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connaissent une période de croissance inédite dans l’histoire



temps, rendre la croissance de demain plus inclusive, il faut des



du continent. Pour autant, la pauvreté et les inégalités n’ont



politiques adaptées, capables de diversifier les sources de la



pas diminué en proportion inverse de cette croissance. D’où



croissance et de garantir la participation la plus large possible



ces questions : Quel est l’effet de la croissance sur la pauvreté



de tous les segments de la société. Il importe donc que l’Afrique



et les inégalités ? L’Afrique est-elle en mesure de relever les



adopte une nouvelle trajectoire de développement axée sur une



défis du développement durable, aujourd’hui et demain ? Cette



véritable transformation structurelle. Les travailleurs doivent



édition 2015 du Rapport sur le développement en Afrique entend



abandonner les secteurs à faible productivité pour se concentrer



répondre à ces questions par des analyses, des synthèses et



sur les secteurs plus productifs et mieux rémunérés. Il importe



des recommandations. Son objectif est de guider la prise de



aussi qu’elle accorde une attention particulière aux secteurs



décisions politiques et de contribuer au débat en analysant ce



les mieux à même de réduire la pauvreté, comme l’agriculture



qui s’est passé ces dernières années – notamment pour voir



et les industries manufacturières, qui devront bénéficier en



ce qui a réussi et ce qui a échoué – et en s’interrogeant sur les



priorité des investissements publics et privés. En ajoutant de



solutions capables de faire tomber les obstacles qui continuent



la valeur à ses exportations de produits de base, l’Afrique peut



d’entraver le développement durable en Afrique. Le fait est



améliorer sa compétitivité sur les marchés internationaux tout



que la croissance économique récente de l’Afrique ne s’est



en répondant aux besoins du marché domestique, notamment



pas accompagnée d’une véritable transformation structurelle.



sur le plan de la sécurité alimentaire. S’il insiste sur le besoin de



Résultat : des millions d’Africains, notamment des femmes



cibler certains secteurs en priorité, le rapport formule aussi des



et des jeunes, restent les grands oubliés de la croissance. Le



recommandations portant sur la nécessité de réduire les écarts



rapport souligne le rôle indirect des diverses formes d’inégalités,



de revenus, les inégalités entre les sexes et les disparités entre



qui empêchent la croissance de l’Afrique de se traduire en



les villes et les campagnes, ainsi que de promouvoir l’emploi



une prospérité pour tous. L’inégalité d’accès aux ressources



des jeunes. Ces objectifs s’inscrivent d’ailleurs parfaitement



économiques et aux opportunités se reflète dans les fortes



dans la Stratégie décennale du Groupe de la Banque africaine



inégalités des revenus, dans les écarts entre les sexes, dans la



de développement (2013-2022), qui entend, en collaboration



fracture entre les villes et les campagnes, dans le sous-emploi



avec ses pays membres régionaux, stimuler une croissance



des jeunes et dans la priorité limitée attribuée aux secteurs les



inclusive et de plus en plus verte. Plus récemment, les cinq



plus à même de réduire la pauvreté, à savoir l’agriculture, les



domaines prioritaires du Groupe de la Banque ont porté sur



agro-industries et l’industrie manufacturière.



les actions que doit mener la Banque pour être beaucoup plus efficace dans son action en faveur des pauvres. En veillant à ce que la croissance de l’Afrique soit à la fois durable et inclusive, la Banque continuera de mobiliser des soutiens en faveur des efforts déployés sur l’ensemble du continent pour améliorer la vie de tous les Africains.
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Avant-propos



Il montre aussi que la croissance se concentre dans les secteurs qui ont peu d’impact sur les revenus et sur le bien-être des populations pauvres. Les deux secteurs qui offrent le plus de possibilités de transformer la structure des économies africaines – l’agriculture et l’industrie – n’attirent toujours pas des flux d’investissement suffisants. De plus, en raison des inégalités – géographiques, sociales, entre hommes et femmes –, nombre d’Africains ne bénéficient pas des retombées positives de la croissance. Enfin, la dépendance excessive vis-à-vis des exportations de matières premières, les taux de fécondité élevés et les fragilités sociales et politiques sont autant de facteurs qui font largement obstacle au recul de la pauvreté.



Dr Akinwumi Ayodeji Adesina Président du Groupe de la Banque africaine de développement



L’année 2015 a marqué la fin des Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) et l’adoption d’un nouvel agenda mondial de développement. Pour les pays d’Afrique, c’est une occasion particulière de faire le point sur leur stratégie de développement et d’évaluer quelles politiques ont permis des avancées, et lesquelles doivent être améliorées pour mettre fin à la pauvreté. L’édition 2015 du Rapport sur le développement en Afrique apporte une contribution essentielle à cette réflexion. Ce rapport examine en effet les liens entre croissance, pauvreté et inégalités à la lumière de plusieurs décennies d’action sur le continent africain, et il explore l’imbrication complexe des facteurs qui ont empêché la croissance vigoureuse récente de l’Afrique de contribuer au recul de la pauvreté.



Je suis convaincu que le développement du continent passe par des améliorations réelles des conditions de vie dans toute la société. L’analyse menée dans le rapport montre qu’une généralisation des inégalités limite le potentiel de croissance et compromet les efforts de lutte contre la pauvreté. Avec des écarts de revenus qui demeurent considérables depuis des décennies, l’Afrique reste l’une des régions les plus inégalitaires au monde, et ces inégalités de revenus se traduisent par des inégalités dans l’accès aux ressources et aux opportunités entre zones rurales et zones urbaines, et entre hommes et femmes. Les inégalités dans l’accès aux ressources et aux opportunités et les niveaux intolérables de violences interpersonnelles constituent de lourdes entraves à la participation des femmes au développement économique, politique et social. Il en résulte non seulement un préjudice direct pour les femmes et leurs enfants, mais également un coût élevé pour les économies africaines. L’Afrique doit absolument améliorer le sort de sa population féminine. Il importe, par des interventions ciblées, de revaloriser
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le statut économique des femmes et de mettre fin aux violences qu’elles subissent. Une autre catégorie d’Africains reste en grande partie les oubliés des récents progrès économiques : les jeunes. L’absence d’emplois rémunérés pour la jeunesse africaine est l’un des problèmes majeurs de notre époque. Il faut y remédier par des mesures qui dynamisent les marchés du travail tout en encourageant une baisse à long terme de la fécondité. Il ressort clairement de cette analyse que la transformation structurelle de l’Afrique ne fait que s’amorcer et qu’elle suit une trajectoire différente de celle observée dans d’autres parties du monde en développement, notamment en Asie. Actuellement, en Afrique, la maind’œuvre quitte l’agriculture et les zones rurales, mais, dans leur grande majorité, les travailleurs ne rejoignent pas le secteur manufacturier. Ceux qui migrent vers les zones urbaines sont absorbés par l’économie informelle, laquelle offre peu de perspectives d’amélioration des conditions de vie. Si l’Afrique veut s’industrialiser, elle doit améliorer ses capacités de production, ainsi que la productivité de son capital humain et physique. Pour cela, elle doit réaliser d’importants investissements dans l’infrastructure, notamment énergétique – ce qui
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alimentera l’activité économique –, et dans la technologie agricole, ce qui facilitera une industrialisation reposant sur l’agriculture. De son côté, la Banque africaine de développement a défini un certain nombre de priorités opérationnelles qui guideront ses efforts dans les années à venir. J’ai ainsi fixé cinq grandes priorités pour la Banque: (i) Nourrir l’Afrique grâce à l’amélioration de l’agriculture et au développement agro-industriel ; (ii) Eclairer l’Afrique ; (iii) Intégrer l’Afrique et promouvoir le commerce à l’échelle régionale ; (iv) Industrialiser l’Afrique en apportant un solide appui au secteur privé ; et (v) Améliorer la qualité de vie de la population, et tout particulièrement des pauvres. Pour que le changement soit durable, il faut donc transformer en profondeur l’économie de l’Afrique et libérer le potentiel des Africains. Ce rapport nous aide à déterminer comment y parvenir.



Dr Akinwumi Ayodeji Adesina Président du Groupe de la Banque africaine de développement
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Vue d’ensemble



Vue d’ensemble I. L’Afrique a connu une période de croissance sans précédent



II. Malgré un certain recul, la pauvreté reste élevée



Au cours des quatre décennies qui ont précédé le nouveau millénaire, la croissance économique en Afrique subsaharienne n’a guère décollé. En 2000, le produit intérieur brut (PIB) de la région était à peine supérieur de 7 % à son niveau de 1960. La plupart des pays africains se caractérisaient alors par un fait stylisé, l’« échec chronique de la croissance » (Collier et Gunning, 1999).



Les statistiques montrent que la pauvreté en Afrique a suivi une tendance à la baisse au cours des 15 dernières années. Depuis 1993, la majorité des pays ont réussi à faire reculer l’incidence, l’intensité et la sévérité de la pauvreté, avec cette précision que les pays pauvres en ressources naturelles ont toujours obtenu sur ce plan de meilleurs résultats que les pays riches en ressources naturelles. En dehors du recul de la pauvreté monétaire, on a observé, durant ces 15 années, des améliorations substantielles dans le domaine social, par exemple dans les secteurs de la santé et de l’éducation.



La situation commence à évoluer dans les premières années du XXIe siècle. La croissance de l’Afrique connaît alors une amélioration spectaculaire : en quinze ans, le taux annuel de progression du PIB par habitant passe de près de zéro à 3 %. Dans le monde entier, on vante la « renaissance africaine ». Plusieurs facteurs ont contribué à cette accélération de la croissance : l’envolée des cours des matières premières, une meilleure qualité de la gouvernance et des institutions, l’allègement de la dette et l’augmentation des flux d’aide, des conditions plus favorables pour l’agriculture et, enfin, l’émergence d’une classe moyenne. Pourtant, malgré cette croissance impressionnante, le continent africain reste confronté à deux grands problèmes. Premièrement, au vu de l’expérience, il faut se garder de conclure que l’actuelle trajectoire de croissance est tenable ou suffisante pour faire réellement diminuer la pauvreté. Deuxièmement, on constate des écarts importants entre les taux de croissance et l’ampleur de la réduction de la pauvreté en Afrique. Dans la plupart des pays, en effet, la croissance économique ne s’accompagne pas d’un recul en proportion de la pauvreté. Pour que le développement soit durable et inclusif, il est donc essentiel de bien comprendre les facteurs qui empêchent la croissance de se traduire par une réduction de la pauvreté.



xviii



Overview



Cependant, en comparaison avec les autres régions en développement, telles que l’Asie du Sud et de l’Est, les progrès de l’Afrique restent décevants. En Afrique, la croissance du PIB par habitant contribue deux fois moins à la réduction de la pauvreté qu’en Asie. Certes, la question de la qualité des données utilisées pour les estimations de la pauvreté vient compliquer l’analyse. Les données présentent en effet des lacunes : elles ne sont pas nécessairement fiables ni à jour. On reconnaît volontiers que le taux de pauvreté recule depuis 15 ans sur le continent, mais il n’y a pas consensus sur le rythme de ce recul ni sur le niveau actuel de la pauvreté en Afrique. Les chercheurs aboutissent à des conclusions différentes selon les sources de leurs données et les méthodes qu’ils emploient. Deux écoles de pensée apparaissent dans ce débat. Selon la vision pessimiste, qui est celle de la Banque mondiale et de nombreux économistes du développement, la pauvreté ne recule que lentement en Afrique. Les projections effectuées à partir des enquêtes menées auprès des



ménages remettent en question la capacité de l’Afrique à atteindre la cible des OMD, qui était d’avoir réduit de moitié, en septembre 2015, le niveau de pauvreté de 1990. Cependant, une vision plus optimiste consiste à calculer le revenu moyen en combinant les données relatives au PIB issues des comptes nationaux et les données sur la distribution telles qu’elles émanent des enquêtes auprès des ménages. Selon cette méthode, des chercheurs comme Pinkovskiy et Sala-i-Martin concluent que la pauvreté recule plus rapidement que ce que l’on pense généralement. D’après leurs projections, la plupart des pays africains ont atteint la cible des OMD relative à la pauvreté. Ces deux approches, avance-t-on parfois, produisent des résultats différents parce que les revenus moyens qui ressortent des enquêtes auprès des ménages sont nettement plus faibles et qu’ils augmentent plus lentement que le PIB par habitant dans la plupart des pays d’Afrique. En résumé,



si l’on peut estimer grossièrement le sens du progrès d’année en année, on ne peut pas calculer précisément le taux de pauvreté ni son évolution. Pour les besoins de la présente étude, nous avons combiné la pauvreté monétaire et la pauvreté patrimoniale en nous appuyant sur des enquêtes démographiques et de santé menées dans 37 pays africains, en plusieurs vagues dans chaque pays, et couvrant quelque 750 000 ménages. Il en ressort que le pourcentage de ménages ne disposant pas de certains équipements élémentaires ou n’ayant pas accès à certains services collectifs (par exemple ceux qui vivent dans des habitations avec toit de chaume et sol en terre battue, ou ceux qui n’ont pas accès à l’eau potable, à l’électricité, à la radio/télévision) est passé d’environ 42 % dans les années 1990 à 25 % en 2005. Ce recul rapide de la pauvreté patrimoniale va
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dans le sens des constats de Pinkovskiy et Sala-i-Martin (2012 ; 2013), si ce n’est que le rythme de ce recul est resté inchangé entre 2005 et 2010. Par ailleurs, la relation à long terme entre la croissance du PIB par habitant et la pauvreté patrimoniale reflète l’évolution des données de la Banque mondiale, selon lesquelles la pauvreté patrimoniale diminue d’environ 0,92 point lorsque le PIB par habitant augmente de 1 point. Les pays africains s’étant engagés à éliminer l’extrême pauvreté dans les dix ans à venir, il est donc urgent de produire pour tous les pays des données sur la pauvreté qui soient de qualité et uniformes. Pour ce faire, il importe de renforcer les capacités et les ressources des instituts nationaux de statistique sur tout le continent.



III. De fortes inégalités érodent les effets de la croissance sur le recul de la pauvreté L’Afrique est, après l’Amérique latine, la région la plus inégalitaire de la planète. Cette tendance n’est pas récente : elle persiste sur la durée et entre les pays, malgré les différences dans les niveaux de développement et de dotations en ressources. Les inégalités étant l’un des grands obstacles qui empêchent la croissance économique d’exercer ses effets sur le recul de la pauvreté, il est impératif d’en comprendre les schémas et les moteurs. D’après les données disponibles, les inégalités au sein des pays s’expliquent par des facteurs géographiques, responsables de près de 40 % de l’écart total. Un niveau élevé de fréquentation de l’enseignement supérieur et d’envois de fonds par des travailleurs expatriés réduit les inégalités entre les pays, tandis que le degré de distorsion du marché, la faiblesse du niveau initial de développement et l’exportation de pétrole sont corrélés à un niveau d’inégalités plus élevé. En outre, le recul de l’activité agricole, la stagnation du secteur manufacturier et l’expansion du secteur des services pénalisent les travailleurs peu qualifiés et aggrave les inégalités, situation que l’on observe aujourd’hui sur tout le continent. Le rythme de l’industrialisation de l’Afrique n’est pas assez rapide pour entraîner une transformation économique à grande échelle. Les économies africaines restent les moins diversifiées au monde. Dans la plupart des pays du continent, à l’exception de quelques économies d’Afrique du Nord comme la Tunisie et le Maroc, les activités manufacturières à forte intensité de main-d’œuvre n’ont pas décollé. La part de la main-d’œuvre a même reculé dans le secteur manufacturier. La diversification, en dehors de l’agriculture, s’est donc faite principalement au profit des services et du secteur informel. En conséquence, le changement structurel n’est pas apparu comme un moyen de faire reculer les inégalités. Pour que la transformation économique devienne une réalité – et entraîne donc une multiplication des emplois bien rémunérés –, il faudrait que les taux d’investissement augmentent et que la croissance économique s’accélère. En Afrique, le schéma et la structure de la croissance sont au moins aussi importants que le taux qu’elle affiche. Les
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effets de la croissance sur la pauvreté dépendent de la distribution initiale des revenus et de son évolution. Or, des inégalités marquées réduisent l’élasticité de la réduction de la pauvreté par rapport à la croissance économique. Par conséquent, si l’Afrique veut réellement faire reculer la pauvreté, elle doit non seulement maintenir la croissance, mais aussi rendre les sociétés plus égalitaires et diversifier les économies pour générer davantage d’emplois.



sur l’état nutritionnel et la santé des nourrissons et des enfants. Les pays d’Afrique pourraient réduire les violences à l’encontre des femmes en luttant contre les inégalités entre les sexes dans l’éducation et dans l’emploi.



La mondialisation et les stratégies nationales de développement ont elles aussi une incidence sur la structure de la croissance, sur le degré des inégalités et sur l’incidence de la pauvreté en Afrique. Pour formuler des politiques efficaces de lutte contre la pauvreté, il est essentiel d’avoir conscience des liens qui unissent la mondialisation, la croissance et les inégalités, et de comprendre leurs conséquences sur la pauvreté.



L’Afrique continuera de compter une proportion significative, et de plus en plus importante, de la jeunesse mondiale : un tiers d’ici 2050, contre un cinquième en 2012. D’après les tendances actuelles, l’essentiel de cette expansion se produira en Afrique de l’Ouest, centrale et de l’Est. Cette situation va poser des défis en termes de création d’emplois, car ce sont 29 millions de nouveaux entrants qui arrivent chaque année sur le marché du travail, c’est-à-dire l’équivalent de 6 % de la main-d’œuvre actuelle du continent.



IV. Inégalités des genres : un double obstacle à la réduction de la pauvreté



V. Le chômage des jeunes : une préoccupation immédiate pour le développement de l’Afrique



L’Afrique se caractérise par de grandes inégalités entre hommes et femmes en termes de revenus ainsi que d’accès aux soins de santé et à l’éducation. Par exemple, les agricultrices ont huit fois moins de chances que les agriculteurs d’être propriétaires de leurs terres. Selon une enquête menée par des experts, à niveau d’études équivalent, les femmes qui ont fréquenté l’enseignement secondaire ont 37 % moins de chances que les hommes de trouver un emploi dans les secteurs formels non agricoles. Dans la plupart des pays, les filles ont moins de chances d’aller à l’école, quelles que soient leurs aptitudes, et leur scolarité a plus de risques d’être interrompue que celle des garçons. Et même à niveau d’études équivalent, elles sont moins susceptibles d’obtenir un emploi salarié, et, en règle générale, leur rémunération sera inférieure.



Pour que l’Afrique tire parti de son dividende démographique, comme l’ont fait les pays d’Asie dans les années précédentes, elle doit de toute urgence doter sa jeunesse des compétences qui lui permettront d’être productive sur le marché du travail. Cependant, alors que les niveaux d’études s’améliorent, la demande du secteur privé africain ne progresse pas au même rythme. L’optimisation du dividende démographique passe également par une baisse des taux de fécondité. Or, à ce jour, les améliorations constatées dans les secteurs de la santé et de l’éducation ne se sont pas accompagnées d’un recul significatif de la fécondité dans la majeure partie du continent. Si elle veut dynamiser sa croissance et lutter contre la pauvreté, l’Afrique doit par conséquent relever deux défis : à court et moyen terme, intégrer de manière productive les jeunes dans l’économie et, à long terme, réussir à infléchir les taux de fécondité.



Près de 36 % des femmes Africaines affirment subir des violences, lesquelles sont le plus souvent infligées par leur partenaire conjugal, et l’on peut penser que le taux de prévalence des violences faites aux femmes est nettement sous-estimé. Outre leur impact direct sur les femmes et les enfants, ces violences ont, plus largement, des répercussions sociales et économiques, notamment



Bien sûr, les tendances démographiques et les trajectoires diffèrent sensiblement selon les pays. Les jeunes, qui forment l’essentiel de la population active, sont les plus touchés par le chômage. Cependant, l’hétérogénéité des évolutions démographiques en Afrique, qui se traduisent par des dissimilitudes de structures et de tendances, appelle des politiques propres à chaque pays pour que les jeunes
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puissent accéder à l’emploi rapidement et durablement. Dans les pays à revenu intermédiaire, par exemple, le problème du chômage chronique des jeunes nécessite des réformes du marché du travail, aptes à améliorer l’adéquation entre la demande et l’offre. Certaines études montrent que, dans ces pays, des millions d’emplois restent vacants alors même que le taux de chômage des jeunes explose. L’insuffisance de compétences est souvent considérée comme la principale cause de la persistance du chômage chez les jeunes. Une réforme en profondeur du système éducatif, en concertation avec les employeurs, paraît donc nécessaire. Dans les pays d’Afrique à faible revenu, le taux de chômage des jeunes est nettement inférieur, mais une proportion significative des emplois se concentre dans l’agriculture et le secteur informel urbain, où les salaires sont faibles et variables, ce qui constitue une trappe à pauvreté pour des millions de travailleurs. Il importe donc de faciliter le changement structurel, afin que la productivité augmente dans chaque secteur, et d’encourager une plus grande mobilité intersectorielle de la main-d’œuvre.



VI. Transformation structurelle, agriculture et développement de l’Afrique Le modèle de transformation structurelle de l’Afrique est très différent de celui qui a produit une forte croissance en Asie, et avant cela, dans les pays industrialisés de l’Europe. La main-d’œuvre quitte l’agriculture et les zones rurales, mais les principaux bénéficiaires n’en sont pas les industries manufacturières formelles. Les migrants urbains sont essentiellement absorbés dans les secteurs des services, lesquels ne sont pas particulièrement productifs. Une stratégie plus prometteuse consisterait à accroître la production agricole, ce qui permettrait à l’Afrique de parvenir à l’autosuffisance alimentaire, mais aussi de dégager des excédents qu’elle pourrait vendre sur les marchés internationaux. Le continent africain dispose d’une abondance de terres et de ressources humaines. De meilleures politiques et des investissements dans le capital physique pourraient générer des gains de productivité agricole. Il est probable que la croissance dans le secteur agricole sera le principal levier de la lutte contre la pauvreté. Ce secteur employant les deux tiers de la main-d’œuvre africaine,
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une concentration des investissements dans l’agriculture devrait grandement contribuer à une croissance durable et à un recul de la pauvreté. Mais pour cela, il faut que s’opère une véritable mutation de l’agriculture, et notamment que les produits agricoles soient davantage transformés localement, de façon à créer de la valeur ajoutée, et que les agriculteurs africains adoptent de nouvelles pratiques et de nouvelles technologies à même de stimuler la productivité. La politique agricole ne doit donc pas se contenter de vouloir lutter contre la pauvreté et améliorer la sécurité alimentaire ; elle doit aussi favoriser cette mutation grâce à une industrialisation reposant sur l’agroalimentaire. En augmentant la valeur de ses exportations de produits de base, l’ Afrique dégagerait une marge concurrentielle sur les marchés internationaux. De plus, le volume de ses importations de denrées alimentaires permet de miser sur un essor du commerce intra-africain de produits agricoles transformés.



VII. L’élimination de l’extrême pauvreté : progrès réalisés et priorités futures En rejoignant le reste de la communauté internationale, l’ Afrique a adopté un nouvel ensemble d’Objectifs de développement durable par lequel elle s’engage notamment à ramener le taux de pauvreté sous la barre des 3 % d’ici 2030. Sur la base des données historiques, des conditions actuelles et des hypothèses plausibles pour l’avenir, le présent rapport procède à des estimations sur la possibilité d’atteindre ou non cette cible. En maintenant une croissance annuelle de 2 %, le continent pourrait faire sortir environ 172 millions de personnes de la pauvreté d’ici 2030. Il pourrait ainsi faire substantiellement reculer l’extrême pauvreté, mais sans atteindre les 3 % voulus. L’ élimination de l’extrême pauvreté dans les 10-15 ans à venir exigerait que l’Afrique dans son ensemble double au moins sa consommation par habitant par rapport à son niveau actuel. En même temps, la plupart des pays pourraient, avec moins de 5% de leur revenu national, sortir les pauvres de leur situation de pauvreté. Les États en situation de fragilité sont probablement ceux qui parviendront le moins à faire reculer l’extrême



pauvreté. À en juger par les tendances récentes, seule une action résolue des pouvoirs publics pourra faire que ces pays ne soient pas laissés-pour-compte. Dans les cas d’extrême pauvreté, où la croissance a moins de chances de profiter aux pauvres, il peut s’avérer utile de s’appuyer sur des programmes gouvernementaux qui mettent en place des filets de protection sociale. Cependant, il est difficile de concevoir de tels programmes, et une erreur de ciblage peut les rendre inefficaces. Le recours à l’infrastructure sociale existante, qu’il s’agisse d’institutions traditionnelles ou religieuses, peut être un moyen efficace de toucher les pauvres mais aussi de diminuer le coût de ces filets de protection sociale. Les progrès de l’Afrique en direction de la cible de 2030 dépendront de quatre grands facteurs. Premièrement, il faudra préserver la dynamique de la croissance actuelle, voire la renforcer. Accompagnée de politiques de



redistribution appropriées, cette croissance est le meilleur levier dont dispose l’Afrique pour combattre la pauvreté. La durabilité de la croissance dépendra, à son tour, des capitaux disponibles pour subvenir aux besoins d’une main-d’œuvre dont la quantité et la qualité augmentent. Cependant, il est important de noter qu’avec la tendance à la baisse des cours des matières premières, les pays peineront à maintenir le rythme actuel de la croissance, et notamment ceux qui sont fortement tributaires des recettes issues de leurs exportations de matières premières. Deuxièmement, le continent doit combattre les diverses formes d’inégalités, notamment entre les revenus, entre les hommes et les femmes, et entre zones rurales et zones urbaines. Ces disparités compromettent les perspectives de croissance de l’Afrique et la capacité de la croissance à faire reculer la pauvreté. Les pays qui veulent réduire les inégalités de revenus doivent davantage diversifier
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leurs économies au profit de secteurs qui offrent à la population de réelles perspectives d’emploi, et, dans le même temps, adopter des mesures de redistribution volontaristes. Des politiques de décentralisation offrant de meilleures perspectives d’avenir aux habitants des zones rurales permettront de réduire les disparités avec les zones urbaines. La réduction des inégalités entre hommes et femmes peut à la fois stimuler la croissance et faire reculer la pauvreté. A contrario, faute d’être combattue, la violence à l’encontre des femmes continuera de freiner le développement de l’Afrique. Troisièmement, pour parvenir à une croissance inclusive, l’Afrique doit relever des défis d’ordre démographique. Des taux élevés de fécondité et la hausse du chômage des jeunes risquent de compromettre les perspectives de croissance, et de freiner – voire d’inverser – les progrès de la lutte contre la pauvreté. Un défi pour l’Afrique sera de réussir à achever sa transition démographique et de réduire ses taux de fécondité. Enfin, les résultats dépendront des stratégies nationales de développement qui seront adoptées, et de leur interaction
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avec l’économie mondiale. Les politiques nationales auront nécessairement un rôle essentiel à jouer. Les mesures de diversification des sources de la croissance économique, en particulier pour les pays riches en ressources naturelles, joueront un rôle important en protégeant les économies nationales contre les chocs exogènes. Il est encourageant de noter que l’Afrique, par une diversification croissante de ses partenaires commerciaux, a déjà amélioré sa résilience.



VIII. Des pistes pour parvenir au développement durable en Afrique Bon nombre d’Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) n’ayant pas été atteints en Afrique, les Objectifs de développement durable (ODD) viennent tout naturellement s’inscrire dans les priorités de l’Afrique pour les quinze années à venir. Les pays africains devront donc veiller à ce que les ODD soient pleinement intégrés dans leurs stratégies nationales de développement, et recentrer l’attention qu’ils portent aux défis qui restent à relever dans ce domaine.



La croissance récente de l’Afrique n’a pas bénéficié à tous les secteurs de l’économie. L’essentiel de l’accroissement de valeur ajoutée du secteur des services ; dans le secteur agricole et manufacturier, elle est plus tôt restée stable, voire a décliné. La part de la croissance imputable à l’agriculture étant faible, cela signifie que la majorité des personnes qui travaillent dans ce secteur sont restées pauvres, d’où le besoin d’accorder une attention toute particulière au développement du secteur agricole. L’avenir de la croissance et son impact sur la réduction de la pauvreté en Afrique sont tributaires de la transformation structurelle du continent. Des mesures de transformation qui accroissent l’investissement agricole dans le but d’augmenter la productivité et d’ajouter de la valeur aux produits ont plus de chance de favoriser une croissance



soutenue et généralisée, et de faire reculer la pauvreté. La diversification permettra aussi d’éviter la malédiction des ressources naturelles et d’atténuer la vulnérabilité aux chocs extérieurs, notamment les chocs sur les prix des matières premières. La performance récente de l’Afrique en matière de croissance n’a pas permis de répondre de façon satisfaisante à la question des inégalités ni à celle de l’exclusion, notamment pour les femmes et les jeunes. Concernant l’inégalité des genres, et en dépit des progrès réalisés au cours des quinze dernières années, particulièrement en matière de parité dans les inscriptions à l’école primaire, de nombreux défis restent à relever, dont celui de la participation croissante des femmes à la prise de décisions, et celui de la mortalité
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maternelle. Les femmes continuent d’ être majoritaires dans les tranches les plus pauvres de la population. En outre, elles sont victimes de violences domestiques, la prévalence de ces violences atteignant près de 37% en moyenne sur l’ensemble du continent et approchant les 50% dans certains pays. Pour parvenir à une croissance qui profite aussi aux femmes, des mesures devront être prises pour lutter contre les violences domestiques et ouvrir la voie à une pleine égalité entre les sexes. Le chômage des jeunes est un autre défi de taille à relever si l’Afrique veut pouvoir tirer parti de son dividende démographique. On estime que les jeunes Africains n’ont que modérément profité de la croissance économique récente. Beaucoup d’entre eux ne possèdent pas les compétences requises ou n’ont pas accès aux capitaux, ce qui les empêche d’obtenir ou de créer des emplois productifs. Les « Printemps arabes » ont montré que le chômage des jeunes – si c’est le seul débouché que leur offre l’école – pouvait être une bombe à retardement. Par ailleurs, compte tenu de l’importance du secteur informel en Afrique, un autre défi sera de trouver un moyen efficace de mobiliser le potentiel des jeunes entrepreneurs. Pour se lancer sur la voie d’une nouvelle trajectoire du développement qui passe par la transformation structurelle, l’ Afrique a besoin d’énormes investissements en capital humain et physique, mais, compte tenu des insuffisances énormes en ce domaine, elle ne peut plus se contenter d’attendre les seules réponses du secteur privé. Les retards dans le développement des infrastructures ont un coût énorme pour de nombreux pays, car ils limitent leurs possibilités de croissance et la marge de manœuvre dont ils disposent pour réduire la pauvreté. Les pays africains doivent donc non seulement créer un environnement propice à la participation du secteur privé mais aussi trouver de nouvelles options de financement, avec de nouveaux partenaires, notamment pour des secteurs prioritaires comme le transport, l’agriculture et l’énergie. Si aucune mesure volontariste n’est prise – c’est-à-dire si on reste dans une logique du «business as usual –, la pauvreté restera un défi pour l’Afrique, qui pourrait afficher des taux supérieur à 5%, c’est-à-dire bien au-delà de la cible de zéro pauvreté fixée par les ODD pour 2030. Il
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est indispensable que l’Afrique connaisse une croissance annuelle moyenne de 5 % par habitant pour les 10 à 15 prochaines années. La stratégie idéale qu’elle peut adopter dans la lutte contre la pauvreté, c’est de compléter cette croissance par des politiques avisées de distribution. Certes, les conflits et la fragilité entraînent aussi des coûts élevés qui pèsent sur les efforts de réduction de la pauvreté, le cercle vicieux entre fragilité et conflit armé renforçant l’extrême pauvreté. Les situations de fragilité exigent donc une attention toute particulière de la part des décideurs comme des partenaires au développement.



IX. Les priorités du Groupe de la Banque africaine de développement et l’appui à l’agenda du développement durable de l’Afrique Parvenir à une croissance inclusive et de plus en plus verte est le double objectif fondamental de la Stratégie décennale du Groupe de la Banque africaine de développement (2013-2022). Cette stratégie vise une qualité de croissance qui soit « partagée et non isolée, pour tous les citoyens et pays africains et non juste pour quelques-uns ». En conséquence, pour les années à venir, le rôle de la Banque dans les Pays membres régionaux (PMR) se réorientera vers une diversification des sources de la croissance dans une perspective durable et vers un élargissement de la participation des pauvres et des groupes marginalisés. Pour parvenir plus efficacement à cet objectif tout en garantissant une utilisation plus efficiente de ses ressources, la Banque a épuré sa Stratégie en identifiant cinq grandes priorités opérationnelles. L’importance accordée à l’agriculture par rapport aux autres secteurs de l’économie a une justification, car en termes de réduction de la pauvreté, c’est dans le secteur agricole que la croissance donne les meilleurs résultats. Le secteur agricole, qui emploie les deux tiers de la population active du continent, est en effet directement concerné par toute stratégie visant à s’attaquer à l’extrême pauvreté et à la faim. Concentrer les investissements dans ce secteur offre donc un grand potentiel en permettant de soutenir la croissance tout en contribuant à réduire la pauvreté et les inégalités.



S’attaquer à la question de l’énergie, notamment en développant les énergies renouvelables, peut faciliter la croissance économique, améliorer la santé et réduire la pauvreté, le tout avec un impact minimal sur l’environnement. L’agenda du développement durable exige que l’Afrique atteigne l’objectif de l’accès universel à l’énergie (ODD 7). De ce point de vue, éclairer l’Afrique et l’alimenter en électricité sera l’une des priorités de la Banque pour la prochaine décennie. En septembre 2015, la Banque a lancé un « New Deal pour l’énergie en Afrique » afin de combler les énormes lacunes du continent en ce domaine et accélérer l’accès universel à l’énergie d’ici 2025. Ce New Deal sera le principal instrument sur lequel s’appuiera la Banque dans les dix prochaines années pour approvisionner l’Afrique en électricité. L’intégration régionale, qui facilite la circulation des biens et des services entre les producteurs et les marchés des consommateurs, joue un rôle essentiel en faveur de la croissance durable et de la réduction de la pauvreté. L’Afrique peut bénéficier de synergies en investissant dans cet effort d’intégration au niveau national et international. Conformément à la Stratégie décennale, la priorité de la Banque en ce domaine est de créer un marché africain plus vaste qui favorise les échanges commerciaux intra-africains mais aussi entre l’Afrique et le reste du monde. La Banque continuera donc à identifier, diagnostiquer et mettre en œuvre des projets d’investissement qui auront cet effet de synergie.



pour éviter une trop grande spécialisation dans un petit nombre de produits de base. En optant pour cette voie, la Banque compte apporter des solutions à la question de l’insécurité alimentaire tout en édifiant des fondations durables pour la croissance future et la réduction de la pauvreté grâce aux multiples interconnexions qui se créeront entre l’agriculture et les autres secteurs de l’économie. Pour améliorer la qualité de vie des Africains, le continent a besoin d’une qualité de croissance qui soit inclusive et durable. Cependant, les constats présentés dans ce rapport montrent que l’Afrique connaît encore une incidence élevée de la pauvreté, et les projections laissent penser qu’en l’absence de mesures volontaristes, l’Afrique subsaharienne n’est pas certaine de pouvoir éradiquer l’extrême pauvreté d’ici 2030. Diverses dimensions de l’inégalité continuent d’entraver les progrès sur la voie de la réduction de la pauvreté. Malgré les défis qui subsistent, l’Afrique pourrait prendre un tournant majeur en investissant dans les secteurs qui sont les plus étroitement liés au mode d’existence des pauvres et en veillant à définir des politiques avisées, accompagnées de mécanismes de mise en œuvre efficaces. Combattre l’extrême pauvreté est une composante essentielle de chacune des cinq priorités fonctionnelles identifiées par la Banque. De fait, l’élimination de l’extrême pauvreté est une condition nécessaire au succès de la priorité 5 : « Améliorer la qualité de la vie des Africains ».



L’industrialisation de l’Afrique exige d’importants changements de stratégies et des investissements pour maintenir les taux de croissance actuels et créer des emplois de qualité entraînant une certaine prospérité pour la population. Pour cela, il est indispensable d’investir dans l’infrastructure afin d’améliorer la productivité agricole et ouvrir la voie à un secteur manufacturier dynamique. Le rôle de la Banque dans l’équilibre à trouver entre intervention de l’État et implication du secteur privé prend en compte le besoin urgent d’apporter des solutions aux insuffisances des investissements, et la nécessité de pouvoir le faire dans les limites de moyens soutenables. La promotion de l’agro-industrialisation aidera les pays à ajouter de la valeur à leur production et à se diversifier,
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Overview



CHAPITRE 1



La croissance récente de l’Afrique a été généralisée et persistante



Principaux messages



2



• 



D  urant les quinze dernières années, l’Afrique s’est développée beaucoup plus rapidement que de nombreuses autres régions du monde. Les principaux facteurs qui ont contribué à cette croissance sont à la fois i) internes : amélioration de la qualité de la gouvernance et des institutions, renforcement des politiques et des performances macroéconomiques, conditions plus favorables aux activités agricoles, émergence d’une classe moyenne, situation politique plus stable, et ii) externes : flambée des prix des produits de base, et entrées d’investissements directs étrangers (IDE).



• 



Cet essor récent de la croissance en Afrique a été général, ne se limitant pas aux pays dotés de ressources naturelles et d’atouts géographiques. Une part croissante des recettes tirées des ressources naturelles explique l’augmentation du revenu national brut (RNB) par habitant dans les pays exportateurs de produits miniers, mais la tendance est inverse dans certains pays riches en pétrole.



• 



L  es principaux obstacles à la croissance future de l’Afrique tiennent à la difficulté de maintenir ces taux de croissance et de favoriser la transformation : i) Même si la reprise de la croissance dure depuis quinze ans déjà, elle ne pourra se maintenir dans le temps que par l’amélioration des technologies de production, de l’infrastructure et du capital humain, et par l’assainissement du climat des affaires ; ii) plus important encore, la transformation structurelle n’a pas encore eu lieu : en effet, les effectifs du secteur agricole, qui ne cessent de décroître, sont absorbés non pas par les industries manufacturières à forte intensité de main-d’œuvre, mais par les secteurs des services ( commerce) à faible valeur ajoutée, ou par le secteur informel.



Chapitre 1 La croissance récente de l’Afrique a été généralisée et persistante



1.0 Introduction Après la quinzaine d’années de croissance économique qu’ont connu la majorité des pays africains, le temps est venu d’évaluer les raisons de ce phénomène, sa durabilité et son incidence sur la réduction de la pauvreté et sur le bien-être à l’échelle du continent. Le présent chapitre dresse un état des lieux actualisé de cette période de croissance soutenue en Afrique, et la compare à des périodes



antérieures marquées par une croissance plus faible. Il met ensuite en évidence les principaux déterminants de cette croissance récente dans le contexte de la restructuration fondamentale de l’économie. Il s’achève enfin par des interrogations sur la durabilité des épisodes de croissance récents.
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1.1 Tendances de la croissance en Afrique Durant les quatre décennies qui ont précédé le nouveau millénaire, la croissance économique a été au point mort dans l’ensemble de l’Afrique subsaharienne. En 2000, le PIB par habitant en termes réels pour l’ensemble de la région dépassait de 7 % à peine celui de 1960. Mises à part quelques exceptions positives, comme le Botswana qui a



longtemps bénéficié d’une croissance forte et constante avant 2000 et quelques autres pays qui ont connu de brefs épisodes de croissance dans les années 1970 et 1980, la majeure partie de la région restait enlisée dans la pauvreté. L’absence de croissance économique (ou sa lenteur) et l’étroitesse de sa base, conjuguées à un rythme de croissance démographique extrêmement soutenu plaçaient la majorité des ménages africains, ruraux pour la plupart, dans un dénuement extrême. L’incidence de la pauvreté ne cessait d’augmenter, de même que son indice numérique (proportion de la population en deçà du seuil de pauvreté fixé à 1,25 dollar par jour), qui, selon la Banque mondiale, était passé de 53 % de la population en 1980 à 59 % en 1999 1. À partir des années 1990, la croissance du continent africain s’envole, avec une progression annuelle du PIB par habitant qui passe de quasiment zéro sur la période 1960-2000 à près de 3 % au cours des quinze dernières années. Le tableau 1.1 présente le taux de croissance annuel du PIB par habitant en dollars constants de 2005 dans 37 pays de l’Afrique subsaharienne pendant quatre périodes comprises entre 1980 et 2012. Sur cet échantillon de 37 pays pour lesquels des données comparables sont disponibles, 32 ont enregistré pour la première décennie du XXIe siècle des taux de croissance supérieurs à ceux de la décennie précédente (ou moins négatifs) 2.



1 Face à la qualité généralement médiocre des statistiques africaines, Shanta Devarajan, ancien économiste en chef pour la région africaine à la Banque mondiale, a parlé de « tragédie statistique de l’Afrique ». Cette tragédie tient au fait que, bien que tout porte à croire que les tendances indiquées soient réelles, nous ne pouvons pas garantir leur exactitude. 2 Pour en savoir plus, consulter Shimeles et Thorbecke (2015)
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Tableau 1.1 Taux de croissance annuel du PIB par habitant pour certains pays d’Afrique subsaharienne* Nom du pays



1980-1990



1990-2000



2000-2010



2010-2012



Angola (données antérieures : 1985)



0,57 %



-2,00 %



10,38 %



2,12 %



Bénin



0,22 %



1,20 %



0,72 %



1,62 %



Botswana



10,25 %



3,75 %



3,63 %



4,05 %



Burkina Faso



0,94 %



2,74 %



3,33 %



4,13 %



Burundi



1,38 %



-3,12 %



0,03 %



0,79 %



Cameroun



0,26 %



-1,32 %



0,68 %



1,80 %



République centrafricaine



-1,35 %



-1,01 %



-0,73 %



1,58 %



Tchad



2,61 %



-1,02 %



7,23 %



0,23 %



Congo, République démocratique.



-1,76 %



-5,82 %



2,21 %



4,20 %



Congo, République



2,07 %



-1,22 %



1,97 %



0,89 %



Côte d'Ivoire



-2,67 %



-0,57 %



-0,54 %



-0,11 %



Éthiopie (données antérieures : 1981)



-0,90 %



-0,45 %



6,95 %



5,27 %



Gabon



-0,82 %



-0,89 %



-0,41 %



4,11 %



Ghana



-0,86 %



1,84 %



3,69 %



9,36 %



3,07 %



-1,64 %



0,26 %



-0,35 %



Guinée-Bissau Guinée (données antérieures : 1986)



0,79 %



0,10 %



0,41 %



1,29 %



Kenya



0,34 %



-0,98 %



1,48 %



1,70 %



Lesotho



1,88 %



2,53 %



3,75 %



2,80 %



Libéria



-7,20 %



-0,58 %



4,55 %



7,28 %



Madagascar



-2,02 %



-1,29 %



-0,37 %



-0,35 %



Malawi



-1,79 %



1,70 %



1,66 %



0,17 %



Mali



-1,02 %



1,53 %



3,11 %



-2,21 %



Mauritanie



-1,07 %



-0,06 %



2,21 %



3,16 %



Mozambique



-0,92 %



2,62 %



6,15 %



4,81 %



Namibie



-1,91 %



1,25 %



3,59 %



3,51 %



Niger



-2,56 %



-1,58 %



-0,84 %



2,69 %



Nigéria



-1,43 %



0,23 %



4,33 %



4,10 %



Rwanda



-1,29 %



-1,07 %



6,72 %



5,27 %



Sénégal



-0,43 %



0,32 %



1,34 %



0,20 %



-1,41 %



-2,46 %



3,41 %



8,77 %



Afrique du Sud



-0,90 %



-0,42 %



2,45 %



1,81 %



Soudan



-0,52 %



3,13 %



3,63 %



3,28 %



6,95 %



0,85 %



1,17 %



-2,12 %



Sierra Leone



Swaziland Tanzanie (données antérieures : 1988) Togo



2,16 %



0,12 %



4,84 %



3,54 %



-2,02 %



-0,33 %



-0,45 %



2,54 %



Ouganda (données antérieures : 1982)



-0,11 %



3,58 %



4,64 %



1,56 %



Zambie



-1,73 %



-1,70 %



3,20 %



3,83 %



Afriquea



-0,19 %



0,22 %



3,16 %



1,95 %



Afrique subsaharienne



-0,77 %



-0,26 %



3,21 %



2,35 %



Afrique subsaharienne hors Afrique du Sud



-1,08 %



-0,16 %



3,91 %



2,94 %



*Le tableau présente les taux de croissance annuels moyens du PIB par habitant (en dollars constants de 2005) pour quatre périodes : 1980-1990, 1990-2000, 2000-2010, et 2010-2012. Les données relatives aux PIB sont extraites des indicateurs de la Banque mondiale. a Hors Libye
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1.2 Les déterminants de la croissance économique en Afrique Depuis plus d’une décennie, les économies africaines enregistrent une certaine croissance. Il semble actuellement qu’une série de facteurs interdépendants contribue à renforcer le rythme de cette croissance et, dans une moindre mesure, à la rendre plus inclusive 3. Certains de ces facteurs sont exogènes, en ce sens qu’ils échappent largement au contrôle des États. D’autres sont endogènes, au moins partiellement, et dépendent des stratégies de développement adoptées par les gouvernements. Étant donné la difficulté d’affirmer l’existence d’un lien de causalité entre ces facteurs et l’accélération actuelle de la croissance, ou son degré d’inclusion, plusieurs chercheurs qualifient ces facteurs de corrélats de la croissance (voir, par exemple, McMillan et Harttgen, 2014)4. Si l’on commence par observer les chocs relativement exogènes, la flambée des prix des produits de base dans les années 2000, alliée à l’augmentation marquée des investissements directs étrangers, a clairement et considérablement contribué à accélérer la croissance. Dans de nombreux pays africains, l’indice des prix des produits de base a doublé, voire triplé, entre 2000 et 2010 (figures 1.1 et 1.2). Le prix élevé et croissant des exportations a amélioré les termes de l’échange pour de nombreux pays africains dotés de ressources naturelles, et il a stimulé la croissance économique. Les prix des produits de base ont, à leur tour, grimpé en flèche du fait d’un afflux massif d’investissements étrangers. Cette hausse n’a pas duré et, récemment, l’indice de ces prix a significativement chuté.



3 Selon Martinez et Mlachila (2013), la qualité de la croissance dans l’Afrique subsaharienne s’est incontestablement améliorée depuis quinze ans, malgré la progression inégale des indicateurs sociaux. 4 Cette source présente une excellente analyse de ces corrélats. Le terme « corrélat » désigne une association de facteurs plutôt qu’une causalité en soi.
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Depuis 2000, le stock global des investissements directs étrangers (IDE) en Afrique subsaharienne a considérablement augmenté, passant de 34 milliards de dollars en 2000 à 246 milliards en 2012. Cette multiplication par sept des investissements a surtout concerné les pays riches en ressources naturelles, notamment l’Afrique du Sud avec ses métaux et minéraux précieux, et le Nigéria avec ses réserves pétrolières (Brookings, 2014). Tout en stimulant la croissance, ces investissements peuvent creuser les inégalités, car ils se concentrent sur les projets à forte intensité de capital et peu créateurs d’emplois. En revanche, ils peuvent favoriser la croissance inclusive, si une partie des redevances que les gouvernements retirent de ce type d’investissements sert à promouvoir le développement durable par des programmes de protection sociale destinés à la population pauvre et non qualifiée. En outre, l’Initiative en faveur des pays pauvres très endettés (PPTE), lancée en 1996, a permis d’alléger très sensiblement la dette de 30 pays africains et donc de libérer des ressources au profit des dépenses sociales. Les échanges avec le reste du monde sont un facteur de croissance qui prend de plus en plus d’importance. Entre 1960 et 1974, la part des importations et des exportations dans le PIB n’a pas augmenté (il a plutôt légèrement décliné), mais sur la même période, la plupart des pays enregistraient une solide croissance de leur PIB, au point que l’économie nationale progressait plus rapidement que le commerce extérieur. En revanche, la reprise de la croissance du PIB dans les années 1990 s’accompagne d’une expansion plus forte des secteurs exportateurs, le continent ayant considérablement intensifié ses partenariats commerciaux dans le monde (voir Encadré 1.1).



L’autre série de facteurs dépend plus directement des gouvernements africains. Le facteur le plus important est l’amélioration de la qualité de la gouvernance. McMillan et Harttgen (2014) ont calculé – à partir du « projet Polity



IV » et des indicateurs mondiaux de développement de la Banque mondiale relatifs à différents sous-échantillons de pays africains – un indicateur concernant le score Polity moyen en Afrique subsaharienne. Le score Polity II



Figure 1.1 Tendances des prix de certains produits de base agricoles
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Source : Calculs des auteurs d’après des données de la CNUCED (UNCTAD, 2014)



Figure 1.2 Tendances des prix de l’or et du pétrole brut
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Source : Calculs des auteurs fondés sur des données de la CNUCED (UNCTAD, 2014)
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Un autre facteur relativement endogène, associé à la période de croissance en cours, est l’émergence d’une classe



moyenne en Afrique. D’après Ncube et Lufumpa (2014), les effectifs de la classe moyenne sont passés d’environ 66 millions de personnes en 1980 à 137 millions en 2010 6 . Selon les conclusions de cette analyse, « la nouvelle classe moyenne représente un potentiel solide pour la région. Elle a la capacité d’accroître la consommation intérieure ; de stimuler la croissance du secteur privé et l’entrepreneuriat ; d’encourager la demande d’amélioration de la gouvernance et des services publics ; de favoriser l’égalité des sexes et de relever le niveau de vie pour faciliter la sortie de la pauvreté » (Ncube et Lufumpa, 2014, p. 1). La montée de la classe moyenne s’accompagne généralement d’une amélioration de la gouvernance et de l’émergence d’institutions démocratiques. De multiples obstacles restent à franchir avant qu’une classe moyenne durable et solide ne domine le tissu sociétal africain, et il faudra que la tendance se poursuive pour que l’on voit apparaître des institutions inclusives. Notons cependant que les grandes inégalités qui subsistent en Afrique freinent le développement de cette classe moyenne.



5 Toutefois, sept ans après le lancement de l’initiative PDDAA, sur les 44 pays pour lesquels des données sont disponibles, seuls 9 avaient consacré 10 % de leurs dépenses à l’agriculture (NEPAD, 2013).



6 La classe moyenne englobe les personnes dont le revenu est compris entre 4 et 20 dollars par jour.



moyen pondéré de la population montre clairement que depuis les années 1990, la démocratie gagne du terrain en Afrique aux dépens de l’autocratie. La qualité de la gouvernance est directement liée à la place croissante qu’occupe l’agriculture dans les préoccupations et dans les orientations politiques. Après des décennies durant lesquels ils ont taxé et exploité le secteur agricole, nombre de gouvernements africains ont adopté des politiques et créé des institutions visant à accroître la productivité agricole, notamment dans les exploitations de petite taille, les plus nombreuses. Le Programme détaillé de développement de l’agriculture africaine (PDDAA) est un bon exemple de ce nouvel engagement. Il recommande notamment que les pays africains affectent au moins 10 % de leur budget national à l’agriculture et visent un taux de croissance annuel de la production de 6 % 5.



Encadré 1.1 Ouverture des échanges et résilience des économies africaines En 1990, la part des échanges dans le PIB total des pays d’Afrique subsaharienne n’avait pas évolué depuis les années 1960. Entre 1990 et 2010, le PIB réel total de la région a doublé, alors que la part des échanges dans le PIB total passait de 50 % à 75 %. Les échanges commerciaux ont donc augmenté d’environ 6 % par an, contre une croissance annuelle du PIB avoisinant les 3 %. Autrement dit, la croissance observée au cours de la période la plus récente s’appuie, dans une large mesure, sur le commerce extérieur. Toutes choses égales par ailleurs, les pays africains sont donc plus exposés aux chocs externes au début des années 2010 qu’ils ne l’étaient au début des années 1970. Selon les statistiques disponibles (AfDB, 2011), la croissance a tout de même pu se maintenir lors de la crise financière de 2009, non pas parce que les pays africains dépendaient moins du commerce extérieur, mais parce que le commerce était géographiquement plus diversifié. Dans de nombreux pays, la demande asiatique prend le pas sur celle des partenaires occidentaux traditionnels (Alden 2007, Brautigam 2009, Cheru et Obi 2010). À partir de l’Indice de Herfindahl-Hirschman sur la concentration des partenaires commerciaux, la figure 1.3 montre que l’Afrique dépend de moins en moins d’un nombre restreint de partenaires commerciaux. La meilleure résilience qui en résulte reflète aussi le renforcement de marchés intérieurs en expansion. Source : Auteurs ; les données pour ce graphique proviennent de la Banque mondiale
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Figure 1.3 Concentration des partenaires commerciaux 0,206 0,204 0,202 0,2 0,198 0,196 0,194 0,192 0,19 0,188 1995-1998



1999-2005



2006-2012



Pour en venir aux principaux facteurs de la croissance économique, à savoir le travail, le capital et la technologie, cette croissance est possible lorsque le coût de ces divers facteurs donne au producteur un avantage comparatif sur les marchés locaux ou internationaux. Dans la section suivante, nous examinerons certaines entraves essentielles qui pèsent sur le travail, le capital humain, les investissements et le changement technologique, et verrons dans quelle mesure la transformation économique de l’Afrique (implicite dans les évolutions intersectorielles de ces intrants) est associée aux résultats de la croissance.



1.2.1 Le capital humain de l’Afrique s’est amélioré, mais n’est pas moins coûteux Il est largement admis qu’en raison de contraintes physiques, l’Afrique est une région du monde où le travail coûte cher (Collier et Gunning, 1999). La situation tant géographique qu’épidémiologique a des incidences négatives sur la main-d’œuvre (Bloom et Sachs, 1998). Au cours de son histoire, l’Afrique a toujours souffert d’un manque de main-d’œuvre, et sa production a notamment été freinée par le déficit de main-d’œuvre salariée ou par les coûts relativement élevés du travail (Austin, 2008). Selon certains observateurs, ces coûts élevés expliquent en grande partie que les économies africaines aient été distancées dans les années 1970 et 1980 (Collier, 2007), n’ayant pu soutenir la concurrence des nombreux pays asiatiques à main d’œuvre bon marché, qui recrutaient massivement pour approvisionner le marché mondial en produits manufacturés (Arrighi, 2002). Jusqu’à présent, les salaires étaient trop élevés pour que les pays d’Afrique subsaharienne puissent envisager de se lancer dans une industrialisation à forte intensité de main-d’œuvre (Austin, 2011). D’après les statistiques de la Banque mondiale, la population totale de l’Afrique a quasiment quadruplé entre 1960 et 2011, passant d’environ 280 millions à un milliard d’habitants. Cet essor démographique a retenu l’attention, car il pose des défis sociaux et urbanistiques auxquels les pays africains vont devoir répondre, mais il offre aussi de nouvelles opportunités, notamment peut-être en permettant des économies d’échelle sur le marché intérieur et l’émergence d’une main-d’œuvre concurrentielle à l’échelle internationale.



Les bas salaires ne sont pas la seule condition de la croissance : la productivité de la main-d’œuvre est également vitale, et elle dépend largement du capital humain et de l’environnement économique. Élément négligé du développement économique de l’Afrique, le capital humain n’a pas cessé de s’améliorer pendant la période postcoloniale, même quand la croissance était lente voire négative (Sender, 1999). L’espérance de vie et l’alphabétisation ont progressé très rapidement dans les années 1960 et 1970. Durant les deux décennies qui ont suivi, la tendance s’est maintenue malgré les programmes d’ajustement structurel qui ont réduit les dépenses sociales. Les Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD), adoptés en 2000, ont permis de relancer les investissements dans le capital humain. Certes, l’envolée des dépenses éducatives durant les cinq dernières décennies n’a pas produit de résultats significatifs sur le plan macroéconomique (Pritchett, 2001), mais le phénomène s’explique peut-être par une faiblesse de la croissance due à d’autres facteurs, et ce simple constat ne donne pas à lui seul une image juste des liens directs qui existent entre éducation et croissance (Jerven, 2011b). La qualité et la durée des études n’ont pas progressé au même rythme que les inscriptions, ce qui a peut-être affaibli le lien entre l’éducation et ses effets sur la croissance.



1.2.2 Accumulation de capital physique et de technologie Par le passé, l’usage de technologies desuètes et les coûts de transport élevés ont considérablement freiné la croissance africaine. Les pays africains peinent à se développer économiquement du fait de marchés nationaux restreints, coûteux en transport et éloignés des grands centres de l’activité économique. En outre, compte tenu des faibles densités de population, les investissements fixes dans l’infrastructure (lignes téléphoniques terrestres et réseau routier et ferroviaire, par exemple) ont eu, en Afrique subsaharienne, un rendement économique plus faible qu’ailleurs (Jerven, 2011c). L’impact de la distance et de la géographie sur la croissance est de plus en plus reconnu, notamment avec les processus cumulatifs liés à des rendements d’échelle croissants (Venables, 2008). L’Afrique du Nord a bénéficié de sa proximité géographique avec les marchés européens,
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mais pour l’instant, l’Afrique du Sud ou le Nigéria ne constituent pas des marchés assez importants pour créer des économies d’agglomération.



climat d’investissement qui favorise et soutienne la durée cet afflux financier. L’Afrique, qui ne connaît pas de frontières en termes d’innovation technologique, est en position de s’ouvrir à des technologies avancées à moindre coût tout en renforçant sa capacité à produire partiellement les technologies en question. Les derniers progrès de la téléphonie mobile et de l’Internet lui ont été très bénéfiques, facilitant notamment l’accès des pauvres aux services financiers grâce aux transferts d’argent par téléphone. Dans l’ensemble, l’accumulation du capital physique, mesuré de manière approximative par le montant de l’épargne en pourcentage du RNB, a augmenté en Afrique pendant la période de croissance, phénomène que l’on ne peut attribuer à la faible progression du RNB (le dénominateur), puisque le volume de l’épargne et le RNB ont augmenté durant la même période. Néanmoins, comme indiqué ci-dessus, l’accélération de l’offre de main-d’œuvre, due à la fois aux nouveaux entrants sur le marché du travail et à des variations intersectorielles, ne s’est pas accompagnée d’une expansion équivalente du capital physique. Plus précisément, le développement du secteur industriel n’a pas connu le même rythme de croissance que la main-d’œuvre, ce qui s’est traduit sur l’ensemble du continent par un faible ratio du capital par travailleur.



Pendant plusieurs décennies, l’épargne est restée relativement faible en Afrique, avant d’augmenter en ce début du XXIe siècle, à peu près au moment où le continent connaissait un regain de croissance (figure 1.4). Malgré cette reprise de l’épargne, l’écart n’a pas cessé de se creuser durant cette même période entre l’Afrique subsaharienne et les autres régions en développement, telles que l’Asie de l’Est et Pacifique, le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord. Le rôle de l’épargne dans la croissance récente du continent n’a pas été rigoureusement étudié, mais elle peut avoir joué un rôle crucial. En dehors de l’épargne intérieure, l’épargne de la diaspora africaine a été estimée à 40 milliards de dollars en 2010. Les envois de fonds des travailleurs expatriés sont à même de stimuler le progrès économique du continent (AfDB, 2013)7. Les mesures récemment prises par de nombreux pays par rapport aux émissions de bonds de la diaspora constituent une étape décisive pour mettre ces fonds au service de la croissance. Néanmoins, les gouvernements doivent déployer des efforts supplémentaires pour instaurer un 7 « Diaspora Bonds- Some lessons for African Countries », Africa Economic Brief, AfDB



Figure 1.4 Ratio de l’épargne intérieure brute par rapport au revenu national brut, par région



45



Asie de l’Est et Pacifique



Amérique latine et Caraïbes



Moyen-Orient et Afrique du Nord



Afrique subsaharienne



Épargne brute (% du RNB)



40 35 30 25 20 15 10 5



Source : Données extraites des Indicateurs du développement dans le monde, 2015.
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1.2.2.1 Le développement de l’infrastructure Le lien entre le développement de l’infrastructure, la croissance et la réduction de la pauvreté est évident. Une meilleure infrastructure peut promouvoir la croissance inclusive i) en créant des emplois ; ii) en réduisant les coûts de production et de transport ; iii) en augmentant la capacité de production et iv) en reliant les marchés intérieurs aux marchés mondiaux. Elle la favorise aussi par le biais des échanges économiques et du commerce, qui eux-mêmes favorisent la spécialisation et les économies d’échelle. Comme le souligne Winters (2014), les gains nets cumulés s’accompagneront de gains et de pertes au niveau individuel, selon la capacité de chacun à saisir les nouvelles opportunités. Calderon et Serven (2004), ainsi que Jones (2006)8, insistent sur le fait que les investissements dans l’infrastructure sont d’une importance capitale pour accélérer la croissance, réduire les inégalités et alléger la pauvreté. En outre, pour être durable, la croissance doit s’appuyer sur une solide infrastructure, à même de renforcer la rentabilité des investissements existants et d’en attirer de nouveaux grâce à un meilleur rapport coût-efficacité. Selon l’Indice de compétitivité mondiale du Forum économique mondial 2012–2013, l’Afrique est la région la moins compétitive au monde. Elle a réalisé d’immenses progrès en améliorant son capital humain, mais elle reste en retard pour ce qui est des investissements en capital physique. Depuis une dizaine d’années, le continent a connu une croissance soutenue, mais ses effets sur la réduction de la pauvreté sont restés limités. Pour maintenir sa croissance et faire reculer la pauvreté, il lui faut accroître sa compétitivité. Pour cela, l’amélioration qualitative et quantitative de la main-d’œuvre africaine doit être complétée par des investissements en capital physique. Pour réaliser une croissance inclusive, il importe que les investissements dans l’infrastructure contribuent 8 Selon la déclaration récente (novembre 2014) des banques multilatérales de développement (BMD) et du Fonds monétaire international (FMI), « l’infrastructure est indispensable pour lutter contre la pauvreté et promouvoir la croissance inclusive. En effet, elle facilite l’accès à des services de base, notamment pour les personnes pauvres, fait le lien entre les producteurs et les marchés, et ouvre les pays aux opportunités qu’offre l’économie mondiale. […] Aucun pays n’a jamais pu se développer sans une infrastructure opérationnelle ».



directement à améliorer le bien-être des pauvres tout en favorisant la croissance globale. C’est d’ailleurs souvent le cas. En règle générale, la croissance qui s’accompagne d’un développement de l’infrastructure au profit des riches comme des pauvres a plus de chances d’améliorer la situation des pauvres, soit directement, soit par redistribution9. Cependant, si les investissements dans l’infrastructure se concentrent sur les secteurs à forte intensité capitalistique ou peu créateurs d’emplois pour les pauvres, ils n’ont souvent qu’un effet indirect sur la pauvreté. À titre d’exemple, l’infrastructure routière et agricole a plus de chances d’avoir une incidence sur les moyens d’existence des pauvres que la construction de raffineries de pétrole. Pour réduire substantiellement son taux de pauvreté et maintenir sa croissance, l’Afrique a impérativement besoin d’infrastructures. D’après les résultats de certaines recherches, pour parvenir à faire durablement baisser son taux de pauvreté, l’Afrique doit conserver un taux de croissance par habitant supérieur à 5 % par an à moyen et à long terme, ce qui nécessite un ratio investissement/PIB qui reste à environ 25 % (UNCTAD, 2014 ; ECA, 1999). Or, jusqu’à présent, le taux moyen de ce ratio en Afrique n’a été que de 18 %, ce qui explique en partie que le continent n’affiche pas le taux de croissance souhaité (UNCTAD, 2014). Les investissements dans l’infrastructure constituent donc une condition préalable à la croissance économique. Ils augmentent directement le bien-être économique tout en posant les fondements des investissements à venir. Les pays qui ont initialement beaucoup investi dans l’infrastructure pourront plus facilement poursuivre une croissance à long terme. Depuis une vingtaine d’années, alors que le manque d’infrastructure compromettait la capacité de l’Afrique à progresser et à réduire ses niveaux de pauvreté, les stratégies de développement misaient de plus en plus sur les OMD pour lutter contre le dénuement et ses manifestations, principalement au niveau microéconomique. Désormais, il 9 Il convient de noter que l’infrastructure contribue à la réduction de la pauvreté, y compris en l’absence de croissance économique. L’accès à l’électricité, à l’eau potable, à l’assainissement et aux moyens de communication améliore le bien-être de la population, indépendamment des critères de revenus.
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apparaît clairement que la lutte contre la pauvreté, contre les inégalités entre les sexes et contre les insuffisances en matière de santé et d’éducation nécessite une approche globale qui réponde aux besoins des pauvres au niveau microéconomique, mais aussi aux besoins en infrastructure aux niveaux méso et macroéconomique : accès à l’eau et à l’assainissement, réseaux routiers de qualité, énergie et moyens de communication notamment. Face à ces multiples carences, les politiques doivent jouer sur les synergies. La pauvreté extrême ne pourra être éradiquée qu’à condition de développer les routes et les technologies de communication (pour que les pauvres puissent accéder aux marchés, aux écoles et aux centres de santé), d’améliorer l’accès à l’énergie (pour améliorer les services sociaux de base, y compris la santé et l’éducation, et stimuler l’entrepreneuriat chez les pauvres) et l’accès à l’eau et à l’assainissement (pour améliorer la santé des pauvres). Il est clair que l’absence d’objectif relatif à l’infrastructure a été une lacune majeure des OMD, particulièrement en ce qui concerne l’Afrique. Pour y remédier, l’une des priorités des Objectifs de développement durable (ODD) de 2015 est de bâtir une infrastructure résiliente, conçue pour promouvoir et maintenir une industrialisation durable qui profite à tous. Cette approche holistique de la lutte contre la pauvreté se révélera peut-être plus fructueuse que l’approche adoptée par les OMD. Soulignant l’importance des investissements dans l’infrastructure, certaines institutions clés, dont la
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Commission de l’Union africaine (CUA), le Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD) et la Banque africaine de développement ont créé conjointement en 2010 un Programme pour le développement des infrastructures en Afrique (PIDA), qui vise à identifier et à hiérarchiser les principaux besoins de l’Afrique dans le domaine de l’infrastructure afin de soutenir le développement et de réduire la pauvreté. Le PIDA a défini quatre secteurs prioritaires pour ces investissements : l’énergie, le transport, l’eau et l’assainissement, les technologies de l’information et de la communication. Selon les estimations du Plan d’action prioritaire (PAP) du PIDA pour la période 2011 à 2040, le déficit annuel de l’Afrique dans l’infrastructure représente 360 milliards de dollars, répartis entre les quatre secteurs prioritaires identifiés mais avec une prédominance pour le secteur de l’énergie (60%). D’autre part, il existe des disparités importantes entre l’Afrique du Nord et l’Afrique subsaharienne ainsi qu’entre les pays de l’Afrique subsaharienne. Selon l’Indice de développement des infrastructures en Afrique (AIDI) établi par la BAD, tous les pays de l’Afrique du Nord se placent parmi les dix meilleurs en 2010, loin devant les autres, avec un score allant de 33 à 100, contre une fourchette de 2 à 10 pour les pays en bas du classement. Parmi les pays les mieux lotis, citons les Seychelles, l’Afrique du Sud, l’Égypte, la Libye, Maurice, la Tunisie, le Maroc, l’Algérie, le Cap Vert et le Botswana, et, parmi les pays les moins bien notés, la Somalie, le Niger, l’Éthiopie, le Tchad et Madagascar.



taux d’infrastructure par habitant et ses progrès dans ce domaine sont plutôt lents (figure 1.5). Le Tableau 1.2 montre qu’en 2010, alors que l’accès à l’électricité en pourcentage de la population était de 95 à 100 % dans le reste du monde, il n’était que de 43 % en Afrique, Figure 1.5 Tendances de l’utilisation d’Internet, par régions du monde
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L’expérience montre que le développement des infrastructures essentielles ne peut pas être laissé au seul jeu du marché, surtout dans les pays où les acteurs privés ont une capacité limitée. L’idée selon laquelle les marchés peuvent combler l’insuffisance des investissements ne fonctionne pas toujours dans le domaine de l’infrastructure. L’État a donc un rôle crucial à jouer en complément des initiatives privées, notamment lorsque le rendement économique privé est faible par rapport aux avantages sociaux en jeu. Pour la mobilité et la santé notamment, la mise en place d’infrastructures en temps utile exige souvent l’intervention des gouvernements. Le rythme et le niveau de développement de l’infrastructure en Afrique sont difficilement comparables à ceux des autres régions du monde. L’Afrique a le plus faible Tableau 1.2 Accès à l’électricité (% de la population) Région
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Figure 1.6 Kilomètres de route pour 100 km2 de territoire, par région
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malgré les progrès réalisés pendant la dernière décennie (augmentation de 5 points par rapport aux dix années précédentes). De la même façon, sur 100 kilomètres carrés (km²) de superficie, l’Afrique n’a que 13 km de route. Ce chiffre est relativement faible comparé à d’autres régions du monde (figure 1.6). Dans la région comparable la plus proche (l’Amérique latine et les Caraïbes), il est de 18 km. Les autres régions ont en général des réseaux routiers plus denses : ainsi, l’Asie de l’Est et Pacifique, l’Europe et l’Asie centrale, et l’Amérique du Nord disposent respectivement de 46, 104 et 67 km de routes revêtues pour 100 km². Dans la plupart des pays, l’amélioration de l’assainissement reste très problématique. Comme l’indique la Figure 1.7, dans plus de la moitié des 54 pays africains, plus de 50 % de la population n’a pas accès à des installations d’assainissement améliorées. Cette situation a des répercussions directes sur la santé et sur le bienêtre en général. Les exceptions concernent surtout les pays d’Afrique du Nord, ainsi que les petits pays dans



lesquels il est souvent plus facile de gérer les services d’assainissement. Parallèlement, le nombre d’internautes reste peu élevé sur l’ensemble du continent africain (figure 1.8), pour de multiples raisons, notamment à cause de politiques qui restreignent l’accès à Internet et de l’absence d’infrastructure susceptibles d’abaisser les coûts, y compris d’utilisation. En explorant les liens entre développement de l’infrastructure et prospérité économique, nous allons examiner, sur la base de l’Indice de complexité économique (ICE) défini par Hausmann et al. (2011), si les pays mieux dotés en infrastructures ont tendance à fabriquer des produits plus sophistiqués et plus diversifiés. D’après ces auteurs, la complexité d’une économie se définit par la masse de connaissances ou de capacités productives que possède ce pays. Les capacités en question – qui peuvent être tangibles ou intangibles – comprennent le capital humain, le capital physique (par exemple, les infrastructures telle que les routes, les ponts, les autoroutes, l’énergie,
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Figure 1.7 Pourcentage de la population ayant accès à des installations d’assainissement améliorées



Source : AfDB (2013)
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Figure 1.8 Nombre d’internautes pour 100 habitants
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Figure 1.9 Indice de complexité économique et développement de l’infrastructure, en 2012
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les TIC), les institutions, le système juridique, etc. Plus un pays possède de capacités, plus il tend à produire des biens complexes ou sophistiqués. Hausmann et al. (2011) ont constaté une forte corrélation positive entre l’ICE et la croissance économique. Dans cette perspective, Yaméogo et al. (2014) ont calculé l’ICE des pays africains pour lesquels des données étaient disponibles. La figure 1.9, établie à partir de ces données, montre que l’ICE est généralement plus élevé dans les pays dotés d’une bonne infrastructure. Autrement dit, le degré de sophistication et de diversification des exportations mesuré par l’ICE est étroitement corrélé à l’état de l’infrastructure d’un pays : les investissements dans l’infrastructure ont donc des incidences sur les exportations d’un pays sur le double plan quantitatif et qualitatif.



1.2.2.2 Évolutions dans le secteur agricole Dans les économies africaines, l’agriculture reste le principal secteur d’emploi. Malgré une productivité médiocre,
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elle est en effet le grand pourvoyeur d’emplois, avec environ 57 % de la main-d’œuvre totale, et la principale source de revenus pour 90 % de la population rurale (Kanu et al., 2014). Néanmoins, la part de la main-d’œuvre dans le secteur agricole diminue beaucoup plus rapidement que par le passé, au profit du secteur des services10. Le fait que le secteur manufacturier à forte intensité de main-d’œuvre n’absorbe qu’une petite proportion des travailleurs demeure préoccupant. Rodrik (2014) souligne ainsi que les travailleurs qui quittent l’agriculture se tournent généralement vers le secteur des services et des activités informelles plutôt que vers les industries manufacturières formelles ; il en déduit que si l’Afrique veut conserver des taux de croissance élevés, elle devra s’appuyer sur « un modèle de croissance qui ne soit plus fondé sur les miracles d’autrefois fondés sur l’industrialisation » (Rodrik, 2014, p. 15). 10 Sur un échantillon de 14 pays d’Afrique subsaharienne pour lesquels au moins deux observations étaient disponibles pour la période comprise grosso modo entre 2000 et 2010, Shimeles et Thorbecke (2014) constatent que seul un pays n’a pas opéré la transformation structurelle.



Il convient de noter que les écarts de productivité relativement importants entre la main-d’œuvre agricole et celle d’autres secteurs disparaissent lorsque la productivité est exprimée en heures travaillées (McCullough, 2015). Le nombre d’heures travaillées est nettement plus faible dans l’agriculture, ce qui met en évidence l’insuffisance des emplois et le caractère très saisonnier de la production agricole. En conséquence, pour que la transformation structurelle s’opère sans heurts, il faudrait que la demande de main-d’œuvre productive augmente à un rythme accéléré dans les secteurs non agricoles. Les travailleurs agricoles constituent une main-d’œuvre potentielle excédentaire qui pourrait être absorbée par les autres secteurs, même si leur productivité par travailleur et par heure n’est pas très supérieure à celle de l’agriculture. Cette situation illustre le chômage invisible inhérent aux modèles archaïques d’une économie duale.



Figure 1.10 Valeur ajoutée par secteur (% du PIB) 60
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1.2.2.3 Évolutions dans le secteur manufacturier À l’exception de Maurice, les pays d’Afrique subsaharienne exportent très peu de produits manufacturés (Teal, 1999), et les industries manufacturières ne constituent pas le moteur essentiel de leur croissance économique (Rodrik, 2014). Plusieurs raisons peuvent expliquer cette faiblesse de l’activité manufacturière. Teal (1999) en avance quatre principales. En premier lieu, les exportations de produits manufacturés ne sont pas rentables en raison des faibles niveaux de qualification et de la relative abondance des ressources naturelles (Wood et Berge, 1997). En deuxième lieu, ces pays ont créé un environnement qui n’est pas propice à l’industrie manufacturière, notamment dans une optique d’exportation (Collier et Gunning, 1999). La troisième raison serait, pour certains, l’absence de mesures visant à renforcer les capacités technologiques (Lall et al., 1994). Enfin, une autre école de pensée met en avant le rôle des économies d’échelle et l’importance de la localisation (Krugman, 1995). La croissance de l’industrie manufacturière stimule-t-elle la croissance économique actuelle ? MacMillan et Harttgen (2014) s’appuient sur des données issues d’enquêtes démographiques et de santé (EDS), avec un échantillon de 31 pays africains et des enquêtes remontant à 1989. Ces données montrent que la part de l’agriculture dans l’emploi a progressé d’environ 2 points entre 1990 et 1999, et a diminué d’un peu moins de 10 points depuis 2000. Toutefois, la part de l’industrie manufacturière n’a pas augmenté dans les mêmes proportions, alors que le secteur des services a connu une expansion sensible. Une tendance semblable se dégage des comptes nationaux relatifs à la part des différents secteurs dans le PIB, en particulier depuis l’adoption de changement de base ou la refonte des systèmes de comptabilité nationale (Jerven et Duncan, 2012). La figure 1.10 montre que, depuis 2008, la valeur ajoutée exprimée en pourcentage du PIB recule dans les secteurs agricole et manufacturier. La part des secteurs des services dans la valeur ajoutée globale a, elle, fortement progressé entre 2008 et 2009 ; elle reste élevée aujourd’hui.



Source : Auteurs, à partir des données tirées des Indicateurs du développement dans le monde, 2015
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1.3 Les ressources naturelles ont créé de la richesse dans de nombreux pays africains 1.3.1 Les ressources naturelles de l’Afrique Tous les pays africains possèdent des ressources naturelles, renouvelables et non renouvelables. Dans l’état actuel des connaissances, il apparaît que, sur 54 pays africains, plus de 45 (quarante-cinq) ont des réserves prouvées ou probables de pétrole et/ou de gaz naturel. Ces ressources naturelles sont d’une valeur et d’une rentabilité variables : certaines sont sources de richesses : c’est le cas des combustibles fossiles (pétrole, gaz naturel, charbon) ou des minéraux (diamants, or, uranium…) ; d’autres, notamment les ressources renouvelables, procurent peu de recettes en devises. Pour comprendre la croissance récente qu’a connue l’Afrique, il est nécessaire d’évaluer la part de cette croissance attribuable à l’exploitation des ressources naturelles. Pour de nombreux pays en Afrique, l’exploitation des ressources naturelles apporte des réserves de change importantes. Le tableau 1.3 ci-dessous présente la contribution moyenne des ressources naturelles au PIB par région11, l’Afrique centrale étant la plus riche du continent en ressources naturelles. En moyenne, environ 47 % du PIB proviennent des rentes tirées des 11 L’annexe présente un tableau détaillé pour l’ensemble des pays africains.



ressources naturelles, et surtout du pétrole. En Afrique du Nord, ces rentes représentent 30 % du PIB régional. L’ Afrique de l’Est est la région la moins pourvue. Enfin, en Afrique de l’Ouest, de nombreux pays sont de gros producteurs agricoles ; c’est d’ailleurs la région du continent qui possède le plus fort pourcentage de terres arables. Dans certains pays (République du Congo, Libye, Angola et Gabon), les rentes tirées des ressources naturelles (et notamment du pétrole) représentent plus de 50 % du PIB. Dans des pays comme le Tchad, le Nigéria, l’Algérie, la Mauritanie, la République démocratique du Congo et la Zambie, plus de 20 % du PIB proviennent des rentes liées aux ressources naturelles. En outre, comme le montre le tableau 1.3 certains pays disposent d’un important potentiel agricole grâce à leurs terres arables et agricoles12 qui, en moyenne, 12 Les terres arables telles que définies par la FAO sont celles affectées à des cultures temporaires (les terres produisant plusieurs récoltes ne sont comptées qu’une fois), les prairies temporaires à faucher ou à pâturer, les cultures maraîchères et jardins potagers et les jachères temporaires. Les terres abandonnées du fait de la culture itinérante n’entrent pas dans cette catégorie. Les terres agricoles comprennent les terres arables, les terres en culture permanente et les pâtures permanentes. La seconde catégorie comprend les terres cultivées pour de longues périodes et qui ne sont pas replantées après chaque récolte (cacao, café, caoutchouc, etc.). Elle englobe les terres plantées d’arbustes à fleurs, d’arbres fruitiers, d’arbres à fruits oléagineux et de vignes, mais exclut celles sur lesquelles poussent des arbres destinés à produire du bois ou du bois d’œuvre. Les pâturages permanents sont les terres utilisées pendant cinq ans ou plus pour la production de fourrage, qu’il s’agisse de végétation naturelle ou cultivée.



Tableau 1.3 Rentes tirées des ressources naturelles en pourcentage du PIB, par région Région



Total des rentes tirées des ressources naturelles (% du PIB)



Pétrole (% du PIB)



Gaz naturel (% du PIB)



Mines (% du PIB)



Charbon (% du PIB)



Terres Valeur arables ajoutée (% du agricole territoire) (% du PIB)



Terres agricoles (% du territoire)



Afrique centrale



46,76



42,13



0,383



0,27



2,88



0,01



2,761



12,61



7,93



Afrique de l’Est



2,92



15,02



0,65



0,14



0,969



0,02



7,77



12,18



8,13



Afrique du Nord



30,48



23,35



5,61



2,55



0,11



0



7,321



7,92



30,03



Afrique australe



7,80



10,39



0,618



2,68



0,64



1,73



10,82



5,75



52,13



Afrique de l’Ouest



7,49



13,29



1,75



1,55



1,92



0



19,35



24,03



44,95



Source : Auteurs
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occupent respectivement quelque 10 % et 37 % du territoire en Afrique subsaharienne, contre 6 % et 25 % en Afrique du Nord. Ces ressources peuvent être exploitées pour accroître la production agricole dans la plupart des pays africains. Les ressources en eau sont, elles aussi, relativement abondantes (pour une analyse détaillée, voir les éditions 2007 et 2012 du Rapport sur le développement en Afrique).



1.3.2 Comment les rentes tirées des ressources naturelles et le PIB ont-ils évolué ces dernières décennies ? L’accroissement des rentes tirées des ressources naturelles stimule-t-il la croissance du PIB ? Pour répondre à cette question, il convient d’observer à l’échelle du continent l’évolution du PIB par habitant et celle des rentes tirées des ressources naturelles13. Comme le montre la figure 13 Les pays riches en ressources naturelles sont définis comme ceux dans lesquels le total des rentes tirées des ressources naturelles représente au moins 10 % du PIB en moyenne. Pour ce paramètre, nous avons utilisé la proportion moyenne des ressources naturelles entre 2000 et 2013, période pour laquelle des données sont disponibles pour presque tous les pays africains. Un pays peut être riche en combustibles fossiles ou en ressources minérales ou forestières. Les autres pays sont considérés comme pauvres en ressources. L’annexe 1.1 présente les pays par catégories de ressources.



Figure 1.11 Corrélation entre le total des rentes tirées des ressources naturelles et le PIB par habitant dans les pays riches en ressources naturelles GAB
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On peut évaluer un effet possible des rentes tirées des ressources sur les prix des produits de base en comparant les rentes obtenues pendant deux décennies : l’une durant laquelle les prix des produits de base ont été généralement stables (entre 1990 et 2000), l’autre marquée par une envolée des prix entre (2000 et 2011), qualifiée de « supercycle des produits de base » (IMF, 2015). Des flambées de prix telles que celles survenues en 2008 peuvent être associées à la prospérité des exportateurs de produits de base. La corrélation entre le total des rentes tirées des ressources naturelles et le PIB par habitant présente un coefficient positif mais non significatif (0,15) pour la période antérieure à 2000, et un coefficient positif et statistiquement significatif (0,5) pour la période postérieure à 2000. Bien que cette analyse s’appuie sur un échantillon limité, les données indiquent que durant la décennie où les prix des produits de base sont bas, le PIB par habitant est faible. Dans l’ensemble, on observe que le niveau général des prix sur le marché des produits de base a une incidence sur la croissance, et cet effet semble tout particulièrement sensible dans les pays largement tributaires du pétrole.



EGY
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1.11, il existe une corrélation positive entre le total des rentes et le PIB par habitant. Si on limite l’échantillon aux pays riches en ressources naturelles, cette corrélation est encore plus visible, ce qui ne prouve pas pour autant qu’il existe un lien de causalité entre les rentes tirées des ressources naturelles et la croissance.
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1.3.3 Chocs pétroliers et perspectives de croissance La croissance d’un pays et la durabilité de cette croissance dépendent aussi de facteurs externes. Les exportations de ressources naturelles constituent une source de croissance essentielle pour de nombreux pays africains. Ainsi, les rentes pétrolières représentent à elles seules environ 47 % du PIB dans les pays d’Afrique centrale, 30 % en Afrique du Nord et 8 % en Afrique de l’Ouest et australe. La République démocratique du Congo, la Libye, l’Angola, le Gabon, le Tchad et le Nigéria perçoivent tous une rente pétrolière supérieure à 10 % de leur PIB. Leurs perspectives de croissance dépendent



Source : Auteurs, à partir des données tirées des Indicateurs du développement dans le monde. Note : la période considérée va de 2000 à 2012 ; seuls sont pris en compte les pays riches en ressources naturelles.
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Figure 1.12 Évolution des indices de prix des produits de base (en dollars) janvier 1992–août 2015
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donc des cours du pétrole sur le marché international. Le choc positif que constitue une flambée des cours peut engendrer des excédents pour ces pays, mais les pertes associées à des chocs négatifs d’ampleur équivalente ont tendance à l’emporter sur les effets bénéfiques qui découlent des hausses temporaires. Par ailleurs, les richesses en ressources risquent de réduire les incitations à investir dans d’autres secteurs de production. C’est pourquoi les pays tributaires des ressources naturelles ont souvent des secteurs productifs moins diversifiés, ce qui accroît leur vulnérabilité aux chocs mondiaux provoquant une baisse des cours. Depuis mars 2014, les cours du baril de pétrole brut ont amorcé une baisse, qui a atteint 12 % en mars 2015 (figure 1.12). Cette tendance est la résultante d’une combinaison de facteurs, parmi lesquels l’offre occupe une place particulière. À la suite d’une production accrue dans des pays non membres de l’Organisation des pays exportateurs de pétrole (comme les États-Unis), les pays de l’OPEP n’ont pas adapté leurs niveaux de production à cette augmentation de l’offre, ce qui a engendré une pression à la baisse sur les prix. Ce recul, qui dure depuis un an, pourrait, même conjugué à la remontée partielle escomptée et toutes choses égales par ailleurs, compromettre la croissance future, ce qui assombrirait les perspectives de pays exportateurs de pétrole aux économies peu diversifiées, comme l’Angola ou la Guinée équatoriale. La récente contraction des cours du pétrole a en effet sensiblement érodé le potentiel de croissance de plusieurs pays africains tributaires des recettes pétrolières. Les prévisions de croissance du continent pour 2015 (3,7 %) et 2016 (4,4 %) ont été revues à la baisse (moins 0,6 point) par rapport à mars 2015 (AfDB et al., 2015). Pour les pays exportateurs de pétrole tels que le Nigéria et l’Angola, la croissance prévue du PIB réel a elle aussi été revue à la baisse, passant respectivement de 6,3 % et 4,5 % en 2014 à 5,0 % et 3,8 % en 2015, principalement en raison de la diminution des recettes pétrolières (AfDB et al., 2015). Notons que ces chocs peuvent être l’occasion pour les décideurs d’explorer des stratégies de diversification de leurs économies, notamment en privilégiant d’autres



sources de croissance, comme l’agriculture et le secteur manufacturier. Pour un certain nombre de pays importateurs de pétrole, les chocs devraient avoir un effet positif sur la croissance en améliorant la balance commerciale. Les tendances actuelles permettent à ces pays d’affecter les économies tirées de la baisse des cours du pétrole à des dépenses sociales importantes. Cet effet positif devrait alimenter la croissance par une hausse des investissements dans l’infrastructure et une augmentation des dépenses de consommation. Toutefois, ces bienfaits potentiels pourraient être partiellement annulés si les prix des exportations de produits non pétroliers venaient à fléchir. Ce pourrait être le cas en particulier pour les pays exportateurs de produits de base positivement corrélés aux cours du pétrole, même s’ils sont importateurs nets de produits pétroliers. Le cours de l’or s’est très sensiblement tassé pendant que le pétrole poursuivait sa tendance baissière. Des pays comme l’Afrique du Sud et le Ghana ont ainsi subi une réduction des gains qu’ils pouvaient escompter du recul des cours mondiaux du pétrole. De même, pour la République démocratique du Congo et la Zambie, les cours du cuivre sont repartis à la baisse depuis mai 2015, malgré un début d’année prometteur de janvier à avril (figure 1.13). Au niveau des ménages, deux facteurs peuvent expliquer que la baisse des cours du pétrole ne profite pas nécessairement aux consommateurs dans les pays d’Afrique importateurs de pétrole. En premier lieu, dans la mesure où plusieurs pays continuent de subventionner la consommation d’énergie, il est probable que la majeure partie des bénéfices exceptionnels engendrés par la baisse des cours reviendra à l’État. En second lieu, cette baisse devrait avoir peu d’impact sur l’utilisateur final, car les répercussions de la croissance sur les pauvres demeurent généralement très faibles.
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1.4 Conclusion La période de croissance actuelle a suscité une vague d’optimisme et laisser croire à une « renaissance de l’Afrique » ou à un « miracle africain ». Bien qu’il soit trop tôt pour porter un jugement définitif, il semble que l’Afrique s’engage dans un modèle de croissance et de développement radicalement nouveau, qui pourrait être un peu plus résilient que les précédents. Cette période de croissance, qui dure déjà depuis près de deux décennies, a résisté à la crise économique mondiale de 2007-2008. La croissance récente de l’Afrique est-elle durable ? Quelles sont les principales mesures que les pays africains devront prendre pour préserver ou améliorer leurs performances de croissance ? Rappelons tout d’abord que certains facteurs exogènes, tels que la chute des prix des produits de base, pourraient avoir une incidence négative sur la balance des paiements des pays riches en ressources naturelles. De plus, plus l’Afrique s’intègrera dans l’économie mondiale, plus elle s’exposera aux chocs négatifs engendrés par la mondialisation. D’un autre côté, l’avenir des investissements directs étrangers en Afrique semble prometteur en raison de la persistance d’une forte demande mondiale de ressources naturelles, mais le risque subsiste que les gouvernements ou les entrepreneurs africains continuent de signer des contrats en se concentrant avant tout sur les bénéfices et les redevances à court terme, au détriment du long terme. Pour récolter les fruits de la croissance, il est indispensable d’injecter les bénéfices tirés des investissements directs étrangers dans des projets qui contribuent au développement économique. Ensuite, les tendances actuelles de la croissance ne pourront être durables que si persistent les facteurs endogènes favorables décrits plus haut. La qualité de la gouvernance, notamment, doit continuer de s’améliorer. Ainsi que
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l’affirmaient Acemoglu et Robinson (2012, p. 82), « les institutions économiques inclusives s’appuient sur les fondations posés par les institutions politiques inclusives, qui assurent un partage du pouvoir plus large au sein de la société ». Des institutions politiques plus inclusives peuvent réduire de façon notable le nombre de guerres civiles. Dans de nombreux pays d’Afrique subsaharienne parmi les moins avancés, où la petite agriculture de subsistance demeure la principale source de revenus pour la majorité de la population, il importe de revitaliser le secteur agricole et d’améliorer sa productivité. Les travailleurs qui quittent l’agriculture (migrants potentiels) doivent acquérir les compétences requises pour occuper des emplois plus productifs dans d’autres secteurs. La classe moyenne émergente devra bénéficier de meilleurs établissements scolaires, qui doteront la future population active de connaissances et de compétences répondant mieux aux besoins des employeurs. Le chômage des personnes (jeunes) instruites constitue non seulement un tragique gaspillage de ressources humaines, mais aussi une source de conflits sociaux et politiques, comme l’a montré le Printemps arabe, parti de la Tunisie à la fin de l’année 2010. Dans l’ensemble, la croissance soutenue de ces 15 dernières années s’explique à la fois par une meilleure utilisation des ressources du continent et par l’amélioration de ses institutions, à quoi s’ajoute une conjoncture externe favorable. C’est dans les secteurs des services que le rythme de croissance a été le plus élevé ; en revanche, dans la plupart des pays, la contribution au PIB de l’agriculture et des industries manufacturières a stagné, voire baissé, comme le reflète aussi la part de ces secteurs dans l’emploi. Une dépendance persistante vis-à-vis des exportations de ressources naturelles et la lenteur de la diversification économique et de la mutation structurelle pourraient compromettre les perspectives de croissance sur le continent.
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Annexe Annexe 1.1 Liste des pays africains classés selon leur dotation en ressources naturelles



Pays riches en pétrole



Pays riches en ressources minérales



Pays dotés Pays riches en Pays riches en d’autres forêts gaz naturel ressources



Algérie



Mauritanie



Burundi



Angola



Zambie



Tchad République du Congo



Pays pauvres en ressources naturelles



Burkina Faso



Bénin



Madagascar



Afrique du Sud



République centrafricaine



Cameroun



Botswana



Malawi



Swaziland



RDC*



RDC



Égypte



Cap Vert



Maurice



Tanzanie



Guinée*



Éthiopie



Ghana



Comores



Maroc



Togo



Guinée équatoriale+



Guinée



Mali



Côte d'Ivoire



Namibie



Tunisie



Gabon



GuinéeBissau



Mozambique



Djibouti



Rwanda



Zimbabwe



Libye



Libéria



Niger



Érythrée



Sao Toméet-Principe



Nigéria



Sierra Leone



Gambie



Sénégal



Soudan du Sud+



Ouganda



Kenya



Seychelles



Lesotho



Somalie



Soudan



Algérie



Source : Auteurs, à partir des données tirées des Indicateurs du développement dans le monde Note : *La moyenne sur 10 ans représente moins de 10 % du PIB, mais la rente perçue ces dernières années correspond à plus de 10 % du PIB. + Couverture des données inférieure à 10 ans.
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CHAPITRE 2



Malgré un certain recul, la pauvreté reste élevée



Principaux messages
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• 



 a pauvreté a progressé en Afrique jusque vers l’année 1993 pour ensuite reculer. Toutefois, dans L le même temps et malgré les progrès enregistrés, l’écart s’est creusé entre l’Afrique et les autres régions en développement – un écart qui semble concerner la sévérité et l’intensité de la pauvreté plus que son incidence en nombre de personnes touchées.



• 



 n plus d’avoir fait reculer la pauvreté monétaire, la croissance s’est traduite par une amélioration E de la situation sociale et du bien-être, ainsi que des avancées en termes de développement humain, notamment en termes d’une amélioration du taux d’alphabétisation des jeunes et d’un fléchissement de la mortalité infanto-juvénile. Toutefois, la croissance n’a pas automatiquement des conséquences positives sur les indicateurs sociaux et la pauvreté, comme en témoignent les taux d’achèvement du cycle d’enseignement primaire – stationnaires dans les pays d’Afrique riches en ressources – et la lenteur du recul de la pauvreté dans un grand nombre de pays.



• 



 n Afrique, les progrès dans la lutte contre la pauvreté monétaire donnent des résultats différents E selon que les pays sont riches ou pauvres en ressources naturelles. Si les seconds ont réussi à faire reculer la pauvreté de 16 points entre 1995 et 2000, cette réduction n’a été que de 7 points pour les premiers : en effet, les pays riches en ressources dépensent généralement moins pour la santé et l’éducation que les autres. L’écart s’est donc creusé entre les pays riches et ceux pauvres en resources naturelles. Dans bon nombre de pays, la pauvreté touche encore près de 50 % de la population. Ces pays devront faire l’objet d’une attention toute particulière au cours des prochaines années.



• 



 ependant, les conclusions peuvent être différentes selon que l’on calcule le revenu moyen/la C consommation moyenne par habitant à partir de données d’enquêtes ou sur la base des comptes nationaux. Si l’on tient compte des enquêtes menées auprès des ménages, la pauvreté n’a diminué que lentement, malgré la croissance importante qu’a connue l’Afrique ces dernières années, alors que les données tirées des comptes nationaux semblent indiquer qu’elle a régulièrement reculé, quelle qu’ait été la situation initiale du pays. De son côté, l’évaluation de la pauvreté en fonction du patrimoine semble indiquer que les progrès ont été moins marqués sur la dernière décennie que sur la précédente (1990-2000).



Chapitre 2 Malgré un certain recul, la pauvreté reste élevée



2.0 Introduction Dans la littérature économique et les milieux politiques, la réduction de la pauvreté apparaît de plus en plus comme un enjeu de développement important. D’ailleurs, l’élimination de la pauvreté était le tout premier Objectif du millénaire pour le développement (OMD), et elle reste en première place dans la liste des Objectifs de développement durable (ODD), qui oriente les priorités du développement depuis 2015. Depuis les années 1980, on constate globalement dans les pays en développement une baisse sensible de la pauvreté d’environ un point par an en moyenne (Chen et Ravallion, 2008). Pour autant, les progrès n’ont pas été uniformes à l’intérieur des régions et d’une région à l’autre. Si la pauvreté a fortement reculé dans la plupart des pays d’Asie, les progrès ont été plus lents en Afrique, et en particulier



en Afrique subsaharienne. L’incidence, l’intensité et la sévérité de la pauvreté restent élevées (Chen et Ravallion, 2007, 2008 ; Thorbecke, 2013a ; World Bank, 2014). Nous examinerons dans ce chapitre l’évolution de la pauvreté dans le temps, en Afrique et dans d’autres régions du monde. Nous étudierons ensuite en détail les progrès réalisés par les pays et les régions d’Afrique dans la lutte contre la pauvreté. Nous évaluerons l’importance de la pauvreté résiduelle sur le continent et les dynamiques qui font que des ménages tombent dans la pauvreté ou en sortent. Enfin, nous évoquerons une méthode de mesure de la pauvreté en Afrique qui remet en cause les méthodes habituellement adoptées dans la littérature.
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2.1 Évolution historique de la pauvreté en Afrique par rapport à d’autres régions en développement L’analyse de l’évolution de la pauvreté en Afrique peut se faire à partir du seuil de pauvreté établi à 1,25 dollar par jour et des trois indices « FGT » de la pauvreté définis par Foster, Greer et Thorbecke : « incidence de la pauvreté», « écart de pauvreté » et « écart de pauvreté au carré », qui évaluent respectivement la proportion de pauvres, l’intensité de la pauvreté et sa sévérité (ces indices de pauvreté sont définis dans l’encadré 2.1). Nous présenterons des données sur la réduction de l’extrême pauvreté depuis la fin des années 1990 (seuil de pauvreté établi à 1,25 dollar par jour) pour autant qu’elles soient intéressantes par rapport à la situation actuelle des pays africains. L’évolution des trois indices FGT est illustrée aux figures 2.1a, 2.1b et 2.1c. La figure 2.1a compare les données pour l’Afrique à celles des autres régions du monde14. Comparativement, la région Afrique 14 Ces données régionales sont jugées plus exactes que le résultat de l’agrégation des données disponibles pour chaque pays d’une région, car divers ajustements ont été nécessaires pour rendre les estimations relativement représentatives (Chen et Ravallion, 2008).



a obtenu de moins bons résultats (même dans la dernière période) que l’ensemble des pays en développement. Le fossé s’est donc creusé avec les régions Asie du Sud et Asie de l’Est et Pacifique comme avec l’ensemble des régions en développement. Par ailleurs, l’écart entre l’Afrique subsaharienne et le reste du monde est plus important pour l’intensité de la pauvreté que pour son incidence, et pour sa sévérité que pour son intensité 15. Il apparaît donc que relativement aux autres indices FGT, l’indice d’incidence sous-évalue 15 Le recours au revenu par habitant dans l’analyse de la pauvreté risque d’entraîner une surévaluation de la pauvreté en Afrique par rapport aux autres régions. Si l’on tient compte de la taille plus importante des ménages et de la proportion plus élevée d’enfants (à l’aide d’échelles d’équivalence), le différentiel de pauvreté entre l’Afrique et les autres régions diminue.



Figure 2.1a Tendances de la pauvreté (seuil de 1,25 dollar), Afrique et autres régions : Incidence .5



Encadré 2.1 Indices FGT de la pauvreté Foster, Greer et Thorbecke (1984) ont proposé trois indices de pauvreté : L’indice d’incidence (P0) mesure la proportion de la population en situation de pauvreté. Il est très utilisé parce qu’il est facile à comprendre et à mesurer, mais il n’indique pas le degré de pauvreté. L’indice d’intensité de la pauvreté (P1) (on parle également d’ampleur ou de profondeur de la pauvreté) indique la distance d’une personne par rapport au seuil de pauvreté (écart de pauvreté). La somme des écarts de pauvreté donne le coût minimum de l’élimination de la pauvreté si les transferts étaient parfaitement ciblés. Cette mesure ne rend pas compte de l’évolution des inégalités entre les pauvres. L’indice d’écart de pauvreté au carré, ou indice de sévérité de la pauvreté (P2), correspond à la moyenne des carrés des écarts de pauvreté par rapport au seuil de pauvreté. Il permet d’appliquer des pondérations différentes au niveau de revenus (ou de dépenses) des plus pauvres. Source : http://siteresources.worldbank.org/
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l’écart de l’Afrique en matière de pauvreté par rapport au reste du monde (Chen et Ravallion, 2008). Les résultats sont identiques si l’on se base sur un seuil de pauvreté plus élevé, à 2 dollars par jour : a. La pauvreté a augmenté en Afrique jusqu’en 1993 environ, avant de reculer. Ce constat vaut pour les trois indices de pauvreté ; b. Alors que la pauvreté reculait en Afrique, l’écart par rapport à l’ensemble des pays en développement se creusait ; c. L’écart semble plus important pour l’indice « intensité » que pour l’indice « incidence », de même qu’il est plus marqué pour l’indice « sévérité » que pour l’indice « intensité ». Notons toutefois que l’écart par rapport à l’ensemble des pays en développement semble moins important si l’on adopte un seuil de pauvreté plus élevé. En fait, jusqu’à récemment (fin des années 1990 environ), le taux de pauvreté de l’Asie du Sud (pour un seuil de 2 dollars) était supérieur à celui de l’Afrique subsaharienne.



Pour les indices FGT, on obtient les chiffres régionaux en calculant la moyenne de l’incidence, de l’intensité et de la sévérité de la pauvreté rapportées à la population. Ces mesures donnent l’ampleur de la pauvreté par habitant. Par exemple, le déficit moyen de revenu des pauvres (intensité de la pauvreté) indique l’importance de l’écart de pauvreté s’il était également réparti sur toute la population d’une région. La dynamique des populations, l’incidence de la pauvreté et l’intensité de cette pauvreté interviennent en effet dans la mesure de l’indice d’écart de pauvreté. Sur la figure 2.1d, la courbe du rapport entre les indices d’intensité et d’incidence permet d’observer les progrès réalisés par différentes régions. Ce rapport varie en fonction de l’importance relative de l’incidence et de l’intensité de la pauvreté. Cette méthode évite de calculer une moyenne pour l’ensemble de la population et rend compte de la situation d’extrême pauvreté d’une région16. Autrement dit, si l’on applique un même seuil de pauvreté à plusieurs régions, le rapport varie en partie en fonction de l’importance du déficit de revenu des pauvres : il est plus élevé dans les régions où l’écart de pauvreté est important par 16 En divisant l’indice d’intensité par l’indice d’incidence, on obtient l’écart de pauvreté normalisé (non moyenné) pour toute la population d’une région ( ).



Figure 2.1b Tendances de la pauvreté (seuil de 1,25 dollar), Afrique et autres régions : Écart de pauvreté



Figure 2.1c Tendances de la pauvreté (seuil de 1,25 dollar), Afrique et autres régions : Sévérité
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rapport à la proportion de la population en situation de pauvreté que dans celles où la plupart des pauvres sont proches du seuil de pauvreté de 1,25 dollar/jour. Il est à noter que l’écart de pauvreté et son incidence sont relativement plus élevés en Afrique que dans d’autres régions. Cependant, la courbe correspondant à l’écart de pauvreté par rapport à la fraction de la population en situation de pauvreté est plus basse en Afrique qu’en Amérique latine/Caraïbes. Ces dernières années (entre 1996 et 2011), le déficit de revenu des pauvres a diminué de 5,5 points en Afrique contre 2,4 points en Amérique latine, ce qui a contribué à creuser l’écart entre les deux régions. Autrement dit, lors des périodes récentes de croissance économique en Afrique, les progrès menés dans la lutte contre l’absence totale de revenu n’ont peut-être pas été aussi spectaculaires qu’en Asie du Sud, en Asie de l’Est/ Pacifique ou en Europe/Asie centrale, mais ils sont comparables à ceux de l’Amérique latine, où, ces dernières années, les inégalités étaient plus marquées qu’en Afrique. Toutefois, il est difficile de dire si les politiques doivent s’attaquer principalement à l’incidence de la pauvreté (par des stratégies ciblant tous les pauvres de manière égale) ou au degré de dénuement (par des stratégies axées sur l’écart de pauvreté). Certaines régions peuvent être
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marquées par une incidence élevée de la pauvreté mais par un écart de pauvreté moindre et vice versa. En fait, les indices d’intensité et de sévérité de la pauvreté complètent l’indice d’incidence, sans le remplacer. Figure 2.1d Tendances de la pauvreté (seuil de 1,25 dollar), Afrique et autres régions : rapport intensité/incidence de la pauvreté
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2.2 Progrès dans la lutte contre la pauvreté au niveau régional et national En ce qui concerne la lutte contre la pauvreté au niveau régional, c’est l’Afrique du Nord qui a enregistré la plus forte réduction de l’incidence de la pauvreté, suivie de l’Afrique australe, l’Afrique de l’Ouest, l’Afrique centrale et l’Afrique de l’Est17. Pour ce qui est de l’écart de pauvreté, les régions se classent ainsi : Afrique australe, Afrique de l’Ouest, Afrique du Nord, Afrique centrale et Afrique de l’Est. Enfin, pour la sévérité de la pauvreté, le classement est le suivant : Afrique australe, Afrique de l’Ouest, Afrique centrale, Afrique de l’Est et Afrique du Nord. Il apparaît donc que les progrès réalisés au niveau régional



dépendent de l’indice FGT utilisé, même si l’Afrique australe et l’Afrique de l’Ouest semblent globalement obtenir de meilleurs résultats que les autres régions (figure 2.2).



17 Les échantillons infrarégionaux étant restreints, nous nous appuyons sur des valeurs moyennes plutôt que médianes. À noter toutefois que cet examen infrarégional n’implique aucune différence statistique.



18 La fin des années 90 a été choisie comme point de départ car c’est là que semble avoir démarré la tendance à la hausse du PIB par habitant dans l’Afrique subsaharienne (Fosu, 2013a, figure 2, p.1087).



Au niveau des pays, les progrès réalisés sont beaucoup plus significatifs. Nous présentons donc, aux figures 2.3a, 2.3b et 2.3c, l’évolution annualisée des trois indices de pauvreté (incidence, intensité et sévérité) par pays depuis la fin des années 1990 18. D’après ces chiffres, plus de 70 % des pays africains ont connu une réduction de la pauvreté sur la période considérée et, à de très rares



Figure 2.2 Taux de progression annualisé des trois indices de pauvreté, par sous-région



Taux de progression moyen annualisé de la pauvreté



0



Afrique Australe



Afrique de l’Ouest



Afrique du Nord



Afrique Centrale



Afrique de l’Est



-2 -4 -6 -8 -10 -12 -14 -16 -18 Progression de la sévérité de la pauvreté



Progression de l’écart de pauvreté



Progression de l’incidence de la pauvreté



Notes : Le taux de progression annualisé est la différence logarithmique entre les valeurs de la dernière année et de la première année, divisée par le nombre d’années intermédiaires et multipliée par 100 %. Source : Calcul d’après les données de la Banque mondiale (World Bank, 2014).
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exceptions près, les trois indices FGT ont évolué dans le même sens19. En moyenne, l’incidence, l’intensité et la sévérité de la pauvreté ont reculé respectivement de 3 %, 4 % et au moins 4 % par an. Le recul est donc plus rapide pour les deux derniers indices que pour le premier, ce qui semble indiquer que sur les données agrégées, l’analyse de l’incidence n’aboutirait pas à une surestimation des progrès enregistrés pour les deux autres indices20. Néanmoins, dans les pays où l’incidence de la pauvreté a augmenté (Bénin, République centrafricaine, Côte 19 Les exceptions sont l’Égypte, la Mauritanie, le Swaziland et le Togo. L’Égypte, le Swaziland et le Togo ont enregistré une réduction de l’incidence de la pauvreté, mais une augmentation de l’écart de pauvreté et de sa sévérité. En Mauritanie, l’incidence de la pauvreté a très légèrement augmenté, tandis que les deux autres indices sont en léger recul. 20 Ces éléments, et le fait que l’écart entre l’Afrique subsaharienne et les pays en développement se creuse plus rapidement pour les autres indices FGT, semblent indiquer que l’écart s’est creusé parce que l’ensemble des pays en développement ont réduit plus rapidement les autres indices de pauvreté, et non pas parce que les pays d’Afrique n’auraient pas réalisé des progrès significatifs.



d’Ivoire, Kenya, Lesotho, Madagascar, Mauritanie, São Tomé et Príncipe et Zambie), les deux autres indices ont généralement augmenté plus vite encore. De manière générale, la réduction de la pauvreté sur la période considérée a été plutôt homogène, quel que soit l’indice considéré. Les pays d’Afrique qui ont enregistré les progrès les plus importants sur les trois indices sont le Botswana, le Cap Vert, la République du Congo, la Gambie et l’Afrique du Sud. A contrario, la Côte d’Ivoire, le Kenya, Madagascar, São Tomé et Príncipe et la Zambie sont ceux qui ont le moins progressé sur les trois axes (figures 2.3a, 2.3b et 2.3c)21.



21 À noter que les dernières données disponibles pour la Gambie et la Guinée-Bissau (2003 et 2002 respectivement) sont beaucoup plus anciennes que celles des autres pays de l’échantillon.



Figure 2.3a Progrès dans la réduction de l’incidence de la pauvreté, par pays
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Notes : Le taux de progression annualisé est la différence logarithmique entre les valeurs de la dernière année et de la première année, divisée par le nombre d’années intermédiaires et multipliée par 100 %. Source : Calcul réalisé d’après les données de la Banque mondiale (World Bank, 2014).
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Figure 2.3b Progrès réalisés dans la réduction de l’écart de pauvreté
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Notes : Le taux de progression annualisé est la différence logarithmique entre les valeurs de la dernière année et de la première année, divisée par le nombre d’années intermédiaires et multipliée par 100 %. Source : Calcul réalisé d’après les données de la Banque mondiale (World Bank, 2014).
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Outre un repli de la pauvreté monétaire, le renforcement de la croissance et l’augmentation des revenus qui l’accompagnent vont de pair avec des avancées sociales, une amélioration du bien-être, et des progrès en termes de développement humain qui s’illustrent notamment par une augmentation du taux d’alphabétisation des jeunes ou un recul de la mortalité infanto-juvénile (figures 2.4a et 2.4b). Le bien-être social passe également par un meilleur accès à l’électricité et, pour les économies africaines les plus avancées, par une réduction des émissions de CO2 par rapport aux revenus (figures 2.4c et 2.4d). Toutefois, l’impact positif de la croissance sur les indicateurs sociaux n’ est pas automatique, comme en témoigne la stagnation du taux d’achèvement de l’enseignement primaire dans les pays d’Afrique riches en ressources naturelles (figure 2.4f)22. 22 Un pays est riche en ressources si, entre 1980 et 2010, plus de 5 % de son PIB en moyenne provenait du pétrole et de ressources minérales non pétrolières (à l’exclusion des forêts). Les pays d’Afrique subsaharienne riches en ressources sont l’Angola, le Botswana, le Cameroun, le Tchad, la RDC, la République du Congo, la Côte d’Ivoire, la Guinée équatoriale, le Gabon, la Guinée, le Libéria, le Mali, la Namibie, le Nigéria, la Sierra Leone, le Soudan et la Zambie.



2.2.1 La richesse en ressources naturelles est-elle un facteur de réduction de la pauvreté en Afrique ? En Afrique subsaharienne, la réduction de la pauvreté monétaire et les avancées sociales suivent des courbes différentes, nous l’avons dit, selon que les pays soient riches ou pauvres en ressources. Entre 1995 et 2000, les premiers ont réduit la pauvreté monétaire de 7 points seulement, les seconds de 16 points (World Bank, 2013). Plus généralement (voir plus haut), le recours à la croissance comme levier de développement humain reste un enjeu essentiel pour les pays d’Afrique riches en ressources (figure 2.6)23. 23 L’indice de pauvreté multidimensionnelle établi par Alkire et Santos (2010) révèle des divergences entre la pauvreté monétaire et les autres facteurs de pauvreté. Ainsi, en Éthiopie, 30 % « seulement » de la population vivaient en situation d’extrême pauvreté en 2010 selon les données PovcalNet (voir plus loin), alors que le pays est l’un des plus pauvres d’Afrique selon l’approche multidimensionnelle de la pauvreté.



Figure 2.3c Progrès réalisés dans la réduction de la sévérité de la pauvreté Ouganda Tunisie
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Figure 2.4 Mesures non monétaires de la pauvreté et du bien-être dans les pays d’Afrique
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2.4a. Niveaux de revenus et alphabétisation des jeunes (2009-2013), par région
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2.4e. Revenus et amélioration des installations sanitaires (2011), par sous-groupe
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2.4d. Revenus et émissions de CO2 (2009-2013), par sous-groupe Émissions de CO2 (en kg par dollar de 2005 de PIB)
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2.4c. Niveaux de revenus et accès à l’électricité (2009-2013), par sous-groupe
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2.4f. Revenus et taux d’achèvement du cycle primaire, classe d’âge concernée (2011)
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Source : Calculs des auteurs d’après la base de données sur les Indicateurs du développement dans le monde de la Banque mondiale (World Bank WDI database, 2014). Le taux de mortalité des enfants correspond au nombre d’enfants morts avant l’âge de cinq ans sur mille naissances vivantes. Note : l’absence de données disponibles restreint le nombre de pays d’Afrique pris en compte sur certaines figures.
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Les ressources naturelles constituent la source « essentielle » de richesse pour les pauvres. Nous parlons essentiellement ici des ressources renouvelables, qui peuvent être consommées sans être transformées. Indispensables à la subsistance des pauvres, elles représentent une source importante de revenus et d’emploi pour de nombreux ménages. Les ressources naturelles aident les pauvres à combattre l’indigence et évitent à certaines personnes mieux nanties de tomber dans la pauvreté (OECD, 2009). Les pauvres, notamment en zone rurale, sont très dépendants des ressources naturelles, qui sont des « biens communs », et plus spécialement des ressources renouvelables peu rentables. En revanche, l’impact des ressources à forte rentabilité, comme les combustibles fossiles ou les gisements de minerais, est variable. Ces combustibles fossiles et ces ressources minérales peuvent être une « bénédiction » ou une « malédiction » pour les pays qui les possèdent, en particulier dans les régions en développement (Van der Ploeg, 2011). D’après certaines observations empiriques, les ressources naturelles favoriseraient la lutte contre la pauvreté. Ainsi, dans la littérature, Loayza et al. (2013) estiment que l’exploitation des ressources naturelles, et notamment l’extraction minière, réduit la pauvreté, augmente le revenu moyen des



ménages, abaisse le nombre de ménages dont les besoins fondamentaux ne sont pas satisfaits et fait reculer le taux d’analphabétisme. Des constats empiriques corroborant le caractère bénéfique des ressources ont également été faits par Jodha (1986), Reddy et Chakravarty (1999), Cavendish (1999), Fisher (2004), Lopez-Feldman et al. (2007), Fonta (2011), Ormonde (2011) et Ncube, Anyanwu et Hausken (2014). Pour résumer, des données empiriques montrent que si les rentes sont correctement gérées, les ressources peuvent favoriser le développement et réduire la pauvreté (Van der Ploeg, 2011, Ormonde, 2011). Dans d’autres cas, cependant, on constate que les ressources naturelles contribuent peu, voire pas du tout, à la réduction de la pauvreté. D’après Anyanwu (2013), la dépendance d’un pays vis-à-vis de la rente minérale est fortement associée à la dégradation de la situation des pauvres. Autrement dit, une rente minérale représentant une part élevée du PIB entraînerait une forte hausse des niveaux de pauvreté dans les pays d’Afrique. Ormonde (2011) a observé qu’au Nigéria et en Zambie, les ressources minérales et les combustibles fossiles favorisaient plutôt une élite minoritaire, et que de ce fait, les conditions de vie des pauvres ne s’étaient pas améliorées. L’impact négatif sur la réduction de la pauvreté est dû à différents mécanismes : mauvaise prise en compte du développement du capital humain, relèvement du taux de change réel, désindustrialisation, etc. Ces effets sont fréquemment amplifiés par la faiblesse des institutions, souvent moins efficaces dans les situations de fragilité. Dans les pays d’Afrique riches en combustibles fossiles, les indicateurs de gouvernance font apparaître des lacunes significatives sur les aspects suivants : efficacité des pouvoirs publics, participation ou obligation de rendre des comptes, stabilité politique et lutte contre la violence, état de droit, qualité de la réglementation et lutte contre la corruption (AfDB, 2009).



2.2.1.1 Évolution de la rente des ressources naturelles et de la pauvreté Concernant l’impact sur la pauvreté et les inégalités des revenus issus des ressources naturelles, la figure 2.5a montre que l’incidence de la pauvreté a toujours été plus
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élevée dans les pays d’Afrique riches en ressources naturelles que dans les pays qui en sont dépourvus. À partir du milieu des années 1990 et jusqu’à une date récente, l’incidence de la pauvreté a régressé dans les deux groupes de pays, mais les taux d’incidence sont restés plus élevés dans les pays riches en ressources, et l’écart s’est même creusé. La figure 2.5b confirme que le taux de pauvreté était plus élevé dans les pays possédant des ressources pétrolières que dans les autres. Les pays riches en terres arables (figure 2.5d) ont aussi pris du retard, avec des taux de pauvreté supérieurs à ceux des pays moins bien dotés à cet égard. A contrario, les pays riches en terres agricoles (figure 2.5c) semblent obtenir de bien meilleurs résultats, avec une incidence de la pauvreté qui diminue au fil du temps et un écart qui se creuse par rapport aux pays pauvres en terres.



Au vu de ces données, nous avons réalisé une étude empirique pour évaluer le lien entre la rente des ressources naturelles et la pauvreté pour chaque type de ressource (pétrole, gaz naturel, ressources minérales, ressources forestières, ressources agricoles, etc.), en partant des données relatives à l’Afrique et à d’autres régions en développement. Nous avons étudié l’impact de la rente des ressources naturelles sur l’incidence de la pauvreté, son intensité (écart de pauvreté) et sa sévérité (écart de pauvreté au carré). Les résultats obtenus sont très hétérogènes. En premier lieu, il est impossible d’établir de lien entre la rente pétrolière ou minérale et la pauvreté dans les pays en développement. En revanche, la dépendance à l’égard du gaz naturel et de la forêt a un impact statistiquement significatif sur la pauvreté. Si l’on examine plus spécifiquement la rente



Figure 2.5 Évolution de la rente des ressources naturelles et de l’incidence de la pauvreté



2.5a: Taux de pauvreté (1.25 US$/jour)
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2.5c: Taux de pauvreté (1.25 US$/jour)
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2.5d: Taux de pauvreté (1.25 US$/jour)
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Figure 2.6 Évolution des dépenses publiques dans l’éducation, selon la richesse en ressources 2.6a Dépense publique en education (% du dépense du gouv)



2.6b Dépense par élève, primaire (% du PIB par Tête)
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du gaz naturel, il semble qu’une augmentation de 1 % de cette rente entraîne une réduction de la pauvreté de 1,8 point pour l’ensemble de l’échantillon. En Afrique, la rente des ressources a moins d’influence sur la pauvreté, l’effet réducteur étant relativement moindre. Pour l’intensité de la pauvreté, la rente gazière est associée à une baisse des insuffisances de ressources chez les pauvres. Concernant la rente forestière, les résultats sont surprenants : une hausse de 1 % de la rente se traduit par une augmentation de la pauvreté de 4,5 points pour l’échantillon de pays en développement étudié, mais cette augmentation est supérieure à 10 points pour l’Afrique. De même, les rentes minérales et pétrolières sont associées à une augmentation de la pauvreté aussi bien en termes d’incidence que d’intensité.



Figure 2.7 Évolution des dépenses publiques de santé (par habitant), selon la richesse en ressources
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Dans le premier chapitre du présent rapport, nous avons montré l’existence d’un lien positif entre la croissance du
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Source : Calcul des auteurs. Note : RN indique ressources naturelles
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PIB et la rente des ressources naturelles. Le lien négatif entre la rente des ressources et la pauvreté semble indiquer qu’en Afrique les bénéfices de la croissance – tout au moins lorsque celle-ci est tirée par les ressources naturelles – ne profitent pas particulièrement aux pauvres.



2.2.1.2 Ressources naturelles et avancées sociales en Afrique Quelle a été, ces dernières décennies, l’évolution des dépenses publiques pour l’éducation et la santé dans les pays riches et pauvres en ressources ? Sur cette question, les figures 2.6a à 2.6d montrent que les premiers ont consacré à l’éducation une part de leur PIB par habitant relativement moins importante que les seconds. En revanche, depuis



2000, les pays riches en ressources naturelles ont accru la part du PIB allouée à l’enseignement public. Plus précisément, la part des dépenses affectée à l’enseignement primaire a également diminué dans les pays riches en ressources, et l’écart s’est resserré au cours des dix dernières années. Quant aux dépenses publiques affectées à l’enseignement secondaire, les pays riches en ressources ont réalisé de nets progrès après 20062007, avant de réduire à nouveau leur effort ces dernières années. La part des dépenses publiques consacrées à l’enseignement supérieur dans ces pays recule depuis 2000, alors que les pays pauvres en ressources s’efforcent d’augmenter leur contribution depuis quelques années.
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Les pays riches en ressources dépensent moins pour la santé par habitant (en termes absolus) que les pays pauvres en ressources, tendance que l’on observe depuis 2000 comme le montre la figure 2.7. Dans les pays riches en ressources, les dépenses par habitant ont commencé à décliner après 2010. Depuis, le fossé s’est donc creusé entre ces deux groupes de pays, les pays pauvres en ressources augmentant leurs dépenses de façon exponentielle. La rente des ressources naturelles ne semble donc pas contribuer à la hausse des investissements dans les soins de santé. Au niveau pays, le Botswana a augmenté ses dépenses publiques pour l’éducation et la santé à mesure qu’augmentait la part de la rente minérale. Inversement, depuis les années 1990, la part du PIB consacrée à l’éducation a reculé en RDC et en Zambie, malgré une progression de la rente des ressources. De même, certains pays riches en pétrole, comme le Nigéria, ont enregistré une baisse des taux de



mortalité (maternelle et infanto-juvénile). En revanche, en Algérie, la mortalité maternelle a augmenté régulièrement, en même temps que la part de la rente pétrolière. La République du Congo ne présente pas de changement significatif au niveau de ces indicateurs de santé. Pour les pays riches en ressources minérales comme la RDC, le Mali ou le Botswana, la figure 2.8 montre que l’augmentation de la rente minérale s’accompagne d’une progression des taux de mortalité des femmes et des hommes. En Zambie en revanche, ces taux de mortalité ont reculé entre 2000 et 2006/2007 ; depuis la mortalité des femmes est repartie à la hausse..24



24 La pandémie de sida, à la fin des années 1990 et au début des années 2000, a pu avoir un impact important sur l’évolution de la mortalité en Zambie et au Botswana.



Figure 2.8 Évolution de la rente minérale et de la mortalité24 a. Rentes minérales (% PIB)
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2.3 Les priorités actuelles de la lutte contre la pauvreté Nous l’avons vu, des progrès ont été réalisés, mais sur quels niveaux de pauvreté résiduelle faut-il axer les politiques ? La figure 2.9 indique les niveaux de pauvreté par pays, en s’appuyant sur les données disponibles les plus récentes. Les barres les plus longues signalent les niveaux de pauvreté résiduelle les plus élevés, ce qui nécessite que les pouvoirs publics y accordent une attention plus grande. D’après ces données, les pays qui requièrent le plus d’attention pour réduire les trois indices FGT de la pauvreté sont Madagascar, la Zambie, le Burundi, le Malawi et la RCA. Inversement, les pays qui exigent le moins d’attention sont l’Afrique du Sud, le Botswana, le Cap Vert, l’Égypte, le Maroc, la Namibie et la Tunisie. En fait, il semble exister un lien négatif entre les progrès déjà réalisés dans la lutte contre la pauvreté et le niveau résiduel de pauvreté, ce qui



n’a rien d’étonnant si l’on part d’un niveau de pauvreté comparable, toutes proportions gardées. Les coefficients de corrélation calculés sont respectivement de 0,65 (5,22), 0,51 (3,65) et 0,43 (2,88) pour l’incidence, l’intensité et la sévérité de la pauvreté25. Au niveau régional, l’Afrique de l’Est et l’Afrique centrale enregistrent la pauvreté résiduelle la plus élevée (à des niveaux quasiment identiques), suivies de l’Afrique australe, de l’Afrique de l’Ouest et enfin, loin derrière, de l’Afrique du Nord. Le classement est le même pour l’intensité de la pauvreté et sa sévérité. 25 Les valeurs entre parenthèses sont les ratios. Tous les coefficients de corrélation sont donc statistiquement significatifs.
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Figure 2.9 État actuel de la pauvreté (incidence, intensité et sévérité), par pays
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Notes : Le taux de progression annualisé est la différence logarithmique entre les valeurs de la dernière année et de la première année, divisée par le nombre d’années intermédiaires et multipliée par 100 %. Source : Calcul réalisé d’après les données de la Banque mondiale (World Bank, 2014).
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2.4 La vulnérabilité des ménages à la pauvreté : qu’en est-il vraiment ? À un moment donné, une personne peut être pauvre parce qu’ elle l’a toujours été ou parce qu’un événement l’a fait basculer temporairement en dessous du seuil de pauvreté. La définition de la vulnérabilité à la pauvreté est largement étudiée dans la littérature. Pour certains auteurs, c’est la probabilité pour un ménage pauvre de rester en dessous du seuil de pauvreté ou, pour un ménage non pauvre, de descendre un jour en dessous de ce seuil, selon son revenu initial ou sa consommation (Dercon et al., 2000 ; Bourguignon et al., 2004). À partir de cette définition, la pauvreté du ménage est considérée comme temporaire ou chronique. De leur côté, Kamanou et Morduch (2002) définissent la vulnérabilité comme la variabilité du revenu ou de la consommation. Pour ces auteurs, un ménage ou un groupe de ménages peut être considéré comme vulnérable à la pauvreté si l’écart type par rapport à son revenu ou à sa consommation passée est élevé. Pour évaluer la dynamique de la pauvreté, nous utilisons des bases de données de quatre pays d’Afrique : l’Éthiopie, la Sierra Leone, le Ghana et le Rwanda. Seule l’Éthiopie dispose de données de panel. Pour les trois autres pays, nous avons généré des pseudo-panels à partir de données d’enquêtes indépendantes afin d’évaluer l’évolution des situations de pauvreté26. Nous avons limité notre analyse aux ménages dont le chef de famille est âgé de 25 à 55 ans. En outre, nous avons utilisé deux mesures de mobilité de la pauvreté : (i) la mobilité de la pauvreté comme probabilité conditionnelle d’échapper à la pauvreté ou de tomber dans la pauvreté, et (ii) la mobilité absolue de la pauvreté, qui correspond au pourcentage de ménages qui sortent de la pauvreté ou qui y sombrent entre deux cycles d’enquêtes. Les résultats montrent que les principaux facteurs qui font qu’un ménage tombe dans la pauvreté ou en sort sont l’éducation et la démographie.



2.4.1 L’influence de l’urbanisation sur la dynamique de la pauvreté L’urbanisation influe-t-elle la dynamique de la pauvreté ? Dans les trois pays étudiés au tableau 2.1 (les données pour l’Éthiopie concernent uniquement les ménages ruraux), la pauvreté est plus faible en zone urbaine qu’en zone rurale. En Sierra Leone, l’incidence de la pauvreté est passée de 44 % en 2003 à 27 % en 2011 en zone urbaine ; dans les zones rurales, elle a simplement régressé de 64 % à 62 %. Au Ghana, en zone urbaine, l’incidence de la pauvreté a enregistré un net recul, de 24 % en 1999 à 8 % seulement en 2005 ; en zone rurale en revanche, elle est passée de 36 % à 39 % sur la même période. Au Rwanda, entre 2000 et 2010, la pauvreté urbaine est tombée de 50 % à 20 % alors que, sur le même intervalle, la pauvreté rurale n’a que légèrement reculé, passant



26 Le problème de cette méthode est qu’elle risque de sous-estimer les entrées dans/ sorties de la pauvreté, les variations étant en grande partie lissées du fait de l‘utilisation de moyennes.
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de 53 % à 48 %. Il y a donc, dans ces trois pays, plus de personnes qui échappent à la pauvreté en zone urbaine qu’en zone rural. Par ailleurs, ces chiffres montrent que le risque de tomber dans la pauvreté est moins élevé pour les habitants des zones urbaines que pour ceux des zones rurales, tout au moins pour le sous-groupe étudié dans chaque enquête (personnes âgées de 25 à 55 ans). L’urbanisation joue donc un rôle dans la réduction de la pauvreté.



2.4.2 Influence de l’éducation sur la dynamique de la pauvreté Le tableau 2.2 montre que les ménages dont le chef de famille n’a pas fait d’études ont plus de risques de tomber dans la pauvreté, mais si le chef de famille a fréquenté le système éducatif (primaire, secondaire ou supérieur), son risque de devenir pauvre est inversement proportionnel



à son niveau d’études et à ses diplômes. Ainsi, au Ghana, le pourcentage de ménages tombant dans la pauvreté n’est respectivement que de 5 % et 1 % pour les ménages ayant suivi un enseignement secondaire ou supérieur, contre 37 % pour les ménages qui n’ont pas été scolarisés. Et les ménages dont le niveau d’études augmente voient s’accroître leurs probabilités de sortir de la pauvreté. Au Rwanda, par exemple, respectivement 81 % et 98 % des ménages pauvres ayant suivi un enseignement secondaire ou supérieur ont pu sortir de la pauvreté entre 2000 et 2010. En résumé, les chances de sortir de la pauvreté sont d’autant plus grandes que le niveau d’études du chef de famille est élevé. Pour les ménages qui ne sont pas en situation de pauvreté, l’ élévation du niveau d’études réduit le risque de tomber dans la pauvreté. L’ éducation est donc bien un facteur important de réduction de la pauvreté et un garde-fou pour éviter d’y tomber.



Tableau 2.1 Entrée dans/sortie de la pauvreté en zone urbaine et en zone rurale Lieu de résidence Sierra Leone (2003 2011) Ghana (1999-2005) Rwanda (2000 2010)



Incidence* année 2



Incidence* année 1



Entrée dans la pauvreté



Sortie de la pauvreté



NP==>P



P==>NP



Urbain



27 %



44 %



12 %



28 %



21 %



64 %



Rural



62 %



64 %



20 %



23 %



57 %



35 %



Urbain



8 %



24 %



5 %



21 %



7 %



86 %



Rural



39 %



36 %



22 %



18 %



34 %



52 %



Urbain



20 %



50 %



8 %



37 %



16 %



75 %



Rural



48 %



53 %



23 %



28 %



49 %



52 %



Source : Calculs des auteurs à partir des données d’enquête sur la consommation/les revenus des ménages. Note : l’incidence de la pauvreté correspond au pourcentage de personnes vivant en dessous du seuil de pauvreté. NP = non pauvre ; P = pauvre.



Tableau 2.2 Entrée dans/sortie de la pauvreté selon le niveau d’études du chef de famille



2010



57 %



47 %



19 %



1999



2004



40 %



32 %



Ghana



1999



2005



37 %



15 %



5 %



Sierra Leone



2003



2011



51 %



42 %



26 %



Source : Calculs des auteurs à partir de données d’enquêtes sur la consommation/les revenus des ménages
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2 %



42 % 52 %



65 %



1 %



52 %



18 %



38 %



Supérieure



Secondaire



2000



Éthiopie



Secondaire



Primaire



Rwanda



Pauvre @ Non pauvre Aucune instruction



Non pauvre @ Pauvre



Primaire



Vague 2



Supérieure



Vague 1



Aucune instruction



Pays



52 %



81 %



98 %



81 %



93 %



98 %



51 %



63 %



70%



2.4.3 L’influence du taux de dépendance économique des ménages sur la dynamique de la pauvreté Le taux de dépendance économique des ménages est le rapport entre le nombre de personnes à charge (enfants de moins de 15 ans et personnes âgées de plus de 65 ans) et le nombre de personnes indépendantes (personnes âgées de 15 à 65 ans). Sur le tableau 2.3, on constate que les ménages dont le taux de dépendance économique est faible (entre 0 et 1) ont moins de risques de tomber dans la



pauvreté et plus de chances d’en sortir. Par exemple, entre 2000 et 2010 au Rwanda, 25 % des ménages présentant un faible taux de dépendance économique sont tombés dans la pauvreté, contre 43 % pour les ménages présentant un taux de dépendance élevé (supérieur à 1). Au Ghana, les ménages dont le taux de dépendance est élevé sont deux fois plus susceptibles de devenir pauvres que ceux dont le taux de dépendance est faible. Par ailleurs, 79 % des ménages présentant un faible taux de dépendance ont une chance de sortir de la pauvreté, contre 65 % pour les ménages ayant un taux de dépendance élevé.



Tableau 2.3 Mobilité de la pauvreté par taux de dépendance économique Pays



Vague 1



Vague 2



Taux de dépendance économique



Non pauvre @ Pauvre Faible



Élevé



Pauvre @ Non pauvre Faible



Élevé



Rwanda



2000



2010



25 %



43 %



60 %



41 %



Éthiopie



1999



2004



34 %



44 %



56 %



53 %



Ghana



1999



2005



13 %



25 %



79 %



65 %



Note : Un taux de dépendance est faible s’il est inférieur ou égal à 1, et élevé s’il est supérieur à 1. Source : Calculs des auteurs à partir des données d’enquêtes sur la consommation/les revenus des ménages.
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2.5 Sur quels chiffres se baser ? Visions alternatives de la pauvreté en Afrique L’évaluation du rôle de la croissance dans la réduction de la pauvreté et de l’affaiblissement de ce rôle du fait des inégalités dépend essentiellement de la méthode utilisée pour mesurer la croissance et la pauvreté. Dans l’idéal, cette évaluation doit s’appuyer sur des statistiques fiables. Nous étudierons dans cette section d’autres façons de considérer la croissance et la pauvreté en Afrique, en nous appuyant sur différentes méthodes et sources de données employées par des chercheurs.



2.5.1 La pauvreté en Afrique, d’après les données des enquêtes auprès des ménages Ces dernières années, la polémique s’ est amplifiée concernant les méthodes de calcul et d’analyse de la pauvreté dans le monde et l’interprétation exacte des statistiques obtenues par les différentes méthodes de calcul. Cette question a fait l’objet d’une attention particulière au moment de l’élaboration des OMD, dont le premier objectif était de sortir de la pauvreté la moitié des pauvres de la planète avant 2015 (Anand, Segal et Stiglitz, 2009). La réalisation de cet objectif nécessite des données homogènes et comparables (sinon exactes) sur le niveau de pauvreté et son évolution. Or, la mesure de la pauvreté en Afrique est surtout freinée par la rareté des données disponibles, leur hétérogénéité – qui rend difficile la comparaison entre pays ou l’analyse de l’évolution dans le temps – et leur médiocre qualité. Les données sur la pauvreté et sur son taux de variation proviennent souvent de données d’enquêtes et des statistiques des comptes nationaux sur le PIB. Les données d’enquête réunissent habituellement des informations sur les revenus ou les dépenses typiques dans un pays, telles qu’elles sont fournies par les ménages. Ces enquêtes sont réalisées par les bureaux nationaux de statistiques ou par des organismes privés, sous la supervision de l’État ou d’organisations internationales (World Bank, 2014).
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L’ analyse classique de la pauvreté et de la croissance s’appuie sur des données de la Banque mondiale, qui utilise ellemême les données issues d’enquêtes auprès des ménages pour établir ses statistiques. En raison de la faible fréquence des enquêtes sur les revenus et les dépenses dans la plupart des pays d’Afrique, l’estimation de l’incidence de la pauvreté s’appuie donc souvent, par nécessité, sur des hypothèses, des interpolations et des extrapolations. En outre, pour pouvoir comparer des statistiques, il faut que les données des différents pays portent sur la même période. En l’absence de données d’enquête complètes, celles-ci sont complétées, par interpolation et extrapolation des observations manquantes, à partir des séries statistiques sur le PIB issues des comptes nationaux. Par ailleurs, un seuil de pauvreté exprimé en dollars constants doit subir deux types de transformation si l’on veut tenir compte respectivement des différences de parité de pouvoir d’achat et du déflateur de prix en dollars. D’après les projections basées sur les statistiques utilisant les données d’enquêtes, l’Afrique ne devrait pas atteindre le premier OMD (réduire de moitié le niveau de pauvreté entre 1990 et la fin de 2015). On constate que l’Afrique subsaharienne a réussi à ramener la proportion de la population en situation d’extrême pauvreté de 56 % en 1990 à 48 % seulement en 2010 (UNDP, 2014). Dans l’ensemble des pays en développement, en revanche, ce chiffre est passé de 36 % en 1990 à 22 % en 2010. L’exactitude de ces projections et des scénarios qui les soustendent par rapport au niveau et au taux de variation de la pauvreté en Afrique fait débat au plan conceptuel et méthodologique, débat qui porte en particulier sur le choix du meilleur outil de mesure (données d’enquête ou comptes nationaux) dans les pays en développement. Une autre méthode pourrait consister à s’appuyer sur les enquêtes nationales pour établir des seuils de pauvreté en



2.5.2 La pauvreté en Afrique, d’après les chiffres du PIB dans les comptes nationaux À l’opposé de la méthode basée sur les données d’enquêtes, Pinkovskiy et Sala-i-Martin (2014b) proposent une toute autre démarche. Pour ces auteurs, la croissance soutenue enregistrée en Afrique ces quinze dernières années s’est traduite par un recul constant de la pauvreté qui pourrait permettre au continent d’atteindre le premier OMD d’ici 2018. Cette vision optimiste s’appuie sur un indicateur reposant sur le PIB par habitant dérivé des comptes nationaux et non sur les enquêtes auprès des ménages. Selon cette méthode, Pinkovskiy et al. (2014b) notent une baisse rapide de la pauvreté en Afrique. Au cours des dix dernières années, la consommation moyenne a progressé et les inégalités ont globalement reculé. Cependant, cette étude repose sur deux hypothèses fortes, à savoir que la différence entre le PIB et la consommation des ménages est entièrement attribuée à la consommation actuelle des ménages, et que sa répartition est censée être la même que Figure 2.10 Évolution de la pauvreté (un dollar/jour) et de la croissance en Afrique subsaharienne (pays disposant de deux enquêtes ou plus), 1990-2011 2200
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dans les enquêtes. Or, ces hypothèses ont peu de chances de se vérifier, et elles risquent de donner une image trop optimiste de la réalité (Ravallion, 2014). La figure 2.10 présente les principaux résultats obtenus par Pinkovskiy et al. (2014). En se basant sur le seuil de pauvreté de un dollar par jour adopté pour les OMD, la pauvreté en Afrique (dans les pays pour lesquels on dispose d’au moins deux enquêtes auprès des ménages) a fortement reculé, passant d’environ 34 % en 1990 à moins de 21 % en 2011. La pauvreté en Afrique semble presque parfaitement corrélée au PIB. Par ailleurs, on observe sur la figure 2.11 une réduction généralisée de la pauvreté en Afrique, et cette réduction n’est pas tirée par un pays particulier, ni exclusivement par les pays bénéficiant de conditions géographiques ou historiques relativement favorables. Pour résumer, la vision de ces auteurs, largement basée sur les chiffres du PIB par habitant tirés des comptes nationaux, est en totale contradiction avec celle reposant sur les données d’enquêtes. Pour eux, la pauvreté en Afrique a fortement reculé depuis le pic enregistré en 1992, passant de 36,5 % à 21 %. Depuis 1995, le taux de pauvreté en Afrique aurait fortement régressé, au-delà des estimations de la Banque mondiale. Toujours selon ces auteurs, si la Figure 2.11 Recul de la pauvreté (ensemble de l’Afrique) : imputation Taux de pauvreté (seuil de 1 dollar/jour)



fonction de l’apport énergétique alimentaire (coût d’un régime type apportant la quantité de calories recommandée) et des besoins de base non alimentaires. Si l’on dispose d’au moins deux enquêtes représentatives et comparables pour un pays donné, cette méthodologie présente l’avantage de s’appuyer directement sur des données d’enquêtes et d’éviter les transformations indiquées plus haut.
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Source : Pinkovskiy et Sala-i-Martin (2014)



Source: Pinkovskiy et Sala-i-Martin (2014)
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tendance de la fin des années 1990 et 2000 se poursuit après 2010, l’Afrique parviendra à réduire de moitié son taux de pauvreté de 1990, et ce, dès cette année ou dans les années qui viennent, c’est-à-dire pratiquement dans les délais fixés par les OMD. Or, les enquêtes donnent des chiffres moyens de consommation inférieurs à ceux des comptes nationaux, les différences pouvant atteindre 30 à 50 %. Enfin, il y a un débat méthodologique pour savoir si les données des comptes nationaux peuvent constituer une mesure plus précise du bien-être moyen des ménages que les données d’enquêtes, et si les hypothèses sur les tendances passées de la pauvreté (revenus et consommation moyens) sont réalistes. L’ écart peut être dû au fait que la croissance de la consommation mesurée par les enquêtes auprès des ménages et utilisée pour évaluer la pauvreté est inférieure à la croissance de la consommation mesurée par les comptes nationaux. Cela peut s’expliquer, entre autres, par le fait que la croissance enregistrée dans les comptes nationaux comprend des articles importants et en forte expansion qui ne sont pas consommés par les pauvres et qui n’apparaissent donc pas dans les enquêtes (Deaton, 2005).



2.5.3 Évaluation de la pauvreté en Afrique à l’aide d’indicateurs patrimoniaux Si la courbe de l’extrême pauvreté en Afrique sur les trente dernières années révèle une amélioration régulière de la situation, il n’ en reste pas moins que quelque 350 à 400 millions d’ Africains vivent encore au-dessous du seuil de 1,25 dollar par jour. Un chiffre affolant pour un continent dont la population continue de croître à un rythme soutenu et dont la jeunesse a des attentes croissantes. D’autres mesures du niveau de vie sont plus rassurantes :



c’est le cas pour la possession par les ménages d’actifs ou de biens essentiels, en nette progression en Afrique. Pour savoir ce que possèdent les ménages, on utilise souvent les résultats des enquêtes démographiques et de santé (EDS), qui fournissent des données homogènes et comparables pour un grand nombre de pays africains. Ils permettent d’évaluer la pauvreté dans différents pays en mesurant les actifs plutôt que la consommation. Ainsi, Young (2012) a réalisé à partir de ces données une nouvelle estimation de la consommation par habitant, qui augmenterait en moyenne entre 3,5 % et 3,7 % par an, soit plus que les 2,5 % souvent évoqués sur la base des comptes nationaux. Dans le même temps, Ncube et Shimeles (2015) ont noté – d’après plusieurs enquêtes EDS – que la classe moyenne s’ était étendue dans 21 des 25 pays d’Afrique étudiés. Shimeles (2014) utilise une mesure multidimensionnelle de la pauvreté patrimoniale qui permet de caractériser les ménages en fonction de leur accès à 9 équipements et services collectifs (entre autres, habitation avec plancher et toiture en tôle ondulée, eau potable, électricité et toilettes), et de leur possession de biens durables, comme la radio et la télévision. Le seuil de pauvreté correspond à l’absence de tous ces équipements. Les ménages qui possèdent l’un ou l’autre de ces équipements sont classés comme ne souffrant pas de pauvreté patrimoniale. Shimeles a présenté les estimations de la pauvreté dans les pays d’Afrique pour quatre périodes différentes (1990-1994, 1995-1999, 2000-2004 et 2005-2011) (tableau 2.4). D’après cette mesure de la pauvreté patrimoniale, l’orientation à la baisse de la pauvreté correspond aux estimations basées aussi bien sur les comptes



Tableau 2.4 Pauvreté patrimoniale multidimensionnelle dans un échantillon de pays d’Afrique Période



Nombre de pays



Population couverte (%)



Pauvreté patrimoniale (%) (médiane, non pondérée)



Pauvreté patrimoniale (%) (moyenne, non pondérée)



Pauvreté patrimoniale (%) (moyenne, pondérée)



1990-1994



16



42,5



36,5



41,3



38,7 (15,7)



40,6(14,0)



1995-1999



22



47,9



27,1



24,4



27,7(17,9)



21,0(18,2)



2000-2004



18



56,4



26,1



19,1



28,4(20,4)



25,8(27,2)



2004-2011



24



63,5



25,8



26,3



26,1(15,4)



27,8(20,4)



Source : Shimeles (2014), d’après 82 vagues d’enquêtes démographique et de santé associées par pays/année.
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Pauvreté patrimoniale (%) (médiane, pondérée)
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nationaux que sur les enquêtes auprès des ménages, selon la période de référence concernée. Ni la pauvreté en Afrique, ni son taux de variation n’ont été constants au cours des vingt dernières années. L’évolution de la pauvreté patrimoniale sur la totalité de la période (avant 1995 et jusqu’ en 2005-2011) est proche des estimations de Pinkovskiy et Sala-i-Martin (2014a, 2014b). La pauvreté a surtout reculé sensiblement entre 1990 et 1995, puis ce recul s’est arrêté ou s’ est tassé après 1995, ce qui rejoint le schéma issu des estimations basées sur les enquêtes. Il existe entre la pauvreté patrimoniale et le PIB par habitant une corrélation continue, proche de ce que produiraient les données de la Banque mondiale (élasticité de -0,92). La figure 2.12 montre une corrélation simple entre la pauvreté patrimoniale et le PIB par habitant enregistré dans les Penn World Tables. L’ élasticité sous-entendue est d’environ -0,94, autrement dit chaque augmentation d’une unité du PIB par habitant se traduit par un recul d’environ 1 % de la pauvreté patrimoniale. Ce résultat est en accord avec d’autres mesures de l’élasticité-croissance de la pauvreté en Afrique (UNECA, 1999 ; Dollar et Kraay, 2002). L’ élasticité



due à l’évolution de la pauvreté constatée par Pinkovskiy et Sala-i-Martin (2014a ; 2014b) s’établit à environ -1,3, soit un chiffre plus élevé que dans la plupart des estimations. La mesure de la pauvreté patrimoniale de Shimeles (2014), qui croise les deux, tend à montrer que si la pauvreté patrimoniale a récemment cessé de reculer, c’est peut-être à cause de l’accroissement des inégalités et de la baisse des investissements dans les services sociaux de base. Pour terminer, la mesure patrimoniale de la pauvreté ne démontre en aucune manière que les estimations reposant sur les données du PIB sont plus fiables que celles basées sur les résultats d’enquêtes. En revanche, elle illustre les différences d’évolution de la pauvreté dans le temps, et montre comment l’utilisation d’informations (non monétaires) plus accessibles sur les ménages aide à saisir le degré et le taux de variation du bien-être. Pour ce qui est des conséquences politiques, si des politiques d’appui aux revenus sont nécessaires pour maintenir un niveau de vie minimum, elles ne peuvent qu’atténuer la pauvreté, alors qu’une assistance portant sur les actifs permettrait de l’éviter. Paxton (2002) a
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noté que des politiques axées sur le patrimoine pouvaient aider à sortir de la pauvreté ou à éviter d’y tomber.



2.5.4 De l’avis général, la pauvreté a reculé mais les données doivent être améliorées L’ Afrique a récemment progressé en matière de réduction des taux de pauvreté, plus qu’elle ne l’avait fait jusqu’ici. Toutefois, l’ampleur de cette réduction continue de faire débat. Selon la méthode de calcul de la pauvreté et de sa variation, on aboutit à deux grandes conclusions : (i) la méthode reposant sur les résultats des enquêtes auprès des ménages conclut que la pauvreté en Afrique a lentement régressé au cours des dix dernières années ; (ii) en revanche, la méthode basée sur les données des comptes nationaux (PIB) révèle que la pauvreté a fortement régressé sur cette même période. Une troisième approche, qui s’appuie sur la mesure de la pauvreté patrimoniale, aboutit à un recul un peu plus important qu’avec les données d’enquêtes, mais nettement moindre qu’avec les chiffres du PIB. S’il y a désaccord sur le rythme du recul, selon la méthode adoptée, il y a néanmoins consensus sur le fait que la pauvreté a régressé sur le continent. Par rapport aux périodes antérieures à 2000, la plupart des pays ont enregistré une baisse marquée de la pauvreté, avec des progrès importants au niveau des mesures non monétaires de la pauvreté (patrimoine, éducation, santé et



Proportion de la population pauvre en actifs



Figure 2.12 Pauvreté patrimoniale multidimensionnelle et PIB par habitant dans un échantillon de pays d’Afrique
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autres conditions de vie). Malgré ces avancées, la lutte contre l’extrême pauvreté reste un défi majeur pour le développement de l’Afrique. Par rapport aux résultats obtenus dans d’autres régions en développement, les progrès réalisés sont relativement modestes. Et l’examen des niveaux de pauvreté résiduelle montre que la lutte contre la pauvreté restera le principal objectif de développement de l’Afrique pour les années à venir. Les données sur la pauvreté, nous l’avons vu, sont extrêmement limitées, en particulier pour les pays d’Afrique, où les indicateurs de la situation de la pauvreté et des progrès réalisés s’appuient essentiellement sur des extrapolations. Les statistiques indiquées ici et dans d’autres publications reposent en réalité sur des hypothèses raisonnables, ellesmêmes basées sur les rares données disponibles. Si ces estimations donnent une vague idée de l’orientation de la courbe, nul ne sait vraiment quelles sont les personnes en situation de pauvreté, où elles se trouvent, ou même quel est leur nombre sur le continent africain. Nous avons terminé ce chapitre en examinant des méthodes non conventionnelles de mesure de la pauvreté en Afrique, qui ne concordent pas totalement avec les principales méthodes utilisées dans ce rapport ou dans la plupart des études publiées. À cet égard, il faut insister sur le fait que les statistiques sur la pauvreté en Afrique donnent des indications sur l’orientation de l’évolution mais pas sur le nombre exact de pauvres ni sur le rythme auquel ce nombre a reculé. Ce problème constitue en soi un défi de développement majeur pour le continent. Pour déterminer les progrès réalisés par l’ Afrique dans la lutte contre la pauvreté, il faut disposer de statistiques pour au moins deux périodes distinctes, mais aussi d’indicateurs fiables pour les deux périodes en question. La médiocrité des données initiales a des incidences sur l’efficacité de la planification et de la répartition des ressources nationales. Aussi l’Afrique et les acteurs internationaux du développement doivent-ils investir dans un renforcement des capacités statistiques. Une meilleure connaissance des pauvres, de leur répartition géographique et de leur nombre exact constituerait un pas important dans la lutte contre la pauvreté sur le continent.
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• 



 ’incidence de la croissance sur la réduction de la pauvreté n’est pas linéaire, en raison du rôle L majeur joué par les inégalités. La combinaison de fortes inégalités initiales qui remontent à l’époque coloniale, et de schémas plus récents de changement structurel font de l’Afrique l’un des continents les plus inégalitaires de la planète. Ce constat est important, car les effets de la croissance sur le recul de la pauvreté dépendent de la distribution initiale des revenus et de son évolution, elle-même influencée par la mondialisation et par les stratégies de développement nationales.



• 



L a capacité des pays à mettre la croissance au service de la lutte contre la pauvreté diffère selon l’ampleur et la composition sectorielle de cette croissance. Le recul de l’activité et de la productivité agricoles, la stagnation du secteur manufacturier et l’importance du secteur informel freinent la croissance et sa capacité à faire reculer la pauvreté. Le schéma actuel de changement structurel qui s’opère en Afrique, dans lequel la main-d’œuvre a tendance à quitter l’agriculture au profit d’emplois informels et mal rémunérés dans les services, n’a pas permis de réduire les inégalités.



• 



L ’évolution des inégalités dépend à la fois de la demande de main-d’œuvre et de la structure de l’offre de main-d’œuvre, et particulièrement des caractéristiques du système éducatif. L’effet égalisateur de l’éducation a été limité, car les pays disposent de peu de capital physique pour compléter une maind’œuvre africaine dont la quantité et la qualité augmentent. Les principaux obstacles à la réduction des inégalités semblent provenir en grande partie de la mauvaise qualité de la gouvernance et de la fragmentation ethnique et linguistique. Il importe de mettre en place des institutions inclusives.



• 



 ne croissance inclusive, axée sur l’emploi et induisant une répartition plus équitable des opportunités U et des revenus, ferait reculer la pauvreté tout en jetant les bases d’une accélération de la croissance future. Pour y parvenir, il convient de recourir à la fois à des interventions de réduction de la pauvreté axées sur la croissance et à des interventions de croissance pro-pauvres. Les priorités à cibler sont les suivantes : création d’emplois, préférence dans le secteur formel, afin d’absorber efficacement l’exode rural, développement de l’infrastructure dans les zones rurales pour accroître l’accès des agriculteurs aux marchés, interventions améliorant la productivité agricole des pauvres, mesures et institutions contribuant à réduire les inégalités, par exemple par l’adoption de programmes inclusifs de protection sociale et d’emplois. Bien conçue, la protection sociale peut redistribuer les gains générés par la croissance et contribuer ainsi à améliorer cette croissance.
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3.0 Introduction Historiquement, du moins jusqu’à récemment, l’impact de la croissance du PIB sur la réduction de la pauvreté a été sensiblement plus faible en Afrique que dans d’autres régions en développement. Le contraste avec la plupart des pays d’Asie est saisissant, comme nous l’avons montré dans le chapitre précédent. En substance, deux facteurs expliquent cette différence27. Premièrement, la croissance générée par les secteurs à forte intensité de main-d’œuvre, comme l’agriculture ou les activités manufacturières, a plus d’effet sur le recul de la pauvreté que la croissance provenant des secteurs extractifs. Ainsi, en Afrique, le recul de la pauvreté attribuable à la croissance a été plus modeste dans les pays riches en ressources (chapitre 2). Deuxièmement, en dehors de la dépendance vis-à-vis des ressources, la grande disparité initiale des revenus nuit à l’effet de la croissance sur la pauvreté en Afrique subsaharienne. À cet égard, l’Afrique a hérité de l’époque coloniale une structure économique duale et des niveaux d’inégalités élevés. Ces inégalités sont restées importantes depuis l’indépendance. L’ampleur de l’effet de la croissance sur la réduction de l’extrême pauvreté dépend des politiques de redistribution et de l’accès aux services permettant aux pauvres de profiter de la croissance. Dès lors que l’on contrôle la dépendance vis-à-vis des ressources et les inégalités, l’écart des élasticités de la pauvreté par rapport à la croissance se rétrécit entre l’Afrique et le reste du monde (World Bank, 2013). Comment les inégalités ont-elles évolué en Afrique au cours des 15 dernières années ? Le modèle de changement structurel sur le continent a poussé la main-d’œuvre à abandonner le secteur agricole. Cependant, ces travailleurs s’étant pour l’essentiel dirigés vers des emplois mal rémunérés, principalement dans le secteur informel, cette transformation n’a pas entraîné de réduction significative de la pauvreté ou des inégalités. Le secteur informel représente environ 40 % de l’économie africaine, 27 Une autre raison est d’ordre purement arithmétique : les niveaux de pauvreté en Afrique subsaharienne étant supérieurs et les revenus inférieurs à ceux d’autres régions, des variations de même ampleur en valeur absolue produiront des variations respectivement plus faibles et plus fortes en valeur relative.



soit un pourcentage supérieur à celui observé dans n’importe quelle autre région du monde à l’exception de l’Amérique latine (AfDB, 2011b). La plupart des personnes qui dépendent du secteur informel vivent dans de mauvaises conditions. Autrement dit, du fait de l’importance des inégalités initiales de revenus et du type de changement structurel qui s’opère en Afrique, de nombreux Africains n’ont pas tiré profit de la croissance économique récente, et la croissance enregistrée sur le continent depuis 15 ans ne s’est donc pas accompagnée d’un recul en proportion de la pauvreté. Autrement dit, la croissance en Afrique n’est pas inclusive et la pauvreté demeure un défi majeur qu’il faudra relever dans les décennies à venir, comme il a été dit dans le chapitre précédent. La pauvreté mène à l’exclusion sociale et politique, et les pauvres sont constamment pénalisés par le manque de ressources (terres, financement, logement, éducation et savoir) et par les difficultés d’accès aux marchés (AfDB, 2011c). Par conséquent, le grand défi de l’Afrique sera d’accélérer une croissance économique inclusive afin de faire durablement reculer la pauvreté. L’impact de cette croissance sur la pauvreté dépendra de la distribution initiale des revenus et de son évolution. Les gouvernements qui souhaitent faire reculer plus vite la pauvreté (ou remédier aux inégalités), doivent comprendre, entre autres, ce qui détermine la distribution des revenus et son évolution sur la durée. Après avoir étudié l’ampleur et les tendances récentes de la croissance dans les pays africains (chapitre 1) et les avancées de la lutte contre la pauvreté ainsi que la situation de pauvreté (chapitre 2), le présent chapitre s’intéresse aux inégalités et à la manière dont elles empêchent la croissance de faire reculer la pauvreté. Il souligne certains facteurs qui sont à l’origine des inégalités de revenus et qui les pérennisent, et étudie les relations qu’entretiennent la pauvreté, la croissance et les inégalités sous l’effet de facteurs d’influence mondiaux et nationaux. Enfin, il propose une analyse conceptuelle spécifique à l’Afrique des avantages comparatifs d’une lutte contre la pauvreté qui reposent soit sur des stratégies de croissance pro-pauvres, soit sur des stratégies de lutte contre la pauvreté axées sur la croissance.
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3.1 Des inégalités marquées Dans toute société, la distribution des revenus est le résultat final du processus économique, ce qui signifie que de multiples facteurs et relations entrent en ligne de compte. Nous savons que la répartition réelle des revenus à un moment donné résulte de processus historiques longs et que la distribution évolue en général lentement. Le niveau actuel des inégalités en Afrique résulte, dans une large mesure, d’événements historiques. L’Afrique est le deuxième continent le plus inégalitaire au monde, après l’Amérique latine (figure 3.1)28. Malgré une solide croissance du PIB réel depuis le milieu des années 2000, de fortes inégalités de revenus



persistent entre l’Afrique et les autres régions du monde. En particulier, lorsque l’on examine les tendances du PIB par habitant en PPA, on observe que l’écart entre le revenu par habitant en Afrique subsaharienne et le revenu des grandes économies avancées ne s’est que légèrement resserré entre 1995 et 2015. Si, en 1995, le PIB par habitant en Afrique subsaharienne représentait environ 6 % de celui des économies avancées, il ne dépassait toujours pas 8 % en 2015. De leur côté, les pays en développement d’Asie ont réduit leur écart par rapport aux économies avancées, portant leur taux de 8 à 21 % sur la même période. Pour réduire ces écarts de revenus, l’Afrique subsaharienne devra maintenir, voire accélérer, sa croissance dans les décennies à venir.



28 Selon certains spécialistes, l‘Afrique est le continent le plus inégalitaire, car les indicateurs des inégalités s’appuient sur la consommation, alors qu’en Amérique latine, ils s’appuient sur les revenus. Or, les revenus sont toujours plus inégalement distribués, ce qui risque de fausser la comparaison.



Figure 3.1 Coefficients de Gini en Afrique et dans le monde



GINI [24,34] [34,38] [38,42] [42,47] [47,73] Absence de données



Source : BAD, d’après des données issues de la base de données internationale sur la répartition des revenus, 2014
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En Afrique, les inégalités sont très marquées au sein d’un même pays, mais aussi d’un pays à l’autre, et les inégalités entre les pays ont prédominé jusqu’en 2010. Pour mesurer les inégalités entre pays d’Afrique, on peut comparer le PIB par habitant (ajusté en PPA) d’un pays « typique » (médian) d’Afrique subsaharienne au PIB par habitant de l’ensemble de la région. Si ce ratio baisse, cela signifie que les inégalités se creusent, comme ce fut le cas avant les crises financières mondiales (2009 et 2010), tendance qui s’est en partie inversée par la suite (figure 3.2).



6 à 7 % par an), la pauvreté n’a reculé que de 2,2 points de pourcentage sur toute la période 1996–2010, bien en deçà de la réduction annuelle moyenne de 1,7 point observée au Rwanda (World Bank, 2013).



Figure 3.3 Inégalités entre régions d’Afrique subsaharienne (coefficients de Gini, %) 1995 - 2010



Afrique subsaharienne



En outre, l’évolution des coefficients de Gini fait apparaître des inégalités fortes, mais relativement stables, pour l’ensemble du continent, avec des évolutions différentes selon les sous-régions (figure 3.3). Les inégalités demeurent les plus élevées dans les pays à revenu intermédiaire d’Afrique australe, qui, pour la plupart, restent pris dans le « piège du revenu intermédiaire ». La progression des inégalités en Afrique de l’Est, qui compte certaines des économies enregistrant des taux de croissance parmi les plus rapides au monde, est très préoccupante et requiert l’attention des autorités. En Tanzanie, par exemple, malgré une croissance économique robuste (de l’ordre de
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Source : Calcul des auteurs d’après la base de données des PEA de la BAD.



Figure 3.2 Inégalités entre pays d’Afrique subsaharienne, 1995 - 2015
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Note : Le revenu médian des pays d’Afrique subsaharienne par rapport au PIB par habitant en Afrique subsaharienne est exprimé en pourcentage. La dispersion est exprimée en écart type par rapport à la médiane. Source : Calcul des auteurs d’après la base de données des PEA de la BAD.
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3.1.1 Des progrès hétérogènes dans l’égalisation des revenus Dans l’ensemble, la pauvreté a commencé à reculer en Afrique, mais cette évolution est due principalement à la croissance, tandis que les inégalités sont restées élevées au regard des critères internationaux. La figure 3.4 présente les estimations calculées par la Banque mondiale pour les inégalités (coefficients de Gini) dans les pays d’Afrique. Cet échantillon compte dix pays dont les coefficients de Gini en année finale sont supérieurs à 50. La plupart de ces pays fortement inégalitaires se trouvent en Afrique australe et leur économie est tributaire des ressources naturelles. Cette figure présente aussi les progrès de la



réduction des inégalités, exprimés par la différence entre la première période et le dernier chiffre disponible. On observe que les inégalités ont progressé dans 14 pays et régressé dans 25. Sur le très long terme, on constate donc une tendance à l’égalisation. Enfin, il est important de noter que les estimations des inégalités de revenus en Afrique reposent généralement sur des enquêtes menées auprès des ménages. Or, du fait de leur couverture souvent limitée, en particulier concernant les individus ou les ménages les plus riches, ces enquêtes ont tendance à sous-estimer le niveau d’inégalités, ce qui pose problème.



Figure 3.4 Niveau et évolution des inégalités en Afrique, par pays



Sierra Leone (00)-(07) Seychelles (93)-(11) Sénégal (93)-(10) Rwanda (94)-(09) Nigéria (93)-(10) Niger (92)-(10) Namibie (87)-(07) Mozambique (95)-(10) Maroc (85)-(11) Ile Maurice (92)-(05) Mauritanie (98)-(10) Mali (06)-(11) Malawi (89)-(13) Madagascar (02)-(08) Libéria (03)-(12) Lesotho (03)-(11) Kenya (85)-(08) Guinée-Bissau (86)-(10) Guinée (92)-(06) Ghana (00)-(09) Gambie (92)-(98) Gabon (85)-(01) Éthiopie (96)-(07) Egypte (80)-(10) Djibouti (87)-(08) Côte d’Ivoire (91)-(11) Congo, Rep. Dem. (05)-(11) Congo Rep. (94)-(09) Tchad (92)-(12) Rep. Centrafricaine (93)-(02) Cameroun (05)-(12) Cap Vert (85)-(10) Burundi (03)-(11) Burkina Faso (91)-(12) Botswana (82)-(11) Bénin (94)-(10) Angola (92)-(11) Algérie (92)-(08)
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Source : Indicateurs du développement dans le monde, mars 2015. Les années d’observation sont notées entre parenthèses.



60



Chapitre 3 De fortes inégalités érodent les effets de la croissance sur le recul de la pauvreté



60



80



100



3.2 Inégalités d’opportunités On peut aussi aborder la question des inégalités sous d’autres angles. Du point de vue de l’efficience, ce sont surtout les inégalités des chances qui comptent plus que les résultats. Un objectif essentiel de la politique publique serait de tendre vers une plus grande égalité des chances ou des opportunités, c’est-à-dire de parvenir à un salaire égal pour un effort égal. Cette approche devrait conduire à des affectations plus efficientes des ressources et, partant, à renforcer l’efficience. Elle devrait également accroître le sentiment d’équité et contribuer ainsi à la cohésion sociale. Hassine (2015), qui s’est intéressée à l’évolution des inégalités en Égypte de 1988 à 2006, constate que la part des inégalités de revenu imputable à l’inégalité des chances a reculé, passant de 22 % à 15 %. Les inégalités des chances sont restées au même niveau, mais leur contribution relative a diminué en raison de la hausse de l’ensemble des inégalités dans le pays. On pourrait également considérer que la mobilité intergénérationnelle des revenus est le signe d’une économie flexible et non discriminatoire qui utilise efficacement les talents de



la population. Lambert, Ravallion et Van de Walle (2014) ont constaté que la mobilité intergénérationnelle des revenus au Sénégal était assez importante : l’héritage de terres ou d’un logement contribue peu aux inégalités globales ; en revanche, l’héritage de biens non fonciers, la scolarisation et les caractéristiques des parents jouent un rôle nettement plus important. La mobilité est fortement associée à l’abandon de l’agriculture au profit d’activités non agricoles. Enfin, les inégalités territoriales sont marquées en Afrique, car le niveau d’intégration des pays est souvent faible, ce qui signifie que les inégalités entre régions ainsi qu’entre zones urbaines et rurales sont prononcées. Dans une étude d’un groupe de pays africains, Sahn et Stifel (2003) constatent que la fracture urbain-rural est profonde dans les niveaux de vie et n’affiche aucune tendance à la baisse. Toutefois, en décomposant les inégalités nationales totales dans les domaines de la santé et de l’éducation, ils notent que les inégalités à l’intérieur d’une région contribuent nettement plus aux inégalités globales que les inégalités entre régions.
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3.3 Quelle est l’origine des inégalités en Afrique et pourquoi perdurent-elles ? 3.3.1 Accumulation d’actifs et progrès technologique La distribution des revenus est intimement liée à l’abondance des actifs et à la distribution de la propriété de ces actifs. Les données issues des Indicateurs du développement dans le monde (2015) font apparaître, entre 2000 et 2013, des tendances diverses concernant l’accumulation des actifs dans les pays d’Afrique. La superficie des terres arables a fortement augmenté (20 %), mais avec une main-d’œuvre dont la progression a pu atteindre 2,9 % par an, le ratio terres/main-d’œuvre a tout de même reculé, passant de 0,27 à 0,24 hectare par habitant29. On constate donc que des pressions croissantes pèsent sur les terres en Afrique, ce qui a des conséquences en termes d’exode rural. En Afrique subsaharienne, la part de la population vivant dans les zones rurales est passée de 69 % en 2000 à 63 % en 2013. Si l’on veut que la main-d’œuvre quittant l’agriculture puisse trouver des emplois de qualité, il est impératif que le continent accumule rapidement du capital. De 2000 à 2012, le taux d’épargne brute en Afrique subsaharienne (sur lequel repose la formation du capital en Afrique) est passé de 18 % à 19 % du PIB. La mondialisation des marchés financiers a induit une forte augmentation de l’investissement privé dans les économies émergentes, mais les progrès ont été nettement moindres en Afrique. Alors que, selon certains éléments, les retours sur investissement sont assez élevés sur le continent, les investissements n’y affluent pas massivement ; on peut donc supposer que d’autres facteurs les freinent, et notamment le risque. Les investisseurs hésitent aussi à investir car les marchés financiers africains sont restreints et peu liquides. Toutefois, les investissements directs fixes ont 29 La pression foncière s’est accrue de façon analogue dans la région MENA, et notamment en Afrique du Nord.
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enregistré des entrées nettes sur cette période (2,4 % du PIB de l’Afrique subsaharienne), venant compléter le financement apporté par l’investissement intérieur. Bigsten et Durevall (2006) ont élaboré une série de données sur le stock de capital au Kenya pour la période 1960-2000. Ils observent que, sur les deux dernières décennies du XXe siècle, la croissance du capital n’a pas suivi celle de la main-d’œuvre. Dans une contribution récente, Bigsten et al. (2014) ont élargi cette série sur la base des taux d’investissement récents et constaté que le stock de capital au Kenya s’est accru d’environ 2,2 % par an, hausse qui n’a même pas suffi à maintenir constant le ratio capital-travail. De 2000 à 2012, la formation de capital en Afrique subsaharienne s’est accrue de 9,3 % par an, ce qui signifie que la formation brute de capital est passée de 16 % à 21 % du PIB. Cette évolution étant similaire à celle observée au Kenya, on peut raisonnablement supposer que le stock de capital de l’Afrique subsaharienne a augmenté au rythme de 2 % à 2,5 % par an. Le stock de capital n’aurait donc pas progressé au rythme requis pour que le ratio capital-travail reste constant, même si l’investissement a affiché un rythme de croissance satisfaisant. Nous ne pouvons donc pas tabler clairement sur une évolution de la structure de production dans le sens d’une plus forte intensité capitalistique. Outre l’augmentation des facteurs de production, le progrès technique constitue un déterminant fondamental de la croissance. Si l’investissement intérieur dans la R&D compte pour les économies africaines, l’essentiel des nouvelles techniques vient toujours de l’étranger. Ndulu et O’Connell (2008, p. 18) ont décomposé la croissance pour un sous-ensemble de pays d’Afrique subsaharienne pour la période 1960-2000. Il apparaît que le PIB par travailleur s’est accru de 0,61 % par an
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(moins qu’après 2000), sous l’effet de l’augmentation du capital par travailleur (0,36 %) et du niveau d’études par travailleur (0,25 %), mais les auteurs n’ont pas constaté que la croissance de la productivité totale des facteurs (PTF) y avait contribué. La croissance s’expliquerait donc par une accumulation de facteurs dans un contexte de stagnation de la productivité. La productivité du travail a progressé d’environ 1,8 % par an ces dernières années (2009-2012). Étant donné la stagnation du ratio capital-travail, on peut supposer que la croissance de la PTF et l’accumulation de capital humain ont effectivement contribué à la hausse des revenus, mais on ignore dans quelle mesure elles ont influé sur la distribution de ces revenus.



3.3.2 Inégalités de développement du capital humain et marchés du travail La structure du marché du travail, qui préside à la répartition de la main-d’œuvre, influe considérablement sur les inégalités. Arrivés à la conclusion que le ratio capital-travail avait stagné, nous pouvons supposer que de nombreuses personnes ont dû abandonner l’agriculture sans être absorbées par des secteurs à forte intensité capitalistique. Relativement peu d’emplois ont été créés dans le secteur privé formel, qui, avec une transformation structurelle « normale », aurait absorbé beaucoup de travailleurs qualifiés en leur offrant des emplois bien rémunérés. Ainsi, nombre de nouveaux entrants sur le marché du travail doivent se contenter d’activités mal rémunérées. Bien entendu, ils peuvent également se retrouver sans emploi, mais cette situation est difficile à définir et à mesurer en Afrique subsaharienne. D’après les données des Indicateurs du développement dans le monde (IDM) relatives au chômage, celui-ci serait resté constant entre 1990 et 2013, à environ 7 % pour les hommes et 9 % pour les femmes. Il est sans doute vrai que relativement peu de personnes sont officiellement « au chômage » selon la définition de l’OIT30, mais de nombreuses personnes sont



en sous-emploi ou exercent des activités peu productives dans le secteur informel. Malgré un net relèvement du niveau d’études en Afrique, ses effets sur l’emploi formel et la croissance restent décevants. Le problème tient à l’absence d’expansion de la demande de main-d’œuvre qualifiée, ellemême imputable à l’absence d’une croissance suffisamment soutenue ou alimentée par la main-d’œuvre. Dans d’autres pays en développement, parvenus à une croissance aux effets égalisateurs, le secteur manufacturier a généralement absorbé une grande partie de la main-d’œuvre non qualifiée. Nombre de travailleurs qui quittent l’agriculture et nombre de nouveaux entrants sur le marché du travail trouvent du travail dans le secteur informel, ce qui explique que l’emploi n’a pas l’impact sur les inégalités que l’on pourrait attendre dans les secteurs modernes. Par exemple, Bargain et Kwenda (2014) observent qu’en Afrique du Sud, les travailleurs du secteur informel sont nettement moins bien rémunérés que ceux du secteur formel, mais cet écart s’explique en grande partie par un niveau de qualification moindre. Par conséquent, le secteur informel accentue la dispersion des salaires. Autrement dit, les politiques visant à améliorer l’équité pourraient s’appuyer sur une réglementation du marché du travail et sur un élargissement de l’accès à l’éducation.The informal sector therefore increases wage dispersion. The results suggest that policies for increased equity could consist of labour market regulations and the expansion of education.



30 Pour l’OIT, les chômeurs comprennent toutes les personnes en âge de travailler qui, au cours de la période de référence, étaient : a) « sans travail », c’est-à-dire qui n’exerçaient ni un emploi salarié ni un emploi non salarié ; b) « disponibles pour travailler » dans un emploi salarié ou non salarié durant la période de référence ; c) « à la recherche d’un travail », c’est-à-dire qui avaient pris des dispositions spécifiques, au cours d’une période récente définie, pour chercher un emploi salarié ou un emploi non salarié.
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L’évolution de la distribution des revenus du travail est également dépendante du schéma d’élargissement de l’accès à l’éducation. Dans les pays où l’absence de qualifications a conduit à des écarts de salaires marqués, le développement de l’enseignement secondaire et tertiaire a permis d’endiguer cette tendance (par exemple au Kenya, Bigsten et al., 2014)). La politique éducative peut donc constituer une composante essentielle de la politique de distribution des revenus. Dans l’ensemble, l’évolution de la situation du marché du travail est déterminante pour faire évoluer la distribution des revenus. Elle est à la fois tributaire des changements qui s’opèrent au niveau de la demande de main-d’œuvre et de ceux intervenant dans la structure de l’offre de main-d’œuvre, notamment pour ce qui est du niveau d’études. Ce dernier s’est fortement élevé en Afrique, mais l’effet égalisateur de l’éducation est atténué par la lenteur de l’augmentation de la demande de main-d’œuvre.



3.3.3 Un changement structurel avec égalisation limitée des revenus La transformation structurelle de la production entraîne à la fois une redistribution de la main-d’œuvre entre



secteurs économiques et un exode rural. Lorsque la maind’œuvre passe de secteurs à faible productivité vers des secteurs à forte productivité, la productivité globale augmente et, partant, contribue à la croissance économique. En Afrique subsaharienne, l’écart de la productivité du travail entre le secteur agricole et les autres secteurs est énorme, ces derniers étant 7,8 fois plus productifs que le premier (Gollin, 2012). Les écarts de productivité sont plus marqués en Afrique subsaharienne que dans d’autres régions du monde. Il y a peu de convergence entre les secteurs, ce qui a de fortes incidences sur les inégalités. Dans la plupart des pays africains, l’agriculture emploie au moins les deux tiers de la main-d’œuvre. Idéalement, à la fois pour des raisons de croissance et de distribution, la main-d’œuvre devrait se déplacer d’activités à faible productivité (essentiellement dans de petites exploitations agricoles) vers des activités à forte productivité. Malheureusement, ce scénario ne semble pas être une généralité en Afrique. Le tableau 3.1 montre que la part de la production agricole a quelque peu reculé en Afrique subsaharienne, mais que celle de l’industrie a diminué encore plus, de 6 points de pourcentage. Pour générer une demande de main-d’œuvre, l’Afrique doit revoir sa structure de production et s’orienter vers des



Encadré 3.1 Les inégalités sur le marché du travail sud-africain Bargain et Kwenda (2014) ont estimé l’écart de salaire entre le secteur formel et le secteur informel en Afrique du Sud et en ont également étudié les conséquences distributionnelles. Ils constatent que les travailleurs du secteur informel sont nettement moins bien rémunérés que ceux du secteur formel, mais qu’une grande partie de l’écart est imputable à un niveau de qualification inférieur. L’écart, estimé à 62 % en Afrique du Sud, est ramené à 19 % une fois contrôlés les compétences observables et les effets fixes. La pénalité salariale imputable au travail dans le secteur informel est plus élevée dans le segment inférieur de la distribution salariale conditionnelle, mais elle tend vers zéro dans la partie supérieure. Le secteur informel accroît donc la dispersion salariale. L’Afrique du Sud affiche des niveaux d’inégalités parmi les plus élevés d’Afrique, ce qui en fait un cas intéressant. Le marché du travail y joue un rôle dominant car il détermine les inégalités. Dans ce pays où l’emploi informel est nettement moins répandu que dans d’autres pays d’Afrique, il est impératif de résorber le chômage si l’on veut faire reculer les inégalités. Depuis la fin de l’apartheid, la croissance est plutôt atone, alors que les inégalités, déjà marquées, se sont creusées. Le coefficient de Gini pour les dépenses totales est passé de 0,54 en 1993 à 0,71 en 2008 (Finn, Leibbrandt, Oosthuizen, 2014). Leibbrandt et al. (2012) décrivent l’évolution des inégalités en Afrique du Sud pour la période qui suit la fin de l’apartheid à l’aide de données sur les revenus datant de 1993 à 2008. La part des revenus correspondant au décile supérieur s’est accrue. Les aides sociales constituent une source de revenus bien plus importante dans les déciles inférieurs, mais, dans l’ensemble, c’est le marché du travail qui représente le principal facteur d’inégalité. Les inégalités au sein de chaque groupe racial se sont accentuées, tandis que les inégalités entre les races se sont atténuées. Les inégalités tant agrégées qu’au sein des groupes raciaux sont le reflet de la hausse du chômage et des inégalités de revenus. Van der Berg (2014) montre que les inégalités au sein des groupes raciaux se sont accentuées en Afrique du Sud, tandis que les inégalités entre groupes se sont atténuées.
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activités manufacturières nécessitant une main-d’œuvre abondante. Au lieu de cela, on observe plutôt un recul du secteur manufacturier, qui est passé de 13 % à 10 % entre 2000 et 2012. Ces tendances se retrouvent en Afrique du Nord, à cette différence près que le secteur industriel de cette région ne s’est pas contracté durant cette période. McMillan et al. (2014) observent que, sur la période 19902005 au moins, le changement structurel opéré par les économies africaines a globalement pesé sur la croissance dans les pays de leur échantillon. Ainsi, en moyenne, la main-d’œuvre est passée d’activités fortement productives à des activités faiblement productives, ce qui semble confirmer que l’essentiel de la main-d’œuvre quittant l’agriculture se retrouve employée dans des activités dont le niveau de productivité est encore plus faible, principalement dans le secteur informel. Les auteurs notent toutefois une légère amélioration à compter de 2000, le changement structurel ayant apporté une contribution positive à la croissance générale. Ils observent également que, dans plus de la moitié des pays de leur échantillon, cette amélioration a coïncidé avec une expansion du secteur manufacturier. Ces effets positifs sur la croissance ne se produisent pas dans les pays dont les exportations comportent une part relativement élevée de ressources naturelles, car les enclaves de production ne peuvent pas absorber une main-d’œuvre très nombreuse. Dans les pays où les taux de change sont compétitifs et le marché du travail flexible, le changement structurel a contribué positivement à la croissance et poussé la main-d’œuvre vers des secteurs plus productifs. On peut en conclure que l’industrialisation en cours en Afrique n’a pas été assez rapide pour entraîner une



transformation économique à grande échelle. Les économies africaines sont les moins diversifiées au monde. Dans la plupart des pays d’Afrique, si l’on exclut quelques économies nord-africaines comme la Tunisie et le Maroc, les activités manufacturières à forte intensité de main-d’œuvre n’ont pas décollé. La part de la maind’œuvre africaine dans le secteur manufacturier a même reculé (McMillan et Harttgen, 2014). La diversification, qui est passée par l’abandon de l’agriculture, s’est donc faite principalement au profit des services, et, pour une grande part, du secteur informel. Le changement structurel n’a donc pas permis jusqu’ici de faire sensiblement reculer les inégalités. Dans ce contexte, l’égalisation devra passer par une hausse de la productivité agricole.



3.3.4 Diversification des moyens de subsistance des ménages et exode rural Le changement structurel peut aussi s’analyser au niveau des ménages. En Afrique, les petits exploitants étaient au départ presque exclusivement des agriculteurs, mais au fil du temps, ils se sont aussi mis à produire pour le marché et à exercer des activités non agricoles. En Afrique, le changement structurel se produit donc également au sein des ménages, car de nombreux ménages ruraux tirent leur subsistance de différents secteurs et complètent ainsi leurs revenus. Les ménages qui n’ont pas suffisamment de ressources humaines et financières n’ont pas accès à des activités potentiellement lucratives. Comme le notent Barrett et al. (2005), certaines difficultés risquent de contraindre les ménages à opter pour des activités faiblement rémunératrices.



Tableau 3.1 Structure de la production en Afrique subsaharienne et en Afrique du Nord, 2000 et 2012 Afrique subsaharienne Secteur



Afrique du Nord



% PIB, 2000



% PIB, 2012



% PIB, 2000



% PIB, 2012



17



15



19



15



Agriculcole Industriel (manufacturier) Services



34



28



34



35



(13)



(10)



(14)



(14)



49



57



47



50



Source : Indicateurs du développement dans le monde, 2015
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Les activités que choisira un petit exploitant sont essentiellement déterminées par ses dotations en ressources. Pour être agriculteur à temps plein, il faut des terres en quantité suffisante, et plus un ménage dispose d’une main-d’œuvre abondante, plus il lui en faut. Par conséquent, le ratio main-d’œuvre/terres du ménage détermine en grande partie la nécessité de passer à des activités non agricoles. Le capital humain, ou le niveau d’études, des membres du ménage joue aussi un rôle crucial dans le choix des activités. En outre, un ménage peut plus facilement quitter l’agriculture pour diversifier ses activités s’il a accès à un secteur non agricole dynamique à proximité de chez lui, c’est-à-dire, le plus souvent, à un marché urbain. L’accès peut également varier en fonction de la diversification économique de la région. Globalement, les principaux facteurs qui conditionnent les choix d’un ménage sont donc les ressources dont il dispose, l’accès aux marchés et les moyens de financement. La diversification est en général une façon positive de progresser sur l’échelle des revenus, mais elle peut aussi être motivée par la nécessité, et en particulier par des situations de détresse qui poussent les ménages pauvres à améliorer leurs maigres revenus agricoles (Barrett, 1998).
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L’écart de productivité entre l’agriculture et l’industrie constitue, nous l’avons vu plus haut, un important déterminant des inégalités, mais il est possible de le réduire à condition d’investir davantage dans la petite agriculture. Collier et Dercon (2014) émettent toutefois des réserves concernant cette approche, car, selon eux, le développement de l’économie de l’Afrique sur les 50 prochaines années suppose une augmentation massive non seulement de la production agricole mais aussi de la productivité du travail. Ainsi, la part de la main-d’œuvre dans l’agriculture devra reculer très sensiblement. Selon ces auteurs, la main-d’œuvre peut aussi passer de la petite exploitation à l’agriculture à grande échelle. Pour nombre de petits exploitants, le passage de l’agriculture à d’autres secteurs d’activités est partiel et progressif. Souvent, ils travaillent déjà dans plusieurs secteurs, ce qui leur permet d’améliorer le revenu du ménage. Ce modèle de changement structurel au sein des ménages restera longtemps une caractéristique essentielle du changement structurel à venir. Par conséquent, la meilleure solution consiste à renforcer la productivité de l’agriculture tout en accélérant le rythme du changement structurel. On peut aussi envisager le changement structurel en Afrique dans la perspective de la migration et de l’urbanisation. Le rythme de l’exode rural s’accélère, mais il reste modeste en Afrique subsaharienne par rapport au reste du monde (De Brauw et al. 2014). La ventilation des chiffres des inégalités au niveau national montre que si l’essentiel de la population reste en zone rurale, les inégalités au sein d’une région sont supérieures à celles qui peuvent s’expliquer par l’écart entre zones urbaines et zones rurales. Stifel et Woldehanne (2014) observent, par exemple, que plus de 80 % des inégalités en Éthiopie sont dues à des inégalités au sein d’une région. De plus, les inégalités sont nettement plus marquées dans les zones urbaines que dans les zones rurales. Même si l’écart de revenus entre zones urbaines et rurales a été constant entre 1996 et 2007, les inégalités se sont creusées au niveau national, car la migration a accru le poids du secteur urbain, où les inégalités sont plus marquées. Par ailleurs, Stifel, Razafimanantena et Rakotomanana (2014) observent que les inégalités au sein d’une région sont prépondérantes dans le cas de Madagascar. Cependant,
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les inégalités à l’intérieur du pays ont reculé sous l’effet de la stagnation des revenus des 40 % de ménages les plus riches et de la hausse des revenus des pauvres vivant en zone rurale. Aux premiers stades du développement, la migration a donc souvent, mais pas toujours, tendance à faire augmenter le coefficient de Gini au niveau national. En règle générale, la croissance se concentre dans des zones géographiques peu étendues (McKay et Perge, 2009). En Afrique, elle est souvent associée à la présence de ressources naturelles. Les déséquilibres qui en découlent sont particulièrement aigus sur ce continent, où la fragmentation ethnolinguistique est marquée. Les inégalités territoriales correspondent souvent aux inégalités ethniques et, quand elles sont prononcées, elles peuvent avoir un effet délétère sur la croissance, car elles créent des conflits et des tensions et incitent les populations à réclamer des mesures de redistribution. Des politiques plus ciblées conçues pour remédier aux inégalités et au favoritisme ethnique peuvent toutefois contribuer à la croissance et à la lutte contre la pauvreté (encadré 3.2 pour le Rwanda). Encadré 3.2 Stratification et inégalités sociales en Afrique L’Afrique se distingue des autres régions du monde, car la fragmentation ethnique influe fortement sur le fonctionnement de la gouvernance de la société. Cette thématique et ses relations avec l’élaboration des politiques publiques et le développement font l’objet d’une littérature abondante. Alesina et Zhuravskaya (2011) observent que dans les pays qui présentent une fragmentation ethnique et linguistique, c’est-à-dire ceux où les communautés vivent séparément, l’administration publique est de moindre qualité. Alesina, Michalopoulos et Papaioannou (2012) montrent que les inégalités ethniques affichent une forte corrélation négative avec le revenu par habitant, et que l’essentiel de ces inégalités s’expliquent par des différences de ressources géographiques entre territoires ethniques. Ces différences remontent loin dans l’histoire. Ces auteurs montrent aussi que des individus appartenant à un même groupe ethnique sont plus pauvres lorsqu’ils résident dans un district où les inégalités ethniques sont marquées. Le Rwanda est un pays intéressant à cet égard car il a réussi à allier croissance rapide (environ 5 % par an), recul des inégalités (coefficient de Gini de 0,52 en 2005 et de 0,49 en 20010/11) et réduction de la pauvreté (indice numérique passant de 0,58 à 0,45) après le génocide (Verporten, 2013). En outre, les indicateurs sociaux (enquêtes démographiques et de santé – EDS) font apparaître des améliorations sensibles, et les inégalités entre zones urbaines et zones rurales dans les services sociaux ont reculé sur la période qui a suivi le conflit.



La concentration géographique de la production présente des avantages (économies d’échelle par exemple) et abaisse les coûts du transport et de transactions. Les liens en aval et en amont jouent un rôle important. Cette concentration peut aussi avoir des conséquences néfastes dues à l’immobilité des facteurs de production, aux loyers fonciers et aux déséconomies externes. Les pays qui s’en sortent le mieux se caractérisent par de fortes densités de population, des distances courtes et peu de divisions. Selon le Rapport sur le développement dans le monde 2009 (World Bank, 2009), l’urbanisation et la concentration de la production sont sans conteste bénéfiques à la croissance et, partant, à la réduction de la pauvreté sur le long terme. Christiaensen et Todo (2014) font observer que, dans les mégalopoles, la concentration est associée à une croissance rapide et à des inégalités de revenus plus marquées, tandis que dans les villes rurales, non agricoles et secondaires, la croissance est plus inclusive, mais plus lente. Christiaensen, De Weerdt et Todo (2013) font état de résultats similaires pour la Tanzanie. Dorosh et Thurlow (2014) étudient l’influence de l’investissement public sur le changement structurel. En général, l’investissement public tente d’exercer un effet de levier sur l’investissement privé. Ces auteurs élaborent des modèles pour l’Éthiopie et l’Ouganda qui tiennent compte à la fois de la migration et des effets d’agglomération. D’après leurs simulations, l’investissement dans les villes constitue un déterminant important du changement structurel à long terme en raison des économies d’agglomération. À court terme, il faudra intensifier les investissements dans l’agriculture afin de permettre aux petites villes de s’ouvrir à une diversification en dehors de l’agriculture. Il semble par conséquent que le schéma actuel du changement structurel en Afrique contribue relativement peu à l’égalisation des revenus. Les travailleurs abandonnent des activités à faible productivité pour des activités encore plus faiblement rémunérées. Pour que l’économie se transforme en profondeur et puisse générer plus d’emplois mieux rémunérés, il faudrait que les investissements augmentent et que la croissance économique s’accélère.
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3.4 Décomposer les inégalités en Afrique Easterly, 2007). Dans la plupart des pays d’Afrique, où les marchés sont apparus récemment et ne jouent pas encore un rôle important dans la répartition des ressources, les facteurs structurels tendent à exercer une forte influence. Les inégalités induites par les forces du marché ont des impacts différenciés sur les ménages, les entreprises ou les régions, etc. Pour mieux cerner l’évolution des inégalités, il est donc utile de distinguer la part des inégalités dues à des circonstances indépendantes de la volonté de l’individu (appelées « inégalité des chances » ou inégalités d’opportunité) et celles qui s’expliquent par ses choix (par exemple les efforts qu’il déploie). Bien que la distinction empirique entre inégalité des chances et inégalité des efforts soit difficile à établir par manque de données, certaines Figure 3.5 Les inégalités en Afrique et dans d’autres régions en développement, à différents stades de développement (1980-2011) 60 Coefficient de Gini (consommation)



Dans de nombreux pays, l’insuffisance de données sur le revenu et la consommation, surtout au niveau des ménages, empêche de mener une analyse systématique des déterminants sous-jacents des inégalités. Les enquêtes sur le revenu et la consommation des ménages, qui sont la source de la majeure partie des données sur les inégalités, ne sont effectuées que rarement et à intervalles irréguliers, ce qui complique les comparaisons de données pour une même période (Deverajan, 2013). La présente section s’appuie sur les données unitaires des enquêtes démographiques et de santé (DHS) menées dans 44 pays en 102 vagues sur la période 1989-2011. La base de données, qui couvre plus d’un million de ménages, permet d’analyser les facteurs favorisant les inégalités de richesse/patrimoine en Afrique. L’analyse des inégalités « à l’intérieur » d’un pays décompose le coefficient de Gini pour le patrimoine en composantes spatiales et en composantes propres à l’invidividu/au ménage. En moyenne, les inégalités spatiales contribuent pour 35-40 % aux inégalités patrimoniales totales, mais on observe des écarts significatifs entre les pays. L’analyse des inégalités « entre pays » suggère que, conditionnellement à d’autres variables importantes telles que le PIB par habitant initial ou la taille de l’administration publique, etc., les inégalités de patrimoine ou de richesse présentent une corrélation négative avec la proportion de la population active ayant fait des études supérieures, le volume des envois de fonds des travailleurs expatriés (en proportion du PIB) et les distorsions de prix sur les principaux marchés des actifs.
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Pour mieux comprendre la problématique des inégalités en Afrique, il est particulièrement utile de réfléchir au rôle des différents processus qui l’ont façonnée au fil du temps dans les différentes régions, tels que les facteurs structurels et les forces du marché (voir, par exemple
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Afrique Pays en développement hors Afrique Afrique, sans les 10 pays où les inégalités sont les plus marquées



Source : Auteurs, à partir des données de PovcalNet.
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Log de la consommation par habitant en PPA
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3.4.1 Inégalités de revenus ou de patrimoine ? Quelle est l’étendue des inégalités en Afrique ? Commençons par examiner rapidement la notion d’inégalité avant de présenter les résultats obtenus pour les inégalités de patrimoine à partir des données d’enquêtes EDS. La figure 3.5 présente des coefficients de Gini établis à partir d’enquêtes auprès des ménages tels que rapportés dans les données PovcalNet de la Banque mondiale pour la période 1982-2011. Elle compare le coefficient de Gini agrégé pour l’Afrique à celui d’autres régions en développement (Amérique latine et Asie). Cette figure montre que, malgré le niveau de « développement  » mesuré par le revenu par habitant, les pays d’Afrique ont généralement tendance à afficher des inégalités plus marquées que le reste du monde en développement. La figure 3.6 ci-dessous présente la tendance du coefficient de Gini pour les pays d’Afrique, qui a enregistré une hausse régulière dans les années 1980 et 1990, avant de se stabiliser dans les années 2000, mais sa moyenne reste de l’ordre de 40 %, ce qui implique que le quintile supérieur totalise près de 60 % du revenu. Ces données conduisent à se demander pourquoi les inégalités sont aussi marquées en Afrique. La section qui suit tente d’apporter une réponse.31



31 Composante des inégalités due au niveau d’études, au métier et à l’âge du chef de ménage.



Figure 3.6 Tendances des inégalités de revenus en Afrique 46 Coefficient de Gini (consommation)



estimations donnent des indications intéressantes qui permettent de comprendre les résultats présentés ici.
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Afrique Afrique, sans les 10 pays où les inégalités sont les plus marquées



Source : Auteurs



3.4.2 Les inégalités patrimoniales à l’intérieur des pays Tableau ci-après présente le coefficient de Gini basé sur le patrimoine pour 44 pays d’Afrique, qui couvrent au moins 65 % de la population du continent. Le principal message à retenir est que les inégalités basées sur le patrimoine sont très marquées en Afrique, s’établissant autour de 40-45 %. Ce chiffre élevé pourrait vouloir dire que les 1 % des ménages les plus riches possèdent entre 35 à 40 % des actifs/du patrimoine et des équipements. Ces inégalités patrimoniales persistent à des niveaux élevés depuis plus de deux décennies et ne montrent pas de signes de diminution, ce qui est assez préoccupant. Elles présentent en outre un



Tableau 3.2 Les niveaux d’inégalités dans 44 pays d’Afrique Période



Coefficient de Gini moyen pour le patrimoine



Composante due aux inégalités spatiales



Composante due aux inégalités des chances31



Composante due à d’autres facteurs



Avant 1995



0,42



0,37



0,11



0,52



1996-2000



0,43



0,34



0,13



0,53



2001-2005



0,38



0,32



0,13



0,54



2006-2009



0,40



0,34



0,14



0,51



2010-2013



0,44



0,39



0,13



0,47



Source : Auteurs.
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aspect plutôt intéressant, même s’il n’a rien de surprenant : la contribution des inégalités territoriales y joue un rôle significatif, s’établissant autour de 35 % pour toutes les périodes. Le niveau d’études, le métier ou l’âge (une variable de substitution pour l’expérience) des membres du ménage n’expliquent qu’environ 10 % du total des inégalités, le reste étant attribué à d’autres facteurs (non observés).



Le poids de la dimension spatiale dans les inégalités varie selon les pays ; il s’échelonne entre 61 % environ dans des pays comme Madagascar, l’Angola ou le Niger, et 10 % environ dans des petits pays comme les Comores, ou dans



des pays plus développés comme l’Égypte. La composante spatiale des inégalités patrimoniales peut être considérée comme une inégalité structurelle provoquée par des circonstances indépendantes de la volonté des individus (Roemer et al., 2003). La figure 3.7, par exemple, suggère que les inégalités spatiales affichent une forte corrélation avec la gouvernance (sur la base de l’indice Mo Ibrahim agrégé). Elles sont également fortement corrélées à la fragmentation ethnique (non présentée). Cependant, il n’existe pas de corrélation systématique avec le PIB par habitant. Près de 25 % de la variation des inégalités spatiales s’expliquent par la gouvernance économique et par



Figure 3.7 Les corrélations des inégalités spatiales Gouvernance
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la fragmentation ethnique. On observe que des valeurs supérieures, c’est-à-dire une meilleure gouvernance, sont corrélées avec des inégalités spatiales moins marquées, et que les pays caractérisés par une grande diversité ethnique ou une fragmentation ethnique affichent des inégalités spatiales plus importantes. Ce constat laisse à penser que cette partie des inégalités spatiales fait écho aux inégalités structurelles décrites par Easterly (2007) ou à la notion d’inégalité des chances évoquée dans les paragraphes précédents. On note également que les inégalités spatiales affichent une forte corrélation avec l’incidence de la mortalité maternelle et infanto-juvénile ainsi qu’avec d’autres indicateurs de l’égalité des chances. Ce constat indique à quel point les inégalités spatiales influent sur le niveau de vie, indépendamment du revenu.



3.4.3 Les inégalités patrimoniales entre pays Une comparaison entre pays permet de cerner la relation à long terme entre inégalités et facteurs relatifs aux politiques publiques. En opérant une régression à partir des données mutualisées sur les inégalités patrimoniales tirées d’enquêtes EDS (et après correction de l’hétéroscédasticité), il apparaît que les études supérieures constituent un facteur important de minoration des inégalités patrimoniales. Dans les pays où la part des ménages ayant fait des études supérieures est plus élevée (d’un écart type), on observe que les inégalités patrimoniales sont inférieures d’environ 17 %. De même, les envois de fonds par les travailleurs expatriés jouent un rôle important dans la réduction des inégalités32.



forte influence sur les inégalités patrimoniales globales, car elles sont essentiellement conditionnées par la qualité de la gouvernance et par la fragmentation ethnique. Il est intéressant de noter que cette dimension spatiale n’est pas corrélée au revenu par habitant. Au contraire, les inégalités spatiales semblent produire un effet indépendant sur la mortalité infanto-juvénile et maternelle, la charge liée aux maladies, et l’égalité des opportunités. Ces constats intéressants méritent d’être approfondis. Des inégalités spatiales marquées compromettent le relèvement des niveaux de vie et sont dans une large mesure indépendantes du niveau moyen de développement d’un pays. La comparaison des inégalités entre pays montre que les études supérieures et les envois de fonds des travailleurs expatriés jouent un rôle notable, susceptible de réduire les inégalités de patrimoine ou de revenu. Les distorsions de prix, qui traduisent en général la rareté relative de certains biens de consommation sur le marché mondial, ont une importance particulière pour les inégalités de revenus. En résumé, il importe d’adopter des politiques publiques spécifiques et de veiller à leur bonne mise en œuvre afin de favoriser une croissance inclusive en Afrique, car les obstacles à la réduction des inégalités semblent résulter en grande partie de la piètre qualité de la gouvernance ainsi que de la fragmentation ethnique et linguistique.



Globalement, en abordant l’inégalité par l’étude des deux principales sources d’inégalités (structurelles et induites par le marché) ou par leur ventilation entre inégalité des chances et efforts individuels, il devient possible d’apporter quelques explications aux niveaux élevés et persistants des inégalités en Afrique. Cette ventilation des inégalités montre qu’en Afrique, ce sont les inégalités spatiales qui exercent la plus 32 La littérature ayant jusqu’ici fortement insisté sur l’importance de la fragmentation ethnique dans les inégalités, nous avons examiné si l’ethnicité pouvait influer sur les effets des envois de fonds des travailleurs expatriés. Des sociétés ethniquement homogènes sont généralement dotées de réseaux plus solides, ce qui facilite la mobilité à l’intérieur du pays et en dehors, et tend donc à accroître les envois de fonds.
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3.5 Traduire la croissance en recul de la pauvreté à l’heure de la mondialisation Afin de bien comprendre l’anatomie de la croissance et la façon dont elle fait reculer la pauvreté, il est essentiel d’analyser les interactions qui existent entre croissance, inégalités et pauvreté. L’économie de tout pays est influencée entre autres par : (i) la mondialisation, avec ses chocs positifs (comme les cours élevés des matières premières à l’exportation) et ses chocs négatifs (comme la crise financière mondiale de 2007-2008) ; (ii) d’autres chocs tels que le changement climatique et les guerres civiles ; et (iii) la stratégie nationale de développement, qui comprend l’ensemble des politiques menées par un pays et par ses institutions. L’impact de la mondialisation et autres chocs est dans une large mesure exogène (il ne peut être maîtrisé par l’État-nation), tandis que la stratégie nationale de développement est, en partie du moins, endogène (sous le contrôle du gouvernement).



les investissements étrangers, les transferts de technologie et la migration de main-d’œuvre (Nissanke et Thorbecke, 2010 donne une présentation détaillée des différents mécanismes de transmission de la mondialisation). Par exemple, une augmentation des exportations de produits horticoles au Kenya alimente la croissance du PIB, et – ce secteur étant intensif en main-d’œuvre – abaisse l’incidence de la pauvreté grâce à l’augmentation de l’emploi de travailleurs non qualifiés. En revanche, l’investissement direct étranger dans l’exploration pétrolière et les puits de pétrole au Nigéria contribuera, lui aussi, à faire progresser la production, mais créera moins d’emplois et pourrait même exacerber les inégalités dans la distribution des revenus. Le fait est que les différentes voies par lesquelles s’opère la mondialisation influent différemment sur la structure de la croissance suivant les contextes.



Par mondialisation, nous entendons ici une plus grande intégration économique dans l’économie mondiale, et donc une ouverture croissante. La mondialisation affecte l’économie d’un pays par différents moyens : le commerce,



La figure 3.8 montre schématiquement comment la mondialisation et la stratégie de développement adoptée influencent conjointement la structure de la croissance, le niveau des inégalités et l’incidence de la pauvreté dans



Figure 3.8 Mondialisation et stratégie de développement. Interactions entre croissance, inégalités et pauvreté Croissance
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Chapitre 3 De fortes inégalités érodent les effets de la croissance sur le recul de la pauvreté



Pauvreté



un pays donné (abstraction faite d’un certain nombre de boucles de rétroaction qui seront évoquées ultérieurement). Les mécanismes de transmission sont complexes et comportent un certain nombre de liens présentés dans la figure 3.8. Il convient d’étudier attentivement chacun de ces liens. De manière générale, la mondialisation (via ses effets sur le commerce et l’investissement direct étranger) et les politiques de développement et les institutions propres aux pays auront des répercussions positives sur la croissance (la flèche en haut à gauche dans la figure 3.8). Leur effet sur la distribution des revenus (flèche en bas à gauche) est plus difficile à déterminer. De leur côté, les voies de transmission de la croissance et de la distribution interagissent de manière dynamique et produisent une relation triangulaire entre croissance, inégalités et pauvreté (triangle de droite sur la figure 3.8). Dans ce triangle, le lien qui va des inégalités (de revenus et de patrimoine) à la croissance est essentiel mais controversé. Il donne lieu à deux théories différentes. Selon la théorie classique, les inégalités de revenus constituent une condition préalable à la croissance, car les riches se caractérisent par une propension marginale à épargner, supérieure à celle des pauvres. Pour un même niveau de revenu agrégé, une distribution de revenus inégale engendrera donc un flux total d’épargne plus important, ce qui favorisera l’investissement et la croissance (Kaldor, 1956). En revanche, la nouvelle économie politique du développement – plus moderne – affirme avec force que le creusement des inégalités de revenus peut freiner la croissance via divers mécanismes de transmission, par exemple en diffusant l’instabilité politique et sociale, les activités improductives de recherche de rentes et la précarité croissante des droits de propriété. Une étude empirique récente menée sous l’égide du Fonds monétaire international montre que l’on dénombre davantage d’épisodes de croissance rapide et soutenue dans les sociétés qui se caractérisent par plus d’égalité, et donc de stabilité (sur le plan social, politique et financier) (Ostry et al., 2014)33.



Dans les interactions entre croissance, inégalités et pauvreté, il existe un autre lien entre croissance et inégalités. Selon la théorie de Kuznets, aux premiers stades de développement, la croissance exacerbe les inégalités de la distribution des revenus jusqu’à un certain seuil de revenu par habitant, puis les atténue au-delà de ce seuil. Cette théorie a été rejetée sur la base de données factuelles. Il n’existe pas de lien clair entre l’épisode actuel de croissance en Afrique subsaharienne et une progression des inégalités de revenus (comme on aurait pu s’y attendre dans les pays à faible revenu si la théorie de Kuznets s’était vérifiée). On dénombre autant de pays où les inégalités de revenus ont augmenté au cours de la dernière décennie que de pays où elles ont reculé. Le lien qui va de la croissance vers la pauvreté (en haut à droite de la figure 3.8) traduit le degré d’inclusivité du modèle de croissance. Plus la croissance est inclusive,



33 Voir également l’étude de Deininger et Squire (1998).
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plus le recul de la pauvreté qui en résulte est important. Comme indiqué plus haut, avant 2000, la tendance de la croissance reposait sur une base étroite et était du type « enclavée », ce qui produit assez peu d’effets sur la pauvreté. En revanche, des données montrent que la croissance, dans sa structure actuelle, est devenue légèrement plus inclusive. Le dernier lien sur la figure 3.8 traduit l’influence de la distribution des revenus sur la pauvreté. Là encore, plus la distribution est inégale, plus est faible la probabilité que les pauvres recueillent les fruits de la croissance. De leur côté, les inégalités de revenus observées sont la conséquence directe des inégalités d’opportunités, ces dernières étant endémiques dans une grande partie du sous-continent. Les ménages pauvres, dont les membres n’ont pas fait d’études et qui sont marginalisés, ont des opportunités limitées en comparaison de celles qui s’offrent aux personnes plus aisées, nées dans des familles de la classe moyenne ou supérieure. La relation réciproque entre les inégalités d’opportunités et les inégalités de revenus peut engendrer un cercle vicieux et créer un piège à pauvreté. L’équilibre des pouvoirs économiques
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et politiques engendré par ces inégalités pourrait aboutir à des institutions économiques et politiques extractives qui ne feront que renforcer le statu quo. En somme, la transformation de la croissance en réduction de la pauvreté n’est pas linéaire, et les inégalités jouent un rôle important dans ce processus. De fortes inégalités initiales peuvent éroder la capacité de la croissance à faire reculer la pauvreté (Adams (2004), Bourguignon (2003), Easterly (2001), Épaulard (2003), Kalwij et Verschoor (2007), et Ravallion (1997)). De plus, Fosu (2008, 2009, 2010a, 2010b) présente et évalue diverses fonctions non linéaires de la pauvreté qui expliqueraient la transformation de la croissance en termes de réduction de la pauvreté. Ce même auteur (Fosu, 2011, 2015) souligne qu’un niveau initial de revenus plus faible a tendance à ralentir l’effet produit par la croissance des revenus et l’évolution de leur distribution sur la pauvreté. Récemment, Ravallion (2012) a affirmé que le niveau initial de pauvreté pesait davantage que les autres paramètres dans la détermination de la trajectoire de la pauvreté, notamment en limitant la vitesse à laquelle la croissance se transforme en une réduction de la pauvreté.
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3.6 Les stratégies de réduction de la pauvreté pro-pauvres et pro-croissance L’Afrique devrait-elle cibler une croissance engendrant des bienfaits bénéficiant de préférence aux pauvres ou privilégier des stratégies de lutte contre la pauvreté maximisant la croissance ? Les liens de causalité entre croissance et pauvreté ont fait l’objet de recherches approfondies et critiques, et ils sont assez bien compris de nos jours. Ces travaux ont donné lieu notamment à une abondante littérature sur la croissance pro-pauvres (Klasen, 2004), dont le principal message est qu’une croissance à structure inclusive, axée sur l’emploi et se traduisant par une distribution moins inégale des opportunités et des revenus non seulement ferait reculer la pauvreté, mais préparerait aussi le terrain à une accélération de la croissance future. Le lien de causalité inverse, qui va de la diminution de la pauvreté vers la baisse des inégalités et une croissance plus inclusive, a largement été ignoré, voire réfuté, au motif – non vérifié – que les mesures de lutte contre la pauvreté ne pourraient pas être en outre productives. Une étude antérieure (Perry et al., 2006) a préconisé l’adoption d’une stratégie de lutte contre la pauvreté pro-croissance en expliquant que la pauvreté entrave considérablement la croissance, pour diverses raisons. Parmi ces raisons, qui créent des pièges à pauvreté, il convient de mentionner les suivantes : (i) les pauvres ont un accès limité au crédit et aux marchés financiers, ce qui leur ferme l’accès à des opportunités d’investissement potentiellement rentables et productives ; (ii) ils souffrent souvent d’une mauvaise santé et de malnutrition, ce qui pèse sur leur productivité, et (iii) ils reçoivent un enseignement de piètre qualité, ce qui les empêche de développer leur capital humain.



pauvreté et en la faisant reculer, on allégera certaines entraves importantes qui pèsent sur le comportement des pauvres. Les ménages pauvres pourront scolariser leurs enfants, acquérir des savoirs et des compétences, et emprunter et investir dans leurs exploitations agricoles et dans leurs activités informelles, et trouver les moyens d’adopter des technologies plus risquées mais plus productives (variétés de semences à haut rendement dans l’agriculture à petite échelle). La différence entre ce type de stratégie et la stratégie plus conventionnelle de croissance pro-pauvres tient au fait que l’on vise directement un recul de la pauvreté. Les politiques publiques et les institutions, comme les dispositifs de protection sociale aidant les ménages pauvres à acquérir du capital humain, ou les projets d’infrastructure rurale de type « vivres contre travail », peuvent faciliter l’exode rural, car elles dotent les migrants potentiels de compétences supplémentaires et réduisent les coûts de transaction induits par la migration des pauvres. Ces dispositifs peuvent amorcer un cercle vertueux entraînant un schéma de croissance plus rapide et plus inclusif, qui, à son tour, réduit les inégalités des chances et de revenus et engendre de nouveaux cycles de diminution de la pauvreté et de croissance inclusive. De son côté, une stratégie de croissance pro-pauvres viserait plus directement à modifier la structure de la croissance, par exemple par une approche plus inclusive de l’investissement public. Dans certains cas, il n’est pas possible de dire précisément si telle ou telle mesure relève de l’une ou de l’autre stratégie. Le mieux est peut-être de considérer que ces deux stratégies sont complémentaires et se renforcent mutuellement.



La logique sous-jacente de la lutte contre la pauvreté pro-croissance est qu’en agissant directement sur la
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3.6.1 Les programmes de protection sociale comme stratégies de lutte contre la pauvreté pro-croissance



travail couvrant des aspects tels que les travaux publics, le microcrédit, la nutrition et le développement des moyens de subsistance des petits exploitants agricoles34.



Afin d’élaborer des arguments convaincants en faveur de la validité et de la faisabilité d’une stratégie de lutte contre la pauvreté pro-croissance, il faut répondre par l’affirmative à deux questions essentielles. Premièrement, peut-on prouver qu’une forte incidence de la pauvreté dans un contexte donné fait obstacle à la croissance à venir ? Deuxièmement, existe-t-il des mesures et des projets réalistes qui peuvent contribuer à la croissance en réduisant la pauvreté ?



Alderman et Yemtsov (2012) ont analysé en détail le rôle productif d’un grand nombre de programmes de protection sociale et du travail dans le monde en développement : « Savons-nous comment la protection sociale influence la croissance ? La réponse est oui. Nous en concluons qu’il existe de solides arguments théoriques démontrant le rôle productif de la protection sociale, et l’on sait exactement comment la protection sociale peut contribuer à la croissance économique. » (Alderman et Yemtsov, 2012, p. 29). Ces auteurs affirment également que « … l’expérience nous enseigne que lorsqu’une protection sociale est bien conçue, elle peut à la fois redistribuer les gains de la croissance et contribuer à cette croissance. »



Pour expliquer qu’il n’y a pas de convergence de la pauvreté à l’échelle mondiale, Ravallion (2012) s’est appuyé sur un échantillon regroupant près d’une centaine de pays et couvrant la période comprise entre 1980 et 2010 environ. Sa principale conclusion est que les pays partant de niveaux de pauvreté élevés affichent ultérieurement une croissance moindre que ceux qui partent de niveaux de pauvreté moins élevés. Ainsi, le niveau de pauvreté initial bride les efforts de lutte contre la pauvreté. Les résultats de cette étude apportent des arguments et une justification très solides en faveur d’une stratégie de réduction de la pauvreté pro-croissance, surtout en Afrique, où l’incidence de la pauvreté demeure très élevée, malgré l’épisode de croissance en cours. La deuxième question est de savoir si les institutions et les programmes visant directement à faire reculer la pauvreté peuvent aussi induire de la croissance, directement ou indirectement. Le terme « institution » revêt ici un sens très large et pourrait se définir comme « toute structure ou tout mécanisme d’ordre social et de coopération régissant le comportement d’un ensemble d’individus au sein d’une communauté donnée » (Deji, 2012). Dans le contexte de la croissance inclusive étudiée ici, une institution peut être comprise à la fois comme un organisme d’exécution ou comme un programme (ou un ensemble de programmes) mis en place par une institution donnée. Les institutions et les programmes axés sur la lutte contre la pauvreté comportent souvent des dispositifs de protection sociale et de protection du
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Une étude de premier plan de la Banque mondiale a fait largement écho à cette relation positive entre dispositifs appropriés de protection sociale et du travail d’une part, et croissance d’autre part (World Bank, 2012, p. i). Thorbecke (2013) a dressé des constats analogues. Ayant étudié un certain nombre d’institutions efficaces de protection sociale et du travail dans le monde en développement, il a identifié de bons exemples qui pourraient être transposés dans les conditions de l’Afrique subsaharienne (après modifications appropriées). Son échantillon inclut des dispositifs déjà en place dans certaines régions africaines, qui pourraient être appliqués à d’autres régions du sous-continent. Ainsi, peuton répondre par l’affirmative à la deuxième question : certaines données attestent bien l’existence de politiques et d’institutions capables à la fois d’atténuer la pauvreté et d’alimenter la croissance. Même en présence d’un niveau initial de pauvreté élevé, il est possible de faire converger les taux de pauvreté par des interventions publiques volontaristes. En se fondant sur des données interrégionales relatives à l’Éthiopie et au Rwanda, Shimeles et Thorbecke (2015) ont observé 34 L’amélioration de la productivité agricole dans les régions pauvres (par des techniques améliorées, une meilleure infrastructure et un accès facilité aux intrants) peut également jouer un rôle.
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que les villages et les districts partant de niveaux de pauvreté élevés parvenaient en général à faire reculer la pauvreté plus vite, puis à afficher une croissance plus rapide. Pourquoi ? Après être sortis de guerres civiles et de conflits prolongés, ces pays semblent avoir privilégié la lutte contre l’extrême pauvreté. Dans certains cas, des fonds publics et des aides étrangères ont été affectées aux régions les plus déshéritées. Ces auteurs identifient également des éléments qui montrent que la convergence de la pauvreté se vérifie pour tout le sous-échantillon de pays africains, contrairement à Ravallion, qui avait conclu à la non-convergence pour l’intégralité de l’échantillon . Là encore, on peut concevoir qu’une combinaison d’interventions par les pouvoirs publics des pays d’Afrique subsaharienne et d’aides étrangères proportionnelles au degré de pauvreté puisse expliquer cette apparente convergence en Afrique.



Rapport sur le développement en Afrique 2015 Croissance, pauvreté et inégalités : lever les obstacles au développement durable



77



3.7 Conclusion et quelques recommandations de politiques S’il faut saluer les efforts de lutte contre la pauvreté et les améliorations des indicateurs du développement humain observés au cours des quinze dernières années, le modèle de croissance doit devenir plus inclusif encore dans la plupart des pays d’Afrique. Les inégalités étant restées élevées depuis l’époque coloniale, l’Afrique est l’un des continents les plus inégalitaires au monde. Le recul de la pauvreté y a été surtout alimenté par la croissance des revenus, et non par une réduction des inégalités. Les inégalités de revenus, mais aussi d’opportunités, entravent sérieusement le développement de l’Afrique. Les inégalités patrimoniales, les inégalités de développement du capital humain et les inégalités sur le marché du travail ont été étudiées en détail dans ce chapitre. Ces différents types d’inégalités demeurent des défis majeurs que l’Afrique devra relever afin de rendre la croissance plus inclusive et durable dans les décennies à venir. Mais comment s’attaquer à ces types d’inégalités et faire ainsi reculer la pauvreté ? Une série de recommandations de politiques sont exposées ci-après afin d’aider les pays africains dans leur volonté de rendre leur croissance plus inclusive. Pour faire reculer la pauvreté et parvenir à une distribution plus égalitaire des revenus, il importe de favoriser l’accès des pauvres aux ressources et d’améliorer leur productivité, et d’amorcer un processus de croissance qui génère une demande de ressources dans cette catégorie de la population. Il est essentiel que l’Afrique dégage une croissance qui crée davantage d’emplois bien rémunérés. La manière dont évolueront les inégalités dépend d’une transformation structurelle. Le repli de la pauvreté passera par une croissance qui engendre une demande de main-d’œuvre en dehors des secteurs traditionnels de l’agriculture et des ressources naturelles. En Asie, c’est une progression rapide de la demande de main-d’œuvre non qualifiée dans le secteur manufacturier qui a fait
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reculer la pauvreté. Cette évolution a souvent été précédée par une révolution verte dans l’agriculture, laquelle a conduit à augmenter la productivité et les revenus dans le secteur, suscitant une demande de produits manufacturés tout en libérant des ressources qui alimentaient l’essor de ce nouveau secteur. L’agriculture africaine n’a pas encore connu une telle mutation. L’Afrique devrait élaborer et mettre en œuvre une stratégie d’exportations fondée sur un secteur manufacturier à forte intensité de main-d’œuvre. Le développement de l’agriculture et du monde rural, facilité par les nouvelles technologies, doit aussi jouer un rôle. L’investissement dans l’infrastructure physique et dans le capital humain revêt également une importance vitale. Par ailleurs, le continent doit se doter d’institutions efficaces offrant des incitations appropriées aux agriculteurs et aux entrepreneurs. Enfin, les politiques sociales visant à promouvoir la santé, l’éducation et le capital social, et à mettre en place des filets de protection sociale destinés aux pauvres jouent un rôle crucial. Les politiques de développement déployées en Afrique depuis l’indépendance ont suivi de près les tendances internationales. Les pays Africains sont ainsi passés par plusieurs phases : industrialisation avec substitution aux importations, redistribution avec croissance et couverture des besoins élémentaires, ajustement structurel, lutte contre la pauvreté et, pour finir, une attention croissante portée aux questions de gouvernance. Ces différents tournants (qui ont été plus importants sur le papier que dans la réalité) étaient étroitement liés à la façon dont était perçue l’évolution des inégalités et de la pauvreté. Malgré tout, les inégalités n’ont, dans l’ensemble, guère reculé. Les priorités d’un gouvernement jouent à l’évidence un rôle important dans le choix du type de politique de
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répartition des revenus à adopter. Si le gouvernement se préoccupe avant tout du bien-être d’une certaine catégorie de la population, sa politique sera moins axée sur la participation du plus grand nombre et sur le développement inclusif. Naturellement, il se peut aussi que la gouvernance ne soit pas en capacité de formuler ni de mettre en œuvre des politiques saines. Il va de soi que la qualité de la gouvernance constitue un facteur déterminant du développement, mais il est moins évident de savoir comment les pays peuvent se doter d’une gouvernance de qualité. Le point central de l’analyse présentée dans Acemoglu et al. (2012) est que le développement suppose des institutions inclusives, c’est-à-dire des institutions politiques et économiques qui soient ouvertes à de larges segments de la société. Sachant que les institutions politiques ont une forte influence sur les institutions économiques qui induisent le développement, leur conception revêt une importance vitale. Acemoglu et al. décrivent le cadre institutionnel souhaité et parlent de « gouvernance inclusive », c’est-à-dire d’un système de gouvernance qui distribue largement le pouvoir dans toute la société tout en le soumettant à des contraintes. Dans un tel cas de figure, le pouvoir politique est détenu par une vaste coalition ou par une pluralité de groupes de population. L’avenir dépend alors des personnes ou des groupes qui l’emportent dans le processus politique, ce qui dépend, à son tour, de la distribution du pouvoir politique. Cette distribution est fortement corrélée à différentes formes d’inégalités. Il est donc important de comprendre



comment évoluent les inégalités entre les groupes et comment la situation des inégalités (et son évolution) est liée à la gouvernance (et à son évolution). Dès lors, une question se pose : comment amorcer un cercle vertueux d’amélioration de la gouvernance et de recul des inégalités ? Nous serions tentés d’affirmer que la baisse des inégalités augmente les chances que des coalitions plus larges se regroupent dans des actions collectives afin de construire une gouvernance inclusive. Il est par conséquent primordial de comprendre comment évoluent les inégalités et ce qu’il est possible de faire pour renforcer l’équité. La politique de redistribution la plus efficace s’attachera probablement au patrimoine plus qu’aux revenus. Cependant, redistribuer le patrimoine n’est pas chose aisée, sauf circonstances exceptionnelles, qui s’accompagnent souvent de violences politiques. Il est plus facile de redistribuer les revenus par le biais de la fiscalité et des transferts, lesquels peuvent toutefois produire des effets préjudiciables sur les incitations à la croissance. En réduisant le rendement du capital humain et physique, la fiscalité appliquée aux revenus limite en effet les incitations à épargner et à investir. Si l’on suppose que ce sont essentiellement les riches qui ont la capacité d’épargner, une redistribution à leur détriment et en faveur des pauvres porterait atteinte à l’épargne. La plupart des politiques de redistribution sont controversées, et, pour porter leurs fruits, elles doivent rallier le soutien de groupes influents. On pourrait affirmer que
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l’élite aurait intérêt à voir émerger une classe moyenne solide, ce qui veut dire qu’elle serait probablement prête à appuyer une intensification des efforts en faveur de l’éducation par exemple. Cela pourrait éroder son pouvoir, mais, dans le même temps, l’essor d’une classe moyenne peut apaiser les tensions sociales et éloigner la perspective d’une éventuelle confiscation du patrimoine.



d’éviter les pièges des inégalités et avoir un effet sur les institutions politiques en limitant les possibilités de recherche de rentes. Cependant, on observe aussi des effets négatifs, par exemple sur le taux de participation au marché du travail, en raison de la fiscalité prélevée pour financer ces filets de sécurité. L’effet net pourrait donc se révéler plus modeste que l’effet brut.



Il existe toute une littérature émergeante qui explique comment la protection sociale peut contribuer à la croissance en aidant à surmonter les contraintes dues aux dysfonctionnements du marché (Alderman et Yemtsov, 2014). Il est manifeste que les filets de sécurité (transferts monétaires et travaux publics ciblant les pauvres) aident à faire reculer les inégalités, ne serait-ce qu’en protégeant la consommation des pauvres contre les chocs négatifs. Ils peuvent aussi alimenter la croissance en soutenant directement les investissements (Ardington et al., 2009 ; Berhane et al., 2011). Il arrive que les ménages pauvres soient forcés d’opérer un arbitrage entre gains de revenus et réduction des risques, avec, à la clé, des répercussions négatives en matière d’efficience. Dans certains cas, ils peuvent aussi vendre une partie de leur patrimoine et renoncer à des opportunités d’investissement de manière à limiter les fluctuations de leur consommation. Dans une telle situation, les filets de sécurité peuvent favoriser la croissance en lissant les revenus, et donc en aidant les agriculteurs et les entrepreneurs à investir. Dans ces conditions, les filets de sécurité peuvent se substituer à des marchés de l’assurance.



Il convient de prendre en compte simultanément les perspectives à court terme et les perspectives à long terme. Redistribuer aujourd’hui les ressources du futur et celles des non-pauvres au profit des pauvres peut effectivement faire reculer la pauvreté à court terme, mais il importe de se demander quels effets ces décisions auront demain sur la pauvreté et les inégalités. À trop s’attacher aux effets à court terme, on risque de se tromper de politique. Du point de vue de la lutte contre la pauvreté, la trajectoire de développement optimale consisterait probablement à réduire le plus possible la somme actualisée de la pauvreté future, ce qui exige des mesures autres que celles visant à minimiser la pauvreté à court terme. De nombreuses options politiques permettent d’augmenter la consommation d’aujourd’hui au détriment de celle de demain, mais d’autres peuvent permettre de financer l’investissement dans l’agriculture et dans les infrastructures (par exemple par la fiscalité), lesquelles alimenteront la croissance et feront reculer la pauvreté à long terme, même si elles produisent des effets parfois négligeables, voire négatifs, sur la consommation des pauvres aujourd’hui.



Berhane et al. (2011) ont relevé des éléments qui vont dans le sens de cette contribution à la croissance. En Éthiopie, les bénéficiaires du programme de protection sociale des activités productives (Productive Safety Net Program, PSNP) ont eu moins recours aux ventes en catastrophe que les autres agriculteurs, et ils ont connu une augmentation statistiquement plus importante de leur patrimoine au fil du temps. En principe, il pourrait y avoir des systèmes d’assurance pour les cultivateurs, par exemple, sauf que ce type de marché de l’assurance n’est guère développé en Afrique. Les filets de protection sociale réduisent directement les inégalités et contribuent ainsi à la cohésion nationale, ce qui est propice à la croissance (World Bank, 2006). Ils peuvent permettre
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Enfin, un pays africain typique devrait cibler quatre piliers essentiels : i) la création de nouveaux emplois stables, de préférence dans le secteur formel, afin d’absorber de manière productive le flux des migrants ruraux ; ii) le développement d’infrastructures en zone rurale pour améliorer l’accès des agriculteurs aux marchés locaux, régionaux ou internationaux ; iii) des interventions améliorant la productivité agricole au profit des pauvres et, iv) des mesures et des institutions contribuant à faire reculer les inégalités (adoption de dispositifs inclusifs de protection sociale et du travail par exemple). En bref, une combinaison d’interventions en appui de ces piliers et allant dans le sens d’une croissance pro-pauvres et d’un recul de la pauvreté pro-croissance pourrait amorcer un cercle vertueux et durable de croissance inclusive.
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Inégalités hommes/femmes et lutte contre la pauvreté
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• 



 n Afrique, les inégalités entre les sexes limitent les avancées de la lutte contre la pauvreté de deux E manières. Premièrement, les femmes sont exclues du processus de croissance et ne peuvent donc pas contribuer à la croissance potentielle du continent africain. Deuxièmement, elles ont un accès limité aux services capables d’améliorer leur capital humain, tels que l’éducation ou les soins de santé, si bien que la croissance n’a qu’un faible impact sur la réduction de leur taux de pauvreté. Cependant, durant quinze ans, les besoins des Africaines ont, dans une large mesure, été ciblés en priorité dans le cadre des Objectifs du millénaire pour le développement (OMD) et de l’alliance mondiale qui s’est constituée pour la mise en œuvre de ces objectifs. De fait, on constate sur cette période une réduction des écarts de genre dans l’éducation, les soins de santé et d’autres indicateurs de bien-être.



• 



 n dépit de ces progrès, les femmes constituent toujours la majorité des pauvres du continent. Les E filles sont plus susceptibles que les garçons d’abandonner l’école, les femmes ont moins de chances que les hommes de travailler dans l’économie formelle, et le risque de mortalité maternelle demeure élevé dans nombre de pays africains. Dans l’agriculture, les inégalités hommes/femmes se caractérisent par des inégalités d’accès aux facteurs de production comme la terre, les engrais et le financement. Les emplois précaires sont essentiellement occupés par des femmes, qui, pour la plupart, ont des activités saisonnières ou font le petit commerce de produits agricoles. Les femmes qui dépendent de l’agriculture et qui ne possèdent pas de terres sont davantage exposées aux violences domestiques.



• 



 ans certains pays, jusqu’à 50 % des femmes sont victimes de violences domestiques. Or, les D victimes de ces violences ont peu de chances de pouvoir prendre des décisions en matière de procréation, ce dont pâtissent aussi les enfants. Le sort des femmes étant déterminant pour celui de la prochaine génération d’Africains, compromettre leur rôle dans le développement aujourd’hui pourrait mettre en péril les perspectives de croissance de demain.



• 



 utonomiser les femmes grâce à l’éducation (enseignement secondaire et au-delà) et leur procurer A des emplois dans le secteur formel sont des moyens de les rendre moins vulnérables aux violences de leur partenaire. La lutte contre les disparités entre les sexes dans l’éducation constitue donc une puissante stratégie pour faire reculer les violences faites aux femmes.



Chapitre 4 Inégalités hommes/femmes et lutte contre la pauvreté



4.0 Introduction Depuis peu, chercheurs et décideurs politiques s’attachent à comprendre pourquoi les taux de croissance élevés en Afrique ont eu un impact limité sur la réduction de la pauvreté. Comme le montre le chapitre précédent, les mesures de l’élasticité de la pauvreté par rapport à la croissance laissent penser que cet impact est encore plus faible dans les pays où les inégalités sont frappantes. Néanmoins, la plupart de ces mesures portent sur les inégalités de revenus, alors qu’il faudrait également prêter attention à une autre forme d’inégalité : celle entre hommes et femmes, qui reste considérable dans bon nombre de pays d’Afrique. Il est primordial de parvenir à l’égalité hommes/femmes à la fois dans l’absolu et pour les effets que l’on peut en attendre : dans toute société, les femmes, comme les hommes, ont fondamentalement droit à la justice, et l’égalité aurait de multiples répercussions sociales et



économiques bénéfiques pour les femmes, leurs enfants et l’ensemble de la société. Refuser à la moitié de la population africaine le droit à la justice et la possibilité de participer au développement économique et social a des conséquences néfastes sur l’ensemble du continent. Pourtant, malgré les nombreux bienfaits que peut apporter l’égalité entre les sexes, les hommes et les femmes sont encore loin d’être égaux en Afrique. Ce chapitre met en lumière l’étendue et la gravité du problème des inégalités entre les sexes sur le continent africain, tout particulièrement en ce qui concerne l’éducation, l’accès aux soins de santé et la participation à la vie politique et économique. Il présente des données montrant l’ampleur des violences subies par les femmes et leurs conséquences, ainsi que des exemples de politiques publiques qui se sont révélées très efficaces pour réduire l’incidence de ces violences.
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4.1 Pourquoi les inégalités hommes/femmes sont-elles particulièrement préoccupantes en Afrique ? En dehors du capital physique et de la technologie, la dotation en capital humain est l’un des facteurs qui explique les différences de niveau de développement entre les pays. Le nombre de personnes et les compétences qu’elles acquièrent déterminent de façon cruciale l’étendue des progrès qu’une société peut accomplir. Dans la plupart des pays, les femmes constituent au moins la moitié de la population mais bien moins de la moitié de la main-d’œuvre. De même, un grand nombre de filles et de femmes dotées de grandes aptitudes n’ont pas l’opportunité d’aller à l’école ni d’acquérir d’autres formes de compétences. Les filles et les femmes fréquentent généralement moins l’école et, quand elles sont scolarisées, elles ont beaucoup moins de chance que les garçons de terminer l’enseignement secondaire. Et, à niveau d’études équivalent, les femmes qui ont achevé des études secondaires ont moins de chances que les hommes de trouver un emploi, surtout dans le secteur formel. Celles qui travaillent dans l’agriculture détiennent rarement les droits de propriété foncière et elles accèdent difficilement aux autres facteurs de production (AfDB, 2015).
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En résumé, la contribution des filles et des femmes au développement de l’Afrique est limitée par la faiblesse de leur représentation dans la population active. De surcroît, même à aptitudes innées inférieures, les garçons ont plus de chances que les filles d’être éduqués ou d’être sélectionnés pour un emploi, ce qui génère une répartition sous-optimale des ressources entre les sexes (Klasen et Lamanna, 2003). Pourtant, qu’elles aient ou non été scolarisées et qu’elles travaillent ou non dans le secteur formel, les femmes continuent de jouer un rôle central dans le bien-être des enfants. Leur manque de ressources a un coût pour toute la société, et des conséquences pour les générations futures. Si l’on veut comprendre le lien entre croissance économique et lutte contre la pauvreté, il importe d’identifier les principaux obstacles à la participation des femmes à la vie économique et à l’amélioration de la situation des plus pauvres. En Afrique, l’évaluation de la proportion d’hommes et de femmes dans la population pauvre constitue un important point de départ pour ce type d’analyse. La plupart des évaluations de la pauvreté étant réalisées au niveau des ménages, il est difficile de disposer de statistiques ventilées par sexe, surtout en Afrique. En général, les estimations par sexe reposent sur une comparaison entre les ménages « dirigés par un homme » et les ménages « dirigés par une femme ». Or, en ciblant cette catégorie particulière, on risque de sous-estimer l’incidence de la pauvreté chez les femmes, car, en Afrique, les ménages dirigés par une femme sont peu nombreux, surtout dans la population pauvre. Dans les rares cas où le chef de ménage est une femme, celleci a, selon toute probabilité, les moyens de subvenir aux besoins de sa famille. Même avec cette ventilation de la pauvreté par sexe, les données recueillies font apparaître



une incidence plus forte chez les femmes que chez les hommes. Certaines données indiquent que, dans des pays comme le Mali, le Burkina Faso, le Bénin et le Niger, entre 48 et 65 % des femmes vivent dans la pauvreté. De même, Moghadam (2005) note que les femmes constituent la moitié de la population mondiale mais 70 % des pauvres36. Dans notre étude, près d’un million de ménages représentatifs de 33 pays d’Afrique ont été classés en fonction de leur niveau de richesse dans le pays considéré. D’après la composition par sexe, 52 % des ménages où les 36 On trouvera un tout autre point de vue sur cette question dans Klasen (2007).



femmes sont plus nombreuses que les hommes et 46 % des ménages où les hommes sont plus nombreux que les femmes ont un niveau de richesse inférieur à la moyenne nationale. Dans tous les pays, ce sont les ménages les moins riches qui ont tendance à avoir plus de femmes que d’hommes. Ceci va de pair avec la forte incidence de la pauvreté observée le plus souvent au sein des ménages dirigés par une femme dans les pays d’Afrique. La figure 4.1 ci-dessous compare les ménages dont les trois quarts des membres sont des femmes et les ménages dont les trois quarts des membres sont des hommes. Dans la quasi-totalité des pays considérés, une concentration plus élevée de femmes est associée à un volume d’actifs



Figure 4.1 Ménages affichant un taux de richesse moyen inférieur à la moyenne nationale, en fonction de la composition par sexe Gabon Maroc Liberia Sénégal Congo, Rep. Lesotho Egypte Comores Ghana Namibie Nigéria Sierra Leone Bénin Swaziland Cameroun Angola Zimbabwe Côte d’Ivoire Ouganda Kenya Tanzania Guinée Madagascar Burkina Faso Zambie Mali Éthiopie Malawi Mozambique Rwanda Niger Tchad Burundi 0
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Source : Calcul des auteurs à partir des données des enquêtes démographiques et de santé. Note : L’indice de richesse est calculé sur la base de l’indice DHS. Il s’agit d’une mesure composite du niveau de vie cumulé d’un ménage. Il repose sur un panier d’actifs, tels que les téléviseurs et les bicyclettes, les matériaux utilisés pour la construction des logements, l’accès à l’eau et les installations d’assainissement. Les abscisses présentent le pourcentage de ménages composés majoritairement d’hommes et le pourcentage de ménages composés majoritairement de femmes dont le niveau de richesse est inférieur à la moyenne nationale.
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de transferts (via le système de redistribution et autres services publics). Sur une grande partie du continent africain, la participation des femmes à l’activité économique est largement concentrée dans l’agriculture et dans le secteur informel. Ces femmes ont des revenus faibles et saisonniers qui leur permettent à peine de subsister. Du côté de la redistribution, les politiques qui ciblent les ménages ont moins de chances de réduire la pauvreté des femmes que celle des hommes. Au vu des données témoignant d’une forte prévalence des violences domestiques à l’encontre des femmes, on peut considérer que les femmes ont encore peu de pouvoir de négociation. Ce faible pouvoir de négociation, qui est essentiellement imputable à une faible dotation en actifs, à des revenus modestes et à un niveau d’études insuffisant, mais aussi à des normes sociales, empêche les femmes de sortir de la pauvreté.



plus faible. Dans notre échantillon, le pays le moins performant est le Burundi, où la majorité des ménages composés de personnes de même sexe ont un niveau de richesse inférieur à la moyenne nationale. C’est aussi dans ce pays que les ménages comptant davantage de femmes que d’hommes sont les plus défavorisés. Pour éliminer les restrictions qui pèsent sur les femmes, il faut à la fois augmenter les revenus et réduire la pauvreté. Des études ont montré que la croissance du PIB par habitant est plus faible dans les pays où les inégalités entre les sexes demeurent relativement élevées et dans ceux ayant le moins progressé dans ce domaine (Klasen et Lamanna (2003) ; King, Klasen et Porter (2008) ; Klasen (2002)). Dans ce groupe de pays, l’effet de la croissance sur la réduction de la pauvreté est plus modeste que dans les pays où les inégalités hommes/femmes sont moins marquées. Pour que les pauvres profitent eux aussi des bienfaits de la croissance économique, ils doivent soit contribuer activement au processus de croissance (c’est-à-dire tirer un revenu de leurs facteurs de production), soit bénéficier
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Les inégalités entre les sexes continuent de faire largement obstacle à la réduction de la pauvreté en Afrique. Certes, on constate des progrès, en particulier dans le taux de scolarisation et dans l’accès aux soins de santé, mais les filles et les femmes sont encore loin de bénéficier autant que les garçons et les hommes des opportunités et des effets de la prospérité économique. Il importe donc d’accorder la priorité à la question du genre dans le développement, et de reconnaître « l’équité » comme un préalable important à la réalisation d’autres objectifs.



4.1.1 Les inégalités entre les sexes persistent dans l’éducation, malgré des améliorations Nombre de pays d’Afrique se caractérisent par de faibles niveaux de leur capital humain. Pire encore, le niveau du capital humain est beaucoup plus faible pour les femmes que pour les hommes. Ainsi, sur l’ensemble du continent, les femmes présentent un taux d’alphabétisation toujours inférieur à celui des hommes, et elles fréquentent l’école durant moins longtemps. Ces disparités influent sur la capacité des deux sexes à saisir les opportunités offertes par la croissance économique. Il importe donc de mettre en place des politiques radicales pour que s’amorce une



discrimination nettement positive en faveur des filles et des femmes. On constate néanmoins de grands progrès dans la réduction des écarts entre filles et garçons dans l’éducation, notamment en ce qui concerne le taux de scolarisation. Il est essentiel d’atteindre la parité dans l’accès à l’éducation afin de créer les conditions d’un progrès dans de nombreux autres domaines relatifs à l’égalité entre les sexes. Depuis 15 ans, les pays d’Afrique et leurs partenaires au développement ont largement investi dans l’éducation



des filles et des garçons. La figure 4.2 présente le taux d’alphabétisation par sexe ; elle montre que ce taux tend à augmenter pour les deux sexes, mais qu’il reste plus élevé pour les hommes que pour les femmes. Le taux de scolarisation des garçons et des filles, l’un des indicateurs utilisés pour mesurer l’OMD 3, ne se traduit pas par des taux équivalents en ce qui concerne la fréquentation de l’école et l’achèvement de l’enseignement primaire, secondaire ou tertiaire. Ainsi, en République démocratique du Congo, au Niger et au Mali, où plus de



Figure 4.2 Taux d’alphabétisation par sexe Homme
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Source : Calculs des auteurs à partir des données des Indicateurs du développement dans le monde de la Banque mondiale



Figure 4.3 Tendances du ratio de scolarisation filles/garçons en Afrique, par niveau d’enseignement Supérieur
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Source : Calcul des auteurs à partir des données des Indicateurs du développement dans le monde de la Banque mondiale.
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la moitié des filles âgées de 15 à 19 ans sont mariées, il y a moins de filles inscrites à l’école primaire que dans les autres pays. D’après les estimations d’ONU Femmes (UN Women, 2014), dans 63 pays en développement, les filles ont plus de chances que les garçons de quitter l’école, que ce soit dans le primaire ou dans le premier cycle du secondaire. De plus, l’écart entre les sexes s’élargit dans le premier cycle du secondaire, même pour les filles venant de familles plus aisées. La figure 4.3 représente le ratio des effectifs filles/garçons dans l’enseignement primaire, secondaire et tertiaire. Sur la période considérée, on dénombre, au niveau des inscriptions, moins de 100 filles pour 100 garçons37. Néanmoins, le rapport nombre de filles inscrites/nombre de garçons inscrits ne cesse d’augmenter, ce qui indique que le taux d’inscription des filles se rapproche lentement de celui des garçons. Il est intéressant de noter que le rattrapage est plus marqué dans les établissements d’enseignement supérieur ou à l’université. Par exemple, en 1990, il n’y avait dans l’enseignement supérieur que 40 filles inscrites pour 100 garçons. En 2013, ce ratio était passé à 88 pour 100, soit une progression de 120 % par rapport à 1990. D’après les figures 4.2 et 4.3, le taux d’alphabétisation semble avoir progressé autant pour les filles que pour



les garçons durant la période de forte croissance économique qu’a connue l’Afrique. En revanche, la croissance économique s’est accompagnée d’une amélioration différentielle du taux d’inscription – en faveur des filles –, à tous les niveaux de l’enseignement. Ainsi, en matière de scolarisation, la croissance économique a contribué à réduire les inégalités entre les sexes. Ces tendances sont de bon augure pour les perspectives scolaires des garçons comme des filles. En effet, si l’Afrique réussit à maintenir le taux de scolarisation des deux sexes sans opérer de discrimination à l’encontre des filles sur le marché du travail, on devrait a priori observer dans les années à venir une réduction significative des écarts entre garçons et filles dans le niveau d’études et dans le taux de participation à l’activité économique. Cependant, alors que les écarts dans les taux d’inscription ont diminué, le niveau d’études (nombre d’années de scolarisation) reste nettement plus élevé chez les garçons que chez les filles : ces dernières ont une probabilité bien plus grande d’abandonner l’école. Le graphique ci-dessous (figure 4.4) présente le pourcentage d’enfants en âge de fréquenter le premier cycle de l’enseignement secondaire mais non scolarisés. On constate que l’écart filles/garçons a persisté entre 1999 et 2013, et qu’il ne s’est réduit que marginalement ces trois dernières années.



37 Dans certains pays, cet écart s’explique notamment par un point de vue différent sur le droit des filles à l‘éducation.



Figure 4.4 Pourcentage d’enfants en âge de fréquenter l’enseignement secondaire qui ne sont pas scolarisés, par sexe Femme
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Figure 4.5 Mariages précoces et pourcentage de jeunes filles mariées qui ont plus de deux enfants Mozambique Burkina Faso Mali Niger République Dominicaine Egypte Éthiopie Népal Vietnam Péru Bangladesh
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Figure 4.6 Pourcentage de femmes âgées de 20 à 24 ans qui étaient mariées à 15 ans et à 18 ans Mariées à 15 ans
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Ce phénomène s’explique par des facteurs sexospécifiques, qui, du côté des filles, pèsent sur leur fréquentation scolaire ainsi que leur taux de retention dans le système éducatif. Ces facteurs sont d’ordre social (souvent, les filles doivent s’occuper de leurs frères et sœurs plus jeunes et aider aux tâches ménagères) et d’ordre culturel : préférence souvent donnée à l’éducation des garçons, mariage précoce ou violences (sexuelles, discrimination, etc.) subies par les filles dans et hors de l’école (Jones et al., 2008). Le mariage précoce est très répandu dans plusieurs pays Africains. Un récent rapport de l’Organisation des Nations unies pour l’enfance (UNICEF) indique que, sur les dix pays qui affichent le taux de mariage précoce le plus élevé au monde, sept sont africains. Non seulement ces mariages précoces mettent prématurément fin à la scolarité des jeunes filles, mais celles-ci ont également de nombreux enfants dont elles doivent s’occuper, ce qui a des conséquences économiques et sanitaires néfastes pour ces mères et leurs enfants. La figure 4.5 présente le pourcentage de femmes âgées de 20 à 24 ans qui ont trois enfants ou plus, en fonction de leur âge au premier mariage. On constate que cette proportion est forte dans plusieurs pays africains, ce qui réduit nettement la capacité de ces femmes à participer à l’activité économique. De surcroît, ce phénomène contribue à des taux de fécondité



très élevés, qui freinent la transition démographique en Afrique. Les filles sont également retirées de l’école pour qu’elles puissent aider leurs parents à la maison ou travailler comme domestiques. Cependant, par manque d’informations sur ces jeunes filles et sur les personnes pour lesquelles elles travaillent, il est difficile de proposer des mesures directes de lutte contre cette pratique.



4.1.2 Les inégalités de genre persistent dans le domaine de la santé, malgré des améliorations En Afrique comme dans le reste du monde, les femmes vivent plus longtemps que les hommes. Il est toutefois intéressant de vérifier si l’espérance de vie à la naissance a augmenté durant la période de forte croissance économique qu’a connue le continent africain. La figure 4.7 présente la tendance de l’espérance de vie à la naissance, ventilée par sexe. Conformément aux attentes, en Afrique, la longévité moyenne des femmes a été plus élevée que celle des hommes sur la période considérée. Notons que l’espérance de vie est restée plus ou moins constante pour les deux sexes durant les années 1990, mais que l’espérance de vie à la naissance est en hausse



Figure 4.7 Espérance de vie à la naissance, par sexe Homme
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constante depuis le début du troisième millénaire. En Afrique, l’espérance de vie évolue dans le même sens que la croissance économique, ce qui suggère une forte corrélation positive entre les deux. Deux facteurs influent dans une large mesure sur l’espérance de vie : la mortalité imputable au sida (en Afrique, les femmes sont généralement davantage touchées que les hommes) et la mortalité infanto-juvénile due au paludisme ou à d’autres maladies infectieuses. Après 2000, on observe également un recul significatif du taux d’infection par le VIH et du taux de mortalité infanto-juvénile. Il importe de noter que ce double recul s’est produit au cours des 15 années d’interventions ciblées et intensifiées au titre des OMD. La santé maternelle est l’autre grand indicateur : il permet d’évaluer l’état de santé des femmes mais aussi l’accessibilité globale et l’efficacité du système de santé d’un pays. L’un des indicateurs de la santé maternelle les plus fréquemment utilisés est le ratio de mortalité maternelle. L’Afrique a nettement réduit ses ratios de mortalité maternelle, et c’est peut-être l’un des progrès



les plus notables de ces dernières années. Les données des Indicateurs du développement dans le monde de la Banque mondiale révèlent que le ratio de mortalité maternelle a baissé de 49 %, passant de 820 pour 100 000 naissances vivantes en 1990 à 420 en 2013. Il se peut que la croissance économique rapide ait contribué à cette baisse observée, mais d’autres facteurs – tels que le recul du taux de fécondité, l’amélioration de l’accès aux soins et à la vaccination prénatale, ainsi que la diminution de la prévalence du VIH/sida – ont joué un rôle plus décisif. C’est une belle réussite, car le nombre de décès maternels liés à l’accouchement est longtemps resté très important. Pour autant, c’est en Afrique que le ratio de mortalité maternelle reste le plus élevé. En 2013, sur les 18 pays du monde où les taux de prévalence de la mortalité maternelle étaient les plus élevés (plus de 500 décès pour 100 000 naissances vivantes), 16 étaient des pays africains. Les causes de mortalité maternelle les plus fréquentes sont les avortements, les hémorragies post-partum et les infections. La plupart des décès maternels



Figure 4.8 Taux de croissance moyen annualisé du PIB et part des femmes dans l’emploi non agricole (2000-2013) Taux de croissance annuel moyen de l’économie
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sont pourtant évitables, en particulier quand les femmes peuvent accoucher avec l’aide d’un personnel de santé qualifié et avoir ensuite accès à la contraception. Dans les zones rurales reculées, où ces moyens sont moins accessibles, les décès maternels sont plus nombreux. On observe également des taux de mortalité maternelle plus élevés parmi les femmes pauvres et peu instruites.



fait peser un lourd fardeau sur les femmes africaines, car il les empêche de proposer leurs services sur le marché de l’emploi. Des investissements directs et des mesures spécifiques sont donc nécessaires pour atteindre les populations pauvres et réduire les inégalités entre les sexes.



4.1.3.1 L’emploi formel non agricole 4.1.3 Progrès réalisés dans la participation des femmes à la vie économique et politique Les liens entre croissance économique et autonomisation des femmes, mesurés par la participation à la vie économique, sont encore plus complexes. À Madagascar et au Botswana, la part des femmes dans l’emploi non agricole a diminué respectivement de 0,5 % et 0,15 % par an entre 2000 et 2013. Sur la même période, le PIB de ces deux pays a augmenté de 1,61 % par an (figure 4.8). En Éthiopie, où, sur cette période, le taux de croissance annuel du PIB a atteint le chiffre nettement plus élevé de 3,15 %, la part des femmes dans l’emploi non agricole n’a progressé que de 0,08 %. On ne sait pas encore précisément comment la croissance agrégée du PIB fait augmenter le taux d’activité des femmes à l’extérieur du foyer et en-dehors de l’agriculture de subsistance, mais on sait en revanche que le travail d’aidant non rémunéré



Dans l’ensemble du monde, le taux de participation des femmes au marché du travail est nettement inférieur à celui des hommes. En Afrique, à niveau d’études équivalent, les femmes ont, aujourd’hui encore, moins de chances que les hommes de trouver un emploi dans le secteur formel. Une étude menée par des experts dans 37 pays africains montre effectivement que les hommes, à tous les niveaux d’instruction, ont en général de meilleures perspectives d’emploi. L’écart d’emploi entre les hommes et les femmes qui ont suivi un enseignement secondaire est de 37 % en faveur



Figure 4.9 Probabilité d’emploi par sexe à différents niveaux d’études 60 Femme
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Note : Gallup classe dans la catégorie « Emploi » les répondants qui travaillent à temps plein et ceux qui travaillent à temps partiel mais ne souhaitent pas travailler à temps plein. Les répondants sont classés dans la catégorie « sous-emploi » s’ils travaillent à temps partiel alors qu’ils souhaiteraient travailler à temps plein ou s’ils sont sans emploi. La catégorie « Ne fait pas partie de la population active » regroupe ceux qui ne travaillent pas, qui ne cherchent pas de travail et/ou qui ne sont pas disponibles pour travailler.
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des hommes. Les pays d’Afrique pourraient largement bénéficier d’une participation accrue des femmes à la vie économique en puisant dans le vaste réservoir de



main-d’œuvre féminine, et notamment en proposant des emplois aux femmes dotées de grandes aptitudes.



Figure 4.10 Part des terres agricoles possédées par les femmes dans différents pays 60,00% Femme
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Source : Calculs des auteurs à partir de la base de données Genre et Droit à la Terre de la FAO (2015)38.



Figure 4.11 Proportion d’hommes et de femmes dans l’emploi précaire Homme
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4.1.3.2 L’emploi dans l’agriculture En Afrique, les pauvres vivent majoritairement en zone rurale et dépendent de l’agriculture pour leur subsistance. Ce secteur est peu productif à cause de sa faible mécanisation, et il souffre d’une mauvaise répartition des ressources entre hommes et femmes. Les disparités de genre dans l’agriculture se caractérisent principalement par des inégalités d’accès aux facteurs de production. Or, des inégalités marquées, tout particulièrement en ce qui concerne les droits de propriété foncière, continuent de limiter la contribution des femmes aux besoins de leurs ménages. La plupart d’entre elles n’ont pas accès aux intrants agricoles en-dehors de leur propre force de travail. D’après des données portant sur les exploitants agricoles de 15 pays d’Afrique, 41 % des femmes



(contre 5 % seulement pour les hommes) ne sont pas propriétaires des terres qu’elles travaillent. De même, la figure 4.10 montre que sur 20 pays d’Afrique, un seul, le Cap Vert, est parvenu dans ce domaine à la parité entre hommes et femmes. La propriété foncière présente un biais très net en faveur des hommes, qui, dans certains pays, possèdent plus de 90 % de l’ensemble des terres utilisées pour la production agricole. Un récent rapport de la Banque mondiale (O’Sullivan et al., 2014) sur l’ampleur et les déterminants des disparités entre agriculteurs et agricultrices dans plusieurs pays (Éthiopie, Malawi, Niger, Nigéria, Ouganda et Tanzanie) révèle des écarts de productivité substantiels entre les deux sexes : dans certains pays, la productivité des femmes est inférieure de 66 % à celle des hommes. Ce



Encadré 4.1 Genre et obstacles à l’entrepreneuriat au Swaziland L’entrepreneuriat constitue une importante source d’emplois. Les femmes qui participent à l’économie informelle sont souvent des travailleurs indépendants possèdant un petit commerce. Hallward-Dremier (2011) note que les femmes travaillent majoritairement dans de petites entreprises, dans le secteur informel et dans des branches à faible valeur ajoutée. Bien souvent, cependant, leurs difficultés à accéder au capital pèsent sur leur capacité à développer et à pérenniser leur activité. Brixiová et Kangoye (2015) constatent que les revenus des femmes demeurent relativement modestes à cause de ce faible accès au capital. S’appuyant sur des données concernant le Swaziland, les auteurs montrent que le capital de démarrage dont disposent les femmes entrepreneures est moins important que celui des hommes sur l’ensemble de la courbe (figure 1a). Elles ont aussi moins de chances que les hommes d’accéder à des sources de financement formelles. Et leurs résultats témoignent de performances inférieures (en termes de chiffres d’affaires et de croissance) à celle des hommes entrepreneurs (figure 1b).



Comparaison du chiffre d’affaires et du capital de démarrage des hommes et des femmes entrepreneurs : estimation de la densité de probabilité par la méthode du noyau Capital de démarrage (log)
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4.1.3.3 La participation à la vie politique



déficit de productivité s’explique par un manque d’accès aux intrants tels que la terre, les engrais et les services de vulgarisation, mais aussi par un faible niveau d’études et par un accès insuffisant aux marchés.



Les femmes sont de plus en plus représentées dans les parlements nationaux (UNDP, 2014). En octobre 2013, elles représentaient 21,8 % des membres des parlements monocaméraux ou des chambres basses, et 19,4% des membres des sénats ou des chambres hautes, contre respectivement 12 % et 10,1 % en janvier 1997. En Afrique, le Rwanda est classé à la 6e place dans l’édition 2014 du Global Gender Gap Report (rapport mondial sur la parité hommes/femmes) pour l’autonomisation politique des femmes, après la Suède, mais devant le Danemark. L’Afrique du Sud est au 12e rang, tandis que la Tanzanie, le Cap Vert et le Sénégal occupent un rang intermédiaire, entre la 20e et la 30e place sur un total de 142 pays dans le monde. Le Rwanda, l’Afrique du Sud et le Sénégal font partie des 10 pays qui comptent le plus de femmes parlementaires ; le Rwanda se situe au premier rang dans ce domaine, et c’est même le seul pays dont le Parlement comprend davantage de femmes que



Si les femmes agricultrices sont peu productives, les femmes en général sont sur-représentées dans les types d’emplois considérés comme précaires. En Afrique subsaharienne, par exemple, 36 % ont un emploi salarié non agricole, contre seulement 22 % en Afrique du Nord (UN, 2005). La plupart des femmes qui ne travaillent pas dans l’agriculture vendent des produits saisonniers, activité qui leur rapporte peu et qui ne dure que quelques mois par an. Le graphique ci-dessous montre qu’à l’échelle du globe, c’est en Afrique que la proportion de femmes exerçant un emploi précaire est la plus élevée. Une étude de Brixiová et Kangoye (2015) axée sur les obstacles que rencontrent les femmes entrepreneurs conclut à l’existence d’une relation entre les difficultés d’accès des femmes au capital et leur faible productivité.



Figure 4.12 Taux de croissance annuel moyen du PIB et évolution annuelle de la proportion de sièges détenus par les femmes dans les parlements nationaux (%), 2000-2013 Taux de croissance annuel moyen du PIB (%) Evolution annuelle moyenne de la proportion de sièges détenus par les femmes dans les parlements nationaux (%)
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d’hommes. De même, dans un classement plus récent (AfDB, 2015), l’Afrique du Sud et le Rwanda se situent respectivement au premier et au deuxième rang parmi les pays d’Afrique où les inégalités entre les deux sexes sont les moins marquées. Cependant, malgré le rythme des progrès réalisés au cours des 15 dernières années, on estime qu’il faudra encore attendre près de 40 ans pour que les femmes détiennent autant de sièges parlementaires que les hommes (UN Women, 2014). ONU Femmes (UN Women, 2014) explique la lenteur des progrès dans la poursuite de l’OMD 3 par une incapacité à remédier à des problèmes fondamentaux tels que les violences à l’encontre des femmes, la division inégalitaire des activités non rémunérées au sein du foyer, le manque d’accès des femmes aux actifs, les atteintes au droit à la santé sexuelle et reproductive des filles et des femmes et, en dehors des parlements nationaux, par la participation
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inégalitaire des femmes au processus decisionnel dans la sphère publique et privée. Les progrès ou non de la croissance économique ne sont généralement pas considérés comme un facteur décisif pour expliquer la lenteur de la progression de la représentation des femmes au sein des parlements. La figure 4.12 ne fait apparaître aucune relation systématique entre ces variables. La faible représentation des femmes peut être imputable à une conjonction d’idéologies hostiles à une répartition paritaire des rôles entre hommes et femmes, de cadres institutionnels peu efficaces et d’un manque de volonté politique. En revanche, il est clair que, si les femmes disposaient de davantage de possibilités de participation à la vie de leur foyer et de leur communauté, elles auraient plus de chances de peser sur les décisions qui affectent leur bien-être, celui de leurs enfants et celui de la société dans son ensemble.



4.2 Violences domestiques : beaucoup d’engagements, peu de progrès 4.2.1 Engagements à mettre fin aux violences à l’encontre des femmes À l’heure où toute la planète se préoccupait de la nécessité de mettre un terme à la pauvreté et de parvenir à un développement durable, la 4e Conférence mondiale des Nations unies sur les femmes, en 1995, avait fait des violences faites aux femmes une priorité, reconnaissant qu’elles constituaient une violation des droits humains fondamentaux et un obstacle à la réalisation des autres objectifs de développement. Avant le Programme d’action de Beijing, l’Assemblée générale des Nations unies, dans sa Déclaration de 1993 sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes, définissait la « violence à l’égard des femmes » comme « …tous actes de violence basé sur le genre, et causant ou pouvant causer aux femmes des préjudices physiques, sexuels ou psychologiques, y compris la menace de tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de liberté, que ce soit dans la vie publique ou privée39». Dans cette section, nous nous efforcerons de cerner l’étendue des violences faites aux femmes ainsi que leurs conséquences pour la société dans son ensemble. Toutefois, nous n’entendons pas rendre compte de l’intensité des violences ni des nombreuses conséquences indirectes pour les victimes (voir encadré 4.2).



entreprises par un nombre croissant de groupes de plaidoyer locaux, actifs sur tout le continent. En dehors des actions menées sur le plan judiciaire, l’Afrique adopte largement des politiques d’autonomisation des femmes visant à parvenir à l’égalité de revenus avec les hommes, le principe étant que l’autonomisation des femmes par l’éducation et l’emploi augmente leur pouvoir de négociation au sein du ménage et réduit ainsi les violences à leur encontre. C’est la raison des efforts concertés poursuivis à l’échelon national et international pour renforcer le poids des femmes au sein des ménages par le biais d’une amélioration de leur participation à l’éducation, au marché du travail et à la vie politique.



4.2.2 Forte prévalence des violences domestiques en Afrique



Depuis la fin des années 1990, les pays d’Afrique, les agences de développement et les partenaires privés déploient de plus en plus d’efforts de sensibilisation et cherchent à réformer la législation sur les violences domestiques. Ces efforts sont complétés par les démarches



Les cas de violences subies par les femmes vivant dans une union conjugale se multiplient, particulièrement en Afrique. De récentes statistiques témoignent d’une augmentation impressionnante de ces violences, qu’elles soient perpétrées par le conjoint ou non. À l’échelle mondiale, la figure 4.13 montre qu’en 2010, ce sont les pays d’Afrique à revenu faible et intermédiaire (PRFI) qui affichaient la plus forte prévalence de violences conjugales, suivis de près par les PRFI d’Asie du Sud-Est. Selon un rapport récent de l’Organisation mondiale de la santé (WHO, 2013), plus de 36 % des femmes vivant en Afrique subsaharienne ont subi des violences physiques ou sexuelles de la part de leur époux ou de leur partenaire.



39 Le présent rapport se fonde sur une définition plus étroite à deux égards : d’abord, il n’évalue pas les violences à l’encontre de toutes les femmes mais se concentre sur les violences perpétrées par le partenaire ; ensuite, la mesure de la variable ne prend pas en compte d’autres formes de violences, comme les mutilations des organes génitaux (pratiquées dans de nombreux pays d’Afrique).



La figure 4.14 ci-dessous s’appuie sur les données de diverses enquêtes démographiques et de santé (DHS) nationales, et applique les pondérations d’échantillonnage de ces enquêtes pour présenter un indice d’intensité des
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Figure 4.13 Violences perpétrées par le conjoint ou une autre personne (2010), par région, chez les femmes de 15-69 ans (total) 50
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Encadré 4.2 Mesure des violences domestiques L’une des principales difficultés rencontrées dans les recherches sur les violences domestiques, surtout quand on utilise des données autodéclarées, est de déterminer si l’incidence est surestimée ou sous-estimée. Comprendre pourquoi les personnes peuvent exagérer le nombre de fois où elles ont été victimes de mauvais traitements peut, en soi, donner une indication de la prévalence des violences, à défaut de son intensité. Si les chiffres peuvent être trompeurs lorsque les victimes surestiment l’incidence de la violence, ce n’est pas forcément le cas de l’occurrence. Le fait qu’une femme ait subi des violences au moins une fois suffit à déterminer la prévalence des violences dans une société. À l’évidence, on peut, d’une certaine manière, considérer que la mesure des violences domestiques par une variable discrète comme le nombre d’incidents de coups et blessures, d’abus sexuels, etc. sous-estime l’ampleur du phénomène, car de nombreux cas de maltraitance ne sont jamais déclarés et la plupart des incidents de ce type constituent un phénomène continu plutôt qu’un événement isolé. La plupart du temps, la persistance des menaces, la souffrance et les solutions coûteuses auxquelles doivent recourir les femmes entre deux incidents violents ne sont pas prises en compte. Pour saisir l’étendue réelle de la maltraitance, il convient d’inclure ce facteur de continuité. Les mesures des violences reposant sur la fréquence tentent d’en rendre compte, mais elles sont difficiles à mettre en œuvre, et elles ne parviennent pas non plus à exprimer la véritable intensité des violences. Une mesure plus simple, comme l’occurrence de violences (plutôt que leur taux), suffira donc. De plus, l’utilisation de la fréquence des maltraitances comme indicateur du taux de violence ne rend pas toujours véritablement compte du nombre des personnes exposées. Par exemple, le nombre d’incidents pour 1 000 habitants sera moins représentatif du nombre de personnes exposées que le taux de prévalence du nombre de victimes pour 1 000 habitants. De même, parce qu’il est difficile pour quiconque d’attribuer des pondérations objectives aux différentes formes de violences, voire au nombre de cas, il est plus réaliste de prendre en compte la prévalence plutôt que la fréquence. La prévalence présente en outre l’avantage d’être moins sujette aux erreurs de mesure, car il est plus facile de se souvenir avec précision de l’incidence de la violence que du nombre d’incidents. En rendant compte de l’incidence et de la gravité des violences domestiques, nous avons conscience que les données ne représentent le plus souvent qu’une fraction des cas et de leurs répercussions sur les victimes. Dans le cas des violences conjugales – celles qui sont examinées ici –, la sous-estimation de la menace est encore plus probable car la peur empêche la plupart des victimes, surtout si elles vivent encore avec leur agresseur, de signaler les cas. D’autres ont honte à l’idée que l’enquêteur ou les voisins apprennent que leurs maris les battent, et préfèrent donc se taire. Ce type de dissimulation est particulièrement fréquent dans le cas des violences sexuelles. Les enquêtes sont conçues pour réduire le plus possible le degré de sous-déclaration par des clauses de confidentialité et par d’autres techniques incitant les personnes enquêtées à se confier et permettant à l’enquêteur de poser des questions plus ciblées. Il semble toutefois que nous sommes à un stade précoce de notre connaissance de l’étendue réelle de la terreur vécue par les femmes dans leur foyer. Les efforts pour les libérer par des mesures d’autonomisation devraient miser sur des stratégies permettant de dissiper cette réticence à signaler des cas de violence. Des données empiriques révélent une plus forte incidence des violences domestiques chez les femmes qui ont été dans une union conjugale que chez celles qui sont « actuellement » en couple, attestant ainsi ce phénomène de sous-déclaration, attribuable surtout à la crainte d’être de nouveau agressée. Les femmes qui ne vivent plus en couple ou qui ont divorcé se sentent généralement plus en confiance pour signaler les violences domestiques subies dans leur vie conjugale antérieure. Source : auteurs
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violences dans 15 pays d’Afrique. Cet indice concerne des femmes (de 15 à 49 ans) ayant répondu à au moins trois des huit sous-questions demandant si elles avaient jamais subi de la part de leur partenaire l’une des formes de violences énumérées40. Un indice de l’intensité des violences est généré à partir de cette mesure naïve des 40 Les femmes ayant connu des violences mais qui ont répondu à moins de trois sousquestions ont été exclues de l’indice.



violences domestiques. Les valeurs moyennes de cet indice pour chaque pays sont présentées dans la figure 4.14, qui fait état d’une intensité significative dans les pays considérés. Selon cet indice, l’intensité moyenne la plus forte concerne les pays suivants : RDC, Ouganda, Cameroun, Libéria, Zambie et Tanzanie. Mais si cet indice révèle l’intensité des violences dans ces pays, il ne dit pas si ces violences sont répandues ou non. Pour être plus complète, la couverture de l’incidence des violences devrait englober la proportion de femmes qui ont déjà été victimes de violences domestiques. D’après notre analyse, la figure 4.15 montre qu’entre 15,7 % et 57,8 % des femmes sont victimes de violences sexuelles, psychologiques et/ou physiques. En moyenne, environ 38 % des femmes sont victimes de violences perpétrées par leur partenaire. Cette moyenne confirme le chiffre publié par l’OMS (2013), qui fait état d’une incidence de 36 % en Afrique. En ventilant cet indicateur des violences en fonction de leurs différentes formes (psychologique, physique et sexuelle), on observe une corrélation étroite entre les trois



Figure 4.14 Classement des pays selon l’indice d’intensité des violences domestiques
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formes de violences pour tous les pays41. La figure 4.16 présente le niveau de chacune de ces trois formes pour chacun des pays de l’échantillon. À quelques exceptions près, les pays affichant un score élevé pour une forme de violence présentent également une forte prévalence des autres formes. Si l’on répartit l’ensemble de données de tous ces pays entre zones rurales et zones urbaines, on n’observe pas de différence d’incidence significative : autrement dit, les cas de violences domestiques sont aussi nombreux dans les villes que dans les campagnes.



Figure 4.16 Corrélation entre les trois formes de violences dans différents pays
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41 Le type de données le plus accessible est un indicateur binaire indiquant si une femme a déjà été victime ou non de violences domestiques. Les réponses concernant cette variable sont également regroupées en différentes catégories de violences : physiques (coups, coups de pied, bousculades, lancement de projectiles, gifles, etc.), psychologiques (menaces, humiliations) et sexuelles (relations sexuelles forcées, contrainte à certains types de relations sexuelles). Nous générons alors un indice des violences à l’aide d’une analyse des correspondances multiples (ACM) qui pondère et agrège les composantes de ces trois formes de violences.



Zimbabwe



Kenya



Egypte Tanzanie



Physiques



Mozambique



Psychologiques



Sexuelles



Source : Calculs des auteurs à partir des données des enquêtes DHS



53



50



31



33



38



58



56



49



45



39



30 26



20 16



10



Chapitre 4 Inégalités hommes/femmes et lutte contre la pauvreté



RDC



Zambie



Libéria



Mozambique



Kenya



Ghana



Malawi



Egypte



Mali



Nigéria



0



Source : Calculs des auteurs à partir des données des enquêtes DHS



104



43



Tanzanie



40



42



Zimbabwe



46



57



Ouganda



60



Cameroun



70



Burkina Faso



% des femmes qui ont déjà été maltraitées par leur partenaire



Figure 4.15 Pourcentage des femmes qui ont déjà été victimes de violences domestiques



4.2.3 Les conséquences des violences domestiques Outre leurs effets directs, les violences domestiques produisent un certain nombre d’effets indirects. Nous examinerons ici les conséquences possibles des violences domestiques sur la santé et le bien-être des femmes et des enfants. Klasen (2002) et Lenze et Klasen (2013) notent que les inégalités entre les genres pourraient avoir des conséquences néfastes sur la diminution de la mortalité infanto-juvénile, la fécondité et le développement de l’éducation pour la génération qui vient. Nous commencerons par nous intéresser aux effets des violences domestiques sur la probabilité de participation des femmes aux décisions concernant le choix des dépenses au sein du ménage. Dans l’évaluation des conséquences, nous nous concentrerons sur un indicateur de l’autonomie des femmes dans la prise de décisions sur les questions qui concernent leur vie et celle de leurs enfants, ce que nous appelons l’autonomie au sein du ménage. Cet indicateur comprend le niveau de participation des femmes aux décisions relatives aux achats, aux repas, aux sorties et aux soins de santé. Nous partirons de l’hypothèse que les femmes maltraitées par leur partenaire sont moins consultées sur les décisions à prendre au sein du foyer. Nous essaierons d’en définir les conséquences pour les femmes et les enfants. Nous en étudierons ensuite les effets possibles sur les décisions relatives à la fécondité, mesurées par le recours à des contraceptifs et par les
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Figure 4.17 Violences domestiques et autonomie des femmes
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intervalles effectifs entre les naissances. Nous avançons l’hypothèse que les femmes maltraitées dans leur foyer sont moins libres de leurs décisions en matière de reproduction. Si, au sein de ces ménages, les hommes ont une préférence pour une fécondité élevée, il devrait apparaître que l’usage de contraceptifs et le nombre d’enfants correspondent moins aux préférences de la femme. Pour cela, nous procéderons à des régressions du recours aux contraceptifs et de l’intervalle moyen entre les naissances en adoptant les violences domestiques comme principale variable indépendante. Enfin, nous évaluerons les répercussions sur les enfants, notamment en matière de nutrition, de mortalité et de niveau d’études, en tant que conséquences possibles des violences conjugales. Nous utilisons à cette fin des données relatives aux naissances tirées des données DHS. Les violences faites aux femmes sont associées à une réduction significative du degré d’autonomie dont ces dernières bénéficient au sein du ménage (figure 4.17). Les résultats montrent que les femmes ayant déclaré des cas de violence prennent moins part aux décisions concernant les achats, quelle nourriture préparer, et les soins de santé. Elles sont moins libres de communiquer et d’entretenir des relations avec les autres. Les variables d’autonomisation – niveau d’éducation de la femme, accès ou non à une source indépendante de revenus, niveau d’éducation du mari – augmentent toutes significativement le degré d’autonomie d’une femme dans son foyer. En ce qui concerne les effets des violences, si l’on compare l’échantillon complet et l’échantillon des pays sortant d’un conflit, on constate que les violences ont des effets beaucoup plus importants sur l’autonomie des femmes dans les pays en situation de post-conflit. Dans ces pays, toutefois, le niveau d’études et l’emploi des femmes ne semblent pas réduire leur autonomie par rapport à ce que l’on observe dans les pays qui n’ont pas expérimenter recemment des conflits. Le niveau d’éducation des hommes comme des femmes accroît l’autonomie de la femme au sein du ménage, mais c’est le second qui a le plus d’effet. Les résultats obtenus pour la relation entre utilisation des contraceptifs et violences laissent penser que les victimes
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de violences domestiques (et particulièrement sexuelles) ont moins de chances d’exercer leurs choix en toute indépendance en matière de procréation. Cette catégorie de femmes utilise nettement moins les contraceptifs et bénéficie de moins de latitude que les autres dans les décisions relatives aux soins de santé au sein du ménage. Nous esssayons de relier ce constat aux résultats concernant les enfants, tels que l’intervalle entre les naissances et certaines mesures anthropométriques fondées sur les écarts types de poids. Plus précisément, nous nous intéressons au poids des enfants de moins de cinq ans, mesuré en unités d’écart type par rapport au poids moyen des enfants de moins de cinq ans dans un pays donné42. Nous nous attachons principalement à la corrélation entre l’interaction des violences et de l’autonomie, d’une part, et la variable du résultat d’autre part, à savoir les écarts de poids. Quand les femmes participent aux décisions au sein du ménage (allocation des ressources), on peut s’attendre à ce que les violences qu’elles subissent affectent aussi le résultat concernant les enfants. En revanche, quand elles n’ont guère leur mot à dire dans les décisions du ménage, on s’attend à ce que les violences les affectent, mais n’aient qu’un effet limité sur les enfants. Or, les constats montrent effectivement que les violences faites aux femmes sont associées à des résultats négatifs pour la santé des enfants : intervalle réduit entre les naissances, poids plus faible à la naissance et chez les nourrissons. Les violences à l’encontre des femmes disposant d’une certaine autonomie ont des conséquences négatives sur les enfants de moins de cinq ans. L’effet de la violence sur les enfants dépend de l’état de santé de ces derniers et seront différents selon que les décisions nutritionnelles sont prises ou non par une femme. Dans le cas des femmes n’ayant aucune source de revenus et une autonomie réduite, on observe que les violences ont généralement un impact limité sur les enfants, par rapport à la situation où les femmes perçoivent un revenu ou participent à la prise de décisions au sein du ménage. Étant donné le rôle 42 Nous calculons l’écart de poids chez tous les enfants de femmes ayant des enfants de moins de cinq ans. Le poids de référence est le poids moyen des enfants de moins de cinq ans dans le pays concerné. Nous obtenons ainsi un ensemble d’écarts de poids négatifs, nuls ou positifs pour les enfants de moins de cinq ans, qui nous servent de variables dépendantes pour lesquelles nous évaluons les corrélations.



106



Chapitre 4 Inégalités hommes/femmes et lutte contre la pauvreté



central de la femme dans le foyer, les conséquences des violences à leur encontre pourraient prendre d’autres formes, qui ne sont pas étudiées dans le présent rapport. Il s’agit notamment d’effets à long terme sur la scolarisation et la santé des enfants nés dans des foyers violents.



4.2.4 L’autonomisation des femmes fait reculer les violences qu’elles subissent Pour ce qui est de déterminer dans quelle mesure le niveau d’études et la participation au marché du travail contribuent à protéger les femmes contre les violences, les données collectées sur les pays africains font apparaître un lien convaincant entre le niveau d’études des femmes et leur liberté au sein du ménage. Les femmes qui ont fait des études secondaires subissent 20  % de violences en moins que celles qui se sont



arrêtées au niveau du primaire. Lorsque les femmes vont au-delà du secondaire, cette réduction atteint 50 %.



4.2.4.1 Un niveau d’études élevé réduit la prévalence des violences domestiques Le niveau d’études peut influer de deux manières sur l’incidence observée des violences. Premièrement, le fait de savoir lire et écrire peut être associé à une plus grande probabilité de signaler les cas de violence. En effet, les personnes qui ont fait des études connaissent leurs droits et sont donc plus enclines à faire part de leur expérience lors des enquêtes. Deuxièmement, éducation et violences peuvent être liées par le biais de l’autonomisation. En effet, une personne qui a fait des études non seulement connaîtra ses droits, mais elle aura également une meilleure estime d’elle-même et aura accès à diverses solutions de repli (par exemple un emploi) et de réparation en cas de divorce. Ces solutions de repli, souvent considérées comme des points de menaces de la femme dans la négociation, sont cruciales pour leur bien-être au sein du couple et en dehors. Ces deux effets laissent entrevoir une relation non linéaire entre le niveau d’études d’une femme et les violences qu’elle subit. Pour les femmes sans instruction, la méconnaissance de leurs droits et la tendance à accepter les violences comme relevant de la norme sociale peuvent aboutir à un sous-signalement des cas. Cependant, à mesure que le niveau d’éducation s’améliore, l’autonomisation a tendance à faire reculer
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Figure 4.18 Niveaux d’études et violence conjugale
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les violences à l’encontre des femmes. Ainsi, on pourrait associer l’analphabétisme à de faibles niveaux de violence (sous-signalement). À mesure que les femmes decouvrent leurs droits, par exemple au niveau de l’éducation primaire, le nombre de cas signalés a des chances d’augmenter. Au niveau du secondaire et au-delà, la connaissance des droits conduit à une multiplication des signalements, mais ce qui domine vraisemblablement, c’est l’effet d’autonomisation produit par les études. La figure 4.18 présente la relation entre violences et niveau d’études. Les violences diminuent à mesure que le niveau d’études augmente. Cette figure inclut des femmes qui n’ont pas fait d’études, et même si elle peut laisser penser que « l’absence d’études » réduit le niveau des violences, nous affirmons le contraire. La faible incidence des violences signalées – telle qu’elle ressort des données – s’explique par le fait que les femmes sans instruction ont tendance à ne pas signaler les violences dont elles sont victimes. Une augmentation du niveau d’études réduit significativement l’incidence des violences. Par rapport à l’absence d’études, le fait d’être allée à l’école primaire est associé à une augmentation de la probabilité de signaler des violences. Lorsque les femmes vont au-delà du primaire, la confiance nécessaire pour déclarer les violences est préservée, voire renforcée. Par conséquent, la diminution des cas de violences signalés associée à des niveaux d’études supérieurs n’est pas imputable à un sous-signalement ; il s’explique plutôt par l’autonomie acquise avec l’élévation progressive du niveau d’études. La figure 4.19 présente l’incidence des violences en fonction du nombre d’années d’études pour les hommes et les femmes. L’effet positif de l’éducation se manifeste lorsque les femmes achèvent au moins l’enseignement primaire. L’achèvement des études secondaire ramène le niveau de violence attendu à zéro. Les violences diminuent quand les hommes comme les femmes ont fait des études, mais elles ont tendance à diminuer davantage quand c’est le niveau d’études de la femme qui augmente. Il s’ensuit que des études plus longues auront des résultats plus importants en termes de réduction de la violence
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chez les filles que chez les garçons. Par conséquent, pour lutter contre les violences faites aux femmes, une stratégie très efficace peut être de combler le différentiel d’éducation entre hommes et femmes. Cependant, compte tenu de la rigidité des institutions sociales, qui jouent souvent contre l’autonomisation des femmes, il faudra sans doute axer les efforts sur l’amélioration du niveau d’études de ces dernières de manière à ce qu’elles puissent négocier sur un pied d’égalité avec les hommes.



le secteur agricole informel n’ont pas moins de chance d’être victimes de violences. On peut en conclure que les initiatives d’autonomisation privilégiant la création d’emplois dans ce secteur peuvent se révéler fructueuses,



Figure 4.20 Incidence des violences domestiques par type d’emplois des femmes
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4.2.4.2 Les femmes ayant de bons emplois risquent moins d’être victimes de violence conjugale L’un des déterminants essentiels de l’autonomisation des femmes est le fait qu’elles aient ou non une source de revenus indépendante. Un emploi en dehors du foyer leur offrira une plus grande autonomie qu’un emploi au sein du foyer. En effet, la domination masculine sur l’affectation des ressources peut peser sur la manière dont une femme décide utilise les ressources qu’elle gagne dans la sphère familiale. Les femmes travaillant dans
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Source : Calculs des auteurs à partir des données des enquêtes DHS



Figure 4.19 Incidence des violences en fonction du nombre d’années d’études (par sexe) Homme
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mais pas aussi efficaces que celles cherchant à augmenter les chances des femmes de trouver un emploi formel. En raison de l’asymétrie des pouvoirs entre hommes et femmes, la répartition des ressources au sein du ménage risque de ne pas améliorer la situation des femmes, même si ce sont elles qui contribuent le plus à l’économie du foyer. Ces asymétries sont exacerbées par le fait que la plupart des femmes africaines n’ont guère de possibilité d’être propriétaires des actifs productifs tels que les terres et autres intrants agricoles (AfDB, 2015). Le plus souvent, l’unique facteur de production des femmes est leur force de travail, dont le rendement est limité lorsqu’il est associé à la terre, laquelle est le plus souvent la propriété des hommes et placée sous leur contrôle. Il n’est donc guère surprenant que l’autonomie des femmes mesurée par leur emploi dans le secteur agricole n’ait qu’un effet limité sur le niveau de violences qu’elles subissent. Dans notre échantillon, une femme sur dix seulement possède des terres qu’elle peut cultiver de manière indépendante,



alors que plus de 40 % des hommes sont propriétaires fonciers. Il importe donc de prendre en compte le lieu de travail et le secteur d’emploi des femmes, deux éléments qui jouent un rôle considérable dans le pouvoir de négociation dont disposent les femmes au sein du ménage. Les femmes tributaires de l’agriculture pour leur emploi mais non propriétaires de la terre risquent d’être vulnérables à bien des égards. Une importante litérature montre que l’éducation et l’emploi sont des déterminants importants dans le pouvoir de négociation des femmes au sein du foyer. Les femmes qui n’ont pas fait beaucoup d’études (niveau primaire) ou qui travaillent à domicile ne sont pas associées à un recul des violences. Celles qui travaillent à leur compte ou qui ne sont pas salariées présentent les mêmes probabilités d’être victimes d’agressions conjugales. En revanche, les femmes qui travaillent pour un tiers dans le cadre d’un emploi formel sont moins exposées à ces violences.
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4.3 Conclusion En Afrique, les femmes sont économiquement très actives, mais diverses contraintes limitent leur contribution à l’économie. Par exemple, elles continuent de souffrir d’un différentiel d’éducation par rapport aux hommes, même si beaucoup de progrès ont été accomplis sur ce plan. Les progrès généralement réalisés en Afrique dans l’accès aux services de santé ne se sont pas traduits par une amélioration équivalente de l’état de santé des femmes et des filles. En Afrique subsaharienne, la mortalité maternelle reste un problème de santé majeur, avec un taux estimé à 510 décès maternels pour 100 000 naissances vivantes (UN Women, 2014). Malgré certaines améliorations, ce taux demeure supérieur à la moyenne observée dans le monde en développement il y a 15 ans. Les femmes sont largement sous-représentées dans l’économie formelle, dans le secteur public, et plus encore dans le secteur privé. Leur absence est encore plus criante au sommet de l’État et de la hiérarchie des entreprises. Par ailleurs, les femmes n’ont pas accès à la propriété foncière et sont pénalisées par les inégalités dans l’accès au crédit, aux intrants agricoles et aux services de vulgarisation, ce qui nuit à leur productivité. Enfin, les femmes sont entravées par le temps considérable qu’elles consacrent à certaines tâches ménagères, comme aller chercher de l’eau et ramasser du bois. Pourtant, l’Afrique a réussi à combler une grande partie du différentiel entre les sexes dans plusieurs domaines. Depuis 15 ans, des avancées ont été réalisées en même temps que le continent connaissait une croissance impressionnante et que les pays et leurs partenaires au développement affectaient l’essentiel de leurs ressources à la réalisation des OMD. Si ces progrès sont tangibles, les écarts qui persistent entre les sexes continuent d’entraver sérieusement la
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participation pleine et entière des femmes et des filles au développement de l’Afrique. Les principaux écarts s’observent au niveau de l’emploi dans le secteur formel, des niveaux d’études scolaires, de l’état de santé (en raison des taux de mortalité maternelle) et de la liberté de faire des choix en toute indépendance. Les femmes prédominent dans l’emploi précaire, et en particulier dans les emplois saisonniers. Leur participation à la vie politique reste modeste dans de nombreux pays d’Afrique, même si les résultats sont satisfaisants pour certains, comme l’Afrique du Sud, le Rwanda, la Namibie, Maurice et le Malawi. Ce faible taux de participation des femmes s’explique par la conjonction d’idéologies défavorables concernant la répartition des rôles entre hommes et femmes, de cadres institutionnels peu efficaces et d’un manque de volonté politique. Viennent s’ajouter les violences domestiques, qui affichent une forte prévalence sur le continent, puisque dans certains pays, près de la moitié des femmes mariées font état de maltraitances de la part de leur conjoint. Cette forte prévalence des violences domestiques pèse lourdement sur les épaules des femmes et nuit à leur capacité à travailler ou à prendre part à des activités économiques. Les violences ont des conséquences directes sur les femmes et indirectes sur leurs enfants. Les effets intergénérationnels des violences conjugales vont d’une distorsion des choix de procréation des femmes à une distorsion de l’affectation des ressources, ce qui a des répercussions directes sur la santé des enfants. Les victimes de violences domestiques utilisent moins de moyens de contraception que les autres femmes. Nous sommes loin de bien connaître la prévalence et l’intensité des violences faites aux femmes, ainsi que leurs conséquences économiques et sociales. Mais ce que



nous savons déjà en dit long sur la situation. Les violences perpétrées à l’encontre de la moitié de la population du continent constituent potentiellement l’un des plus gros obstacles à la croissance de l’Afrique. Le sort de cette moitié détermine celui de l’ensemble de la prochaine génération d’Africains. Compromettre le rôle des femmes dans le développement aujourd’hui revient à mettre en péril les perspectives de croissance de demain. Enfin, notre analyse montre qu’un niveau d’étude au-delà du secondaire et un emploi dans le secteur formel autonomisent les femmes et atténuent leur vulnérabilité face aux violences perpétrées par leurs partenaires. Cependant, les femmes qui travaillent dans le secteur agricole sans être propriétaires des terres restent plus exposées aux violences domestiques. Compte tenu de ces résultats, il conviendrait de déployer des efforts dans de nombreuses directions. Dans le domaine de la santé des femmes, les pouvoirs publics pourraient promouvoir des services de santé de procréation et de planning familial afin d’alléger le fardeau sanitaire et économique associé à la maternité. Concernant l’emploi, la mise en œuvre d’une politique de discrimination positive pourrait renforcer la présence des femmes aux échelons supérieurs de l’administration publique et du secteur privé. S’agissant de l’accès aux actifs tels que les terres, les pouvoirs publics pourraient introduire des mesures d’égalisation à l’intention des femmes, comme des clauses de copropriété et la possibilité d’hériter de biens fonciers ou d’en acquérir. Il conviendrait également de promouvoir des programmes ciblant les agricultrices afin d’améliorer leur accès aux intrants agricoles, aux nouvelles technologies et au crédit. Pour libérer une partie du temps des femmes, il importe en outre d’améliorer leur accès à l’eau et à l’énergie dans les régions rurales. Enfin, les autorités pourraient sensibiliser la population au problème des violences domestiques en dispensant – à l’attention des garçons aussi bien que des filles – des cours d’éducation civique sur les conséquences de ces violences, et en proposant des services de santé aux victimes.



L’appui concerté de multiples acteurs, comme ce fut le cas pendant la période de réalisation des OMD, pourrait favoriser de nouvelles avancées tout en consolidant les progrès obtenus. Étant donné le caractère prioritaire de cette question, les nouveaux Objectifs de développement durable ont réaffirmé la nécessité de remédier aux déséquilibres entre hommes et femmes et introduit des cibles spécifiques d’égalité entre les sexes dans certains autres domaines.



Enfin, en termes de perspectives d’avenir, l’Afrique peut capitaliser sur ses succès en maintenant la dynamique amorcée au cours des 15 dernières années.
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La jeunesse africaine sur le marché du travail



Principaux messages
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• 



L  ’Afrique continuera de compter une proportion significative de la jeunesse mondiale. D’après les projections, le continent comptera en 2050 un tiers de la population jeune de la planète, contre un cinquième en 2012. Si les tendances actuelles se poursuivent, cette expansion concernera surtout l’Afrique de l’Ouest, centrale et de l’Est.



• 



 ’insuffisance de l’emploi salarié chez les jeunes est essentiellement un problème de demande. Si L la réduction du taux de fécondité et le développement de compétences pertinentes pour le marché du travail sont indispensables pour que l’Afrique tire parti de son dividende démographique – comme l’a fait l’Asie –, la demande de main-d’œuvre joue un rôle déterminant dans l’amélioration des niveaux d’emploi. Or si le développement des compétences semble prometteur (comme l’indiquent les résultats de l’enseignement), la demande de main-d’œuvre n’est actuellement pas suffisante, ni en quantité ni en qualité. En outre, dans la plupart des pays d’Afrique, les améliorations enregistrées dans les domaines de la santé et de l’éducation n’ont pas significativement fait baisser la fécondité.



• 



D  ans tous les pays, les jeunes continuent de constituer la majeure partie de la population et d’être les plus touchés par le chômage. Toutefois, les économies africaines sont hétérogènes ; elles suivent des trajectoires différentes dans leur démographie, leurs structures économiques et leurs politiques de développement de la jeunesse. Il importe d’adapter au contexte les politiques publiques axées sur la jeunesse si l’on veut qu’elles agissent rapidement et durablement sur l’emploi des jeunes.



Chapitre 5 La jeunesse africaine sur le marché du travail



5.0 Introduction Nous avons montré au chapitre 3 que la croissance récente en Afrique n’était pas inclusive. Les inégalités dans la formation du capital humain sont l’un des principaux freins à la croissance inclusive. Parmi les laissés-pourcompte, les jeunes sont les plus touchés, à plusieurs titres. Lorsqu’ils passent de l’adolescence à l’âge adulte, ils sont confrontés à des obstacles socioéconomiques, géographiques, politiques et culturels. Sur le marché du travail, actuellement, le passage de l’école à la vie active est particulièrement délicat, en Afrique comme dans le reste du monde. En Afrique, les jeunes tentent d’accéder à l’indépendance économique et de trouver leur identité dans un contexte d’affaiblissement des structures familiales et sociétales, et à une époque où les systèmes éducatifs ne leur procurent souvent pas les compétences demandées sur le marché du travail. La génération actuelle de jeunes Africains est la plus nombreuse que le continent ait jamais connue, et la croissance des économies africaines ne parvient pas à leur assurer à tous un emploi. En 2014, la Commission de l’Union africaine a souligné que les moins de 35 ans, qui représentent 60 % des 1,03 milliard d’habitants que compte le continent, constituaient une ressource inestimable. Doté des compétences requises et mis en présence d’opportunités adéquates, ce groupe démographique pourrait permettre à l’Afrique de se placer sur une trajectoire de croissance plus soutenue. Inversement, si ce « dividende démographique » n’est pas exploité, les risques associés seront lourds de conséquences. Aujourd’hui, en Afrique, les jeunes font partie des catégories de population les plus vulnérables. Les 15-24 ans forment la grande majorité des pauvres (c’està-dire des personnes vivant avec moins de 1,25 dollar par jour) (Natama, 2014). Avec un taux de chômage des jeunes deux à trois fois plus élevé que celui des adultes dans les pays à revenu intermédiaire (PRI) et avec une forte prévalence de « travailleurs pauvres » dans les pays



à faible revenu (PFR), on n’insistera jamais assez sur l’importance de créer des emplois productifs pour les jeunes Africains (AfDB et al., 2012 ; Filmer et Fox, 2014). Étant donné la diversité de l’Afrique, les sous-régions et les groupes de pays présentent des différences marquées. Par exemple, dans les PRI, c’est le secteur formel (public et privé) qui emploie la majeure partie de la main-d’œuvre, tandis que dans les PFR, le secteur informel domine. La situation des jeunes diffère selon leur sexe, leur lieu de résidence (ville ou campagne) et leurs activités professionnelles. La diversité des contextes nationaux transparaît dans celle des politiques publiques adoptées, qui sont plus ou moins efficaces. Le présent chapitre propose un panorama de quelques mesures et programmes spécialement axés sur l’emploi et l’entrepreneuriat des jeunes. Nous analyserons dans ce chapitre les grandes tendances de la démographie et de l’emploi sur le continent africain en nous appuyant sur la définition internationale de la jeunesse (15-24 ans). Nous étudierons ensuite ce qui définit la jeunesse dans le contexte africain, et mettrons en lumière les obstacles et les opportunités qu’elle rencontre dans sa recherche pour trouver une place sur le marché du travail et, plus généralement, dans la société43. Nous soulignerons également les lacunes dans notre compréhension de la situation et insisterons sur les facteurs qui empêchent les jeunes Africains de participer pleinement au marché du travail et à l’économie. Enfin, dans la dernière section, nous passerons en revues les politiques et les programmes – existants et potentiels – qui visent à favoriser l’emploi et l’entrepreneuriat de la jeunesse africaine. 43 Comme Gumede et al. (2013), nous définissons le marché du travail comme « … le lieu où les services de main-d’œuvre sont achetés et vendus… », ce qui englobe le travail indépendant ainsi que l’emploi salarié dans le secteur formel/informel. L’annexe 1 présente la pierre de Rosette du marché du travail. Elle fournit un cadre concis qui permet de classer toutes les situations d’emploi possibles .
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5.1 Tendances démographiques : le « dividende démographique » de l’Afrique ? D’ici à 2050, un tiers de la jeunesse mondiale vivra en Afrique, contre un cinquième environ en 2012 (Bloom, 2012). Cependant, cette croissance ne sera pas uniforme sur l’ensemble du continent (figure 5.1). De manière générale, sur les 35 prochaines années, les pays d’Afrique australe et d’Afrique du Nord se caractériseront par une croissance faible, voire négative, de leur population jeune, tandis que les pays d’Afrique de l’Ouest, d’Afrique centrale et d’Afrique de l’Est enregistreront une forte hausse. La capacité de ces jeunes à s’intégrer ou non au marché du travail aura des conséquences sur leur bien-être individuel, mais aussi sur celui de l’ensemble de la société, et, par conséquent, de l’ensemble du continent africain. On explique souvent la forte proportion de personnes « sans emploi, ne suivant pas d’études ni de formation » (NEET) par un ratio élevé de jeunes dans la population en général



ou dans la population active en particulier. Le phénomène d’« explosion démographique de la jeunesse » est l’impact retardé d’un taux de mortalité qui recule plus rapidement que le taux de fécondité, d’où une période de croissance démographique supérieure à la moyenne. Après un certain temps, le taux de fécondité devrait atteindre un nouveau niveau tendanciel, plus faible, et faire passer la population d’une trajectoire à forte croissance à une trajectoire à faible croissance : c’est ce que l’on appelle la « transition démographique » (Lam, 2011). Cette dynamique est généralement associée à une amélioration de la couverture vaccinale des enfants, qui fait reculer la mortalité infanto-juvénile, et au développement économique, qui tend à faire diminuer la fécondité. Les grands mécanismes de transmission sont l’amélioration de l’éducation, les résultats obtenus sur le plan de la santé primaire et de la nutrition, et l’intégration des femmes sur le marché du travail.



Figure 5.1 Évolution en pourcentage de la population jeune 2015-2030



2030-2050



(70,80] (60,70] (50,60] (40,50] (30,40] (20,30] (10,20] (0,10] (-10,0] (-20,-10] (-30,-20] Absence de données Note : La figure ci-dessous présente l’évolution en pourcentage de la population jeune de chaque pays d’Afrique entre 2015 et 2030, puis entre 2030 et 2050. Source : cette figure a été construite à partir des estimations de la Division de la population des Nations unies (révision de 2012).
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Contrairement aux autres régions en développement qui ont accompli leur transition démographique dans les années 1980, l’Afrique subsaharienne est encore sur la pente ascendante de l’« explosion démographique de la jeunesse » (figure 5.2). Une caractéristique notable de la démographie africaine est que la baisse de la fécondité est au point mort dans de nombreux pays d’Afrique de l’Ouest, centrale et de l’Est. C’est là un défi de taille, car le dividende démographique ne se concrétisera que si la fécondité commence à diminuer. Selon les estimations démographiques des Nations unies, la part de la population jeune en Afrique subsaharienne continuera d’augmenter jusqu’en 2030, date à laquelle environ 20 % de la population aura entre 15 et 24 ans (28 entre 15 et 29 ans). Cependant, l’augmentation, et la diminution qui s’ensuivra, seront plus progressives que celles qu’ont connues les pays d’Afrique du Nord au début des années 2000. Sur les 35 prochaines années, l’Afrique subsaharienne affichera



par conséquent un ratio population jeune/population totale considérablement plus élevé, d’où la nécessité de se préparer au rajeunissement progressif de la main-d’œuvre sur l’ensemble du continent. Le contraste saisissant entre l’Afrique australe et l’Afrique du Nord d’une part, et le reste de l’Afrique d’autre part, apparaît clairement dans la figure ci-dessous. Les pays d’Afrique de l’Ouest et d’Afrique centrale seront les derniers à connaître la transition démographique et ils continueront donc à compter une forte proportion de jeunes (environ 19 %) jusqu’en 2050. Les effets de ces tendances sur l’emploi des jeunes ne sont toutefois pas encore très clairs. La part de la population jeune peut présenter une tendance temporelle très différente de celle de la part de la maind’œuvre jeune. Si la première détermine la place d’un pays dans la « transition démographique », la deuxième indique plus clairement l’impact de cette transition sur la population



Figure 5.2 La population jeune en pourcentage de la population totale .22
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active. Si, dans l’ensemble, toutes les régions africaines ont dépassé le pic au niveau de la part de la main-d’œuvre jeune, il subsiste des variations régionales considérables (figure 5.3a). Globalement, l’Afrique continuera d’avoir une main-d’œuvre très jeune. Il est donc important de bien comprendre comment les jeunes s’insèrent sur le marché du travail. La politique du marché du travail devra remédier aux nombreux problèmes que continuera d’engendrer cette dynamique démographique fondamentale. Parallèlement à cette transition démographique, de nombreux pays africains connaissent actuellement une période d’urbanisation rapide. Là aussi, on observe des différences à l’échelle du continent : dans nombre de pays d’Afrique australe et d’Afrique du Nord, la population est déjà en majorité urbaine (taux d’urbanisation supérieur à 50 %) ; dans d’autres, en particulier en Afrique de l’Est, le taux d’urbanisation reste relativement faible, à moins de 30 % (UN-Habitat, 2014). Les prévisions des



Nations unies indiquent que les pays d’Afrique de l’Ouest, centrale et de l’Est connaîtront une urbanisation rapide au cours des prochaines décennies44. Freire et al. (2014) estiment que de nombreux pays d’Afrique n’obéissent pas au modèle d’urbanisation standard, lequel repose sur l’industrialisation des villes. Ils s’urbanisent à des niveaux de revenus nettement inférieurs à ceux observés en Asie de l’Est et en Amérique latine, tout en enregistrant un recul des activités manufacturières et un faible niveau d’investissement dans les infrastructures. En Afrique, l’exode rural s’explique non pas par l’industrialisation, mais par la faiblesse du revenu tiré de la terre : les pauvres migrent vers les villes dans l’espoir de trouver un emploi 44 L’exactitude des estimations des Nations unies relatives à l’urbanisation fait actuellement débat. Selon Potts (2012), le rythme d’urbanisation de l’Afrique est nettement plus lent que ne l’avaient jusqu’ici indiqué les rapports 2008 et 2010 d’ONUHabitat (The State of African Cities). Un gros problème dans toute estimation relative à la démographie ou à l’urbanisation est la qualité des données. Selon le rapport d’ONU-Habitat (UN-Habitat, 2014), les séries de données relatives à l’Afrique de l’Ouest présentent des lacunes non négligeables.



Figure 5.3 Emploi et chômage des jeunes Population Populationjeune jeuneen enpourcentage pourcentagede delalamain-d’œuvre main-d’œuvre(15-64 (15-64ans) ans)en enAfrique Afrique
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2013 Année Année



Année Année Monde



Pays plus développés et EU



Asie de l’Est



Asie du Sud



Moyen Orient
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Afrique du Nord



dans les secteurs des services à faibles qualifications, axés sur les besoins d’une minorité riche.



urbaine et connectée, dans un environnement favorable aux rendements d’échelle et d’agglomération.



De plus, l’Afrique compte davantage de villes secondaires, de petite taille (moins de 500 000 habitants) que d’autres régions, malgré des densités de population comparables à celles de l’Asie de l’Est et de l’Amérique latine (Freire et al., 2014). Bien souvent, ces petites villes ne sont pas reliées les unes aux autres et leur productivité est faible. Pour Freire et al., si l’urbanisation ne s’accompagne pas d’investissements suffisants dans l’infrastructure (notamment dans le capital humain) ni de création de nombreux emplois, la région ne bénéficiera pas du rendement potentiel de l’effet d’agglomération, et les bidonvilles resteront une caractéristique des villes africaines. Les conséquences en seront considérables pour la population urbaine jeune, qui se heurtera à l’avenir à une concurrence accrue à mesure que l’exode rural et la croissance démographique entraîneront une raréfaction des ressources et des opportunités d’emploi. Cependant, ces tendances offriront aussi des opportunités aux jeunes entrepreneurs, qui pourront créer des entreprises répondant aux besoins d’une population de plus en plus



Les responsables politiques africains doivent tenir les rênes de la politique de l’emploi des jeunes, afin que le marché du travail puisse absorber et exploiter la valeur potentielle de cette population en pleine expansion. Pour tirer parti du dividende démographique, il faut un secteur privé dynamique et un service public reposant sur le mérite, mais aussi des compétences et des institutions adaptées. Les jeunes doivent être dotés des compétences qu’exige l’économie, et les institutions devraient contribuer à l’efficacité du placement de la main-d’œuvre et promouvoir l’entrepreneuriat dans les pays africains à forte croissance. Il est donc impératif d’investir suffisamment dans l’infrastructure sociale, notamment dans les centres urbains où les pouvoirs publics devront veiller à ce que les opportunités d’emploi s’élargissent pour une population urbaine de plus en plus jeune. Si l’Afrique veut tirer parti de son dividende démographique, il importe que les secteurs public et privé veillent ensemble à assurer que l’emploi progresse au même rythme que la population en âge de travailler.
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5.2 Chômage et emploi des jeunes Dans les pays d’Afrique, le taux de chômage des jeunes n’a pas augmenté outre mesure pendant la crise financière mondiale, mais, dans certaines régions d’Afrique (par exemple en Afrique australe), ce taux avait atteint un niveau alarmant bien avant 200845. Ce sont les pays d’Afrique du Nord qui affichaient, en moyenne, les taux les plus élevés sur cette période (figure 5.3b). Selon les données du sondage mondial Gallup, l’emploi a reculé, après la crise financière, dans le secteur formel des économies africaines. Il a connu un repli dans les services (le deuxième secteur d’emploi des jeunes en Afrique après l’agriculture), mais a augmenté dans l’agriculture et dans le secteur informel (AfDB et al., 2012). Quelques pays (comme le Botswana et la Namibie) n’ont pas suivi la tendance, et l’emploi y a progressé au cours de cette période.



45 La figure 5.2 montre que l’Afrique australe est l’une des rares régions où le taux de chômage des jeunes a progressé entre 2000 et 2013.
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Malgré des différences importantes entre les pays du continent, les données font apparaître une concentration régionale du chômage (figure 5.4)46 : les pays « à taux de chômage élevé » (où le taux de chômage des jeunes dépasse 20 %) sont essentiellement situés en Afrique australe et en Afrique du Nord47. En général, dans les PRI d’Afrique australe, le taux de chômage est élevé pour les travailleurs peu qualifiés, plus susceptibles de travailler en intérim ou sans contrat. Les jeunes sont majoritaires dans les emplois de services faiblement qualifiés – secteur très sensible aux fluctuations du marché – et moins présents dans le secteur public (Brixiová et Kangoye, 2014). Les pays d’Afrique du Nord se caractérisent par un « chômage 46 Par exemple, le taux officiel du chômage des jeunes est proche de zéro au Rwanda, alors que plus de la moitié de la population active jeune d’Afrique du Sud ne trouve pas d’emploi. Cependant, un jeune Rwandais risque davantage de faire partie des « travailleurs pauvres ». Ces différences tiennent vraisemblablement aux différences touchant aux activités dans le secteur informel et aux filets de protection sociale. 47 Un lien semble exister entre le taux de chômage des jeunes et différents stades de croissance et de développement. Plusieurs PRI d’Afrique australe sont pris dans le « piège du revenu intermédiaire ».



des travailleurs qualifiés ». Les PFR d’Afrique de l’Ouest, centrale et de l’Est ont un taux de chômage officiel peu élevé, mais les jeunes sont fortement présents dans le secteur informel, en partie du fait de l’absence de filets de protection sociale (AfDB et al., 2012). En règle générale, les pays où le taux de chômage des jeunes est élevé affichent aussi un taux élevé de chômage des adultes, même si le premier reste supérieur au second (figure 5.4). Cette situation tient en partie au fait que les jeunes ne disposent pas du capital social, des réseaux ni de l’expérience qui leur permettraient de rivaliser avec les adultes sur le marché du travail. Ces obstacles structurels justifient la mise en place de politiques de



l’emploi axées sur les jeunes. Cependant, la divergence croissante entre le chômage des jeunes et celui des adultes (comme en Afrique du Sud) laisse penser que le rythme de la création d’emplois ne suit pas celui de la croissance de la population jeune ni des entrées nettes positives de main-d’œuvre dont elle s’accompagne. En effet, seule la création d’emplois pourra en partie régler le « problème de l’emploi des jeunes » (Page, 2012). La comparaison entre les seuls taux de chômage masque d’importantes différences entre les pays au niveau de la participation de la main-d’œuvre (figure 5.5). La combinaison d’un faible taux de chômage des jeunes et d’un faible taux d’emploi (au Bénin, par exemple) indique
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qu’une forte proportion de la population jeune n’est pas économiquement active. Dans le même temps, un taux élevé de participation chez les 15-24 ans peut s’expliquer par le manque d’opportunités de faire des études et par le fait que l’économie repose sur un faible niveau de qualification. La figure ci-dessus montre que le taux de participation le plus élevé se situe dans des PFR africains faiblement urbanisés, où l’économie informelle domine. Ces conditions sont souvent associées à des niveaux élevés de sous-emploi (c’est-à-dire que les personnes ne travaillent pas autant qu’elles le pourraient ou le souhaiteraient). Le sous-emploi est très répandu en Afrique (UN, 2004). Les PFR se caractérisent également par un niveau élevé d’emplois précaires, c’est-à-dire d’emplois sans contrat ou assortis d’un contrat de travail de courte



durée (AfDB et al., 2012 ; Filmer et Fox, 2014). L’Afrique subsaharienne est la région du monde qui affiche le niveau le plus élevé de chômage précaire : 77 % en 2013 (ILO, 2014). Les pouvoirs publics doivent réglementer les conditions de travail dans le secteur informel et celles des travailleurs indépendants. Les jeunes vivant en zone rurale ont plus de chances de travailler dans le secteur informel ou d’avoir un emploi précaire, et les jeunes des zones urbaines affichent généralement un taux de chômage plus élevé. Cela s’explique notamment par le fait que la majorité des jeunes en Afrique travaillent dans l’agriculture (essentiellement de subsistance) et dans les services. Si l’agriculture est le principal employeur des jeunes (55 % dans les PFR, contre
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moins de 10 % dans les PRI de la tranche supérieure), les services représentent environ un tiers des emplois dans les pays à revenu intermédiaire de la tranche supérieure (AfDB et al., 2012). En Éthiopie, la petite agriculture emploie plus de 76 % de la population active, ce qui explique la faible incidence du chômage déclaré dans les zones rurales. Par exemple, en 2007, le taux de chômage des jeunes dans les zones rurales n’était que de 2,1 %, contre 34,0 % dans les zones urbaines (MOLSA, 2010). Cependant, Broussard et Tekleselassie (2012) estiment qu’en 2005, environ 25 % des jeunes ruraux et 29 % des jeunes urbains étaient sous-employés dans ce pays. Au Togo, le taux de chômage des jeunes est quatre fois plus élevé en zone urbaine qu’en zone rurale (Elder et



Koné, 2014). Dans certains cas, cette différence signifie également que la proportion de travailleurs découragés est plus élevée en zone rurale (Brixiová et Kangoye, 2014). En zone rurale, les jeunes affichent des taux de pauvreté supérieurs et sont plus susceptibles d’avoir un emploi précaire (AfDB et al., 2012) ; environ la moitié des emplois se trouvent dans le secteur non agricole, les services, la vente, la transformation et la construction. Ces activités non agricoles peuvent plus facilement que les autres fournir des emplois à temps plein et salariés. Dans la plupart des pays d’Afrique, les femmes, tous groupes d’âge confondus, affichent un taux de chômage supérieur et un taux de participation au marché du travail



Figure 5.6 Taux de chômage des jeunes en Afrique, par pays et par sexe Homme
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Note : La figure ci-dessus présente le taux de chômage des jeunes (15-24 ans), par pays d’Afrique, pour les hommes et les femmes. Le taux de chômage des adultes est accolé à celui des jeunes, pour chaque année. Source : Données ICMT de l’OIT.
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inférieur à celui des hommes (figure 5.6 ; Elder et Koné, 2014 ; Stampini et Verdier-Chouchane, 2011). Dans certains pays – Bénin, Burkina Faso, Burundi, Éthiopie, Madagascar, Mali, Mozambique, Ouganda, Sénégal, Sierra Leone et Tanzanie –, plus de 90 % des femmes qui ont un emploi travaillent dans le secteur informel. En revanche, à Maurice et en Afrique du Sud, par exemple, moins d’un cinquième de la population active travaille dans le secteur informel (Gumede et al., 2013). Parmi les jeunes, les différences entre hommes et femmes sont plus marquées dans les pays affichant un fort taux de chômage des jeunes. Les jeunes femmes sont, en outre, plus susceptibles de travailler dans le secteur informel que les jeunes hommes. En Afrique subsaharienne, les jeunes qui n’ont pas fait d’études risquent plus d’être au chômage que les autres48. Même en Afrique du Nord, les diplômés ont un taux de chômage élevé, mais ils ont néanmoins plus de chances de finir par trouver un emploi (AfDB et al., 2012). Ainsi, en Tunisie, en 2007, le taux de chômage des diplômés de l’université était de 40 %, soit près de deux fois celui des non-diplômés (24 %). Cependant, seuls 68 % des non-diplômés travaillent, contre 95 % des diplômés. Dans la population active, un pourcentage plus élevé de 48 Au Swaziland, par exemple, en 2007, le taux de chômage était de 32 % pour les personnes ayant fréquenté l’école primaire, mais de 2 % seulement pour ceux qui avaient fait des études supérieures (Brixiová et Kangoye, 2014).
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diplômés est employé que les non-diplômés (Stampini et Verdier-Chouchane, 2011). En outre, selon une enquête de l’OIT sur le passage à la vie active dans huit pays d’Afrique subsaharienne, les diplômés de l’enseignement supérieur ont un salaire trois fois plus élevé que celui des non-diplômés (Elder et Koné, 2014). Sur l’ensemble de l’Afrique, la situation des jeunes sur le marché du travail présente de grandes disparités, mais des tendances générales se dégagent. Les différences sont marquées entre les PFR et les PRI. Les premiers se caractérisent par un faible taux de chômage officiel, une forte participation au marché du travail (ce qui tend à indiquer des niveaux d’études inférieurs), un pourcentage plus élevé d’emplois dans l’agriculture et dans le secteur informel, et des niveaux plus élevés d’emploi précaire ou de sous-emploi. Les seconds affichent en général un taux de chômage plus élevé (ceux qui ont fait des études sont aussi bien touchés), un taux de participation plus faible et un plus grand nombre d’emplois dans le secteur formel. En outre, les différences entre zones rurales et zones urbaines, entre hommes et femmes et entre niveaux d’études continuent d’influer fortement sur la participation des jeunes au marché du travail. Il est évident que les politiques publiques adoptées par les pays d’Afrique dépendent du contexte et peuvent différer selon les régions.



5.3 Être jeune en Afrique : obstacles et opportunités Pour pouvoir effectuer des comparaisons entre pays, y compris avec les économies avancées, la section 5.2 s’est appuyée sur la définition internationale de la jeunesse (15-24 ans). Plus généralement, la jeunesse désigne, dans la vie d’un individu, la période de transition de l’enfance à l’âge adulte. Chaque société, chaque culture, voire chaque communauté, peut avoir des conceptions différentes de l’âge adulte, ce qui rend problématique la prise en compte d’une tranche d’âge unifiée pour qualifier la jeunesse. Le passage à l’âge adulte se produit à des âges différents selon le contexte (UNECA, 2011). Pour tenir compte de cette diversité, la « Charte africaine de la jeunesse » a adopté une définition plus large de la jeunesse, qui va de 15 à 34 ans (AU, 2006). Cette définition, utilisée par un certain nombre de pays africains, reflète les réalités et les défis du développement propres à la jeunesse en tant que catégorie sociale49. Elle englobe la définition internationale des jeunes en tant que personnes âgées de 15 à 24 ans, qui couvre la période de l’adolescence, phase importante du passage à l’âge adulte. Dans cette section, nous examinerons les principales caractéristiques de la jeunesse africaine et étudierons les caractéristiques susceptibles de se conjuguer à l’âge pour influer sur les capacités et les opportunités des individus, et, partant, sur le passage à l’âge adulte. En devenant adultes, les jeunes Africains doivent non seulement faire face à l’évolution des attentes de la société, mais aussi à des changements biologiques. L’adolescence est 49 Par exemple, pour l’Afrique du Sud et le Rwanda, les jeunes sont les personnes de 14 à 35 ans, pour le Nigéria et le Swaziland, celles de 18 à 35 ans, et pour Maurice, celles de 14 à 29 ans (Republic of Rwanda, Ministry of Youth Culture and Sports, 2005 ; Republic of Mauritius, Ministry of Youth and Sport, 2009). Ces larges catégories d’âge risquent de n’être d’aucune aide pour les décideurs politiques, car elles pourraient masquer les besoins spécifiques de catégories d’âge plus étroitement définies, par exemple 15-20 ans ou 20-25 ans (Altman, 2007, p. 15).



particulièrement associée à une tendance supérieure à la moyenne à présenter des « problèmes de comportement », qui résultent souvent des pressions exercées par les pairs (consommation de drogues ou d’alcool, par exemple), à être au chômage ou à être tenté par la délinquance. Ces comportements, qui ont tendance à s’estomper à l’âge adulte, font partie du processus de formation de l’identité (Steinberg et Morris, 2001)50. Le « Printemps arabe » en Afrique du Nord et au MoyenOrient, au début des années 2010, a attiré l’attention sur le risque de politisation et de radicalisation de la jeunesse, en particulier face à des difficultés économiques et politiques (Assaad, 2007 ; Assaad et Roudi-Fahimi, 2007). La littérature sur le chômage des jeunes aime utiliser la métaphore de la « bombe à retardement » pour exprimer l’idée que le chômage des jeunes peut entraîner des troubles, ce qui témoigne des craintes qui existent à l’égard du potentiel de violence chez les jeunes. Au Swaziland, par exemple, la politique relative aux jeunes précise que « le terme ‘ jeune’ désigne généralement un segment de la population considéré comme violent, turbulent, indiscipliné et sous-développé » (Government of Swaziland, 2009). Cependant, d’autres facteurs doivent être réunis pour qu’un chômage élevé engendre des contestations d’ordre politique. En Afrique du Nord, le sentiment d’injustice sociale et le besoin de dignité ont contribué aux troubles sociaux (UNESCO, 2011). Les études sur le passage à l’âge adulte dans les pays en développement remettent souvent en question les hypothèses formulées par les chercheurs dans les économies 50 Le comportement des adolescents peut aussi se définir en termes biologiques. La partie du cerveau qui permet la maîtrise de soi (planification, prise de décisions et sentiments) continue de se développer au-delà de l’âge de 20 ans, mais celle qui régit le traitement de la récompense se développe plus tôt. Le moment où interviennent ces évolutions peut expliquer le comportement à risque et le manque de maîtrise de soi que l’on observe souvent chez les jeunes (Sawyer et al., 2012).
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développées. Ainsi, l’éducation (redoublement ou passage dans la classe supérieure) peut différer dans les économies en développement en raison de préjugés sexistes et ethniques dans les familles et les institutions sociales (Juárez et Gayet, 2014). Le mariage des enfants, pratique courante dans certains pays en développement, a des conséquences sur le taux de participation des femmes à la population active, le taux de formation du capital humain et le taux de fécondité. Les croyances et les pratiques culturelles, liées par exemple au rôle des femmes au sein du ménage, font partie intégrante du passage à l’âge adulte, ce qui explique la difficulté de s’entendre sur une définition unique de la « jeunesse », adaptée à la fois au monde en développement et aux pays développés. En outre, la mondialisation et l’émergence d’une « culture mondiale » unique, ou l’acceptation de normes universelles, peuvent se heurter à l’opposition de certaines catégories de la population dans les pays en développement, ce qui complique la définition d’objectifs uniques et communs pour la jeunesse africaine.



études montrent à l’évidence que le fait de retourner chez ses parents peut constituer une forme d’assurance face à l’impossibilité de trouver un emploi (Card et Lemieux, 2000 ; Kaplan, 2012 ; Klasen et Woolard, 2009). Dans le monde en développement, la famille est particulièrement importante pour les jeunes chômeurs en quête d’un emploi dans un pays qui ne verse pas d’allocations de chômage (Godfrey, 2003). En Afrique, les jeunes chômeurs ne reviennent pas forcément chez leurs parents, mais il leur arrive de faire appel à des mécanismes intergénérationnels de partage des risques au sein de la famille, auxquels les adultes n’ont pas accès. Ils peuvent aussi bénéficier du capital financier du ménage pour financer leur recherche d’emploi ou leur migration. Les données relatives à l’Afrique du Sud étayent cette hypothèse (Posel et al., 2006 ; Ardington et al., 2007 ; Ardington et al., 2013). Elles montrent, en outre, que l’aide financière accordée au ménage par l’État (en particulier la pension de retraite) peut constituer un filet de sécurité crucial pour un chômeur (Klasen et Woolard, 2009).



L’âge est loin d’être la seule et unique caractéristique commune de la jeunesse. Les jeunes entretiennent en effet une relation privilégiée et évolutive avec leur famille et avec le contexte économique. Ils disposent d’un ensemble de ressources et d’opportunités qui, bien que restreint, leur est propre. En effet, ils ont la possibilité de se tourner vers leur famille en cas de difficultés et sont capables de s’adapter aux progrès technologiques. Ils se caractérisent également par une ouverture sur les technologies qui constitue un avantage comparatif important. L’accès aux ressources, la répartition du pouvoir au sein du ménage et les normes culturelles déterminent le poids de ces différents aspects dans la société. Nous étudions ci-dessous certaines des caractéristiques propres à la jeunesse.



Deuxièmement, les jeunes sont souvent décrits comme plus innovants et comme ayant une attitude plus progressiste que les adultes vis-à-vis des nouvelles technologies. Ce sont des caractéristiques importantes qui influencent la manière dont les jeunes contribuent à l’économie, notamment par leur esprit d’entreprise. Pour les jeunes, les nouvelles technologies, et surtout les technologies de l’information et des communications (TIC), créent de nouveaux marchés dans lesquels ils peuvent présenter un avantage comparatif sur les adultes (World Bank, 2007). Cet aspect est essentiel pour les jeunes Africains, qui, pour la téléphonie mobile, constituent l’un des marchés dont l’expansion est la plus rapide au monde51. La relation avec les nouvelles technologies ouvre aux jeunes de larges possibilités dans leur relation avec le marché du travail et la vie économique.



Premièrement, la période de la jeunesse est associée à une relation particulière et évolutive avec les autres membres du ménage et de la famille. Si l’on attend d’un adulte qu’il s’émancipe de la famille dans laquelle il a grandi, on admet qu’un jeune puisse s’appuyer sur celle-ci lors de périodes difficiles. Ainsi, les jeunes ont accès à un ensemble de ressources qui ne sont pas forcément accessibles aux adultes et, en particulier, qui peuvent modifier leur approche du marché du travail. Dans le monde développé, de nombreuses
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Troisièmement, les jeunes subissent davantage de pressions et rencontrent des obstacles particuliers lorsqu’ils cherchent à entrer sur le marché du travail. Dans nombre de cultures, l’obtention d’un emploi constitue une étape importante du passage à la vie d’adulte (UN, 2004). C’est 51 Le Gabon est le pays qui enregistre le taux le plus élevé au monde d’abonnements à la téléphonie mobile, avec 179,5 pour 100 habitants. La Libye, le Botswana, l’Afrique du Sud et l’Égypte affichent eux aussi des taux élevés (Bilbao-Osorio et al., 2014).



pourquoi le chômage peut avoir un effet particulièrement délétère sur les jeunes. Les jeunes défavorisés qui ont des connaissances de base insuffisantes peuvent ressentir les « stigmates » du chômage de longue durée (ILO, 2010), ce qui peut nuire à leur accumulation de capital humain et grever leurs revenus futurs (Scarpetta et al., 2010). Quatrièmement, enfin, les jeunes constituent une catégorie hétérogène dont les opportunités et les obstacles diffèrent selon leur sexe, leur niveau d’instruction et leur lieu de résidence. Les divisions les plus marquées peuvent être différentes selon le pays. L’appartenance ethnique peut, elle aussi, influer fortement sur les expériences vécues par les jeunes. De même, les incapacités physiques et le revenu familial n’ont pas fait l’objet d’études, mais ces aspects nourrissent et conditionnent les fractures entre les catégories de jeunes. C’est souvent à l’intersection de chacune de ces dimensions (origine ethnique, genre, éducation, lieu de résidence et classe socio-économique) que les vraies différences sont observées et vécues, en particulier au moment où les jeunes entrent sur le marché du travail. Nous aborderons certains de ces facteurs dans les paragraphes qui suivent. Le genre peut avoir une incidence critique sur les choix qui s’offrent aux jeunes. Dans la plupart des pays africains, les femmes travaillent un plus grand nombre d’heures que les hommes parce qu’elles s’occupent de la maison en plus de leur activité professionnelle (World Bank, 2007). Dans certaines sociétés, les femmes sont poussées à se marier jeunes. Dans d’autres, les jeunes femmes peuvent avoir à gérer une grossesse hors mariage. En Afrique, le taux de VIH/sida est plus élevé chez les femmes que chez les hommes, en partie du fait des normes sociales de genre (Shisana et al., 2014)52.



de subsistance et qui tirent un maigre revenu de la vente de céréales, d’un travail rémunéré ou des fonds envoyés par des membres de leur famille expatriés (Faurès et Santini, 2008 ; Barret et al., 2001). Concernant l’exode rural, il convient d’examiner si les politiques publiques menées dans les villes favorisent ou non l’emploi des jeunes, notamment si l’on sait que le ratio élevé chômage des jeunes/chômage des adultes est un phénomène essentiellement urbain. L’inégalité des chances dans l’éducation et les écarts de niveaux d’étude constituent en Afrique un autre facteur de différenciation entre jeunes. En général, les pays pauvres ont vu leur taux de scolarisation passer de 50 à 80 % sur les 20 dernières années. Cependant, les évaluations de la qualité de l’éducation indiquent que ces chiffres sont trompeurs (Jimenez et al., 2012). Les mauvais résultats sur le plan de l’éducation peuvent, dans certaines circonstances, s’expliquer par un taux de décrochage scolaire élevé. Dans certains pays, les différences entre garçons et filles peuvent être imputables aux pressions qui s’exercent sur les jeunes femmes pour qu’elles se marient, par la discrimination opérée par les enseignants et par le fait que les parents privilégient l’instruction des garçons (Bertrand et Crépon, 2014). En outre, le ratio d’élèves inscrits dans le secondaire par rapport à la population en âge de fréquenter ce niveau d’enseignement en Afrique n’est que de 20 % environ. Concernant l’enseignement supérieur, le ratio est seulement de 8 % (World Bank, 2007).



Le clivage zones rurales/zones urbaines et l’exode rural façonnent également les opportunités des jeunes en termes d’emploi, d’éducation, de formation et de constitution de réseaux professionnels. En moyenne, la pauvreté est nettement plus élevée en zone rurale, en particulier parmi les petits exploitants marginalisés qui sont tributaires de l’agriculture 52 Par exemple, en Afrique du Sud, le taux de prévalence du VIH chez les jeunes femmes est deux à quatre fois plus élevé que chez les jeunes hommes (Shisana et al., 2014).
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5.4 Problèmes et opportunités propres aux jeunes Il existe un large éventail de facteurs contextuels susceptibles de compromettre ou, au contraire, d’appuyer les efforts destinés à procurer des moyens de subsistance durables. Ces facteurs peuvent aussi influer sur l’efficacité des politiques ciblant les jeunes sur le marché du travail. Il s’agit notamment du VIH/sida, des technologies (TIC) et d’attentes non satisfaites liées à des constitutions démocratiques ou émanant de réseaux criminels ou terroristes. En Afrique subsaharienne, tous les jeunes doivent prendre en compte la prévalence du VIH/sida dans leur entourage et leur propre risque de contamination, ainsi que l’impact qu’une infection aurait sur leur passage à la vie adulte. C’est généralement parmi eux, et surtout parmi les jeunes femmes, que la maladie a l’incidence la plus forte,
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pesant sur la productivité et sur la formation du capital humain. Ainsi, des études révèlent que les enfants en bas âge dont la mère est séropositive ont moins de chances que les autres enfants de fréquenter l’école et d’avoir de bons résultats scolaires (Bertrand et Crépon, 2014). L’accès aux traitements antirétroviraux peut toutefois limiter ces effets. Par exemple, même si le VIH/sida réduit la productivité, l’accès aux traitements peut améliorer le taux d’activité des individus séropositifs (Bertrand et Crépon, 2014). Il est également impératif que la politique relative aux jeunes remédie à la stigmatisation sociale associée aux maladies en général (et pas uniquement au VIH/sida), qui peut isoler un jeune en l’empêchant de bénéficier d’un traitement, et compromettre sa réinsertion dans la société et dans l’économie locale.



Les progrès des TIC offrent des opportunités de créer et de promouvoir des emplois permettant aux jeunes de mener des innovations. L’État peut mettre à profit la technologie pour mettre en œuvre des politiques publiques visant notamment à corriger les asymétries d’informations et à améliorer l’adéquation entre la demande et l’offre d’emploi. À terme, il pourrait en résulter une meilleure adaptation aux besoins du marché de l’emploi, car les élèves et les étudiants comprendront mieux les avantages et les perspectives d’emploi qu’offrent les différentes filières d’enseignement et de formation. L’Association des opérateurs de téléphonie mobile (GSMA) a recensé dans les pays en développement 56 initiatives « Mobile for Employment » (le téléphone mobile au service de l’emploi) (Nema, 2014). C’est le cas, par exemple, du programme JobMatch au Rwanda, qui, via un système de mise en correspondance entre l’offre et la demande au moyen de SMS, met en relation des employeurs potentiels et des jeunes défavorisés (Dawes et al., 2014). De nombreux pays d’Afrique ont une constitution démocratique. Cet engagement formel en faveur de la gouvernance démocratique peut conduire à penser que le gouvernement doit agir dans l’intérêt de la majorité et susciter des attentes parfois frustrées, qui peuvent, par exemple, transformer le mécontentement des chômeurs en mouvements de contestation. De plus, il peut être important de prendre en compte les incitations électorales dans l’analyse de l’élaboration et de la mise en œuvre des politiques publiques. Afin d’apaiser les tensions et de préserver son pouvoir politique, le gouvernement peut chercher à donner la priorite aux politiques économiques ayant des résultats de court terme plûtot qu’aux objectifs de long terme, et à opérer un arbitrage entre emploi dans le secteur public et dépenses d’infrastructure.



formation professionnelle et l’entrepreneuriat afin de lutter contre le chômage des jeunes (Onuoha, 2014). Pour offrir aux jeunes une alternative viable et durable à la radicalisation, il est indispensable d’accroître les opportunités d’emploi, de développer l’éducation et d’améliorer l’accès des populations rurales isolées au système de santé. Il conviendrait d’analyser les difficultés des jeunes à la lumière des problèmes qu’ils rencontrent et des opportunités qui s’offrent à eux sur le double plan politique et économique. Des facteurs comme l’aspiration à la démocratie, ainsi que l’importance de l’innovation dans un secteur privé qu’il importe de développer, devraient orienter les politiques en faveur de l’emploi des jeunes. L’inquiétude que suscitent les réseaux terroristes dans le monde peut amener l’État à réorienter une partie de ses ressources vers certaines catégories de la population, et à concentrer ses efforts sur l’emploi et l’éducation. Le VIH/sida nuit à la participation des jeunes à la vie économique, mais les récentes avancées thérapeutiques ont atténué cet impact. Enfin, les progrès des TIC pourraient offrir de nouvelles possibilités de développement et encourager des solutions novatrices pour promouvoir l’emploi des jeunes. Cette liste n’est pas exhaustive, mais les facteurs mentionnés ici donnent une idée des défis et des opportunités supplémentaires qui attendent la jeunesse et que la société pourrait aider à gérer.



Dans certains pays, notamment dans ceux d’Afrique du Nord et au Nigéria, les préoccupations relatives au chômage des jeunes découlent en particulier de la crainte que les jeunes déçus soient recrutés par des réseaux terroristes. D’après une étude qui s’appuie en partie sur des entretiens réalisés dans le nord du Nigéria, le chômage et la pauvreté sont deux des raisons pour lesquelles des jeunes gens ont rejoint le groupe Boko Haram. Cette étude appelle le gouvernement nigérian à soutenir la
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5.5 Les politiques pour l’emploi des jeunes en Afrique En Afrique, les jeunes peuvent entrer sur le marché du travail en recherchant un emploi salarié dans le secteur formel ou informel, en travaillant dans l’entreprise familiale (généralement sans être rémunérés) ou en s’installant à leur propre compte53. Nous nous pencherons dans cette section sur l’emploi salarié et sur l’entrepreneuriat, et notamment sur les difficultés auxquelles les jeunes sont confrontés dans le choix de chacune de ces options.



5.5.1 L’emploi salarié Le plus grand obstacle à l’entrée des jeunes sur le marché du travail, en particulier dans l’économie formelle, est leur manque d’expérience professionnelle (Levinsohn et al., 2014). L’éducation étant souvent un médiocre indicateur de productivité, les employeurs ont tendance à donner la préférence aux personnes qui peuvent produire une attestation d’un précédent employeur concernant leur productivité. Il ressort en effet d’une enquête menée en Afrique du Sud que, pour 61 % des entreprises interrogées, les références constituent le meilleur ticket d’entrée sur le marché du travail (Schöer et Rankin, 2011). Il est donc plus risqué d’employer un jeune sans expérience qu’un adulte qui a de l’expérience, et la formation d’un jeune salarié coûte plus cher. Même si, à long terme, une entreprise est incitée à recruter et à former des jeunes, elle peut hésiter à investir dans leur formation si elle n’est pas certaine qu’ils resteront longtemps. De surcroît, les jeunes ne disposent généralement pas du capital social ni des réseaux professionnels nécessaires pour trouver un emploi. Le coût de la recherche d’emploi et le taux de chômage élevé peuvent les décourager, ce qui 53 L’émigration est une autre possibilité, mais nous ne nous y intéresserons pas ici. Pour des informations supplémentaires sur le recours à la migration et sur l’utilisation des envois de fonds et autres ressources de la diaspora africaine, voir Africa Migration Project (projet conjoint de la Banque mondiale et de la Banque africaine de développement).
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a un effet délétère à long terme : le capital humain acquis par les jeunes travailleurs au cours de leur scolarité, de leur formation ou d’une première expérience professionnelle se déprécie rapidement (Bell et Blanchflower, 2011 ; Strandh et al., 2014). Une telle situation peut créer une « trappe à chômage » : les jeunes qui restent longtemps au chômage deviennent relativement « inemployables ». Il est par conséquent impératif qu’ils puissent entrer sur le marché du travail à l’issue d’une période d’études ou de formation. Le chômage des jeunes peut s’expliquer par un problème du côté de la demande, par un problème d’adéquation entre l’offre et la demande ou par un problème d’offre. De plus, les politiques publiques diffèrent d’un pays à l’autre selon la nature du chômage. Ainsi, dans les PRI d’Afrique, tels que l’Afrique du Sud, le taux de chômage extrêmement élevé reflète une offre de main-d’œuvre excédentaire, qui appelle essentiellement des politiques agissant sur la demande. En revanche, dans les PFR, la forte prévalence d’emplois vulnérables nécessite des politiques qui influent sur l’offre en améliorant le capital humain des jeunes. On peut aussi classer les politiques pour l’emploi des jeunes en deux catégories : passives et actives. Les politiques passives visent à procurer un revenu de remplacement à ceux qui n’ont pas d’emploi, les politiques actives cherchent à réinsérer les chômeurs sur le marché du travail (Auer et al., 2008). Même dans les PRI où l’État procède à d’importants transferts sociaux (assurance chômage ou allocations familiales, par exemple), les politiques passives n’ont généralement pas d’impact sur les jeunes sans emploi. Cette absence d’impact s’explique par l’âge des jeunes chômeurs (ils n’ont pas droit aux allocations familiales) et par leur manque d’expérience professionnelle (ils n’ont pas droit à l’assurance chômage). Les politiques actives comprennent les politiques qui agissent du côté de la demande, du côté de l’offre, ou



sur la médiation (encadré 5.1). Les politiques visant à accroître la demande de main-d’œuvre consistent à soutenir l’entrepreneuriat, à subventionner les salaires et à promouvoir l’emploi direct, et plus généralement, à encourager la croissance et l’investissement direct étranger (IDE) (Betcherman et al., 2004, 2007). Cependant ces politiques sont compromises par des comportements de recherche de rentes. Pour qu’elles soient efficaces, il faut donc que le cadre d’élaboration et de mise en œuvre soit plus complet et à même d’empêcher la recherche de rentes. Les politiques qui agissent sur l’offre ont trait à la formation et à l’éducation. Dans les pays qui disposent de filets de protection sociale élaborés, par exemple, en Afrique du Sud, ces politiques peuvent également inclure des mesures permettant de rapprocher les travailleurs du marché de l’emploi, telles que la suppression progressive des indemnités de chômage. Les politiques axées sur la médiation et sur la mise en adéquation de l’offre et de la demande d’emploi consistent à orienter les demandeurs d’emploi, à faciliter la recherche d’emploi, à verser des subventions et à déployer des programmes de préparation à l’emploi. L’Annexe 2 détaille ces différentes politiques. Du côté de l’offre – qui correspond à la perspective des jeunes –, la première condition pour trouver un emploi salarié est d’avoir un niveau d’études suffisant. La deuxième condition est l’existence d’opportunités d’emploi. C’est là que la politique en faveur de l’emploi des jeunes recoupe en grande partie la politique d’éducation : elle a pour but d’éviter l’augmentation du décrochage scolaire et de permettre aux jeunes d’acquérir les compétences demandées sur le marché du travail. La qualité de l’éducation a par conséquent autant d’importance que la quantité. Comme indiqué plus haut, en Afrique du Sud, malgré la progression considérable du taux d’achèvement de la scolarité (réussite à l’examen ouvrant l’accès à l’enseignement supérieur), beaucoup d’entreprises ne considèrent toujours pas le niveau d’études comme un indicateur suffisant de la productivité sur le marché du travail (Schöer et Rankin, 2011). Il est donc impératif que les pouvoirs publics se préoccupent de la qualité et du contenu des programmes scolaires, et qu’ils s’attachent à accroître le taux de scolarisation et le taux de diplômés. L’intégration des futures jeunes cohortes passe par l’adaptation des programmes



d’enseignement à l’évolution des besoins du marché du travail et aux progrès technologiques. Néanmoins, les politiques qui agissent sur l’offre ne devraient pas se limiter à l’enseignement primaire et secondaire général mais s’ouvrir sur l’enseignement tertiaire et les formations professionnelles, qui intéressent aussi les jeunes qui cherchent actuellement à entrer sur le marché du travail. Du côté de l’offre, les jeunes sont souvent confrontés au défi de trouver des opportunités d’emploi dans des économies où domine le secteur informel. En Afrique, les bureaux de l’emploi sont assez rares, ce qui contribue aussi aux problèmes d’adéquation entre l’offre et la demande. Selon une récente enquête menée auprès des jeunes (âgés de 15 à 29 ans) par l’Organisation internationale du travail, dans huit pays d’Afrique subsaharienne, la majorité des jeunes qui travaillent ont trouvé un emploi grâce à leurs relations personnelles (membre de la famille ou ami). Moins de 10 % des jeunes au chômage sont inscrits dans un centre pour l’emploi, et seulement 15 % environ ont répondu à des annonces (Elder et Koné, 2014)54. Le faible recours aux bureaux de l’emploi, lorsque ceux-ci existent, pourrait être le signe d’un manque de confiance, d’une méconnaissance des institutions officielles ou de la prépondérance de l’économie informelle. Ainsi, d’après une enquête menée auprès des jeunes en Égypte, moins d’un répondant sur cinq connaissait les programmes d’aide à l’emploi (Gumede et al., 2013). C’est pourquoi les mesures clés des politiques publiques dans ce domaine consistent à créer et à promouvoir des bureaux de l’emploi, à mieux informer les jeunes et les entreprises sur les services proposés par ces bureaux, et à les encourager à les utiliser. La recherche d’un emploi peut être une opération onéreuse, surtout en zone urbaine, où les frais de transport et la concentration plus forte de jeunes chômeurs renchérissent les coûts et en limitent les résultats escomptés. Outre des institutions officielles permettant aux jeunes d’accéder aux offres d’emplois, les pouvoirs publics devraient explorer des 54 De même, l’enquête de 2005 sur la population active sud-africaine révélait que seulement 10 % des jeunes de ce groupe d’âge faisaient appel à leur réseau de relations pour trouver un emploi. Qui plus est, en raison de l’explosion du chômage dans ce pays, les jeunes ont du mal à s’informer sur les opportunités d’emploi par ce biais, notamment parce que la plupart des personnes qui font partie de leur réseau de relations sont ellesmêmes au chômage (Altman, 2007).
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solutions à même de rendre la recherche d’emploi moins coûteuse ou plus productive. Comme indiqué plus haut, en Afrique du Sud, les politiques passives (filets de protection sociale) peuvent procurer aux ménages un revenu non négligeable qui permet aux jeunes de se lancer dans la recherche d’un emploi. Néanmoins, des mesures plus ciblées, par exemple la mise en place de pass de transport en zone urbaine, pourraient se révéler plus appropriées. Les subventions salariales peuvent aussi accroître les résultats de la recherche d’emploi, mais c’est lorsque ces politiques prennent la forme d’incitations fiscales pour les entreprises que leur administration est la plus simple. Sur le chemin de l’emploi productif, les jeunes souffrent aussi du décalage entre leurs compétences et les besoins du marché du travail. D’après les estimations, en Afrique du Sud, environ 90 700 postes étaient non pourvus en 2002, soit 4 % des emplois très qualifiés. La même année, 12 % des personnes possédant un diplôme et 5 % des diplômés de l’université étaient au chômage (Altman, 2007). Des mesures incluant une refonte des systèmes d’enseignement, dans l’optique de mieux les faire correspondre aux besoins
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concrets, pourraient être très utiles à cet égard. Il ressort d’une enquête sur l’aide apportée aux jeunes dans 31 pays que la plupart des pays d’Afrique ont, de fait, entrepris de réorganiser leur système de formation et d’éducation (AfDB et al., 2012). Des programmes holistiques de soutien à l’entrepreneuriat, couvrant une partie des coûts de démarrage et proposant une initiation aux aspects financiers notamment pourraient constituer une autre piste à explorer. Les attentes des jeunes peuvent aussi être un obstacle côté offre. Ainsi, en Afrique du Nord, les jeunes qui ont un bon niveau d’études attendent généralement de trouver un emploi dans le secteur public et ont donc une probabilité plus grande de se retrouver au chômage que ceux dont le niveau d’études est inférieur (AfDB et al., 2012). Or, en réalité, seule une proportion relativement faible de jeunes a accès aux emplois publics. Afin d’éviter qu’une file d’attente ne se forme pour les emplois dans la fonction publique, l’État pourrait définir – pour l’emploi dans le secteur public – des critères reposant davantage sur le mérite, et être plus précis quant aux critères requis pour être fonctionnaire.



D’après l’opinion publique, nombre de jeunes chômeurs dans les PRI font le choix de ne pas travailler en raison de la faiblesse des salaires qui leur sont proposés dans le secteur informel ou dans les emplois peu qualifiés du secteur formel. Ils préfèrent donc attendre une offre d’emploi mieux rémunérée, mais, malheureusement, il est difficile de disposer d’informations précises sur le salaire de réserve et sur les attentes de la jeunesse. Cet aspect reste largement sous-analysé en Afrique. Il pourrait également s’agir d’une caractéristique propre aux PRI. Dans les PFR d’Afrique, l’emploi dans le secteur formel et l’auto-entrepreneuriat dominent. Cependant, dans les pays où le taux de diplômés dans l’enseignement supérieur s’accroît (par exemple, au Kenya et en Éthiopie), on peut s’attendre à ce que le salaire de réserve explique en partie le chômage des jeunes instruits. Mais si l’inadéquation entre la demande et l’offre de compétences est imputable à un problème du côté de l’offre, il faut une politique qui agisse sur la demande afin que le marché du travail puisse absorber ces compétences excédentaires. Dans nombre de pays africains, le plus grand obstacle à l’emploi des jeunes tient aux conditions du marché, à savoir au taux de chômage extrêmement élevé, signe d’une absence généralisée d’opportunités d’emplois (Elder et Koné, 2014 ; AfDB et al., 2012 ; Page, 2012)55. Ce manque d’emplois salariés pour les jeunes est essentiellement un problème de demande, liée à la faiblesse de la croissance ou due à une croissance à forte intensité en capital et non à forte intensité en main-d’œuvre. Un taux de chômage global élevé est généralement un indicateur d’absence d’opportunités d’emploi pour tous. On ne saurait assez insister sur l’importance d’un environnement macroéconomique et politique stable, et de mesures destinées à améliorer le climat des affaires. Pour générer une croissance à long terme, il faudrait que les États mettent en place des infrastructures suffisantes et un cadre favorable aux entreprises (formelles et informelles). 55 C’est tout particulièrement le cas dans les PRI d’Afrique australe, qui sont pris au « piège du revenu intermédiaire » (longues périodes de croissance faible). L’atonie de la croissance dans les PRI d’Afrique et la croissance tirée par l’expansion des marchés des matières premières dans nombre de PFR d’Afrique se traduisent par des taux d’inactivité et/ou des taux de chômage élevés, à tous les niveaux d’études.



Les dépenses en capitaux fixes portant notamment sur les infrastructures fixes et les infrastructures sociales (écoles et hôpitaux, par exemple) ont un impact sur le chômage des jeunes en agissant à la fois du côté de l’offre et du côté de la demande. Selon un rapport de la Banque mondiale sur l’état des infrastructures africaines, même si les dépenses en infrastructures ont joué un rôle crucial dans le récent regain de croissance en Afrique, leur niveau reste inférieur à celui observé dans d’autres régions en développement. Il est indispensable de réduire le coût des services d’infrastructure (transports, énergie et TIC, en particulier) – coût qui répond souvent en partie à une recherche de profits élevés – pour pouvoir créer un environnement plus propice aux affaires (World Bank, 2010b). Les investissements en capitaux fixes dans de grands projets d’infrastructure peuvent créer de nombreux emplois en Afrique. Cependant, le but ultime de ces projets de modernisation des infrastructures devrait être la rentabilité, l’efficience ainsi que la durabilité, plutôt que la seule création d’emplois. Si leur objectif premier est d’exploiter le potentiel de création d’emplois dans le secteur public, ils risquent de compromettre le retour sur investissement à long terme. Au-delà de certains impératifs – croissance à long terme du secteur privé, politique macroéconomique stable, investissements en infrastructure –, il importe de mettre en place des politiques actives d’emplois des jeunes, qui agissent du côté de la demande. Ces politiques consistent généralement à mettre en place des programmes d’emploi direct (par exemple, des grands travaux) ou des incitations à l’emploi ou à la formation en cours d’emploi (par exemple, des subventions salariales pour l’embauche de jeunes travailleurs). Au moins 20 pays africains ont recours à des programmes d’emploi direct sous la forme de grands chantiers publics (AfDB et al., 2012). Il s’agit en général d’une solution à court ou moyen terme, qui s’inscrit dans une politique budgétaire contracyclique. Les programmes de grands travaux sont souvent destinés à aider les jeunes à entrer dans la vie active, avec l’espoir que l’expérience professionnelle qu’ils auront ainsi acquise leur permettra d’obtenir par la suite un emploi ailleurs. Il est toutefois essentiel que ces programmes soient de durée limitée et considérés comme des interventions de court/moyen terme.
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Encadré 5.1 Emploi des jeunes en Afrique du Sud : les politiques agissant sur la demande Les décideurs politiques peuvent aussi s’attacher à promouvoir l’emploi des jeunes en subventionnant des programmes de formation au leadership ou à travers des incitations fiscales. Ces programmes peuvent contribuer à réduire le coût de recrutement de jeunes salariés peu expérimentés par les entreprises. Cependant, ces programmes sont le plus souvent mis en place dans des moyennes et grandes entreprises (surtout s’il s’agit de dispositifs agréés et standardisés). Or, la demande de jeunes travailleurs peut être assez inélastique dans les grandes entreprises. Dans ce cas, subventionner ces programmes serait une perte sèche pour l’économie. En revanche, si la subvention a pour effet d’entraîner une augmentation de la demande de programmes de formation au leadership, l’impact net pourrait être positif (Burns et al., 2010). Les salaires des jeunes travailleurs peuvent également être subventionnés directement. Ces mesures revêtent souvent la forme d’incitations fiscales, qui réduisent le montant de l’impôt payé par l’entreprise sur la rémunération des jeunes salariés, même si, par définition, seules les entreprises assujetties à l’impôt remplissent les conditions requises pour bénéficier de ce dispositif. Celui-ci serait donc moins efficace dans nombre de PFR d’Afrique, dont l’économie est en grande partie informelle. Malgré la solidité de ses résultats économiques par rapport aux autres PRI, l’Afrique du Sud affiche l’un des taux de chômage des jeunes les plus élevés du continent africain. En 2011, ce taux représentait plus de deux fois le taux de chômage de l’ensemble de la population. Environ les deux tiers des jeunes sans emploi n’avaient jamais travaillé (RSA National Treasury, 2011). Face à ce problème, le pays a déployé différentes mesures destinées à agir sur la demande et sur l’offre d’emploi. Cependant, étant donné que les mesures axées sur l’offre ont peu d’impact lorsque le taux de chômage est extrêmement élevé (offre de main-d’œuvre excédentaire), l’Afrique du Sud a aussi investi dans des mesures axées sur la demande. En voici trois exemples : • P  rogramme élargi de travaux publics (Expanded Public Works Programme) (EPWP): lancé en 2004 comme solution à court/moyen terme, ce programme de grands travaux publics a créé 1,6 million d’emplois ; il est toujours en cours (Ranchhod et Finn, 2014 ; Meth, 2011); • L es accords de leadership (Leadership Agreements): il s’agit de mesures d’incitations financières pour les entreprises qui mettent en place des programmes de formation accréditées destinés aux jeunes (Schöer et Rankin, 2011 ; Burns et al., 2010 ; RSA National Treasury, 2011) ; et • P  lus récemment, une incitation fiscale à l’emploi (Employment Tax Incentive) (ETI) : brièvement décrite ci-dessous, cette incitation fiscale à l’emploi a été analysée par Ranchhod et Finn (2014), qui se sont intéressés à son impact à court terme sur la situation des jeunes.



L’incitation fiscale à l’emploi (ETI) en Afrique du Sud 1. Élaboration et mise en œuvre En Afrique du Sud, l’incitation fiscale à l’emploi (ETI) a pour objectif de faire diminuer les coûts supplémentaires associés à l’embauche des jeunes, à la fois en ce qui concerne les risque liés à l’emploi de personnes ayant peu ou pas d’expérience professionnelle, et les coûts de leur formation. En Afrique du Sud, 61 % des entreprises considèrent les références comme la meilleure garantie pour un recrutement, ce qui, pour un jeune sans expérience, réduit ex ante la probabilité de trouver un emploi, montrant ainsi qu’il est important de rémunérer les entreprises qui prennent le risque d’embaucher des jeunes (Schöer et Rankin, 2011). Sont éligibles à l’ETI les entreprises qui versent à leurs jeunes salariés (18-29 ans) une rémunération mensuelle comprise entre 2 000 et 6 000 rands et qui sont assujetties à l’impôt. C’est pourquoi cette subvention cible les salariés peu qualifiés et comporte des mesures dissuadant les entreprises de ne pas remplacer leur personnel en place. Ce programme prévoit d’allouer 3 milliards de rands sur trois ans, dans l’objectif de créer 178 000 emplois, avec un coût de 28 000 rands par emploi (Ranchhod et Finn, 2014). L’ETI a été introduite le 1er janvier 2014. Son lancement a été précédé d’une longue période de discussion entre toutes les parties prenantes potentielles sur ses possibles effets positifs et négatifs. Selon la principale confédération syndicale sud-africaine, la COSATU, l’ETI va entraîner une « attrition » sur le marché du travail et inciter les entreprises à remplacer leur main-d’œuvre adulte par des jeunes dont l’emploi est subventionné (COSATU, 2012). De plus, la COSATU affirme que si l’on abaisse le coût de l’emploi de personnes qui, autrement, auraient été au chômage, il en résultera une « perte sèche » pour l’économie. C’est un effet qui a été observé dans d’autres pays (Betcherman et al., 2004). En revanche, dans une enquête menée auprès d’entreprises, Schöer et Rankin (2011) constatent que, dans l’hypothèse de la mise en place d’une ETI, 62 % des entreprises préfèreraient embaucher des jeunes, tandis que 77% confirment qu’elles ne remplaceraient pas leur personnel en place, pour ne pas perdre des travailleurs expérimentés, et à cause des coûts de licenciement.
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2. Efficacité du dispositif d’après Ranchhod et Finn (2014) D’après le constat de Schöer et Rankin (2011) selon lequel 38 % des entreprises embaucheraient de nouveaux travailleurs pour bénéficier de l’ETI, on pourrait s’attendre à ce que cette subvention ait un impact positif significatif sur l’emploi des jeunes, y compris à court terme. Selon les rares informations disponibles, quelque 56 000 entreprises sont éligibles à l’ETI (Ranchhod et Finn, 2014). Ranchhod et Finn (2014) s’intéressent à l’impact à court terme de l’ETI (6 mois après sa mise en œuvre) sur la base de données recueillies au niveau micro dans le cadre de l’enquête trimestrielle sur la main-d’œuvre en Afrique du Sud. Ils ne décèlent aucun signe d’amélioration significative des perspectives d’emploi des jeunes ou du taux d’emploi depuis l’introduction de l’ETI en janvier 2014. Même si leur étude ne rend compte que de l’impact immédiat, à court terme, de l’ETI, ces deux auteurs avancent quatre raisons pour expliquer l’absence d’effet sur l’emploi : • I l se pourrait que l’ETI n’ait un effet sur l’emploi que plus de 6 mois après sa mise en place, surtout si les règles de fonctionnement du dispositif fiscal ne sont pas claires pour les employeurs ; • E  n raison de la nature de l’incitation fiscale, l’ETI ne s’applique pas aux entreprises non assujetties à l’impôt (petites et moyennes entreprises, principalement), ni aux entreprises informelles. Les bénéficiaires potentiels sont donc, pour l’essentiel, les moyennes et grandes entreprises, dont les besoins en main-d’œuvre peuvent être plus inélastiques ; • L ’incitation fiscale pourrait être trop faible pour influer significativement sur les décisions d’embauche ; • D  ans les grandes entreprises, un fossé risque de se creuser entre ceux qui recrutent et ceux qui bénéficient de la déduction fiscale au titre de l’ETI. Ainsi, dans les grandes entreprises qui comptent de nombreuses filiales, la déduction pourrait profiter au niveau central, alors que les décisions d’embauche sont prises par des responsables locaux qui, eux, ne bénéficient pas de l’ETI. Ranchhod et Finn (2011) avancent également que les objectifs de l’ETI manquent singulièrement d’ambition eu égard à l’ampleur du problème du chômage des jeunes en Afrique du Sud. La création de 178 000 emplois sur trois ans serait un résultat très modeste pour un pays comptant quelque 3,66 millions de jeunes. Toutes choses égales par ailleurs, le taux de chômage n’a diminué que d’environ 2,6 points de pourcentage, tombant de 51 % à 48,4 % (calculs des auteurs). Malheureusement, à ce stade, aucun élément n’atteste une progression sensible de l’emploi, ni une perte sèche pour l’économie, car les entreprises bénéficient de déductions fiscales pour l’embauche de jeunes qu’elles auraient, de toute façon, embauchés.



Source : Auteurs
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Enfin, ce sont les politiques ou les règlementations existantes qui nuisent souvent à l’efficience du marché du travail. Étant donné les risques liés à l’emploi d’une personne jeune peu expérimentée, une règlementation du travail restrictive, qui rend plus difficile le licenciement des salariés improductifs, peut tout simplement dissuader les employeurs d’embaucher des jeunes. Le droit du travail joue un rôle important dans la protection des travailleurs et le respect de normes de travail décent. Cependant, les données concernant l’impact de la règlementation du marché du travail sur la situation de l’emploi sont contrastées. Ainsi, dans certains pays, du fait de la règlementation, les employeurs ont du mal à proposer des stages ou des contrats de courte durée qui permettraient aux jeunes d’acquérir une expérience du travail. Pour les jeunes n’ayant pas d’expérience professionnelle, les entreprises peuvent préférer des dispositifs informels si les contrats formels comportent des risques (Gumede et al., 2013 ; AfDB et al., 2012). De plus, dans certains cas, le droit du travail discrimine directement les jeunes par rapport aux travailleurs plus âgés. Si les indemnités pour perte d’emploi sont proportionnelles à la durée d’emploi, il est moins coûteux de licencier un jeune (embauché récemment) qu’une personne qui a une certaine ancienneté dans l’entreprise. Les organisations syndicales puissantes donnent, elles aussi, la préférence à ceux qui sont déjà employés, et elles négocient des salaires, notamment le salaire minimum, qui sont trop élevés par rapport à la valeur d’un jeune sur le marché. Même si les jeunes sont généralement plus mobiles que les adultes, ils ont du mal à valoriser cet avantage comparatif à cause du coût du logement et des transports publics. En Afrique, ces organisations syndicales n’existent pour l’instant que dans quelques PRI, mais il faudrait que les PFR s’en inspirent pour mettre en place ce genre de structure. Il importe de veiller à ce que la règlementation s’attache explicitement à faciliter la participation des jeunes au marché du travail, en plus de son objectif plus traditionnel, qui est de protéger ceux qui sont déjà dans la vie active. En résumé, lorsque les jeunes entrent sur le marché du travail formel ou informel, ils sont désavantagés par leur manque d’expérience et leur méconnaissance du marché. Il est donc essentiel de les doter, grâce à l’éducation et à la formation, des compétences nécessaires compte tenu des évolutions
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de la technologie et de la croissance de nouveaux secteurs d’activité. De surcroît, il faudrait recourir à des politiques côté offre qui amélioreraient l’efficacité de la recherche d’emploi, surtout dans les centres urbains où les coûts peuvent être plus élevés. Il faudrait aussi que ces politiques assurent une meilleure adéquation entre l’offre et la demande d’emploi pour les jeunes. Dans les pays où le taux de chômage des jeunes est élevé, les politiques qui agissent sur l’offre peuvent toutefois se révéler moins efficaces, et des politiques agissant sur la demande seront nécessaires pour créer des emplois correspondant aux compétences de la vaste cohorte de jeunes qui continue d’entrer sur le marché du travail en Afrique. Il est fondamental que la politique macroéconomique crée un environnement économique durable, propice à l’emploi, à la faveur de l’expansion des projets d’infrastructure. Bien souvent, c’est la règlementation et la politique en place qui font obstacle à l’amélioration de la situation de l’emploi.



5.5.2 Création d’emplois : l’entrepreneuriat des jeunes Toutes les régions du monde connaissent des mutations démographiques et technologiques ainsi qu’une intensification de la fréquence des chocs agrégés. Ces changements suscitent des réactions variées et incitent notamment les pouvoirs publics, les organisations et la population à privilégier l’entrepreneuriat (Herrington et Kelley, 2012). Cet intérêt pour l’entrepreneuriat se vérifie particulièrement en Afrique, qui compte une très grande proportion d’entrepreneurs par nécessité (de subsistance). Cependant, l’entrepreneuriat d’opportunité (productif) y reste, lui, relativement rare. Pour de nombreux jeunes Africains aujourd’hui, l’entrepreneuriat pourrait bien être la seule option viable pour trouver des moyens de subsistance durables. Qui plus est, dans de nombreux pays du continent, la politique économique s’emploie désormais à aider les entrepreneurs ainsi que les petites et moyennes entreprises (PME), qui constituent une source à la fois de croissance économique et de création d’emplois, surtout pour les jeunes (Chigunta et al., 2005)56. En outre, dans les pays en développement, les 56 Bien que entrepreneuriat et PME ne soient pas synonymes, en Afrique subsaharienne, la plupart des activités entrepreneuriales sont le fait de PME.



opportunités de développer le sens de l’entreprise sont très diverses et elles occupent une place centrale dans l’économie (Lingelbach et al., 2005). Toutefois, on cerne encore assez mal par quel biais l’entrepreneuriat productif constitue une source de moyens de subsistance en Afrique. Pour les jeunes, devenir entrepreneur suppose d’avoir surmonté un certain nombre de difficultés, et notamment d’avoir suivi la formation nécessaire pour développer une activité rentable et obtenu le capital permettant d’investir dans la création d’entreprises. Ces difficultés varient également suivant le sexe et en fonction de clivages géographiques. Par exemple, il est généralement plus facile d’accéder aux capitaux et aux formations dans les zones urbaines que dans les zones rurales. Il arrive aussi que les jeunes femmes aient au sein du foyer des responsabilités qui les empêchent de se former ou d’avoir assez de temps pour gérer une entreprise. En même temps, ces obstacles supplémentaires justifient d’intervenir au niveau du capital de démarrage, de l’acquisition des compétences, de la formation de réseaux et du mentorat, afin de placer ces jeunes entrepreneurs sur un pied d’égalité avec les adultes. Si les opinions varient concernant l’importance de ces freins à la création d’entreprises par les jeunes, pour ces derniers, le principal obstacle est l’accès au financement (voir, par exemple, UNDP Swaziland, 2013). Les entrepreneurs doivent souvent recourir à des emprunts informels (Bygrave, 2003, in Lingelbach et al., 2005), en partie parce que les banques estiment qu’il n’est pas rentable de prêter à des PME, en partie parce que le fonctionnement des marchés des capitaux africains laisse à désirer. Les programmes publics destinés à procurer des fonds de démarrage sont souvent incapables de les allouer de manière efficiente, et ils sont parfois gangrenés par la corruption (Global Entrepreneurship Monitor, GEM, 2012). De manière générale, on observe aussi une pénurie de crédits disponibles à un coût raisonnable pour ceux qui n’ont pas de des garanties traditionnelles. Le développement d’écosystèmes entrepreneuriaux proposant aux PME une offre de crédit à un coût raisonnable, même en l’absence des garanties traditionnelles, pourrait dans une large mesure faciliter l’entrepreneuriat, qui représente une source de croissance soutenue.



Pour Herrington et Kelley (2012), les insuffisances du système scolaire formel et la méconnaissance des disciplines propres au monde de l’entreprise, ainsi que le niveau d’études globalement bas, constituent les principaux freins à l’apparition d’entrepreneurs en Afrique subsaharienne. Par exemple, Bosma et Harding (2006), s’appuyant sur des données d’enquêtes du GEM, constatent que le manque d’éducation financière et l’indigence des compétences managériales brident les jeunes entrepreneurs en Afrique du Sud (voir également Kojo Oseifuah, 2010). Cependant, les entrepreneurs ont besoin non seulement d’une formation en gestion, mais aussi de ce que Chambers et Conway (1992) appellent « des capacités de subsistance » (« livelihood capacities »). Chigunta et al., (2005) désignent ces capacités par le terme de « compétences pour la vie entrepreneuriale » (« enterprising life skills »), qui permettent à un individu de reconnaître son potentiel et ses capacités, de prendre des décisions saines en toute connaissance des risques, de savoir gérer les conflits et de développer une pensée stratégique. Pour assurer la pérennité des moyens de subsistance, il est indispensable de préparer les jeunes en leur inculquant les compétences techniques et psychologiques requises pour l’entrepreneuriat. Si l’enseignement et la formation en entrepreneuriat sont les formes d’interventions non-monétaires les plus courantes, l’expérience internationale montre que ces mesures donnent des résultats mitigés. Les programmes de formation des jeunes entrepreneurs peuvent être fructueux à condition que d’autres préalables soient réunis, dont un bon ciblage et un calendrier bien pensé. Ces programmes peuvent s’adresser aux plus vulnérables (par exemple aux personnes vivant dans les zones rurales ou issues de familles ayant un revenu bas) ou chercher à maximiser le nombre de bénéficiaires potentiels. Un examen de près de 300 études menées de par le monde sur les interventions ciblant l’emploi des jeunes a permis de mettre en évidence l’efficacité des politiques/ projets opérant du côté de la demande (Puerto, 2007) : • Au Kenya, le Project Baobab s’adressait aux jeunes des zones rurales issus de milieux défavorisés. Environ la moitié des bénéficiaires de l’aide au démarrage géraient une entreprise avec un succès allant de bon à marginal sur la période 2000–2004.
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• Au Kenya, à la fin des années 1990 et au début des années 2000, le Jua Kali Voucher Program ciblait la formation au sein des PME et des projets technologiques. Il a distribué près de 40 000 coupons aux PME. Ce dispositif a stimulé l’emploi et l’activité des entreprises participantes, mais il a été difficile de mettre fin aux subventions. • Au Pérou, le programme de qualification des jeunes micro-entrepreneurs, axé sur les business plans et sur la rentabilité, a conduit pour les bénéficiaires à une augmentation de 8 % des probabilités de gérer une entreprise, et de 8 % de leur revenu moyen à court terme. • En Bosnie-Herzégovine, un projet de promotion de la jeunesse a rehaussé l’attrait de l’entrepreneuriat dans l’agroalimentaire aux yeux des jeunes et allégé les pressions favorisant l’exode rural. Ce projet a offert une formation dans différentes disciplines agricoles et facilité la création de petites exploitations. L’examen effectué par Puerto (2007) ainsi que d’autres études, comme celle de l’OCDE (2012), sur les jeunes à fort potentiel révèlent que les plans d’aide intégrés sont plus efficaces que les instruments isolés (voir encadré 5.2). Cette importance des trains de mesures intégrés – par opposition aux mesures isolées – est aussi l’un des grands enseignements que l’on peut tirer des programmes de promotion de l’entrepreneuriat auprès des personnes vulnérables (et pas spécifiquement des jeunes). Qui plus est, les programmes axés sur les subventions au démarrage doivent prévoir une stratégie de sortie crédible. Les pouvoirs publics doivent engager des partenariats avec le secteur privé pour le déploiement de ces interventions. En fait, les programmes de formation semblent plus efficaces lorsqu’ils sont gérés par le secteur privé. En résumé, pour de nombreux jeunes Africains, l’entrepreneuriat (le travail indépendant) constitue la seule opportunité qui s’offre à eux sur le marché du travail. Pour parvenir en Afrique à une croissance économique et à un développement reposant sur une large base, il est indispensable de mettre à profit le potentiel de croissance que renferment les entreprises créées par des jeunes. Il
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faudra doter les jeunes des compétences managériales requises, à la fois au sein du système éducatif et une fois qu’ils sont sur le marché du travail, afin de transformer des entités qui, bien souvent, sont en situation de survie, en entités orientées sur la croissance et offrant des opportunités d’emplois pour d’autres. Pour réaliser ces objectifs, il est primordial d’aider les PME en leur proposant des instruments de crédit à un coût abordable et en investissant dans les infrastructures (là encore, le transport, l’énergie et les TIC jouent un rôle crucial).



Encadré 5.2 Éviter une génération perdue : les constats des pays du G20 On ne saurait trop insister sur l’importance de l’entrepreneuriat et des PME pour la création d’emplois et la croissance économique dans les pays du G20 et ailleurs. Dans les pays du G20, les PME représentent les deux tiers de l’emploi et créent environ deux fois plus d’emplois que les grandes entreprises. La crise financière mondiale a affaibli les finances publiques. Elle a incité les dirigeants des pays du G20 à s’intéresser davantage à l’entrepreneuriat en raison de son potentiel de création d’emplois et de soutien aux populations locales, et parce qu’il constitue un élément pivot d’une société prospère. Les jeunes entrepreneurs (de 15 à 35 ans), qui, en innovant, peuvent stimuler la croissance, retiennent particulièrement leur attention. Au-delà des bienfaits économiques directs qu’ils induisent, ces jeunes entrepreneurs peuvent servir de modèles dans leur société et parrainer d’autres candidats à la création d’entreprise. L’alliance des jeunes entrepreneurs du G20 (G20 Young Entrepreneur Alliance, dénommée G20 YEA) – groupe d’ONG représentant plus de 500 000 entrepreneurs – axe en priorité ses efforts sur les domaines suivants pour venir en aide aux créateurs d’entreprise à fort potentiel de croissance : • U  n secteur de la recherche solide et dynamique ; • L ’Entrepreneurs’ Infrastructure Programme (incitations fiscales pour la R et D) ; • U  n cadre pour la création et la croissance des PME, ainsi que pour leur accès au financement et à l’information, et • L es compétences et les capacités entrepreneuriales, le savoir-faire numérique, etc. Conjointement avec Ernst & Young (EY), le G20 YEA a mené une étude visant à identifier des mesures efficaces pour appuyer un entrepreneuriat productif chez les jeunes. D’après cette étude, les domaines à cibler en priorité dans un pays ou une région dépendent de la principale cause du chômage. Plus précisément, les pays sont classés en fonction du rythme des créations d’emplois et de la qualité de ces emplois. Ils sont répartis en quatre grandes catégories : (i) économies solides/ forte adéquation des qualifications (par exemple l’Australie) ; (ii) économies solides/faible adéquation des qualifications (par exemple la Chine) ; (iii) économies fragiles /forte adéquation des qualifications (par exemple la Corée du Sud) et (iv) économies fragiles/ faible adéquation des qualifications (par exemple l’Italie). Les principaux domaines d’actions sur lesquels il faudrait concentrer les interventions pour favoriser l’entrepreneuriat des jeunes sont les suivants : 1. Accès au financement : il conviendrait d’associer le financement au mentorat et à une initiation à la gestion financière. Parmi les autres grandes priorités, on peut citer le développement du capital-risque, l’amélioration de la disponibilité des fonds publics pour les start-ups et le financement bancaire pour le capital d’expansion ; 2. Réglementation et fiscalité : il convient de mettre en place un environnement plus simple et plus favorable aux PME. Dans l’enquête EY de 2013, réalisée auprès de 1 000 créateurs d’entreprises, un tiers d’entre eux a demandé la création d’un organisme public unique chargé d’aider les nouvelles entreprises à s’acquitter des formalités réglementaires et fiscales. 3. Attitudes de la société : la population doit adopter une attitude plus positive vis-à-vis des start-ups et se montrer indulgente face aux échecs. Elle doit aussi mieux reconnaître la contribution des entrepreneurs en tant que créateurs d’emplois. 4. Entrepreneuriat régional: il faut s’attacher à élaborer un écosystème pour l’entrepreneuriat régional et à financer les organisations régionales Les mesures énumérées ci-dessus valent également pour l’Afrique. Le Kenya et le Nigéria, par exemple, ont déjà adopté l’entrepreneuriat comme moyen de générer des moyens de subsistance, mais ils font face aux difficultés liées à l’accès au financement. Dans d’autres pays, par exemple en Afrique australe, les jeunes continuent de considérer la fonction publique comme un employeur de premier choix, et l’entrepreneuriat comme un choix par défaut. Dans toutes les régions d’Afrique, il convient de mettre en place des cadres propices à l’entrepreneuriat régional. Sources : Ernst & Young (2013) et (2014).



Rapport sur le développement en Afrique 2015 Croissance, pauvreté et inégalités : lever les obstacles au développement durable



141



5.6 Conclusion À l’heure où elle s’efforce de se placer sur une trajectoire de croissance durable en vue de mettre fin à la pauvreté et parvenir à un développement soutenu par tous et profitant à tous, l’Afrique doit relever un certain nombre de défis complexes. Dans le Chapitre 3, nous avons analysé pourquoi la croissance n’était pas inclusive et montré que les inégalités dans le développement du capital humain étaient l’un des obstacles à surmonter. Le présent chapitre analyse les diverses difficultés et opportunités que rencontrent les jeunes sur le marché du travail. Compte tenu des projections de croissance de la population jeune sur le continent et de la dynamique de l’exode rural et des migrations intrarégionales, il est essentiel que les pouvoirs publics et les institutions régionales s’attaquent aux questions concernant les jeunes. L’entrée dans la vie active est l’une des principales étapes du passage de l’enfance à la vie adulte. Les pays d’Afrique à revenu intermédiaire affichent des taux de chômage des jeunes parmi les plus élevés au monde. Nombre de pays d’Afrique à faible revenu donnent l’impression de ne pas avoir de problème de chômage, mais cette apparence masque une grande vulnérabilité sur le marché du travail et un taux élevé de sous-emploi. Les pouvoirs publics devraient donc adapter leurs interventions au contexte, et aborder la question de l’emploi des jeunes du côté de la demande aussi bien que du côté de l’offre. Dans ce chapitre, nous avons étudié séparément les opportunités de salariat et de travail indépendant qui s’offrent aux jeunes, et les mesures politiques qui peuvent les accompagner. Nous nous sommes d’abord penché sur les obstacles rencontrés par les jeunes qui cherchent un emploi salarié et mis en évidence la nécessité d’améliorer les résultats du système éducatif, sur le double plan quantitatif et qualitatif, ce qui est essentiel dans l’action
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engagée du côté de l’offre. Cependant, dans le contexte d’un taux de chômage élevé, les mesures introduites du côté de la demande revêtent aussi une grande importance. L’Afrique a besoin de créer davantage d’emplois, ce qui veut dire que les pouvoirs publics et le secteur privé doivent collaborer pour créer un environnement macroéconomique propice à la création d’emplois, grâce à des investissements adéquats dans les infrastructures. Cependant, bon nombre de jeunes Africains ne trouveront pas d’emploi salarié dans le secteur formel et devront donc chercher du travail dans la sphère familiale ou dans le secteur informel, ou encore émigrer. D’autres créeront leurs propres entreprises. De nombreux pays d’Afrique affichent un degré élevé d’activité informelle et de travail indépendant. Il conviendrait de mettre à profit ce dynamisme entrepreneurial, qui constitue une source potentielle de croissance économique et d’emplois. Les mesures favorisant les formations à la gestion des entreprises et les aides aux PME joueront, sur ce plan, un rôle important. La jeunesse africaine a de nombreux défis à relever. Si le passage de l’école à la vie active s’accompagne de longs épisodes de chômage, il y a un risque d’exclusion sociale, voire de troubles sociaux et politiques, avec, à la clé, un coût élevé pour chaque pays. Les jeunes incarnent le dynamisme capable de créer de la richesse dans les économies d’Afrique. Ils se caractérisent par leur ouverture aux nouvelles technologies et à l’innovation, ce qui les avantage sur le marché du travail, qu’ils soient salariés ou entrepreneurs. Il existe bien un « dividende démographique », mais pour que les jeunes du continent puissent exploiter au moins une partie de leur potentiel, il importe que les pouvoirs publics répondent à leur capacité d’engagement par des politiques actives ciblant le marché de l’emploi.
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Annexe Annexe 5.1 Classement des travailleurs en fonction de leur situation vis-à-vis de l’emploi



La « pierre de Rosette du marché du travail », ci-dessous, extraite des Perspectives économiques en Afrique 2012 (AfDB et al., 2012), classe les travailleurs en fonction de leur situation vis-à-vis de l’emploi. L’acronyme NEET (« Not in Employment, Education or Training ») désigne les personnes sans emploi qui ne suivent ni études ni formation. 1. Situation des travailleurs



2. Utilisation du temps



3. Situation vis-à-vis de l’emploi



4. Travaille ? 5. Qualité de l’emploi



Population active



Salarié pleintemps



Salarié



Travailleur



Indépendant Travailleur familial/non rémunéré



Temps partiel



Travail à temps partiel choisi



Demandeur d’emploi



Chômeur



Inactivité ou travail à domicile



Découragé



Étudiant



Étudiant



Formel



Emploi précaire1 Informel



Subi = sous-emploi Non partie de la population active



Emploi salarié



6. Travail formel



Chômage au sens large



NEET*



Inactif Étudiant
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Annexe 5.2 Panorama des politiques actives du marché du travail



Pour cartographier les politiques publiques, on pourrait prendre en compte la part des dépenses publiques consacrées à différents types de services, les populations ciblées et la relation entre ces politiques et d’autres formes de protection sociale (Heckman et al., 1999). Le cadre ci-dessous est extrait d’un rapport de la Banque mondiale (World Bank, 2010a). Interventions possibles (politiques actives du marché du travail) Interventions reposant sur des données probantes



Obstacles Obstacles liés aux compétences nécessaires pour l’emploi visé



Absence de demande de maind’œuvre



Obstacles liés à la recherche d’emploi



Compétences de base insuffisantes



• Informations sur la valeur de l’éducation



• Programmes « deuxième chance »



Inadéquation des compétences techniques



• Programmes de formation « plus »/globaux



• Formation en cours d’emploi



• I nformations sur le rendement des spécialités techniques



Inadéquation des compétences comportementales



• Formation aux compétences comportementales



Compétences entrepreneuriales insuffisantes



• Formation à l’entrepreneuriat



Faible croissance de l’emploi



• Subventions salariales ou à la formation



Discrimination opérée par les employeurs



• Programmes de discrimination positive



Adéquation entre l’offre et la demande d’emploi



• Services d’emploi



• Programmes de services publics •T  ravaux publics à haute intensité de main d’oeuvre •S  ubventions destinées aux employeurs qui embauchent les catégories ciblées • Mentorat



Références présentées à un employeur potentiel



•É  change d’informations reposant sur la technologie



• Certification des compétences • Accréditation des centres de formation



Obstacles au démarrage d’une entreprise



Manque d’accès au capital financier ou social



•P  rogrammes généraux de soutien à l’entrepreneuriat



• Microfinance



Obstacles de nature sociale côté offre



Obstacles rencontrés par les catégories de population exclues (origine ethnique, sexe, etc.)



•P  articipation des catégories de population exclues ciblées aux programmes mis en place



•A  daptation du contenu/de la conception des programmes aux besoins spécifiques des catégories exclues



Source : World Bank (2010b)
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Données mitigées, théoriquement solides



Chapter 5 Africa’s youth in the labour market



• Formation à des compétences non traditionnelles • Espaces de formation/d’emploi sûrs pour des catégories de population spécifiques



CHAPITRE 6



Transformation structurelle, agriculture et développement de l’Afrique



Principaux messages
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• 



L a transformation structurelle de l’Afrique suit une trajectoire très différente du modèle classique, celui qui a engendré une forte croissance en Asie, et avant cela, dans l’Europe industrielle. La maind’œuvre quitte l’agriculture et les zones rurales, mais l’industrie manufacturière formelle n’en est pas le principal bénéficiaire. Les migrants urbains sont en grande partie absorbés par les services, qui ne sont pas particulièrement productifs, et par l’économie informelle.



• 



L ’Afrique dispose d’un potentiel considérable pour assurer sa sécurité alimentaire, mais aussi pour produire des excédents exportables sur les marchés internationaux. Elle dispose de la plupart des ressources nécessaires pour accroître sa production agricole et la productivité de son agriculture, et possède une abondance de terres et de ressources humaines. Outre ses ressources naturelles et humaines, l’Afrique pourrait accroître son capital physique et mettre en œuvre des stratégies à même de développer son agriculture.



• 



L es pays africains devront développer des secteurs à forte productivité pour compléter l’agriculture traditionnelle. L’agenda de développement devrait se concentrer sur l’agriculture comme source de croissance, par le biais de l’agro-industrialisation, plutôt que chercher à justifier les investissements dans ce secteur en invoquant la nécessité de lutter contre la pauvreté et l’insécurité alimentaire. En améliorant la valeur ajoutée d’un grand nombre de ses exportations de produits primaires, l’Afrique dégagerait une marge concurrentielle sur les marchés internationaux. En outre, le volume de ses importations de denrées alimentaires est le signe d’un essor possible du commerce intra-africain de produits agricoles transformés.
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6.0 L’économie duale de l’Afrique La théorie néoclassique de la croissance part du principe que les pays pauvres ont un rythme de croissance plus élevé que les pays riches en raison de leur retard économique initial. Les faibles ratios capital/main-d’œuvre devraient augmenter le retour sur investissement, toutes choses égales par ailleurs. En outre, les pays pauvres peuvent s’appuyer sur les marchés mondiaux de capitaux pour compléter les insuffisances de leur épargne intérieure. Enfin, ils peuvent accéder aux marchés mondiaux et, donc, augmenter la production de biens échangeables pour lesquels ils disposent d’un avantage comparatif. La théorie classique de la croissance a du mal à expliquer les miracles de la croissance. Les modèles traditionnels d’économie duale, sur lesquels repose depuis longtemps l’économie du développement, offrent une perspective complémentaire. S’ils ont été en partie éclipsés par l’émergence d’une économie moderne de la croissance, il est clair qu’ils continuent de rendre compte de façon pertinente de l’hétérogénéité des structures de production dans les pays d’Afrique subsaharienne à faible revenu. Les pays en développement se caractérisent, entre autres, par une grande dispersion des taux de productivité selon les activités économiques, dispersion qui conduit à des oppositions du type activité moderne vs traditionnelle ; secteur formel vs informel ; biens échangeables vs non échangeables ; cultures de rente vs de culture de subsistance, etc. Les niveaux de productivité varient même à l’intérieur d’un même secteur, comme l’ont montré certaines études récentes. Les modèles d’économie duale suggéraient implicitement que la dynamique de la productivité était différente dans le secteur moderne et dans le secteur traditionnel. Le secteur traditionnel était stagnant, alors que le secteur moderne avait des rendements d’échelle, générait des



retombées technologiques, et enregistrait une croissance rapide de la productivité. Cette image s’est affinée avec le temps, et nous ne considérons plus que les secteurs traditionnels, tels que l’agriculture, soient nécessairement stagnants. Néanmoins, sur un point important, certaines observations récentes renforcent la perspective de l’économie duale. Rodrik (2013) constate que les industries manufacturières modernes et organisées se distinguent – contrairement au reste de l’économie – par une convergence inconditionnelle vers la frontière de la productivité mondiale, indépendamment des handicaps géographiques, de la faiblesse des institutions ou des insuffisances politiques. Et dans de bonnes conditions, la convergence peut naturellement s’accélérer. Mais ce qui est frappant, c’est que le phénomène même de convergence existe, au moins dans certaines parties de l’économie, y compris en l’absence de fondamentaux solides. La nature duale des économies africaines signifie donc qu’une trajectoire de croissance durable dépend de la taille relative des secteurs traditionnel et moderne, et de leur contribution à la croissance économique. La trajectoire des secteurs modernes (par exemple de l’industrie manufacturière) diffère de celle des secteurs traditionnels. Le secteur moderne rattrape le reste du monde plus rapidement que le secteur traditionnel. Les secteurs évoluent au fil du temps, avec un déplacement des ressources du secteur traditionnel vers le secteur moderne. Si l’on observe la structure des économies africaines sur cette base, les sources de la croissance peuvent être réparties en trois composantes : la première est liée à la croissance du secteur traditionnel, la deuxième, à la croissance du secteur moderne, la dernière, à la redistribution intersectorielle des ressources, ce qu’il est convenu d’appeler la transformation structurelle. Ces trois sources sont influencées par différents facteurs et
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par les politiques publiques. En premier lieu, la croissance du secteur traditionnel dépend généralement d’un ensemble de mesures d’ordre politique, et notamment de l’accumulation de capacités fondamentales : institutions, capital humain et capital physique par exemple. Ce secteur est principalement composé de petites exploitations agricoles disposant de peu de ressources. Dans la plupart des pays africains, l’économie rurale représente plus de la moitié des emplois agricoles, avec une incidence de la pauvreté supérieure à 50 % (figure 6.1). Pour connaître l’ampleur de la croissance tirée par le secteur moderne, il convient d’examiner à quelle distance elle se situe de la frontière de la productivité mondiale, le paramètre de convergence, la prime de productivité comparée au reste de l’économie, et la part que représente ce secteur dans l’emploi. La troisième source de croissance est l’effet de la transformation structurelle, qui englobe la redistribution des ressources (en particulier des emplois) des secteurs à faible productivité vers des secteurs à forte productivité. Un secteur industriel moderne et des changements structurels dans les composantes de la croissance peuvent



fortement stimuler la croissance, ce qui a effectivement été le cas dans les « miracles » de la croissance asiatique. L’importance quantitative du phénomène dépend de façon cruciale de la taille du secteur moderne/manufacturier et de son rythme d’expansion ; en d’autres termes, l’incidence de la croissance est fonction du rythme de l’industrialisation. Une industrialisation rapide accélère le passage au rang de pays à revenu intermédiaire ou supérieur. Dans les phases ultérieures de la croissance, lorsque la convergence industrielle se tasse, le progrès économique commence à dépendre de manière disproportionnée des fondamentaux, ce qui ralentit la croissance. La convergence à long terme requiert donc à la fois une transformation structurelle et des fondamentaux solides. Une industrialisation rapide qui ne s’accompagne pas d’un accroissement des capacités fondamentales (institutions, capital humain) se traduit par des poussées de croissance qui ne tardent pas à s’essouffler. D’un autre côté, en l’absence de restructuration rapide, les investissements dans les seules capacités fondamentales n’engendrent, dans le meilleur des cas, qu’une croissance modérée.



Figure 6.1 Taux de pauvreté rurale en fonction du seuil de pauvreté national (% de la population rurale)
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6.1 Transformation structurelle et industrialisation de l’Afrique L’Afrique a-t-elle accompli sa transformation structurelle ? Sur ce point, le tableau est nettement plus sombre. Certes, les agriculteurs quittent les zones rurales et la part de l’agriculture dans l’emploi et la valeur ajoutée a nettement diminué depuis les années 1960, mais le principal secteur qui absorbe cette main-d’œuvre est celui des services, et non celui de l’industrie manufacturière. En fait, l’industrialisation a perdu du terrain en Afrique depuis le milieu des années 1970, et il est difficile de parler de reprise sur les dernières décennies. La part de l’industrie manufacturière dans l’emploi est largement inférieure à 8 %, et sa part dans le produit



intérieur brut (PIB) n’excède pas 10 %, contre presque 15 % en 197557. La figure 6.2 compare les pays d’Afrique aux pays d’Asie. Les premiers sont représentés en bleu, les seconds en rouge. Comme on peut s’y attendre, les observations relatives à l’Afrique se situent principalement sur le côté inférieur gauche du graphique, ce qui est le signe d’un faible niveau de revenu et d’industrialisation par rapport 57 D’après les chiffres du Groningen Growth and Development Centre, qui couvrent onze pays africains. Cependant, avec les chiffres provenant d’autres sources (comme les Indicateurs du développement dans le monde de la Banque mondiale), les constats sont globalement les mêmes.



Figure 6.2 L’industrialisation en Afrique est à la traîne, même en contrôlant pour les revenus
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à l’Asie. Mais surtout, la relation entre industrialisation et revenus – bien que moins apparente – est très différente dans les deux régions : par rapport à l’Asie, les pays africains sont sous-industrialisés, à tous les niveaux de revenus.



Si l’on compare les modèles de transformation structurelle de certains pays, de grandes différences apparaissent. Observons par exemple le Vietnam, l’Éthiopie et le Kenya. Le Vietnam a suivi un modèle de transformation structurelle classique, qui favorise la croissance. La main-d’œuvre a



Figure 6.3 La transformation structurelle au Vietnam, en Éthiopie et au Kenya



Log productivité sectorielle/Productivité agrégée en 1990



1,4 1,2



fire



0,8 pu min



0,6 0,4 0,2



wrt con



1990-2008 tsc



0,0



man cspsgs



-0,2 agr



-0,4



y = 3.0091x + 0.4296 R 2 = 0.343



-0,6 -0,8 -0,30



-0,25



-0,20



-0,15



-0,10



-0,05



0,00



0,05



0,10



0,15



Evolution de la part de l’emploi Notes: Calculs des auteurs à partir des données du Bureau vietnamien des statistiques. La taille des bulles correspond à la part totale de l’emploi en 1990. Source : McCaig et Pavcnik (2013)



4



β = 9.4098; t-stat = 0.91



fire



3 2



con



1



min 0



wrt man



agr -1 -.1



-.05



-0



.05



Corrélation entre la productivité sectorielle et l’évolution des parts de l’emploi au Kenya (1990-2005). Log productivité sectorielle/productivité totale



Log productivité sectorielle/productivité totale



Corrélation entre la productivité sectorielle et l’évolution des parts de l’emploi en Éthiopie (1990-2005). 3



2



tsc



1



con



0



Source : McMillan et Rodrik (2011)



154



Chapitre 6 Transformation structurelle, agriculture et développement de l’Afrique



cspsgs man



agr



wrt



-1 -.3



-.2



Évolution de la part de l’emploi (∆ part de l’emploi) Valeurs ajustées



pu fire min



β = 0.0902; t-stat = 0.02



-.1



0



Évolution de la part de l’emploi (∆ part de l’emploi) Valeurs ajustées



.1



.2



quitté l’agriculture pour se réorienter vers des activités urbaines plus productives. L’industrie manufacturière a absorbé 8 % de cette main-d’œuvre entre 1990 et 2008, de même que les services, dont la productivité est comparativement élevée. D’après les travaux de McCaig et Pavcnik (2013), ces modèles de transformation structurelle ont contribué environ pour moitié à la croissance impressionnante observée au Vietnam pendant cette période. Le modèle africain, illustré par l’Éthiopie et le Kenya (figure 6.3) est beaucoup plus mitigé. Dans les deux cas, on constate un exode des travailleurs agricoles,



mais les conséquences n’ont pas été aussi positives. En Éthiopie, la transformation structurelle a été propice à la croissance, mais d’une ampleur nettement plus faible qu’au Vietnam. En particulier, l’industrie manufacturière s’est beaucoup moins développée. Dans le même temps, au Kenya, la transformation structurelle a peu contribué à la croissance, car les nombreux travailleurs qui ont quitté l’agriculture ont été principalement absorbés par les services, dont la productivité n’est guère plus élevée que celle de l’agriculture traditionnelle.
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6.2 Évolution des structures économiques de l’Afrique Pour parvenir à une croissance rapide et soutenue, l’Afrique a fondamentalement quatre options. La première consiste à relancer l’industrie manufacturière et l’industrialisation afin de reproduire, dans la mesure du possible, la trajectoire de convergence classique. La deuxième consiste à faire reposer la croissance sur l’agriculture, et notamment sur la diversification au profit de produits agricoles non traditionnels. La troisième consiste à accélérer les gains de productivité dans les services, qui, in fine, emploieront la majeure partie de la main-d’œuvre. La quatrième consiste à faire reposer la croissance sur les ressources naturelles, dont de nombreux pays africains sont abondamment pourvus. Examinons de plus près chacun de ces scénarios. Quelles sont les perspectives d’une relance de l’industrialisation en Afrique ? Les investissements chinois en Afrique sont principalement axés sur les ressources naturelles, mais certains signes prometteurs montrent que les investissements de création de nouvelles installations vont dans l’industrie manufacturière africaine, notamment en Éthiopie, au Nigéria, au Ghana et en Tanzanie. Si l’on analyse certains de ces exemples, il semble que l’Afrique soit prête à tirer profit de l’augmentation des coûts en Asie en devenant elle-même la prochaine plateforme de l’industrie manufacturière dans le monde. Toutefois, nous l’avons vu, les données agrégées n’indiquent pas qu’une telle tendance se dessine réellement. La part de l’industrie manufacturière reste faible dans la plupart des pays africains, à l’exception de quelques-uns (figure 6.4). Sur les raisons qui freinent la progression de l’industrie manufacturière en Afrique, le consensus est quasi universel. Il s’agit du « climat peu favorable aux affaires », expression suffisamment large pour couvrir à peu près tout ce qui peut entrer dans cette catégorie. Gelb, Meyer et Ramachandran (2014) par exemple, mentionnent, entre autres entraves, le coût de l’énergie, le transport,



156



Chapitre 6 Transformation structurelle, agriculture et développement de l’Afrique



la corruption, la réglementation, la sécurité, l’exécution des contrats et l’instabilité politique. Pour un investisseur qui envisage de lancer ou de développer des projets dans le secteur manufacturier en Afrique, tous ces facteurs augmentent indéniablement le coût des affaires. Le schéma commun de cette désindustrialisation prématurée s’explique probablement par différents facteurs tels que les variations de la demande internationale, la concurrence mondiale et les évolutions technologiques. Quoi qu’il en soit, l’Afrique se retrouve dans un environnement où elle doit affronter des vents violents qui soufflent en sens contraire. Les pays ayant une longeur d’avance dans le secteur manufacturier protègent leur industrie, en Europe comme en Asie, au point que l’Afrique peine à se faire une place, d’autant que la demande mondiale porte de moins en moins sur les opérations de transformation et de plus en plus sur la prestation de services. Ayant libéralisé leurs échanges, les pays africains doivent désormais faire face à la concurrence des exportateurs d’Asie et d’autres régions sur les marchés mondiaux mais aussi sur leur marché intérieur. Les pays qui se sont industrialisés plus tôt ont pu s’appuyer sur un essor spectaculaire des exportations, et, en outre, sur le remplacement à grande échelle des importations. Il est probable que l’Afrique aura beaucoup de mal à gérer ces deux processus, même dans des circonstances optimales. Le second scénario, l’accroissement de la productivité dans les services, est le plus problématique. Lorsque l’on tient un discours pessimiste sur l’industrialisation à un public qui connaît bien l’Afrique, on se voit généralement opposer l’inévitable liste des success stories dans le secteur des services (les plus fréquemment citées étant la téléphonie et les services bancaires mobiles). Ces exemples semblent plaider en faveur de prévisions plus optimistes pour l’Afrique. Toutefois, malgré quelques exceptions, les



services jouent rarement un rôle de levier, contrairement à l’industrie manufacturière. Le principal problème est que les services capables de servir de levier à la productivité exigent souvent un niveau de qualification élevé. Le cas classique est celui de l’informatique, qui requiert un service marchand moderne. Il s’écoulera de nombreuses années avant que puisse être mis en place un cadre éducatif



et institutionnel permettant aux travailleurs agricoles de devenir des programmateurs par exemple, ou même des opérateurs dans un centre d’appels. À l’inverse, l’industrie manufacturière exige peu de compétences : s’il possède la dextérité manuelle nécessaire, un agriculteur peut assez facilement devenir ouvrier dans une usine de vêtements ou de chaussures, et doubler voire tripler sa productivité.



Figure 6.4 Valeur ajoutée en % du PIB, 2006-2014, par pays
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Note : Les Seychelles recueillent les données relatives à la valeur ajoutée aux prix de base. Le dénominateur (PIB) est calculé avec la valeur ajoutée brute au coût des facteurs, qui est supérieure à la somme de la valeur ajoutée des trois secteurs. Source : Indicateurs du développement dans le monde, 2015
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En règle générale, les gains de productivité dans les services passent par l’accumulation d’un capital humain et institutionnel à long terme, et par des modes de gouvernance appropriés. Dans la plupart des secteurs de services, les technologies sont moins exportables et plus sensibles au contexte (là aussi à quelques exceptions près, comme la téléphonie mobile). Il semble que la hausse de la productivité dépende aussi de complémentarités au niveau des politiques publiques. Ainsi, s’agissant du secteur de la distribution, on pourrait accroître assez facilement la productivité d’un segment étroit du marché en autorisant l’implantation d’entreprises étrangères telles que Walmart ou Carrefour. En revanche, il est extrêmement difficile de réaliser des gains de productivité dans l’ensemble du secteur en raison de l’hétérogénéité des structures et des exigences inhérentes à chaque segment. Cela ne signifie pas pour autant que l’avenir ressemblera forcément au passé. L’Afrique offrira peut-être un terrain propice à de nouvelles technologies qui révolutionneront les services destinés au grand public, et qui ouvriront



la voie à des emplois bien rémunérés pour tous. Il est néanmoins trop tôt pour juger de la probabilité d’un tel scénario. Qu’en est-il de la croissance reposant sur les ressources naturelles ? Une fois de plus, le principal argument à l’encontre de ce scénario est que l’histoire a laissé peu d’exemples allant dans ce sens. La quasi-totalité des pays qui se sont développés rapidement sur une période de trois décennies (avec un taux de croissance minimal d’environ 4,5 % par an) n’ont pu le faire que grâce à l’industrialisation (Rodrik, 2013). Pendant la période qui a suivi la seconde guerre mondiale, deux grandes catégories de pays ont suivi cette voie, l’une en périphérie de l’Europe (Espagne, Portugal, Italie, etc.), l’autre en Asie (Corée, Taïwan, Chine, etc.). Rares sont les pays capables de réaliser une telle performance en s’appuyant sur leurs seules ressources naturelles, et ceux qui l’ont fait étaient généralement de très petite taille et bénéficiaient de conditions inhabituelles. Trois étaient des pays d’Afrique subsaharienne : le Botswana, le Cap Vert et la Guinée équatoriale. Il existe donc effectivement des cas dans lesquels un pays peut se développer rapidement s’il possède d’immenses richesses minérales ou pétrolières. Mais ces cas ne peuvent absolument pas servir d’exemples pertinents ou transposables pour des pays tels que le Nigéria et la Zambie, et encore moins pour l’Éthiopie ou le Kenya. Les lacunes des modèles de croissance reposant sur les ressources naturelles sont connues. Le secteur des ressources naturelles se caractérise souvent par une forte intensité en capital et il absorbe une faible part de la maind’œuvre, ce qui crée des enclaves économiques. Pour cette raison, les petits pays mettent souvent mieux à profit les gains exceptionnels qu’ils tirent de leurs ressources naturelles. La flambée des prix des ressources naturelles pèse sur la production d’autres biens exportables et empêche le décollage des activités capables d’entraîner la croissance. Dans les pays riches en ressources naturelles, les termes de l’échange sont très volatils et il est particulièrement difficile de gérer/répartir les rentes tirées de ces ressources naturelles, ce qui provoque souvent un sous-développement des institutions. Tous ces facteurs



158



Chapitre 6 Transformation structurelle, agriculture et développement de l’Afrique



contribuent à expliquer pourquoi, dans la plupart des pays, la croissance reposant sur le secteur des ressources naturelles n’a pas produit les résultats escomptés.



services de vulgarisation, le droit foncier, les normes ou les intrants. Là encore, le taux de change peut constituer un mécanisme compensatoire important.



Analysons à présent le scénario d’une croissance reposant sur l’agriculture. Est-il judicieux de donner la priorité au développement de l’agriculture, sachant que ce secteur reste l’un des plus importants employeurs ? Indubitablement, l’Afrique dispose d’un vaste potentiel agricole non encore exploité, qu’il s’agisse de denrées périssables non traditionnelles (fruits et légumes par exemple), ou de cultures de rente périssables comme le café, le cacao ou la noix de cajou. Par rapport à d’autres régions du monde, l’agriculture reste un secteur vital en Afrique, puisqu’elle représente dans de nombreux pays une part substantielle de la valeur ajoutée totale. Toutefois, à l’échelle du continent, cette part a diminué ces dernières décennies, passant d’environ 20 % en 1990 à un peu moins de 15 % en 2013 (figure 6.5).



Le principal argument contre ce scénario est la difficulté de trouver dans l’histoire des exemples de pays ayant mené à bien une telle stratégie. Le scénario d’une croissance reposant sur l’agriculture suppose que les pays vendent leurs excédents agricoles sur les marchés internationaux et que leur panier d’exportations reste largement composé de produits agricoles. Or, l’un des principaux corrélats du développement économique est la diversification des exportations autres qu’agricoles. Il est vrai que les pays asiatiques, comme la Chine et le Vietnam, ont au départ grandement bénéficié d’un bond de la productivité agricole, ce qui s’est révélé particulièrement utile pour lutter contre la pauvreté. Mais le cycle de croissance plus durable qui a suivi s’est appuyé sur le développement des activités urbaines. En outre, même si l’agriculture moderne et non traditionnelle affiche de bonnes performances dans toute l’Afrique, il est peu probable qu’elle permettra d’inverser la tendance à l’exode rural. Un secteur agricole à plus forte intensité technologique et capitalistique pourrait même accélérer le processus. Par conséquent, d’une façon ou d’une autre, les pays africains seront contraints de développer un large éventail de secteurs à forte productivité pour compléter l’agriculture traditionnelle.



Il semble que la diversification agricole se heurte en grande partie aux mêmes obstacles que l’industrie manufacturière, et que l’expression « climat peu favorable aux affaires » soit tout aussi appropriée (voir par exemple Golub et Hayat, 2014). En outre, l’agriculture est confrontée à des problèmes spécifiques qui requièrent l’attention des pouvoirs publics, notamment en ce qui concerne les Figure 6.5 Valeur ajoutée agricole (% du PIB), par région
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6.3 Analyse spécifique du secteur agricole La pauvreté est davantage conditionnée par les variations dans la composition sectorielle de la croissance que par les hausses des revenus moyens (Shimeles, 2014). En Afrique, près de 85 % de la pauvreté est concentrée dans l’agriculture (54 %) et dans les services (31 %). Son incidence sur la croissance dépend de l’évolution de ces secteurs. La figure 6.6 montre une concentration de pauvres fréquemment observée – à savoir l’intensité de la pauvreté – chez les travailleurs agricoles par rapport aux secteurs non agricoles. Il indique que lorsque la pauvreté extrême augmente, l’écart de pauvreté se creuse entre la main-d’œuvre agricole et celle des autres secteurs. Cette manifestation sectorielle de la pauvreté a permis de confirmer plusieurs hypothèses selon lesquelles la pauvreté serait liée à la dynamique structurelle des économies africaines. Monga (2013) a ainsi souligné que les économies africaines se caractérisaient par le rôle dominant de l’agriculture dans les secteurs traditionnels, et que le secteur moderne se composait en grande partie d’activités non agricoles. Il a observé que ces deux systèmes économiques dépendaient de différents ensembles de technologies, de structures d’incitations, de risques, d’accès aux ressources et d’infrastructures en place. D’après Rodrik (2013), pour gérer les processus de développement de ces structures économiques dichotomiques, il faut associer des modèles de croissance néoclassiques à une approche du développement axée sur la transformation structurelle. Dans ce contexte, les pays se développeront rapidement et préserveront leur croissance s’ils parviennent d’une part à renforcer leurs fondamentaux, d’autre part à contextualiser les changements structurels de leur économie. En revanche, s’ils donnent la priorité à un facteur en négligeant les autres, la trajectoire de



croissance risque d’être sous-optimale. Selon la typologie de Rodrik, dans les pays qui négligent et investissent moins dans leurs fondamentaux (renforcement de la gouvernance, gestion macroéconomique, ouverture sur l’extérieur, état de droit, droits de propriété, amélioration du climat de l’investissement, etc.), et qui n’encouragent pas la transformation structurelle (politique industrielle, subventions à des secteurs spécifiques, investissements dans l’infrastructure et la technologie, transformation des zones rurales, etc.), la croissance sera nulle (Shimeles, 2014). De même, si l’attention se focalise sur les fondamentaux sans que soit prise en compte la dynamique de la transformation structurelle, la croissance sera épisodique et ne s’inscrira pas dans la durée58. Le processus de transformation structurelle est donc important pour évaluer les progrès de la réduction de la pauvreté. Un processus de transformation structurelle 58 Pour en savoir plus sur les orientations de la politique publique et la stratégie de mise en œuvre qui font écho au cadre de Rodrik, voir Li et Monga (2011) et Shimeles (2014).



Figure 6.6 Décomposition de la pauvreté par secteur d’emploi en Afrique 60 50 Pourcentage de pauvres



6.3.1 Les liens entre agriculture et pauvreté
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qui oriente la croissance vers des secteurs qui emploient beaucoup de pauvres a plus de chances d’influer sur la pauvreté, surtout si le taux de croissance de ce secteur est relativement élevé. En Afrique, la coexistence d’un vaste secteur traditionnel et informel et d’un secteur moderne dynamique continuera d’être un défi à relever dans les efforts de réduction de la pauvreté (Shimeles, 2014). Dans de nombreux pays africains, le secteur agricole se caractérise par de faibles niveaux de capital par travailleur. C’est donc un secteur pauvre en capital et riche en maind’œuvre où les salaires, lorsqu’ils existent, sont souvent bas. Dans ces conditions, le rééquilibrage du ratio capital-travail peut accroître la productivité et permettre le versement de salaires décents aux populations pauvres des zones rurales. La hausse de la productivité finira par générer dans le secteur agricole un excédent de main-d’œuvre qui, si le phénomène s’accompagne d’une hausse des investissements dans les secteurs non agricoles, abandonnera l’agriculture pour rejoindre les autres secteurs, constituant un facteur de production peu onéreux de nature à attirer l’investissement. Un processus de transformation réussi garantit que le transfert des travailleurs agricoles n’entraîne pas de pénurie alimentaire due à la baisse de la production agricole. De fait, les gains de productivité agricole doivent permettre de nourrir, outre la population rurale, une population urbaine en expansion. Il importe de noter que la transformation structurelle ne s’opère pas nécessairement sur le long terme, mais requiert une intervention en amont pour s’amorcer, puis pour produire des effets bénéfiques. Jusqu’à une date récente, cette transformation structurelle stimulait simplement la croissance en Afrique en augmentant la productivité de certains secteurs modernes, de petite taille mais dynamiques (McMillan, 2013). En Asie par exemple, la hausse des investissements dans le secteur agricole rural a amélioré la productivité et, ainsi, généré une offre excédentaire. Face à cette situation, nombre de travailleurs ont abandonné leur emploi faiblement rémunéré dans l’agriculture pour rejoindre d’autres secteurs. Au départ, cette main-d’œuvre a quitté le secteur agricole primaire pour travailler principalement dans l’agroalimentaire. À mesure que son capital humain se



développait, elle a été de plus en plus absorbée par les secteurs secondaire et tertiaire. En Asie, cette main-d’œuvre excédentaire a constitué le principal facteur d’attraction pour les investissements (Chandrasekhar et Ghosh, 2013). Cette évolution ne s’est pas produite de façon isolée : l’État a largement coordonné le processus d’industrialisation. En Asie de l’Est, il a joué un rôle essentiel en intervenant systématiquement au moyen de mesures protectionnistes, d’un encadrement de l’activité industrielle et d’incitations fiscales (Amsden, 1989 ; Wade, 1990).



6.3.2 Que peut faire l’agriculture pour l’Afrique ? Tous les secteurs de l’économie ont un certain effet positif sur la croissance et sur la réduction de la pauvreté. Il convient donc d’évaluer la rentabilité et l’incidence relatives d’un investissement unitaire dans différents secteurs de l’économie. Si l’Afrique entend continuer d’investir en priorité dans l’agriculture, sa stratégie de développement doit énoncer clairement les effets attendus de ces investissements. Les stratégies de développement axées sur l’agriculture sont souvent justifiées par le fait que ce secteur contribue à améliorer les moyens d’existence des pauvres, et notamment l’accès aux équipements collectifs, l’emploi et la sécurité alimentaire. L’agriculture fait l’objet d’une attention particulièrement soutenue, car elle permet d’améliorer les moyens de subsistance des populations rurales, et notamment des pauvres. Des investissements supplémentaires sont requis pour que le secteur ne réponde plus seulement aux besoins alimentaires des personnes démunies, mais s’oriente aussi vers une production à plus grande échelle, axée sur les marchés, et vers une amélioration de sa productivité. Parmi les arguments invoqués, citons aussi la faible capacité des autres secteurs (non agricoles) à absorber l’excédent de main-d’œuvre. L’agriculture reste le principal employeur, malgré la persistance d’un problème de sous-emploi imputable à la nature saisonnière des activités. Une troisième raison qui justifie de donner la priorité à l’agriculture est que ce secteur permet de couvrir les besoins alimentaires de la population. La réalisation de
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cet objectif de développement devrait protéger le continent contre les flambées des cours mondiaux, qui exercent souvent de fortes pressions économiques et politiques. Même si ces justifications peuvent être associées à des objectifs de croissance et de lutte contre la pauvreté, elles concernent avant tout les effets bénéfiques de l’agriculture pour les travailleurs qui en vivent. Si la lutte contre l’insécurité alimentaire et le chômage dans les populations agricoles pauvres est présentée comme un objectif de développement, l’intérêt d’augmenter la production et la productivité agricoles à l’échelle commerciale n’apparaît pas clairement. En revanche, si le continent souhaite utiliser l’agriculture à la fois comme une source de croissance et comme un outil efficace de réduction de la pauvreté, la sécurité alimentaire et la création d’emplois pour les pauvres deviennent alors de simples conséquences de l’objectif fixé. Pour parvenir à la croissance et atténuer la pauvreté, il importe de comprendre, par le biais d’autres facteurs intermédiaires, le rôle joué par les investissements agricoles dans la poursuite de l’objectif. L’Afrique doit cesser de concevoir l’agriculture comme un outil d’amélioration des conditions de vie de la population pauvre, et modifier l’orientation de ses politiques publiques pour considérer l’agriculture comme un secteur apte à dynamiser la croissance et à faire reculer la pauvreté par des effets à la fois directs et indirects.



6.3.3 Comment l’agriculture assure-t-elle le bien-être de tous ? Face aux besoins alimentaires d’une population mondiale en plein essor, aux flambées des cours mondiaux des denrées alimentaires en 2007-2008, et au constat selon lequel l’agriculture est le principal moyen de subsistance pour la majorité des pauvres, les décideurs ont repensé le rôle de ce secteur dans le développement. Toutefois, certaines approches analytiques visant à définir le lien entre agriculture et développement national ont donné lieu à des divergences sur le potentiel des stratégies de développement centrées sur l’agriculture. On s’est demandé notamment quelle catégorie de pays devait accorder la priorité à l’agriculture, et ce que les pays pouvaient exactement en retirer. L’agriculture doit-elle être considérée comme un moteur de la croissance, un outil de réduction de la pauvreté ou un moyen d’assurer la sécurité alimentaire? Comment sa croissance peut-elle encourager celle des secteurs non agricoles ? Pendant les premières phases du développement, l’expansion du secteur agricole a des retombées directes sur les secteurs non agricoles, tant en matière de production que de consommation. La croissance de la productivité agricole peut avoir des effets positifs – accroissement des revenus en milieu rural, par exemple, ou baisse des prix des produits alimentaires dans les villes –, ce qui entraîne une augmentation de l’épargne dans les zones urbaines et rurales. Et cette épargne peut servir à financer l’industrialisation et l’essor du marché intérieur des produits non agricoles. Pour évaluer l’effet de l’agriculture sur la pauvreté, il importe d’examiner les multiples voies par lesquelles l’accélération de la croissance agricole peut influer sur les conditions de vie de toutes les catégories de population. Le renforcement des investissements dans l’agriculture améliore la croissance du secteur agricole et des secteurs non agricoles, et ces deux effets contribuent à la réduction de la pauvreté. La Banque mondiale (2007) souligne que l’agriculture et le développement sont intrinsèquement liés. Dans son rapport, elle classe les pays en trois catégories selon la contribution de leur agriculture à la croissance
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économique entre 1990 et 2005. Les pays où l’agriculture contribue pour une large part à la croissance agricole et dont la population est principalement rurale et dépendante de l’agriculture sont classés dans la catégorie des pays à vocation agricole. Les autres catégories sont les pays en cours de transformation et les pays en voie d’urbanisation. Dans les pays en cours de transformation, la croissance agricole joue un rôle relativement modeste (moyenne de 7 %). Des pays tels que la Chine, l’Inde, l’Indonésie et le Maroc entrent dans cette catégorie. Les pays en voie d’urbanisation sont ceux dans lesquels la contribution directe de l’agriculture à la croissance totale est la plus faible, en général inférieure à 5 %. La pauvreté est alors concentrée dans les zones urbaines plus que dans les zones rurales. L’analyse montre que la contribution d’un secteur au développement dépend de sa contribution à l’ensemble de la croissance économique et de son rôle en tant qu’instrument de lutte contre la pauvreté. Un secteur contribue d’autant plus efficacement à la réduction de la pauvreté qu’il emploie des pauvres. Autrement dit, une stratégie de développement efficace, axée sur la croissance et l’inclusion, doit prendre en compte la répartition sectorielle de la pauvreté et les problèmes de croissance. Dans les pays où l’essentiel de l’emploi est agricole, les investissements dans l’agriculture peuvent considérablement améliorer la croissance et réduire la pauvreté. La plupart des pays africains sont considérés comme des pays à vocation agricole, car l’agriculture y constitue une source importante de croissance et d’emplois. En outre, comparés aux autres catégories de pays, ils en sont aux premiers stades de leur développement, avec un PIB moyen par habitant de 395 dollars et plus de 50 % de la population vivant avec moins de 2 dollars par jour. Dans ces pays, ce sont les investissements agricoles qui offrent le plus de perspectives sous le double angle de la croissance et de la lutte contre la pauvreté. La part relative de l’agriculture dans le PIB ou dans le taux de croissance de l’économie sert souvent à mesurer la contribution de ce secteur. Si ces deux informations sont aisément observables à partir des données, il est beaucoup plus difficile de distinguer la part imputable à chaque secteur en présence d'effets d'entraînement entre



secteurs. Cette méconnaissance des effets d'entraînement entre les secteurs économiques nous empêche de bien comprendre la contribution de chacun d’eux. Pour évaluer le rôle de l’agriculture dans la réduction de la pauvreté, la meilleure solution est donc d’observer les effets directs et indirects de sa croissance sur le niveau de pauvreté. L’effet direct de la croissance agricole sur la réduction de la pauvreté repose sur deux facteurs : le niveau de participation des pauvres à la croissance et la part de la croissance globale attribuable au secteur. Entre ces deux effets de la croissance sectorielle sur la réduction de la pauvreté, Christiaensen et al. (2010) distinguent les effets de « participation » et les effets de « répartition ». Le niveau de réduction de la pauvreté qui provient de la croissance du secteur agricole dépend donc de l’effet marginal de la croissance sur la pauvreté, qui est luimême largement déterminé par le lien entre le nombre de pauvres et le processus de croissance du secteur. Pour un secteur comme l’agriculture, où la majorité des pauvres sont concentrés, l’élasticité de la croissance de la pauvreté est probablement plus grande que pour les secteurs qui offrent des emplois ou des moyens de subsistance à une proportion relativement plus faible de pauvres. Le deuxième effet direct de la croissance agricole sur la réduction de la pauvreté est l’effet de répartition. La part de la croissance globale attribuable à un secteur influe également sur le rôle de ce secteur dans la lutte contre la pauvreté. En effet, plus la croissance est soutenue, plus le nombre de bénéficiaires augmente, surtout lorsque les inégalités ne constituent pas un frein majeur à la réduction de la pauvreté. Dans les faits, il est donc indispensable de connaître la part de l’agriculture dans la croissance et la sensibilité de la pauvreté à la croissance unitaire pour apprécier l’investissement agricole en tant qu’instrument de réduction de la pauvreté. La croissance du secteur agricole peut aussi se répercuter sur le développement via d’autres effets indirects, par lesquels l’agriculture stimule la croissance d’autres secteurs de l’économie (Jonston et Mellor, 1961 ; Schultz, 1964). La portée de ces effets d’entraînement est beaucoup plus difficile à mesurer, car l’agriculture peut aussi bénéficier
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Figure 6.7 Exportations africaines en milliards de dollars (prix constants de 2000)
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en retour des retombées de la croissance des secteurs non agricoles. Toutefois, les recherches suggèrent que ces effets inversés sont peu courants (Haggblade, Hazell et Dorosh, 2007). La croissance de l’agriculture réduit la pauvreté dans d’autres secteurs par des liens indirects qui peuvent toucher à la production, à la consommation et aux salaires (Christiaensen et al., 2010). L’agriculture crée des liens avec les agro-industries en aval et avec les marchés des intrants en amont. Pour les deux types de liens et de secteurs, elle crée les conditions nécessaires à la croissance et à la réduction de la pauvreté. Par exemple, une chaîne de fabrication peut dépendre de la production agricole. Dans ces conditions, toute amélioration durable de la productivité agricole a des répercussions positives sur l’emploi pour les travailleurs de l’entreprise manufacturière. Cet effet indirect peut être considérable dans les pays où les échanges commerciaux sont limités, notamment dans les pays enclavés et, d’une manière générale, dans ceux qui imposent des restrictions aux transports et à leurs frontières. Autrement dit, dès les premières phases du développement, l’agriculture joue un rôle crucial dans la mise en place et le maintien d’un secteur agroalimentaire dynamique.



et de services locaux non exportables (Christiaensen et al., 2010). Les pays africains où la majorité de la maind’œuvre travaille dans l’agriculture peuvent éventuellement déclencher cet effet de la demande en améliorant la productivité et en passant à une agriculture plus commerciale. Enfin, un développement agricole réussi permet l’autosuffisance alimentaire et la baisse des prix des denrées alimentaires, ce qui contribue à la diminution des coûts de production réels dans les secteurs non agricoles et attire de nouveaux investissements.



La figure 6.7 présente la part des exportations de produits de base transformés et non transformés sur les trois dernières décennies. Les exportations de produits primaires ont continué de dominer les échanges entre l’Afrique et le reste du monde. L’augmentation de la production au fil des ans s’est accompagnée d’un accroissement des exportations de produits primaires non transformés, tandis que la part des exportations de produits de base transformés est restée largement inchangée pendant la dernière décennie. Si la transformation structurelle de l’Afrique doit se réaliser, elle devra être conduite par un secteur manufacturier qui ajoutera de la valeur aux produits primaires africains avant leur exportation vers les marchés internationaux. De plus, la productivité et la croissance de l’agriculture, qui augmentent les revenus d’une grande partie de la population, peuvent renforcer la demande de produits
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6.4 Transformation et rôle accru de l’agriculture La littérature économique explique souvent les différentes phases de développement d’un pays par l’évolution du rôle de son agriculture. Comme il a souvent été observé, certains pays avancés connaissent des changements structurels à mesure qu’ils se développent. En Afrique, l’un des changements structurels observables est la part de l’agriculture dans le PIB et dans la population active totale, comme nous l’avons vu dans les sections précédentes. Ce constat semble confirmer que, dans les premières phases du développement, l’agriculture représente souvent une grande part du PIB national. À mesure qu’un pays se développe, le rôle de l’agriculture a tendance à diminuer. De même, le secteur agricole procure la majorité des emplois pendant les premières phases de développement. En partie du fait de la faible productivité dans l’agriculture, ces périodes se caractérisent par un écart important entre la part de l’agriculture dans le PIB et sa part dans l’emploi (World Bank, 2007). A mesure que les pays atteignent des niveaux plus élevés de développement, la part de l’agriculture dans le PIB et l’emploi s’amenuise. L’industrie manufacturière et le secteur des services gagnent du terrain, et la main-d’œuvre rurale migre vers les zones urbaines. La productivité agricole s’accroît à mesure que des innovations scientifiques voient le jour. Ce phénomène a été observé en Europe, en Amérique et dans certaines régions d’Asie. Cette baisse de la part de l’agriculture dans la production et l’emploi semble suggérer que l’Afrique suit une trajectoire de développement classique : le rôle de l’agriculture diminue, tandis que l’industrie manufacturière et les services deviennent les moteurs de la croissance. Mais l’Europe et l’Asie ont connu une transformation structurelle et un recul de l’agriculture au moment où sa production et sa productivité augmentaient grâce à l’introduction de nouvelles technologies. Il en a résulté
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un transfert de la main-d’œuvre vers des secteurs non agricoles qui n’a guère eu d’impact sur la sécurité alimentaire. En Afrique, le faible niveau de productivité, conjugué à une population croissante, exige de redynamiser le secteur en vue de soutenir la croissance, réduire la pauvreté et améliorer la sécurité alimentaire. Pour que la transformation structurelle accélère le développement, il est donc essentiel que la redistribution des ressources entre les différents secteurs de l’économie s’effectue au moment approprié. Les ressources transférées sont normalement réemployées de façon plus rationnelle et devraient donc favoriser le développement. D’une manière générale, la réorientation actuelle de la main-d’œuvre agricole vers le secteur des services engendre des gains d’efficience, puisque la productivité du travail est plus élevée dans les services que dans le secteur agricole. Cependant, en Afrique, cette réaffectation de la main d’œuvre entre les secteurs ne doit pas seulement être analysée à l’aune des gains d’efficience actuels, mais, plus largement, en tenant compte des perspectives de développement du continent. Combien d’emplois l’agriculture peut-elle perdre ? A-t-elle pour cela atteint des niveaux de production suffisants ? La mécanisation peut-elle remplacer cette main-d’œuvre ? Toutes ces préoccupations s’accentuent à mesure que les responsables politiques élaborent des stratégies visant à gérer les grands flux migratoire des jeunes des villages vers les villes, et que la croissance démographique exerce des pressions sur les prix des denrées alimentaires. En 2011, dans la seule Afrique subsaharienne, les importations de produits alimentaires se sont chiffrées à 43,6 milliards de dollars. En 2012, elles dépassaient de 16 milliards de dollars celle de l’Inde, alors que cette dernière compte une population beaucoup plus nombreuse. De fait, il apparaît qu’en Afrique, l’agriculture rurale est



une agriculture de subsistance, qui produit juste de quoi répondre à la demande de consommation intérieure. Cela semble être notamment le cas pour les petits exploitants ruraux. Dans la plupart des pays d’Afrique subsaharienne, plus de 40 % de ménages vivent de leur propre production. Cela signifie que la production de denrées alimentaires ne couvre pas tous les besoins de consommation dans la plupart des ménages. Face à cette situation, l’exode de la main-d’œuvre agricole, en particulier des jeunes qui sont les plus productifs, ne va pas sans susciter des inquiétudes en matière de sécurité alimentaire. Même si la productivité par travailleur est en hausse dans certains pays africains, elle reste nettement inférieure à celle observée dans d’autres régions du monde.



d’absorption des secteurs non agricoles), deux questions essentielles demeurent : quel volume de main-d’œuvre issu de l’agriculture le secteur des services peut-il absorber ? Et quelles compétences attend-on de ces travailleurs ? Comme l’indique le chapitre 3, la main-d’œuvre qui abandonne l’agriculture rejoint essentiellement les secteurs des services, et notamment les services informels. Cette tendance explique en partie les statistiques brutes du sous-emploi en Afrique. Les travailleurs peu qualifiés qui quittent l’agriculture rurale pour rejoindre l’économie urbaine informelle trouvent souvent un emploi relativement mal payé, même par rapport aux rémunérations dans le secteur agricole. Parmi les facteurs qui expliquent les changements structurels en Afrique, certains n’ont donc aucun rapport avec les salaires. L’un des principaux facteurs d’attraction vers les zones urbaines est la concentration des équipements collectifs, qui procurent la



Concernant la séquence de la réorientation de la maind’œuvre (liée au stade du développement et à la capacité



Figure 6.8 Valeur ajoutée de l’agriculture par travailleur (dollars constants de 2005)
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Figure 6.9 Valeur ajoutée de l’agriculture par travailleur, variation en % entre la moyenne de 1991-2000 et celle de 2011-2014 (dollars constants de 2005) 120
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Figure 6.10 Part de l’autoproduction de denrées alimentaires dans la consommation totale (apport calorique)
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plupart des emplois dans les services. À l’inverse, en zone rurale, la sous-capitalisation de l’agriculture constitue un facteur dissuasif majeur. L’Afrique devrait-elle changer de stratégie à moyen et à long terme ? Il semble que le rôle de plus en plus important des services (tourisme, télécommunications et services financiers, principalement) puisse alimenter la croissance à moyen terme. Ces secteurs constituant le deuxième plus grand employeur de pauvres, on ne peut ignorer le rôle qu’ils peuvent jouer. À long terme, toutefois, la durabilité de la croissance dépendra de ce que l’Afrique produira, et de ce qu’elle commercialisera dans la région et sur les marchés internationaux. Pour que les produits commercialisés enregistrent une forte croissance, en particulier sur les marchés internationaux, le continent devra être suffisamment concurrentiel pour proposer des prix attractifs, ce qui dépendra en grande partie de l’efficience de la production. Le potentiel africain de développement à long terme reposera en grande partie



sur des ressources qui, naturellement et géographiquement, sont plus importantes en Afrique qu’ailleurs. Une stratégie de développement reposant sur les matières premières, et notamment sur la création de valeur ajoutée après leur extraction, aura probablement des retombées à long terme en stimulant directement la croissance de ce secteur et indirectement celle d’autres secteurs de l’économie. Par conséquent, à court et à moyen terme, l’Afrique ne doit pas négliger les possibilités offertes par les secteurs des services à croissance rapide. Dans le moyen et le long terme, le continent devra utiliser ses ressources naturelles et son capital humain de manière plus efficace afin de poser des fondements solides qui soutiendront une industrialisation axée sur les produits de base. Dans ces conditions, le choix de « conserver l’agriculture » ou de « l’abandonner » dépendra de la stratégie de développement à moyen et à long terme de l’Afrique, ainsi que de la place plus ou moins centrale accordée à l’agriculture dans la réalisation des objectifs de développement.
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6.5 Rendre l’agriculture compétitive : défis et opportunités Passer d’une agriculture de subsistance à une agriculture commerciale nécessite de tirer parti des opportunités tout en élaborant des stratégies pour relever les principaux défis. L’offre d’intrants agricoles – la terre et la main-d’œuvre, par exemple – est l’une des opportunités



que l’Afrique peut explorer. Dans l’agriculture africaine, l’intrant le plus défaillant est le capital physique. Des données concernant 21 pays montrent que les progrès sensibles de la mécanisation (mesurée par le nombre de tracteurs pour 100 km2 de terre arable, figure 6.11) ne



Figure 6.11 Mécanisation agricole : nombre de tracteurs par 100 km² de terre arable
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concernent qu’un petit nombre de pays. Dans la plupart des pays, le niveau de mécanisation n’a quasiment pas évolué depuis une vingtaine d’années : quatorze pays comptent moins de cinq tracteurs par kilomètre carré de terre arable. Les rares pays relativement mécanisés sont principalement situés en Afrique du Nord, ainsi que dans quelques pays d’Afrique australe. Si l’Afrique investit intelligemment pour compléter son capital humain actuel par des investissements dans le capital physique agricole, elle pourrait devenir le producteur de denrées agricoles le plus compétitif. En outre, si cette augmentation des investissements physiques permet de réduire les exportations de produits primaires en accroissant les capacités de transformation et de création de valeur ajoutée, elle pourrait améliorer la compétitivité de différents produits africains sur les marchés internationaux. Lors d’une évaluation de la compétitivité agricole du Mozambique, du Nigéria et de la Zambie, la Banque mondiale (2009) avait noté que les faibles rendements à l’hectare de ces pays ne les empêchaient pas d’afficher des coûts de production unitaires, au niveau des exploitations, relativement bas par rapport au Brésil et à la Thaïlande. En dehors du niveau d’investissement insuffisant des exploitations, la faible compétitivité mondiale des produits africains s’explique par la faiblesse des infrastructures de stockage et de transport, ainsi que des programmes de subvention des produits agricoles sur certains potentiels marchés d’exportation. Le manque d’installations de stockage et les coûts élevés d’accès aux marchés des intrants et aux débouchés expliquent en partie la médiocre rentabilité du secteur. De surcroît, un certain nombre de pays continuent de taxer fortement les exportations agricoles, effet accentué par les programmes de subventions agricoles dans certains pays développés. Ces différents obstacles ont largement dissuadé le secteur privé d’investir dans l’agriculture. L’Afrique ne peut pas s’industrialiser dans un environnement aussi restrictif. Une industrialisation fondée sur l’agriculture nécessite des intrants moins chers pour que les produits élaborés soient compétitifs au niveau mondial. Pour ce faire, il faut que l’Afrique produise la plupart des intrants primaires à l’échelon local, en utilisant ses terres et sa main-d’œuvre ainsi que des



capitaux levés localement ou auprès de sources internationales. Pour que l’Afrique soit plus productive et attire de nouvelles entreprises dans son secteur agricole, il faut que les gouvernements africains et la communauté internationale décident de lever ces obstacles. Cependant, l’accès limité aux marchés internationaux n’entrave pas totalement l’expansion du secteur agricole en Afrique. Le continent africain constitue à lui seul un marché immense de près d’un milliard de consommateurs. Comme indiqué plus haut, la valeur des importations de produits alimentaires vers l’Afrique subsaharienne dépassait les 40 milliards de dollars en 2011. Les chiffres de la population et le niveau extrêmement élevé des importations montrent qu’il existe une demande africaine adossée à un pouvoir d’achat qui représente un potentiel jusque-là inexploité pour le commerce intra-africain. Le succès des échanges commerciaux infranationaux, nationaux et régionaux dépendra de l’efficacité avec laquelle le continent africain supprimera les obstacles au transport et au commerce transfrontalier. En l’absence de données fiables, il est difficile de savoir si l’agriculture commerciale africaine aura des effets importants sur l’environnement. L’Afrique doit s’efforcer d’atténuer les effets négatifs de cette commercialisation, mais elle ne doit pas perdre de vue les implications du scénario opposé, celui d’une incapacité à parvenir à l’autosuffisance alimentaire. La commercialisation des produits agricoles n’aura pas pour seul effet d’améliorer le revenu des producteurs ; elle devrait contribuer aussi à rendre les denrées alimentaires plus accessibles et plus abordables, et donc à améliorer l’état nutritionnel des nombreux Africains qui souffrent de malnutrition. En associant des pratiques agricoles respectueuses de l’environnement et une réglementation environnementale adaptée, il est possible de minimiser les dommages écologiques éventuels tout en maximisant la productivité agricole. L’Afrique a fort à faire sur le plan des politiques publiques. Une initiative pourrait être lancée à l’échelle régionale pour supprimer les taxes et les restrictions arbitraires à l’exportation au profit d’une harmonisation des normes et des règlements. Au niveau national, chaque pays doit
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lever les restrictions qui pèsent sur le transfert des droits de propriété foncière. Par exemple, les terres utilisables pour la production agricole devraient être accessibles à ceux qui peuvent et veulent investir. Le mode traditionnel d’affectation des terres a limité l’accès des investisseurs potentiels. De plus, nous l’avons dit au chapitre 4, l’attribution des droits fonciers désavantage généralement les femmes, qui continuent pourtant à jouer un rôle majeur dans les petites exploitations agricoles. Le secteur privé africain attend de l’État qu’il mette en place des politiques publiques bien pensées, mais aussi qu’il participe aux investissements nécessaires à l’expansion de l’agriculture. Les gouvernements doivent jouer leur rôle en prenant en charge les investissements initiaux dans les infrastructures lourdes et légères. Les investissements dans le capital humain, qui permettent de disposer à la fois d’une solide base de connaissances et d’établissements de recherche et de formation professionnelle dans le secteur agricole, sont importants pour garantir la viabilité de la commercialisation de produits
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agricoles. De plus, le secteur privé peut difficilement investir dans l’infrastructure lourde – les routes et l’énergie, par exemple – à cause de l’ampleur de l’investissement initial nécessaire et des difficultés à recouvrer les dépenses engagées grâce aux redevances versées par les usagers. Un investissement initial de l’État dans ces domaines peut donc faire baisser considérablement les coûts d’entrée et améliorer la compétitivité du secteur. Enfin, les investisseurs privés peuvent avoir plusieurs raisons de s’intéresser à l’agriculture en Afrique. Étant donné le nombre de consommateurs, l’essor de la classe moyenne et la croissance des économies, le secteur agricole présente un fort potentiel pour l’investissement. À mesure que convergera la productivité agricole des différents pays, les écarts de ventes et de chiffre d’affaires entre les producteurs seront déterminés par la proximité des marchés et des sources d’intrants. En outre, les tendances actuelles observées en Afrique – intégration régionale, amélioration du cadre politique et du climat des affaires – continueront d’accroître la rentabilité des investissements.



6.6 Mettre en œuvre un agenda pour l’agriculture L’Afrique doit définir clairement des objectifs pour la poursuite de son développement agricole, ainsi que la méthode qu’elle envisage d’adopter. Pour cela, il faut organiser de vastes consultations avec toutes les parties prenantes : gouvernements, secteur privé, consommateurs et communauté internationale du développement. L’une des phases critiques du processus consistera à obtenir le soutien de la classe politique et celui des acteurs concernés, et de veiller à ce qu’ils aient les capacités nécessaires. Dans toute l’Afrique, le Programme détaillé pour le développement de l’agriculture africaine (PDDAA) fait la promotion des stratégies de développement reposant sur l’agriculture. Son but est de parvenir à un développement axé sur l’agriculture en vue d’éradiquer la faim, de réduire la pauvreté et l’insécurité alimentaire, et de favoriser l’essor des exportations. L’objectif premier de ce programme d’action est la croissance. Le programme met l’accent sur la bonne gestion des ressources foncières et hydriques, l’amélioration de l’accès aux marchés, la sécurité alimentaire, l’intensification de la recherche, l’innovation technologique et l’adoption des nouvelles technologies dans le secteur agricole. Les cinq piliers du PDDAA ont besoin d’investissements supplémentaires, avec financement public et privé, pour renforcer les capacités existantes et atteindre les objectifs globaux. L’un des objectifs du PDDAA est de porter la part des dépenses publiques dans l’agriculture à au moins 10 % du PIB. Cependant, un rapport du NEPAD de 2013 montre que, sept ans après le lancement du PDDAA, seuls 9 des 44 pays pour lesquels des données étaient disponibles avaient atteint cet objectif (NEPAD, 2013). La détermination manifeste des gouvernements à lancer le processus par la mise en place des infrastructures et des institutions requises suscitera l’intérêt d’acteurs privés de premier plan, tant en Afrique que dans d’autres régions.



La communauté internationale peut apporter un complément crucial aux efforts déployés par les gouvernements. Si l’Afrique parvient à définir et prioriser un agenda pour l’agriculture en partenariat avec la communauté internationale du développement, comme elle l’a fait pour les Objectifs du millénaire pour le développement (OMD), elle pourrait créer en faveur de la croissance agricole une dynamique qui lèverait bon nombre d’obstacles à son développement. Il est clair qu’il faudra d’abord procéder dans toutes les institutions participantes à des changements majeurs au niveau des concepts, des ressources et des orientations. En résumé, l’agriculture doit devenir une priorité. C’est le coût d’opportunité de ces changements qui, depuis toujours, suscite des interrogations. Néanmoins, compte tenu des interactions entre le développement agricole et un grand nombre d’autres dimensions du développement, l’arbitrage pourrait se révéler bien moins difficile que prévu. Donner la priorité à l’agriculture pourrait être bénéfique pour l’éducation et la santé, et permettre de remédier à certaines inégalités entre les sexes grâce à l’impact de l’agriculture sur la pauvreté et sur les conditions de vie de l’ensemble de la population. Étant donné l’hétérogénéité des économies africaines, un agenda général pour l’agriculture risque de ne pas prendre suffisamment en compte les besoins propres à chaque pays. Les fondamentaux des économies africaines diffèrent, tout comme les facteurs qui freinent le recul de la pauvreté au niveau national. Les économies qui reposent sur leurs ressources naturelles et tirent l’essentiel de leurs recettes des exportations doivent s’employer à remédier au manque d’incitations qui entrave leur développement économique. Outre qu’elle peut sensiblement atténuer la pauvreté, la diversification de la production agricole permet de faire face à un autre facteur de vulnérabilité en protégeant les économies riches en ressources naturelles
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contre d’éventuelles volatilités des cours mondiaux des produits de base. Les pays agricoles pourraient promouvoir un programme axé sur la croissance, la réduction de la pauvreté et la sécurité alimentaire en concentrant leurs moyens dans le but d’accroître la productivité et la production agricoles. Ils devront s’appuyer sur des politiques et des institutions qui encourageront les investissements dans l’agriculture et la productivité de ce secteur, ce qui sera un moyen de préserver et de renforcer son rôle en tant que levier essentiel de la croissance. Avec les progrès de l’intégration régionale en Afrique – progrès dont témoignent l’expansion des réseaux de transport et la multiplication des collaborations économiques et commerciales régionales – un bon agenda pour l’agriculture devra répondre aux besoins domestiques mais conduire aussi à une plus grande spécialisation et à un essor des échanges entre pays. L’industrialisation de l’Afrique, en particulier celle axée sur les produits de base et sur l’agro-industrie, pourra ainsi se poursuivre ou se développer grâce aux réseaux d’approvisionnement locaux d’un secteur agricole dynamique. Un volet important de l’agenda pour l’agriculture est sa mise en œuvre. Deux aspects principaux, soulignés par
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la Banque mondiale (2007), sont la gestion de l’économie politique du développement agricole et le renforcement des capacités des institutions chargées de l’exécution de l’agenda. Étant donné les motivations politiques à court terme, il est toujours difficile de convaincre la classe politique d’investir dans des stratégies qui n’auront des retombées qu’à long terme. Pour obtenir l’engagement politique nécessaire, il faut inciter l’État à investir dans des projets dont les effets bénéfiques nets se situent plus à long terme qu’à court terme. Mais si le déficit d’investissements agricoles doit être financé par des fonds de donateurs, il importe d’élaborer un plan d’action clair, assorti d’un calendrier de mise en œuvre réalisable, qui détaillera les ressources à mobiliser, leur provenance et la date à laquelle elles seront disponibles. La géopolitique internationale des subventions à l’agriculture n’est pas compatible avec l’engagement à financer une expansion de l’agriculture à grande échelle dans les pays en développement. Pour la bonne exécution des plans de développement, il est indispensable de tenir les promesses de financement international du développement. Cependant, les capacités des parties chargées de sa mise en œuvre sont plus cruciales dans le secteur agricole qu’ailleurs. Les besoins en renforcement des capacités sont importants, qu’il s’agisse des ressources humaines (politiques, institutions, exploitants agricoles) ou d’autres facteurs comme les intrants agricoles et les technologies. L’État doit assurer une plus grande coordination pour remédier à de nombreux dysfonctionnements des marchés dans les économies africaines. Il pourrait ainsi engager ce chantier difficile qu’est la réforme de l’agriculture afin que ce secteur réponde mieux aux exigences des marchés, localement et à l’échelle du continent africain.



6.7 Conclusion Le stade de développement d’un pays détermine l’ensemble de mesures qu’il devrait adopter pour optimiser ses avancées économiques et sociales. Aux premiers stades du développement, l’agriculture est souvent au centre de l’attention. À mesure que les pays progressent, la main-d’œuvre quitte peu à peu l’agriculture pour rejoindre d’autres secteurs, comme l’industrie manufacturière et les services. Ce phénomène a été observé dans



d’autres régions du monde, notamment en Europe et en Asie de l’Est. La transformation structurelle de l’Afrique paraît d’autant plus nécessaire que le continent effectue actuellement une transition d’un stade de développement au suivant et que la réussite de cette transition requiert des changements structurels. Au chapitre 3, nous avons analysé comment les composantes structurelles des économies africaines avaient évolué durant la dernière
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décennie. Comme dans d’autres régions, on assiste à une réorientation de la main-d’œuvre agricole vers d’autres secteurs, mais, comme l’ont montré aussi les sections précédentes, les défis à relever sont nombreux. Deux grands motifs de préoccupation subsistent. Premièrement, la main-d’œuvre quitte le secteur agricole mais n’est pas remplacée par une hausse des investissements, notamment technologiques. On devrait s’attendre à ce que le recul du facteur travail soit compensé par un accroissement du facteur capital, ce qui permettrait au continent de maintenir, voire de relever le niveau de sa production agricole. Deuxièmement, la main-d’œuvre venant du secteur agricole n’a pas été absorbée par l’industrie manufacturière et s’est plutôt dirigée vers des services informels faiblement rémunérés. Ces deux caractéristiques ne seront pas sans conséquences sur le potentiel de croissance du continent et la réduction concomitante de la pauvreté. L’absence de croissance du secteur manufacturier conjuguée au recul de l’agriculture n’est pas de bon augure pour sa trajectoire de développement. Si l’objectif de l’Afrique est une transformation économique tirée par une industrialisation reposant sur les produits de base, il faudrait que les progrès de la production et de la productivité agricoles s’accompagnent d’une montée en puissance d’une agro-industrie. Pour s’industrialiser, l’Afrique doit relever des défis considérables. Des ressources naturelles abondantes ont permis à plusieurs pays d’engranger sans beaucoup d’efforts des recettes substantielles. Cette facilité ne les a généralement pas incités à investir dans le développement de l’agriculture et des industries manufacturières liées à l’agriculture. Jusqu’à récemment, la plupart des pays riches en ressources minérales ont eu tendance à moins diversifier leurs économies. Le calendrier de la transformation structurelle constitue un autre défi. La tendance à la baisse de la production agricole et de la part de l’agriculture dans la maind’œuvre pourrait avoir des conséquences négatives pour la sécurité alimentaire. Dans les pays développés, le recul de l’agriculture a été provoqué par les progrès de la mécanisation, qui ont permis de préserver les niveaux de



176



Chapitre 6 Transformation structurelle, agriculture et développement de l’Afrique



production malgré la réorientation de la main-d’œuvre vers d’autres secteurs. Si la perte d’emplois dans le secteur agricole n’est pas compensée par un effort de mécanisation capable de dynamiser, ou au moins de préserver, les niveaux de production, ce sont les fondements mêmes d’une agro-industrialisation qui se trouvent compromis. C’est pourquoi, selon nous, la transformation structurelle qui aurait probablement l’impact le plus décisif pour l’Afrique consisterait à faire de l’agriculture un secteur moderne très productif, puis à développer l’industrie agroalimentaire afin d’augmenter la valeur ajoutée des produits agricoles. Pour y parvenir, il faut que les gouvernements, le secteur privé et la communauté internationale s’engagent à consacrer plus de ressources à l’agriculture. Ces ressources doivent servir en priorité à pallier le déficit d’infrastructures, à répondre aux besoins en capital physique des exploitations agricoles et à améliorer l’accès aux marchés. Nous recommandons aux acteurs chargés de planifier et de mettre en œuvre le programme de développement agricole de l’Afrique de mieux coordonner leurs efforts. Nous reviendrons sur cet aspect au chapitre 8, qui examine l’appui apporté par la Banque au secteur agricole.
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CHAPITRE 7



Eliminer l’extrême pauvreté : progrès à ce jour et priorités futures



Principaux messages



180



• 



 ’Afrique a réalisé des progrès significatifs en direction des Objectifs du millénaire pour le déveL loppement (OMD), mais ces progrès masquent des différences profondes entre les pays. La lecture des résultats agrégés du développement à l’échelle du continent peut donner une image erronée des progrès réalisés au niveau de chaque pays. De même, les résultats obtenus à l’échelle d’un pays ne rendent pas nécessairement compte de la situation dans les différentes parties du pays.



• 



 i aucune mesure volontariste n’est prise [business as usual], l’extrême pauvreté ne sera sans doute S pas éradiquée en Afrique d’ici 2030, mais elle peut être ramenée à de bas niveaux.



• 



 our éliminer l’extrême pauvreté, les pays africains devront maintenir une croissance de 5% par P an en moyenne par habitant durant les 10-15 années à venir. Une croissance accompagnée de politiques de redistribution appropriées – notamment de programmes de protection sociale – pourrait accélerer le rythme de la réduction de la pauvreté.



Chapitre 7 Eliminer l’extrême pauvreté : progrès à ce jour et priorités futures



7.0 Introduction L’année 2015, qui marquait le point d’achèvement pour les OMD des Nations unies, a été qualifiée d’« année pour le développement », ce qui devait encourager les pouvoirs publics à repenser les cadres du développement pour la(les) décennie(s) à venir. En quinze années de mise en œuvre des OMD, quels efforts les pays africains ont-ils déployés ? Quelles sont les stratégies qui ont porté leurs fruits et quels sont les obstacles qui restent à lever ? Comparée aux autres régions en développement, l’Afrique a accompli des progrès relativement limités dans la réalisation des OMD, mais elle a néanmoins réalisé des avancées significatives dans certains domaines: citons la hausse du taux de scolarisation dans l’enseignement primaire, la réduction de l’écart du taux de scolarisation entre garçons et filles dans le primaire, une meilleure représentation des femmes dans les parlements nationaux, la réduction du taux de mortalité maternelle et infanto-juvénile. Par ailleurs, l’Afrique a réussi à inverser la tendance de la propagation du VIH/sida (UNECA, AU, AfDB, UNDP, 2015). Quels enseignements peut-on tirer de la mise en œuvre des OMD, et quels obstacles le continent doit-il encore surmonter dans les décennies qui viennent ? La première partie de ce chapitre analyse les bons et les mauvais résultats obtenus par l’Afrique dans la poursuite des OMD. La seconde partie étudie les défis que l’Afrique devra relever pour éliminer l’extrême pauvreté d’ici 2030. Le chapitre 1 portait sur la croissance économique de l’Afrique. Nous constations que le niveau élevé des prix des matières premières constituait l’un des principaux moteurs de cette croissance. Cependant, les économies africaines restent peu diversifiées et fortement dépendantes de quelques matières premières seulement : elles sont donc très vulnérables aux chocs des prix de ces matières premières. Le chapitre montrait en outre que le récent repli des cours des matières premières pourrait mettre en péril



la croissance économique enregistrée jusqu’ici. De plus, dans d’autres régions en développement, la croissance s’est accompagnée de création d’emplois décents, d’une hausse des capacités de production et de la mise en place d’une protection sociale pour les populations les plus vulnérables (UNECA, AU, AfDB, UNDP, 2015). Tel n’a pas été le cas de beaucoup de pays d’Afrique, de sorte que la croissance n’y est pas inclusive et que de nombreux Africains se retrouvent laissés-pour-compte. Dans les chapitres 2, 3 et 4, nous avons analysé en détail les progrès réalisés par l’Afrique dans sa lutte contre la pauvreté, contre les inégalités et contre les disparités entre hommes et femmes. Les chiffres montrent que malgré des avancées, l’extrême pauvreté et les inégalités demeurent des problèmes majeurs dans nombre de pays. L’Afrique reste la région la plus pauvre du monde et se classe à la deuxième place pour les inégalités. C’est pourquoi la pauvreté (et en particulier l’extrême pauvreté) et les inégalités continueront de figurer au rang des grands défis que nombre de pays africains devront relever dans les prochaines décennies. À cet égard, tout le monde s’accorde à reconnaître l’importance de l’élimination de la pauvreté à l’horizon 2030. Ce consensus est partagé par les organisations internationales, notamment depuis l’adoption récente des Objectifs de développement durable (ODD) des Nations unies. Du point de vue des décideurs africains qui cherchent à éliminer l’extrême pauvreté, l’essentiel est de concevoir et de mettre en place des politiques publiques qui accélèreront la croissance et la rendront plus inclusive et durable. Dans la Position commune africaine (PCA), les chefs d’État et de gouvernements africains ont insisté sur le fait que le programme de développement pour l’après 2015 devait refléter les priorités de développement du continent pour les quinze prochaines années, notamment (African Union, 2014) :
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(i) La transformation économique structurelle et la croissance inclusive ; (ii) La science et la technologie ; (iii) Le développement centré sur les populations ; (iv) La durabilité environnementale, la gestion des ressources naturelles et la gestion du risque de catastrophe ; (v) La paix et la sécurité ; et (vi) Le financement et les partenariats. Ces objectifs se retrouvent dans les ODD que la communauté internationale vient d’adopter. Pour les atteindre, il faut que la croissance soit forte mais aussi de meilleure qualité, c’est-à-dire inclusive et verte. Le programme des Nations unies pour l’après 2015 vise à « éradiquer l’extrême pauvreté pour tous et partout d’ici 2030 » (UN, 2014)59. Selon plusieurs études, il sera difficile – mais néanmoins possible – de ramener le taux 59 Dans ce rapport, l’extrême pauvreté désigne le fait de disposer pour vivre de moins de 1,25 dollar par jour (aux prix de 2005, ajustés au titre de la PPA). L’indice numérique de la pauvreté n’est que l’un des indicateurs de la pauvreté ; il ne reflète pas la dynamique au-dessus ou en-dessous de ce seuil.
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de l’extrême pauvreté en dessous de 3 % de la population mondiale d’ici 203060. Toutefois, les simulations laissent penser que, selon le scénario business as usual, associé à des hypothèses de redistribution des 10% les plus riches vers les 40% les plus pauvres, l’élimination de l’extrême pauvreté d’ici 2030 ne serait pas à la portée de l’Afrique subsaharienne. Sur une note positive, nous considérons que si l’Afrique peut doubler sa consommation par habitant d’ici 2025-2030, l’extrême pauvreté sera éliminée sur le continent. La deuxième partie de ce chapitre analyse les résultats des projections des scénarios afin d’évaluer l’ampleur de la réduction de la pauvreté et des inégalités à laquelle l’Afrique pourrait parvenir à l’horizon 2030, sur l’ensemble de la région et dans les différents pays.



60 L’un des scénarios dans lequel la pauvreté est ramenée à un niveau aussi faible suppose que les avancées enregistrées sur 2000-2010 soient maintenues jusqu’en 2030 (Ravallion, 2013). Cependant, les progrès de la réduction de la pauvreté risquent de ralentir aux niveaux de pauvreté les plus faibles, où, souvent, la pauvreté est plus profonde (Chandy et al., 2013a ; Yoshida et al., 2014).



7.1 Progrès et obstacles sur la voie des OMD 7.1.1 Les progrès de l’Afrique sur la voie des OMD : de l’OMD 1 à l’OMD 8



Les OMD sont devenus le principal instrument de lutte contre la pauvreté à l’échelle mondiale. Adoptés en 2000 par 172 pays, dont l’ensemble des pays d’Afrique, ils couvrent un ensemble d’objectifs assortis d’une date-butoir. Les OMD comprennent huit objectifs ciblant la faim, l’éducation, les inégalités entre hommes et femmes, la santé (mortalité des enfants, santé maternelle et maladies transmissibles), la durabilité environnementale et la formation de partenariats mondiaux pour le développement (IWDA, 2014). Chacun de ces objectifs est lui-même assorti de plusieurs cibles et d’indicateurs quantitatifs et qualitatifs qui lui sont propres. Quels progrès a réalisés l’Afrique dans la mise en œuvre des OMD ?



Les OMD ont considérablement amélioré la vie de nombre d’habitants de la planète. Aujourd’hui, le monde en développement a progressé par rapport à 1990 en termes de dignité humaine, d’égalité, d’équité et de bien-être économique. Dans cette section, nous évaluons les avancées réalisées par l’Afrique depuis 1990. L’Afrique a-t-elle atteint l’OMD 1 relatif à l’élimination de l’extrême pauvreté et de la faim ? L’ensemble du monde est parvenu à la cible consistant à réduire de moitié le nombre de personnes vivant dans l’extrême pauvreté, dont le taux est passé de 36 % en 1990 à environ 18 % en 2012. De même, l’ensemble du monde en développement



Figure 7.1 Progrès sur la voie de l’OMD 1 Réduire de moitié l’extrême pauvreté (moins de 1 dollar par personne et par jour)
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avait réussi, dès 2012, à diviser par deux le nombre de pauvres. Sur la même période, selon les chiffres officiels (contrairement à ceux de Pinkovskiy et Sala-i-Martin, 2014) l’Afrique n’a pas réduit de moitié son taux de pauvreté. Les progrès de l’Afrique n’ont pas suivi les tendances mondiales. Le continent n’a réussi à faire reculer le pourcentage de personnes vivant avec moins d’un dollar par jour, que de 56,5 % à 48,4 %, soit une diminution d’à peine 8 points (figure 7.1).



Le taux de malnutrition en Afrique équivaut à celui du monde en développement il y a 25 ans. La forte incidence de la malnutrition en Afrique subsaharienne, par rapport au reste du monde en développement, témoigne des progrès inégaux dans de la lutte contre ce fléau. L’Afrique subsaharienne a ramené le pourcentage de nourrissons atteints de malnutrition de 35 % en 1990 à 25 % en 2012. Ce niveau correspond à celui de l’ensemble du monde en développement en 1990 (figure 7.1). De même, l’Afrique subsaharienne a réduit de 8 points le pourcentage d’enfants



Figure 7.2 Progrès sur la voie de l’OMD 2 Taux de scolarisation dans le primaire (%)
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Figure 7.3 Progrès sur la voie de l’OMD 3a
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présentant une insuffisance pondérale, ce qui est inférieur aux progrès enregistrés à l’échelle mondiale (10 points) et nettement inférieur à ceux obtenus par l’Asie du Sud entre 1990 et 2012 (20 points).



dans les taux de scolarisation au niveau primaire. Ce rapport montre que les 20 % des ménages les plus pauvres sont trois fois plus susceptibles d’avoir des enfants non scolarisés que les 20 % les plus riches. Les plus pénalisés sont les filles et les enfants des ménages ruraux. En outre, la lenteur des avancées s’explique en partie par l’incidence des conflits. Dans la province du Nord Kivu, en RDC, par exemple, on estime qu’en 2010, dans les ménages les plus pauvres, près de 50 % des enfants en âge de fréquenter l’école primaire n’étaient pas scolarisés (UN, 2014).



Concernant l’OMD 2 (assurer l’éducation primaire pour tous), le taux de scolarisation dans l’enseignement primaire s’est significativement accru en Afrique. Ces progrès ont permis de réduire l’écart entre l’Afrique subsaharienne et le reste du monde en développement, qui est passé de 28 points de pourcentage à 12 points seulement en 2012 (figure 7.2). Cependant, à la fin de 2012, l’Afrique subsaharienne affichait toujours le taux de scolarisation le plus faible, tandis que l’Afrique du Nord avait déjà rattrapé le monde développé, avec un taux de 99 %. Selon un récent rapport des Nations unies (UN, 2014) consacré aux OMD, la pauvreté, le genre et la situation géographique sont les facteurs qui déterminent le plus les différences observées



Concernant l’objectif relatif à l’égalité des sexes et à l’autonomisation des femmes (OMD 3), l’Afrique subsaharienne enregistre des résultats presque aussi bons que les autres régions pour la parité des sexes à l’école primaire, mais elle est en retard sur toutes les autres régions du monde pour la parité des sexes dans le secondaire et le supérieur (figure 7.3). L’amélioration de la



Figure 7.4 Progrès sur la voie de l’OMD 3b Participation des femmes à la vie politique – Nombre de sièges au Parlement (monocaméral ou chambre basse)
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situation des femmes au regard de l’éducation se traduit également par une hausse du pourcentage de femmes dans l’emploi non agricole en Afrique subsaharienne. De plus, la représentation des femmes au sein des instances politiques s’est améliorée et a atteint désormais la moyenne mondiale, tant en Afrique subsaharienne qu’en Afrique du Nord. Dans cette dernière, elle a davantage progressé entre 2000 et 2014, mais, à la fin de la période considérée, elle se trouvait à un niveau analogue à celui observé en Afrique subsaharienne : les femmes occupaient environ un quart des sièges au parlement national (figure 7.4). En termes de sécurité de l’emploi des hommes comme des femmes, l’Afrique subsaharienne est en retard sur le reste du monde : 85 % des femmes et 70 % des hommes qui travaillent occupent des emplois précaires. En Afrique du Nord, c’est le cas d’environ la moitié des femmes et d’un tiers des hommes. Dans ces deux régions, une forte proportion de femmes occupe un emploi précaire. Le taux de mortalité infanto-juvénile (OMD 4) a significativement reculé en Afrique. Le taux de mortalité des enfants de moins de cinq ans est passé en effet de 177 à 98 décès pour 1 000 naissances vivantes en Afrique subsaharienne et de 73 à 22 pour 1 000 en Afrique du Nord. L’Afrique du Nord a atteint la cible d’une réduction des deux tiers de la mortalité infanto-juvénile en 2012, contrairement à l’Afrique subsaharienne (figure 7.5). Il est toutefois important de noter que, malgré les



progrès réalisés en 2012, le taux de mortalité des enfants en Afrique subsaharienne équivalait à la moyenne des pays en développement au début de la période des OMD. En 2012, cette région affichait le taux de mortalité infanto-juvénile le plus élevé du monde, correspondant à 16 fois la moyenne des pays développés. Au niveau mondial, on note des avancées en direction de la cible des OMD relative à la mortalité maternelle (OMD 5), mais cette cible n’a pas encore été atteinte. On observe une grande disparité entre le taux initial de décès maternels en Afrique et celui du reste du monde. En 1990, le taux mondial s’élevait à 380 pour 100 000 naissances vivantes, contre 990 pour l’Afrique subsaharienne (figure 7.6). L’Afrique subsaharienne partait d’un niveau de mortalité nettement plus élevé que l’Asie du Sud, qui, avec 530 décès, arrivait en deuxième position pour la médiocrité des résultats. Après 15 années d’interventions dans le sens des OMD, le nombre de décès maternels en Afrique subsaharienne s’est fortement contracté, atteignant 510 décès pour 100 000 naissances vivantes. Malgré ces avancées non négligeables, le taux de l’Afrique subsaharienne reste nettement supérieur à celui du monde en développement pour 2012, à 230 décès pour 100 000 naissances vivantes. Un accès restreint au personnel et aux établissements de santé, conjugué au nombre croissant de grossesses chez les adolescentes, contribue au nombre élevé de décès maternels en Afrique. En Afrique subsaharienne, seuls 53 % des accouchements sont assistés par du personnel médical



Figure 7.5 Progrès sur la voie de l’OMD 4 Taux de mortalité des enfants de moins de cinq ans (nombre de décès pour 1 000 naissances vivantes)



Régions développées



6 15 22



Afrique du Nord



73 53



Régions en développement



99 98



Afrique subsaharienne



177 1990



2012



Source : Données tirées des Nations unies (UN, 2014)



186



Chapitre 7 Eliminer l’extrême pauvreté : progrès à ce jour et priorités futures



compétent, et cette proportion est significativement plus faible dans les zones rurales. De même, le récent rapport sur les OMD (UN, 2014) fait observer qu’en 2012, seule la moitié des femmes enceintes de 15 à 49 ans ont bénéficié de plus de quatre consultations anténatales61. Les grossesses chez des adolescentes sont plus courantes en Afrique subsaharienne que partout ailleurs dans le monde. En 1990, on



dénombrait en moyenne 123 naissances pour 1 000 femmes de 15 à 19 ans. Ce taux est resté élevé sur l’ensemble de la période, et n’a que légèrement baissé (à 117 pour 1 000 femmes) en 2012. Le problème de la grossesse chez des adolescentes et de ses conséquences sur l’éducation et la santé de ces jeunes mères et de leurs enfants reste un défi considérable à relever en Afrique subsaharienne. Enfin, espérons que l’utilisation croissante de contraceptifs en Afrique subsaharienne, conjuguée à un meilleur accès



61 L’OMS recommande un minimum de quatre consultations anténatales pour assurer un bon état de santé et de bien-être aux mères et aux nouveau-nés.



Figure 7.6 Progrès sur la voie de l’OMD 5 Taux de mortalité maternelle (nombre de décès pour 100 000 naissances vivantes) chez les femmes de 15 à 49 ans
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Figure 7.7 Progrès sur la voie de l’OMD 6 Infection au VIH
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des filles à l’éducation contribuera, à faire reculer le taux de mortalité maternelle, surtout chez les adolescentes.



estimations, la RDC et le Nigéria totalisent 40 % de la mortalité due au paludisme dans le monde.



Concernant l’OMD 6, entre 2001 et 2012, le taux d’infection par le VIH/sida a fortement reculé en Afrique subsaharienne, passant d’environ 2 % à 1 % chez les 1549 ans (UN, 2014) (voir également la Figure 7.7). Ce repli s’est accompagné d’une augmentation significative de la sensibilisation au VIH sur l’ensemble du continent. Dans le même temps, l’accès aux traitements pour les personnes vivant avec le VIH s’est progressivement amélioré. La prévalence du VIH reste plus élevée en Afrique australe et centrale que dans les autres régions du continent.



Les émissions mondiales de dioxyde de carbone (OMD 7) ont continué d’augmenter (d’environ 50 %) depuis le lancement des OMD. Pour sa part, l’Afrique a peu contribué à cette augmentation (figure 7.8) mais elle n’en subit pas moins les conséquences, au même titre que les principaux émetteurs. Des millions d’hectares de couvert forestier disparaissent chaque année. Les conditions climatiques, défavorables et imprévisibles, rendent la vie plus difficile à un grand nombre d’agriculteurs qui dépendent de l’agriculture pluviale. En général, les pauvres et les personnes dont le revenu est à peine suffisant pour subsister, demeurent les plus vulnérables face aux chocs climatiques, dont les conséquences les frappent de façon disproportionnée. L’ensemble de l’Afrique subsaharienne enregistre des progrès non négligeables dans l’accès à l’eau potable et à l’assainissement (qui est passé de 43% à 64%), mais, en 2012, ces progrès n’ont pas suffi à atteindre la cible des OMD. Des écarts substantiels demeurent entre zones rurales et urbaines.



Au niveau mondial, plus de 3,4 milliards de personnes sont exposées au risque d’infection par le paludisme. Le rapport 2014 sur les OMD souligne qu’en 2002, environ 207 millions de cas de paludisme ont été recensés dans le monde. Cette maladie a tué environ 627 000 personnes cette année-là, dont 80 % d’enfants. Le rapport fait observer qu’entre 2000 et 2012, l’expansion de la lutte contre le paludisme a fait reculer de 42 % le nombre de décès imputables à la maladie. On estime qu’en Afrique subsaharienne, 3,3 millions de décès, dont 90 % d’enfants, ont été évités. Si l’Afrique subsaharienne a accompli des progrès remarquables dans sa lutte contre le paludisme, cette région affiche toujours la proportion la plus élevée au monde de décès imputables à cette maladie. Selon les



Enfin, en Afrique, l’une des clés de la réussite dans la réalisation des OMD tient au partenariat mondial (OMD 8) qui sous-tend la conception, le financement et la mise en œuvre de ces objectifs. Ce partenariat a amélioré l’engagement des partenaires locaux, des gouvernements



Figure 7.8 Progrès sur la voie de l’OMD 7
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et de la communauté internationale du développement. L’Afrique a enregistré des améliorations substantielles sur le plan de la dignité humaine, de l’égalité et de l’équité, ainsi que des progrès économique généraux sur la période couverte par les OMD. En effet, ses progrès ont été plus importants à cette période qu’à n’importe quelle autre de l’histoire de son développement. Parallèlement aux politiques menées par les pays, les OMD ont



particulièrement renforcé les capacités de catégories de population défavorisées, qui peuvent désormais participer au processus de développement du continent et en tirer parti. Les avancées enregistrées dans l’éducation, la santé, l’égalité entre hommes et femmes et plusieurs autres indicateurs sont, par conséquent, des étapes sur la voie de la distribution des fruits de la croissance, mais aussi du renforcement des capacités des populations



Figure 7.9 Proportion de la population vivant avec moins de 1 dollar par jour (%) : écart entre la moyenne régionale et les moyennes nationales en Afrique subsaharienne Part de la population vivant avec moins de 1 dollar par jour (%) : écart entre la moyenne régionale et les moyennes nationales en Afrique subsaharienne
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Notes : Niveau régional moyen de la pauvreté moins le niveau national. Sources : Calculs à partir de la base de données en ligne des Indicateurs du développement dans le monde de la Banque mondiale (2015). La moyenne régionale de l’Afrique subsaharienne est tirée de l’annexe statistique du rapport 2014 des Nations unies sur les Objectifs du millénaire pour le développement (UN, 2014).
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défavorisées à prendre part au processus de croissance. Cependant, on note des disparités importantes dans la réalisation des OMD au niveau des pays et au niveau local. Ces disparités feront l’objet des deux sections qui suivent.



7.1.2 Inégalités territoriales dans la réalisation des OMD Le développement humain n’est pas un concept mondial, régional ou national. C’est au niveau local – du ménage et de l’individu – qu’il prend véritablement son sens. Les moyennes masquent des écarts importants au niveau local. Il est possible de décomposer les indicateurs et les résultats afin de faire ressortir les indicateurs locaux du bien-être. Ainsi, la figure 7.9 montre l’amplitude des disparités de niveaux de pauvreté entre l’Afrique subsaharienne dans son ensemble et les différents pays qui la composent. Les chiffres négatifs indiquent que le niveau de pauvreté d’un pays est supérieur à la moyenne régionale, et les chiffres positifs que ce niveau est inférieur.



Parmi les pays pour lesquels on dispose de données concernant l’OMD 1 (indice numérique de pauvreté) pour 2000, 2005 et 2010, les niveaux de pauvreté en Égypte, en Afrique du Sud, en Mauritanie et au Sénégal restent toujours inférieurs à la moyenne de l’Afrique subsaharienne. De 2000 à 2005, l’écart entre les performances de l’Éthiopie et la moyenne régionale de l’Afrique subsaharienne s’est considérablement resserré pour le seuil de pauvreté à un dollar par jour. Cependant, le Malawi et la Zambie continuent d’afficher des résultats inférieurs à la moyenne de l’Afrique subsaharienne pour ce qui est de l’indice numérique de pauvreté. En Zambie, en particulier, l’écart avec la moyenne régionale s’est creusé au fil du temps. Cette situation est caractéristique d’un pays qui accuse un retard systématique sur les tendances générales des pays de la même région. Ainsi, malgré leur importance pour présenter les progrès de l’Afrique dans la réalisation des OMD, les moyennes régionales masquent de profondes différences infrarégionales, nationales et locales. Ce qui importe le plus pour le bien-être des ménages et des personnes, c’est le rythme et l’ampleur des progrès en direction des OMD.



7.1.3 L’adaptation des OMD au contexte local Une fois que les acteurs politiques ont déclaré leur soutien aux OMD et leur volonté d’en réaliser les objectifs, il a fallu planifier la mise en œuvre de ces objectifs au niveau national, puis au niveau local. « Faire correspondre les objectifs aux besoins de la population » a donc été considéré comme une étape importante de la mise en œuvre de ces objectifs. Pour évaluer l’impact des OMD au niveau local, et le bien-être qu’ils apportent aux ménages, il faut commencer par étudier la manière dont ils ont influé sur la planification et sur les allocations budgétaires. Adapter les OMD au contexte local revient grosso modo à les planifier et à les mettre en œuvre au niveau local, c’est-à-dire à définir des objectifs et des cibles reflétant la situation locale, à planifier la façon de les atteindre et à apporter un appui aux institutions. Il a fallu veiller aussi à instaurer des liens entre les politiques et les cadres nationaux et à les mettre en œuvre au niveau local.
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L’adaptation des OMD au contexte local permet aux ménages et aux individus de participer à la planification et à la mise en œuvre des objectifs. Les études contemporaines se concentrent sur les droits et l’autonomisation des pauvres – et la possibilité pour eux de se faire entendre –, thématiques qui font partie intégrante de l’approche pluridisciplinaire de la lutte contre la pauvreté (Amis, 2013). Lomazzi, Borisch et Laaser (2014) partagent un point de vue similaire : les nouveaux modèles de gouvernance misent désormais sur la participation, l’appropriation et l’influence accrues des citoyens, et sur les interactions importantes qui existent entre les secteurs. L’obligation de rendre compte et la forte participation citoyenne occupent donc une place essentielle dans l’élaboration et la mise en œuvre de politiques publiques en vue de la réalisation des OMD (Lomazzi, Borisch et Laaser, 2014). Les collectivités locales étant plus proches des citoyens et la population faisant mal la différence entre l’administration locale et l’administration centrale, la collectivité locale va servir de principale plateforme pour les organisations de la société civile (OSC) et permettre aux pauvres de prendre directement part au processus des OMD (Amis, 2013). Ce cadre est donc propice à l’adaptation des OMD au contexte local, où les OMD adoptés au niveau national peuvent être transposés au niveau local et faire l’objet de discussions, d’approbations et d’actions par la population locale, la collectivité locale et les autres acteurs locaux(UNDP, 2005, p. vi).



7.1.4 Intégration des OMD dans les plans nationaux de développement (PND) Le Projet du Millénaire des Nations unies a été lancé par le Secrétaire général des Nations unies pour aider les États membres à planifier leurs actions en vue de la réalisation des OMD sur la période 2002-2006. Ce projet énonçait un ensemble de critères relatifs à l’intégration des OMD et soulignait les 5 caractéristiques essentielles d’une stratégie reposant sur les OMD62 : 1. A  mbition : Les cibles nationales sont au moins aussi ambitieuses que celles des OMD pour 2015 ; 62 http://www.unmillenniumproject.org/resources/presentations.htm consulté le 26 mars 2015



2. P  ortée : L’étendue des secteurs identifiés est assez vaste pour que l’ensemble des OMD puissent être atteints ; 3. Rigueur : Pour chaque secteur, la stratégie repose sur une évaluation détaillée des besoins, qui doivent remonter de la base vers le sommet ; 4. D  élai : La stratégie à moyen terme s’inscrit dans le cadre décennale des OMD et 5. F  inancement : Une stratégie de financement est définie en fonction des besoins de chaque pays. Nous nous sommes appuyés sur les éléments ci-dessus pour évaluer les Plans nationaux de développement (PND) ou Documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté (DSRP) les plus récents, ainsi que les rapports sur les OMD63 de huit pays d’Afrique présentant des données comparables. Les critères d’évaluation sont les suivants : premièrement, on considère qu’un pays a intégré les OMD dans son PND/DSRP et dans son Plan local de développement (PLD) s’il prend les cibles des OMD comme un minimum à atteindre ou s’il alloue les ressources requises, procède à des estimations de coûts, etc. Deuxièmement, les pays reçoivent un score en fonction du niveau d’intégration des OMD dans leurs plans nationaux. Si le PND englobe les 8 OMD, le pays reçoit le score maximal de 4 ; s’il comporte au moins quatre OMD, et les cibles y afférentes, le pays se voit attribuer le score de 3 et, pour seulement deux OMD, le score de 2. Enfin, un pays qui ne mentionne que quelques cibles et indicateurs reçoit le score de 1, et si les PND/DSRP/ PLD n’intègrent aucun OMD, le score est de 0. L’examen des données relatives aux 8 pays 64 étudiés montre que 4 d’entre eux ont inclus, à des degrés divers, 63 Un examen détaillé du dernier rapport national en date sur les OMD ainsi que du PND/DSRP a été effectué ; il a notamment porté sur les plans antérieurs mis en œuvre sur 2000-2015, c’est-à-dire pendant la période couverte par les OMD. 64 Cette étude a examiné le PND en cours ou le plus récent, et non l’ensemble des plans qui ont été élaborés sur la période de mise en œuvre des OMD. En effet, on s’attend à ce que ces plans se concentrent davantage sur les objectifs afin qu’ils soient atteints à l’approche de la « ligne d’arrivée ».
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les OMD dans leur plan national de développement (tableau 7.1). Le Botswana et le Nigéria en sont de bons exemples. Le Nigéria a élaboré sa propre stratégie pour atteindre les objectifs ; il a chiffré entièrement le coût et a mis en évidence ses liens avec le PND, notamment en ce qui concerne les interventions nécessaires pour atteindre les OMD et leur coût. Le Botswana et le Nigéria ont obtenu le score de 3 ; l’Éthiopie, qui a privilégié les OMD du secteur social (éducation et égalité hommesfemmes), a obtenu le score de 2, et le Malawi, le score de 1. Les autres pays ont reçu un score nul, car leur PND se



limitait à mentionner les progrès réalisés sur la voie des OMD et l’engagement du pays à atteindre les objectifs.65 Il convient de noter que les plans nationaux de développement des 8 pays faisant l’objet d’études de cas ouvrent des périodes durant lesquelles les OMD étaient en cours de mise en œuvre. En fait, tous les PND ont été élaborés entre 2009 et 2011, à une époque où la plupart des pays étaient déjà engagés dans la mise en œuvre des OMD. Lorsque les plans nationaux de développement ne mentionnent 65 Countdown strategy 2010-2015: Achieving the MDGs http://web.ng.undp.org/mdgs/ MDG-Count-Down-strategy-report.pdf



Tableau 7.1 Score de l’intégration des OMD dans les PND des pays étudiés Pays



PND/DSRP



Commentaire



Botswana



Accélérer la réalisation de la Vision 2016 grâce au PND 10 2009-2016



3



L’évaluation des besoins et des coûts relatifs aux OMD a été effectuée et intégrée dans le PND 10



Éthiopie



Plan pour la croissance et la transformation (GTP) 2010/112014/15



2



L’un des objectifs du plan (page 7) est d’atteindre les OMD dans les secteurs sociaux. Priorité aux OMD relatifs aux secteurs sociaux



Gambie



Programme d'accélération de la croissance et de l'emploi (PAGE) 2012 -2015. Stratégie nationale de développement de la Gambie



0



Aucune mention des OMD dans la stratégie nationale de développement



Ghana



Cadre de politique de développement 0 national à moyen terme ; Programme 2010-2013 pour la croissance partagée et le développement (GSGDA) du Ghana



L’un des objectifs du plan (page 26) est la réalisation des OMD, mais le document ne fait aucune autre mention des objectifs



Malawi



Deuxième Stratégie du Malawi pour la croissance et le développement (MGDS II) 2011-2016



Le plan équilibre les composantes économiques, sociales et environnementales de l’économie afin de lutter contre la pauvreté et d’accélérer la réalisation des OMD (résumé)



Nigéria



Vision 20/2020 ; Premier plan de mise 3 en œuvre à moyen terme de la Vision 20/2020 pour 2010-2013



L’un des objectifs stratégiques du plan (page 5) pour le secteur social est l’amélioration des perspectives de réalisation des OMD. Le Nigéria a sa propre stratégie pour réaliser les OMD65 dont les objectifs sont alignés sur ceux du PND (page 14)



Ouganda



Plan national de développement 2010/11-2014/15



0



Une simple mention des avancées de l’Ouganda en direction des OMD relatifs à la santé et à l’éducation (page 20)



Zambie



Sixième Plan national de développement 2011-2015



0



Mention succincte des OMD, uniquement concernant les avancées en direction des objectifs.



Source : Compilation des auteurs
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1



pas un programme de développement aussi complet que les OMD, cela montre que les deux plans sont menés en parallèle, et que l’un peut prendre le pas sur l’autre.



type d’un pays donné, ni sur celles d’une communauté, alors que leur bien-être constitue l’objectif même du programme de développement.



En général, la plupart des pays ont élaboré des rapports périodiques sur les OMD et certains ont étudié les coûts, les stratégies de mise en œuvre, ainsi que les cadres d’accélération des OMD. Ces documents ont généré un volume considérable d’informations sur les éléments nécessaires à la réalisation des OMD, mais ces informations n’ont pas été systématiquement intégrées dans les plans nationaux de développement. Il en va de même de l’adaptation des OMD au contexte local, même si très peu de pays ont élaboré des rapports sur les OMD qui tiennent compte de la situation locale.



En conclusion, cette section a analysé comment les pays africains avaient mis en œuvre les OMD. L’Afrique a réalisé des progrès sur certains OMD, mais elle doit encore surmonter des obstacles de taille. Quels enseignements peut-on tirer de la mise en œuvre des OMD, et quels obstacles les économies africaines doivent-elles encore surmonter dans leur combat contre l’extrême pauvreté et les inégalités, et dans leurs efforts pour rendre la croissance plus inclusive ? La section suivante tente de répondre à ces questions.



Par conséquent, lorsque l’on analyse l’impact des OMD au niveau des ménages, il ne faut pas oublier que ces objectifs ont été conçus comme des objectifs mondiaux, de même que leur suivi et les rapports dont ils ont fait l’objet. Il n’y a eu aucun engagement de haut niveau à les adapter à la situation locale, au-delà de l’échelon national, et s’il y en a eu, cela n’a été qu’environ 5 ans après le début de leur mise en œuvre. On peut donc en conclure que les objectifs n’ont pas été conçus pour être mis en œuvre à l’échelon local, et on n’a pas apporté un appui suffisant à leur adaptation à la situation locale. Les cadres à venir devraient envisager de rendre obligatoire l’inclusion de critères relatifs à l’intégration des objectifs dans la planification nationale et infranationale, afin de permettre de mesurer les progrès réalisés en direction des objectifs. Les personnes chargées de mettre en œuvre les plans nationaux de développement et celles qui assurent le suivi et rédigent des rapports d’avancement comparatifs doivent impérativement comprendre comment des objectifs poursuivis à l’échelon mondial reflètent les priorités du développement à l’échelle nationale et infranationale. L’Afrique se distingue à de nombreux égards du reste du monde. Les pays de ce continent présentent une grande hétérogénéité sous de nombreux aspects importants. Si les données agrégées donnent des indications sur la performance moyenne des pays, elles ne nous renseignent pas beaucoup sur les conditions de vie d’un habitant



7.1.5 Leçons apprises et défis restant à relever dans la mise en œuvre des OMD Après 15 années d’efforts dans la mise en œuvre des OMD, l’expérience a livré plusieurs enseignements qui pourraient guider la mise en œuvre des objectifs de développement durable (ODD) sur les 15 années à venir. Ces enseignements se subdivisent en quatre types : les enseignements généraux ; les enseignements sur la réduction de la pauvreté et la croissance inclusive ; les enseignements sur le développement social ; les enseignements en matière de durabilité environnementale (UNECA, AU, AfDB et UNDP, 2015). (a) Enseignements généraux et défis restants • L’expérience montre que les OMD ne seront pas atteints par tous les pays ou toutes les régions. Néanmoins, tous les pays auront accompli des progrès vis-à-vis d’au moins l’un des 8 OMD. Les conditions initiales revêtent une importance capitale car elles influent sur le caractère et le rythme de la progression d’un pays vers la réalisation des OMD. • L’expérience montre également qu’une communication et un suivi efficaces sont essentiels au succès des programmes au niveau local, national, régional et mondial. Ce suivi est particulièrement utile pour les comparaisons entre pays et l’apprentissage par les pairs.
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• En outre, la mise en œuvre des OMD a entraîné une demande de données plus complètes et actualisées. L’absence de données pertinentes empêche en effet les autorités nationales de démontrer les résultats obtenus. • La mise en œuvre des OMD a également montré la nécessité de renforcer l’accès et la qualité de la prestation de services. La médiocrité des services peut être attribuée à l’incapacité des décideurs à tenir pleinement compte du niveau élevé des coûts récurrents des dépenses d’investissement. • Autre enseignement : le développement durable exige l’adoption d’une approche intégrée. Se concentrer sur les résultats des OMD, tels que la réduction de la pauvreté, sans accorder une attention particulière aux causes sousjacentes a conduit, dans certains cas, à des conséquences indésirables, non voulues et souvent contraires à l’objectif de durabilité. En Afrique, par exemple, l’attention s’est concentrée sur les progrès dans la lutte contre le VIH, le paludisme et la tuberculose, grâce à l’accès à des fonds verticaux, mais ces fonds ont ciblé des maladies spécifiques et négligé les systèmes de santé des pays concernés. Les interventions n’ont pas permis de renforcer les systèmes dont les faiblesses ont été récemment mises au jour avec la propagation du virus Ebola dans certains pays d’Afrique de l’Ouest. Une approche bien plus intégrée est nécessaire pour renforcer le système de santé en général. • La mise en œuvre des OMD a également mis en évidence les avantages et les gains d’efficacité que l’on peut dégager en tirant parti des synergies intersectorielles. En ce sens, elle a également démontré l’importance de la planification du développement. • Il a essentiellement manqué au processus des OMD un mécanisme robuste de mise en œuvre. • Les efforts ont été principalement axés sur la mobilisation des ressources financières, en particulier l’APD, ce qui a érodé la viabilité économique de plusieurs interventions liées aux OMD. On peut en tirer les enseignements suivants : il faut diversifier la mobilisation des ressources financières en intensifiant la coopération pour endiguer
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la fuite illicite de capitaux ; en restituant les avoirs usurpés ; en renforçant les capacités nationales, en soutenant la technologie, l’innovation et la science ; en faisant la promotion du commerce équitable ; en facilitant davantage les échanges et en favorisant la bonne gouvernance. (b) Enseignements en termes de réduction de la pauvreté et défis restants • L’Afrique a enregistré depuis 1990 des progrès remarquables en termes de réduction de la pauvreté : l’Égypte, le Cameroun, la Gambie, la Guinée, le Sénégal et la Tunisie ont déjà atteint l’objectif de réduction de l’extrême pauvreté. Toutefois, ce n’est pas le cas de l’ensemble du continent. L’expérience montre que le recul de la pauvreté est facilité par une croissance rapide, soutenue et inclusive. À cet égard, il convient d’accorder une attention particulière au développement agricole, aux inégalités entre zones urbaines et zones rurales et à la mise en œuvre de programmes ciblant les pauvres (dispositifs de protection sociale, par exemple). • L’expérience montre également la nécessité d’instaurer une approche différenciée qui tienne compte des réalités de chaque pays, à différents niveaux de développement. • En outre, elle montre que la croissance ne doit en aucun cas compromettre le principe d’égalité. L’expérience du Rwanda illustre comment la croissance peut aller de pair avec une amélioration de la distribution des revenus. • L’expérience des OMD montre par ailleurs que le renforcement des capacités par le biais de la protection sociale contribue au recul de la pauvreté et des inégalités. Nous pouvons citer quelques exemples de réussite : Le Rwanda a introduit de multiples mécanismes sociaux (assurance maladie universelle, gratuité de l’éducation et transferts sociaux), l’Île Maurice, un régime de retraite sociale universelle, la Namibie, un programme pluridimensionnel de protection sociale. Le Malawi, l’Éthiopie, le Ghana, le Kenya, le Nigéria, le Sénégal et la Tanzanie ont tous instauré des filets de protection sociale pour venir en aide aux populations vulnérables. D’autres pays, tels que le Bénin, le Burkina Faso, le Mali et le Niger ont mis en place



une distribution alimentaire d’urgence par le biais des banques de céréales, qui vendent des denrées alimentaires de base à des prix subventionnés. Enfin, le Kenya a adopté un ensemble ambitieux de programmes de protection contre la faim ciblant les populations des zones arides et semi-arides (APP, 2014, cité dans UNECA, et al. 2015). Malgré ces exemples de réussite, il convient d’intensifier les efforts afin d’améliorer l’accès au financement, assurer la viabilité budgétaire, étendre la couverture, atténuer la fragmentation et améliorer le ciblage et, surtout, limiter la dépendance vis-à-vis des financements accordés par les donateurs, en particulier l’APD. • Enfin, les subventions à l’emploi contribuent à la création d’emplois. L’expérience de l’Algérie constitue un bon exemple à cet égard. Face à un taux de chômage



élevé, le gouvernement a mis en œuvre une politique rigoureuse de l’emploi, qui accorde des subventions aux entreprises afin de les inciter à embaucher des chômeurs. Cette politique comporte également un programme de travaux publics destiné aux travailleurs non qualifiés. De son côté, le Nigéria a mis en place un programme d’autonomisation des jeunes, administré par l’État d’Oyo, qui a créé des emplois pour les jeunes travailleurs. (c) Enseignements et défis dans les domaines de l’éducation, de la santé et de l’égalité des sexes Éducation La plupart des pays d’Afrique sont en passe d’atteindre la cible relative à l’éducation primaire pour tous. Certains pays doivent cette réussite à des politiques innovantes :
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- Investissement dans les infrastructures éducatives en milieu rural (par exemple l’Éthiopie a construit de nouvelles salles de classe en zone rurale) ; - Autonomisation des communautés rurales (par exemple au Togo, où, dans les régions les plus pauvres, la plupart des classes sont entièrement financées par les ménages ruraux), et - Réformes du système éducatif (par exemple, l’Égypte a accordé des transferts monétaires aux ménages pauvres afin d’augmenter les taux nets d’inscription dans l’enseignement primaire. L’Ouganda a supprimé les droits de scolarité jusqu’à quatre enfants par famille. La Namibie a inscrit l’obligation d’aller à l’école dans sa Constitution. L’Île Maurice impose des sanctions aux parents qui n’envoient pas leurs enfants à l’école primaire. Les Seychelles ont éliminé toute forme de discrimination dans l’éducation, notamment à l’égard des personnes handicapées. Le taux de décrochage scolaire reste toutefois un problème majeur dans un grand nombre de pays d’Afrique. Le faible taux d’achèvement du cycle primaire s’explique par plusieurs facteurs : mauvaise santé ou malnutrition des élèves, situation précaire des familles tels que l’absentéisme des enseignants, l’éloignement des écoles et la mauvaise qualité de l’enseignement (Sabates et al. 2010). Pour résoudre ce problème, il importe de trouver des stratégies permettant de surveiller l’assiduité et d’améliorer l’expérience d’apprentissage des élèves. Santé Les principales menaces qui pèsent sur la survie des enfants peuvent être évitées ou traitées. La généralisation d’interventions peu coûteuses et à fort impact s’impose si l’on veut réduire les décès d’enfants. Le taux de mortalité des enfants de moins de cinq ans a baissé dans les pays qui ont privilégié ce type d’intervention et adopté pour leur système de santé des stratégies visant à renforcer la couverture et la qualité des soins. Par ailleurs, on constate que le niveau d’études et de revenus sont des déterminants importants pour la santé. Les chiffres de la mortalité des enfants sont généralement plus mauvais quand la mère n’a pas bénéficié d’une éducation élémentaire ou qu’elle
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appartient à une catégorie socio-économique défavorisée. Pour ce qui est de la mortalité maternelle, plusieurs pays d’Afrique ont enregistré des progrès importants, liés à divers facteurs : accès à un système de santé doté de personnel compétent et d’installations permettant la prise en charge des urgences et des soins post-partum, en particulier en zone rurale ; accès et recours à des services spécialisés de maternité, abaissement des obstacles financiers à l’accès aux soins et élimination des barrières culturelles. Égalité des sexes La participation des femmes à la vie parlementaire a énormément progressé en Afrique. Des réformes et des actions de discrimination positive ont favorisé leur autonomisation politique, notamment en Ouganda, en Éthiopie, au Mozambique, au Rwanda, en Afrique du Sud et en Tanzanie. En revanche, la part des femmes dans l’emploi rémunéré non agricole augmente peu. L’égalité d’accès à l’éducation est la condition indispensable à l’autonomisation économique et politique des femmes. Il est donc important de lever les obstacles à la scolarisation des filles pour permettre l’intégration des femmes sur le marché du travail ainsi que dans la sphère sociale et politique. Il reste encore beaucoup à faire, et les femmes devraient se mobiliser pour faire avancer leur cause. Les pays africains devraient dépasser l’approche participative du renforcement des capacités et s’engager dans un modèle de développement pérenne et inclusif. Pour cela, ils pourraient plaider la cause des femmes et leur apprendre à mettre en avant leur leadership ou à participer pleinement au débat public et aux décisions de politiques publiques. (d) Enseignements et défis restants liés au changement climatique et à la durabilité environnementale Le réchauffement de la planète et le changement climatique affectent le profil de risque de l’Afrique. Pour la seule année 2012, on estime à 34 millions le nombre d’Africains victimes de phénomènes climatiques comme la sècheresse, les inondations ou les températures extrêmes. Selon le Bureau des Nations unies pour la réduction des risques de catastrophes (2014), le réchauffement



climatique modifie la localisation, la fréquence et l’impact des catastrophes naturelles en Afrique. Entre 2011 et 2014, le continent a connu 147 catastrophes, parmi lesquelles 19 sécheresses et 67 inondations, dont l’impact économique a été estimé à 1,3 milliard de dollars. Par ailleurs, le changement climatique mondial entraîne une raréfaction des ressources en eau, une baisse de la productivité et de la production agricoles et une réduction des terres/ pâturages disponibles, ce qui risque d’aggraver encore les conditions de vie des pauvres. Dans les prochaines décennies, les conséquences du changement climatique pourraient mettre en péril les avancées économiques enregistrées dernièrement sur le continent et plonger dans l’extrême pauvreté un nombre croissant d’Africains. La population africaine subit de manière disproportionnée les effets du réchauffement climatique alors que l’Afrique est le continent qui contribue le moins à la pollution de la planète. Comme l’indique le rapport sur les OMD consacré à l’Afrique (UNECA et al., 2015), les progrès réalisés par l’Afrique en matière de durabilité environnementale dépassent les performances mondiales, avec des avancées intéressantes pour la limitation des émissions de dioxyde de carbone et de substances responsables de l’appauvrissement de la couche d’ozone. Grâce à des changements structurels de premier plan et aux progrès technologiques, on peut désormais envisager un développement économique renforcé qui s’accompagnerait de faibles émissions de carbone et de risques limités pour le climat, à condition qu’il n’y ait plus à choisir entre développement économique et lutte contre le changement climatique. Toutefois, dans la mesure où les pays Africains aspirent à s’industrialiser, les émissions de dioxyde de carbone risquent fort d’augmenter à l’avenir. L’un des principaux obstacles au développement de l’industrie africaine tiendra à l’obligation de respecter les normes et la législation environnementales au niveau national et international. Or, ces normes supposent d’énormes investissements dans l’infrastructure verte et dans des industries plus propres que les industries traditionnelles, ce qui entraînera un coût relativement important pour les pays en développement. Pour contourner cette obligation, les pays devront investir dans la promotion d’une production efficiente et de sources d’énergie renouvelables,



comme l’ont fait avec succès les Seychelles. Ils devront également intensifier les opérations de reboisement, à l’instar du Malawi. Pour conclure, avec l’aide de la communauté internationale et des partenaires au développement, l’Afrique a déployé ces quinze dernières années des efforts considérables pour lutter contre la pauvreté et les inégalités à travers la réalisation des OMD, dont la mise en œuvre est riche d’enseignements. L’Afrique, nous l’avons vu, a encore de nombreux défis à relever avant d’atteindre les OMD. Les chapitres précédents ont montré qu’elle a pris du retard par rapport à d’autres régions en développement, notamment en ce qui concerne l’objectif de réduction de l’extrême pauvreté. Peut-on espérer qu’au cours des quinze prochaines années, c’est-à-dire d’ici 2030, l’Afrique parviendra à mettre fin à l’extrême pauvreté et aux inégalités ? Nous le verrons à la section suivante.
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7.2 Dans quelle mesure est-il possible de réduire la pauvreté d’ici 2030 ? On a peut-être encore une vision trop pessimiste de l’Afrique : le continent a bel et bien réduit de façon significative son taux de pauvreté par rapport à 1990. Ce n’est donc pas sur les facteurs qui maintiennent l’Afrique dans la pauvreté qu’il faut s’interroger, mais sur ceux qui lui ont permis de se développer en vingt ans, avec cette question sous-jacente : quelle croissance et quelle distribution seront nécessaires pour éliminer la pauvreté ? Dans l’hypothèse où cette forte croissance se poursuivrait, le continent pourra-t-il éliminer l’extrême pauvreté d’ici 2030, même dans le scénario le plus optimiste ?



7.2.1 Si la situation reste telle qu’elle est, l’extrême pauvreté ne sera pas éliminée d’ici 2030 Pour déterminer quelle peut être l’évolution de la pauvreté en Afrique, nous nous appuierons essentiellement sur trois sources d’informations, comme le font Kharas (2010) ou Chandy et al. (2013a ; 2013b) : (i) Projection de la croissance du niveau moyen de la consommation réelle (ou du revenu) par habitant ; (ii) Redistribution de la consommation (ou du revenu) des 10 % les plus riches de la population vers les 40 % les plus pauvres ; (iii) Projections démographiques des Nations unies. Le cadre de modélisation est simple. Il n’intègre pas directement les politiques, mais capture leurs effets via les structures d’économie politique implicites, qui aboutissent à davantage de croissance ou de redistribution. Les hypothèses du scénario de référence sont:



Source: Authors’ calculations, based on AfDB, EIU, UN and World Bank databases.
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(i) La consommation par habitant augmentera conformément aux projections de la base de données de l’Economic Intelligence Unit (EIU) ; (ii) La distribution de la consommation restera constante par rapport aux données de 2010 tirées de la base de données PovcalNet de la Banque mondiale ; (iii) La croissance de la population sera celle du scénario intermédiaire de l’ONU. La dynamique de la réduction de la pauvreté obtenue dans le scénario de référence découle d’une série d’hypothèses. Comme chez Ravallion (2013), Edward et Sumner (2014), Chandy et al. (2013a ; 2013b), ce scénario de référence adopte une approche neutre s’agissant des inégalités. Plus précisément, il part du principe que la distribution réelle des revenus et de la consommation reste constante par rapport à la dernière année pour laquelle on dispose de données. Or, les inégalités varient au fil du temps (Ravallion et Chen, 2012). C’est pourquoi le fort présupposé d’une distribution constante est assoupli dans les scénarios étudiés plus loin. Comme pour d’autres modèles à long terme, les scénarios présentés ici le sont à titre d’illustration, non pour prévoir l’avenir mais pour alimenter le débat. Le scénario de référence suppose une répartition constante de la consommation dans le temps (coefficient de Gini de 0,41) et un taux de croissance moyen de la consommation réelle de 6,5 % par an jusqu’en 2030. Selon ce scénario, le taux de pauvreté de l’Afrique subsaharienne passerait de 47,9 % de la population en 2010 à 27 % en 2030, soit un chiffre encore bien au-dessus de la cible de 3 % fixée par les ODD. En valeur absolue, le nombre de personnes vivant dans l’extrême pauvreté augmenterait même légèrement (figure 7.10 et Table 7.2). La consommation quotidienne d’au moins un autre



quart de la population s’établirait entre 1,25 et 2 dollars par jour. Ces chiffres soulignent la vulnérabilité du grand nombre de personnes qui risquent de retomber dans la pauvreté en cas de choc climatique, économique



ou politique. Les pays caractérisés par une croissance démographique rapide devront faire face à des défis plus importants dans leurs efforts pour réduire le nombre absolu de pauvres.



Tableau 7.2 Évolution de la pauvreté en Afrique subsaharienne : scénario de référence, 2010 – 2030 2010(a)



2015(e)



2020(p)



2030(p)



Pourcentage de la population 1er seuil de pauvreté ( 
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